
 
Ségur, Louis-Philippe de (1753-1830). Histoire moderne [Ressource électronique]. Histoire de France. 2002. 

 
 
 
1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le domaine public provenant des collections de la
BnF.Leur réutilisation  s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 : 
 *La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source. 
 *La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la revente de contenus sous forme de produits
élaborés ou de fourniture de service. 
 
Cliquer ici pour accéder aux tarifs et à la licence 
 
 
2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit : 
 
 *des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans
l'autorisation préalable du titulaire des droits. 
 *des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation. 
 
 
4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle. 
 
5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur
de vérifier la conformité de son projet avec le droit de ce pays. 
 
6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en matière de propriété intellectuelle. En cas de non
respect de ces dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par la loi du 17 juillet 1978. 
 
7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter reutilisation@bnf.fr. 

http://www.bnf.fr
http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr/pages/accedocu/docs_gallica.htm
mailto:reutilisation@bnf.fr


HISTOIRE

UNIVERSELLE,

ANCIENNE ET MODERNE.



HISTOIRE

UNIVERSELLE,

ANCIENNE ET MODERNE;

PAR M. LE COMTE DE
SÉGUR,

DE L'ACADÉMIE FRANÇAISE, PAIR DE FRANCE, etc. etc.

JÏLodetacj.

TOME SEIZIÈME.

HISTOIRE DE FRANCE.

BRUXELLES,

ARNOLD LACROSSE, IMPRIMEUR-LIBRAIRE,

RUE DB LA MONTAGNE, H° ioi5.

1826.



TOME xvr. 1

HISTOIRE

MODERNE.

HISTOIRE .DE. FRANCE.

CHAPITRE PREMIER.

SUITE DES CAPÉTIENS.

PHILIPPE III, dit le'Hardi.

Douleur de
Philippe.– Arrivée de Charles

d'Anjou en
Afrique.

Ordonnance relative à la majorité des rois.– Victoires de Charles
sur les Sarrasins. –Tfaité avec eux. -Désastre dé la flotte des

croisés.– Mort de Thibaut, roi de Navarre.-Mort, de la reine

Isabelle.-Arrivée de
Philippe à Paris.– Hommages rendus à la

mémoire de saint Louis.-Ses obsèques– Sacre de Philippe
Son

gouvernement.– Ordonnance' relative aux avocats.– Dé"
sordres du

clergé réprimés.-Austérité du roi.-Contraste dans
les mœurs de ce

temps–Progrès de l'autorité royale.-Puissance;

de l'université– Hommage du roi d'Àngleterre.-Élection d'un

empereur d'Allemagne Concile à Lyon.– Mort de deux il-
lustres

docteurs. -Mariage de Philippe. -Différends pour le

royaume de Navarre– Procès de La Brosse.-Son jugement.-
Sa condamnation et sa mort. Ambition de Charles

d'Anjou
Ses insultes au souverain

pontife. -Origine de la maison d'Au-

triche– Tyrannie ete Charles– Vêpres siciliennes. Massacre"
dés Français dans toute la Sicile– Descente de Charles en Sicile.'

-Combat singulier proposé par le roi d'Aragon Sa lâcheté.

Victoires de Roger Doria.-Défaite de Gharles-le-Boiteux.–
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Mortde Charlesd'Anjou.-Mort du roi de Castille.-Guerre

entrePhilippeet le roi
d'Aragon.–Mariagede. Philippe-le-Bel.

-Derniers i&dcèsdurou-H-MprtdlPïerrfed'Aragon.-Maladie

et mort guerrierset sa-

vanssousce règne.-Fondations dePhilippe.-Première lettre

c d'anoblissement.. :.< :j:p <•:•

Douleur

de Philippe.

Arrivée

de Clmrles

d'Anjou en

Afrique.

Philippe fils de saint Louis au moment de mon-

ter sur le trône, semblait,plutôt destiné, suivre

son père-'dans4a tombé. Là'fièYre contagieuse qui

l'avait atteint, ,et la vive affliction qu'il éprouvait,

étendaient un voile funèbre sur le flâmbeau de ses

jours; mais sa, jeunesse (il, avait alors vingt-cinq

ans), la vue d*un ennemi féroce qui entourait son

camp, le désir de sauver.-l'armée et de la ramener

en France enfin l'impression des derniers conseils

que son. père lui avait donnés pour lui retracer.

ses dé^oirs'it .p/cjir, ràffeVimrson courage
le firent"

'IL était eneore en daiige?^ lorsque son oncle,

Charles sùf: là côte; d'Afrique

dvecjes troupes qu'il' amenaitde Sicile. Ce prince,

impétueux dans tous ses sentimens donna-les signes

dupius- violent désespoir lorsqu'il
vit étendu sur sa

tmfâs funèbre qu'il avait ^si

yivemént pressélde;,compienper
cette guerre fatale,

et- dontiL'espérait'partager,les triomphes. Il inonda

son'tbfpà de larmes^ et obtint qu'on lui donnerait

le'cœùr et lès'teritrailïês;^ roi. Ils furent enterres

Philippe avait ordonne à Geoffroi deBeaulieu.de

porter en France les restes mortels de saint Louis;



DE FRANCÈ. 3'

l'avait si souvent conduite à la victoire 'et dont elle
voulait .venger la-mort. 'il: 'l'ombre1

vait lui donner l'espérance de -vaincre ërtc'oM'lés
Sàrra'sins.: ' "•' • ;' ;.v:

Comme
par 'la côhde-1

vait'-qu'uri! espoir peu "certain' àé revoir sa > patrie y
il craignait d'exposer la Frà'nbë aux troublès'inséi

paràbles d'une èm
fiïs "encore enfant

aux liens d'une;régericë' il ch'diig'èà'pàii;ùiié-ôrdttû-;
nàâcé- l'époque' de là'mà'jorité 'les" ,;jusqûo-là
fixée :à- vin:gt' et un é&

majeurs;à- quattffz'è

larmes pour ëo^bàttrèV se'

faîblè èhcor'e-pb'ùr monter'
mâh'dëmêrit de'Fàrmëè a; sonftiïclô

majent ;le bouillant
'courage- fût puissamment se-;

condé par rard'éur'd'u'në drméë;qûi "demandait ':à^
grands 'cêis le 'signal clu^cè.'mbà't'èEae'&vehgëânfe.l
Les

îàixs' râpiaém'é'ntj:suf-lèS>
pas de Charles avec

iin'é" telle ;fu'rië qu'ailpremier'
choc ils enfoncèrent les barbares, lés mirént'èn

victoire' était" giôïiéùs'e^; mais-là "pbsitiôni
des chrétiens n'en resta' pks

Ordonnan-

ce relative à
la majorité
des rois.

Victoires
de Charles
sur les îsar-

rasins.
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Musulmans.recexaient chaquejour des renforts; et,

décidés à éviter habilement désormais toute bataille.

décisive ils fatiguaient par; des escarmouches con-

tinuelles l'armée royale, ,gui voyait.chaque jour

consumér. ses forces par la diserte, par la chaleur,

et par la çontagion.;

Ainsi les Français étaient menacés d'une ruine

totale; une ruse de Çharles les sauva marchant

contre les Maures avec une moitié de l'armée, il

féignit'tout à coup de fuir devant eux. Les Sarra-

sins, le, croyant frappé de terreur, se rassemblent

en masse, le poursuivent
avec impétuosité et tom-

bent dans le. piége qu'il leur avait tendu,

Au moment où ils ont tourné une colline, Charles

fait^olte-face;,etj
tandis qu'il renouvelle le corn-,

bat, Philippe, qui avait
recouvré ses forces et qui.

s'était.posté- derrière la hauteur avec l'élite de ses

troupes,, 'tombeà. l'improviste
sur le flanc des bar-:

bares et y jette un ;afireux. désordre. En vain ils.

veulent résister ,à ces .deux attaques leur achar-

nement ne.fait que.rendre leur-défaite plus san--

glante. De toutes parts ils sont enfoncés, massacrés.

..La plus grande partie périt sur
le champ de ba-,

taille; le reste, cherchant son salut dans la fuite,.

entraîna dans sacourse. le
roi de.Tunis, et fut pour-

suivi par les Français jusqu'au pied des montagnes.

Tels- furent les jeux funèbres qui signalèrent les

obsèques du héros de la France et de la croix. Cette-

journée accrut la gloire militaire deCharles, etjus-

tifia -le surnomde Hardi que la postérité a,donné.

au fils dë saint Louis, surnom qu'aucun
événement

postérieur de son règne ne lui aurait mérité..
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Aprèscettevictoire, touslesprinces et seigneurs
qui se trouvaient dans le camp français, rendirent

hommageà Philippepour leursfiefs. Les deux rois

vainqueurs assiégèrent Tunis. Philippe étant dé
nouveau saisipar la fièvre; Charles'écrivit en son
nom aux régens de 'Francepour confirmer leurs

pouvoirs; de plus, abusant de la confiancede son

neveu, il ordonnaà cesrégensdepayer ses propres
dettes enmêmetemps que cellesde saint Louis. Le

pieux monarquen'en avait point laissé, mais,par
respect pour sa mémoire, la régenceacquitta celles
de Charles.

Philippe, fatiguépar tant de combats,épuisépar
le chagrin, et ne pouvant plus conserver d'espoir
raisonnablede conquêtes,cessa'derésister aux ins-
tancesdesrégens qui pressaient son retour au nom
de la France. Ainsi, profitant du découragement
dans lequel était tombé le roide Tunis, il conclut
avec le prince musulman une trêve de dix ans..

Le roi sarrasin paya tous les fraisde la croisade,
et donna à Charles un tribut égal à celui que le
prince français payait au pape. Leschrétiens cap-
tifs furent délivrés, et uneliberté illimitée de com-
merce fut accordéepar le monarqueafricainà tous
les Francs, avecune exemption totale de taxes.

Après la signaturedu traité, les rois et l'armée
remontèrent sur leurs vaisseaux,portant avec eux
le corps de saint Louis.Edouard d'Angleterre arri-
vait en ce moment avec ses troupes au secoursdes
croisés.Tous alors, partant pour la Sicile, firent
ile tristes et derniers adieux à ce funesteet brûlant'
rivage, dont la courte et stérile-conquêteavait en-

Traité
aveceu:.
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Désastre

de là flotte

des croisés.

Mort de

Thibaut

roi de

Navarre.

Mort

de la reine

Isabelle.

levé à l'Europe .tant d'illustres' guérriers et à la

France le plus grand de ses rois.

Il semblait'què le ciel eût résolu de.réunir à cette

époque tous ses fléaui pour rendre la fin dé cette

guerre plus désastreuse, et pour mettre un terme

à- cette .folie belliqueuse et fanatique.

Lorsque la flotle.des,croisés'eutperdu de vue la

'terre africains, une violente tempête la dispersa.

Apeine échappéeà la furie des Sarrasins, elle
se

viten proie àcelledes .ventset desflots; presque

tous les'vaisseaux de Charalesfurent brisés. Plu-

sieurs s'engloutirent dans la mer, et quatre mille

Français ou Sicilienspérirent.

:.Philippearriva dansun port deSicile suivi djuil

petit nombrede bâtimens.Peu de jours après, le

trop, fameux Thibaut,roi de, Navarreet comtede

Champagne,mourut des. suites;de la maladie con-

tagieusequi avait fait;tant:deravagésdansl'armée.

Isabelle'd'Aragon;,femme du roi Philippe, était

grosse elle tomba'decheval, et ne survécut à cette

chute que peu'de jours.
Le vertueux Alphonse, trere de saint tpuis ei

comte de Poitiers, fut attaqué de la peste à Sienne,

en Toscane, et termina une vie qu'il avait rendue

glorieuse par de nombreux exploits et de touchant

-tes vertus. Douze jours après,; sa femme, Isabelle

de Toulouse, le rejoignit dans le tombeau.

Malgrétant de malheurs, et,, pour ainsi dire,

d'avertissemens célestes, Philippe et tous les princes'

et seigneurs qui se trouvaient avec lui en Sicile,

jurèrent solennellemerit.qu'ils partiraient ,dans :trois

années pour la Palestinè; mais l'opinion des peuples
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était changée, et, en dépit-de ce. serment des prin-

ces, la guerre de Tunis fut la dernière dès croisades.

Accablé de toutes les pertes gu'ij venait d'éprouT

ver, le roi
Philippe partit pour, retourner dans ses

États. Florence lui fit un fi'oid açisueiL; Milan lui

offrit douze chevaux richement enharnaçhés 'et la

seigneurie du
Milangisj mais éteint

momentanément son atnbition il refusa eea.jlons.r

Enfin, il traversa l?Jtali§ pj arriva éji France, par-

tant le deuil de -toute Mfamille (a): i(U m présenta

» aux regards de sés peuples, dit d'autres

trophées que des
tristement remplis et

» des caisses vides, »' Il fit son dans

le mois de juin 127.1, •

Arrivée
de Philippe

à Paris.

Sans avoir adopté les -forniés lès lois j les jcérérr

monies des Égyptiens, de tout; temps et partout,
les peuples ont exerpé le

juger les rois après leur mort ilsn§-prpn:ojleen)t

point d'arrêt jmai§ |çs^§ntimens qu'ils font éclater

à ces tristes époques, dictent Jep jpggmgns^, d§ la

postérité. • •

Hors de France, comme; en France, toutes les

villes, tous les. bourgs, tous les villages,; tous les,;

hameaux qui se trouvaient sur ta rput§ que suivait.5

le cortège funèbre de ;sa.int Loujsj .rendirent par des;

sjgnes d'une yéritable doulepr :et par des fermes,

et de pieux' hommages ,à ce,

monarque universellement chéri et regretté.- ,1

Ses restes furent vénérés comme des reliques
et la voix publique le .canonisa, pour.ainsi dire i,

(1) «27'-

Hommages
rendus à la

mémoire de

saiut Louis.
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Ses

ohsdques.

avant l'Église. Rome seule se montra presque indif-

férente à une'si grande perte. La discorde régnait

dans lé sacré collège le Saint-Siège était vacant,

et,' malgré les exhortations du roi Philippe, les

cardinaux perdirent en disputes huit mois, avant

de s'accorder sur l'élection d'un pape. Enfin ils

donnèrent la tiare à un archidiacre de Liège, qui

prit le nom de Grégoire X (i).

Dès que le roi fut revenu dans sa capitale, il 'fit'

célébrer les obsèques de saint Louis et porta lui-

même sui, ses épaules le cercueil du roi son père,

de Notre-Dame à Saint-Denis.

« On croit par tradition, dit Vély, que mot-

» numens de pierre qui existent sur la route de

» 'Paris à Saint-Denis, furent élevés par l'ordre de

»' Philippe
III aux lieux où ce prince fut obligé de

» s'arrêter, lorsqu'il portait les restes mortels de

saint Louis. »

On voit dans la chronique de Saint-Denis à quel.

point de folie se porté la vanité humaine, vanité'

que ne peuvent arrêter ni la loi de l'Évangile, ni

le respect dû au temple, ni le sévère aspect d'un

cercueil lorsque lé cortège funèbre arriva à Saint-

Denis, les moines lui fermèrent la porte
de leur

église5 .et ne permirent
au roi d'y entrer qu'après

qu'il eut commandé aux archevêques de Paris .et

de. Sens de se dépouiller de leurs ornemens ponti-

ficaux.

Lorsqu'on eut rendu cet.hommage aux priviléges

de l'abbaye, les moines l'emplirent leur devoir de

(i) 127a.
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chrétiens, et lesrestes mortelsde saint Louisfurent

placés prés de ceux de Philippe-Auguste.On mit

à côté de lui les ossemensde son fils Tristan et de

sa belle-filleIsabelle.Enfin on plaça à ses piedsle

corps de Villebonson chambellan.

Le i5 du mois d'août 1271, le roi Philippe III

fut'sacré à Reimspar l'évêque de Soissons.On ne

vit à cette cérémonie de pairs laïques quele duc

deBourgogneet le comtedeFlandre.Robert, comte

d'Artois,y portait l'épée de Charlemagne,nommée

la joyeuse.
La vénération et l'affectionque saintLouisavait

inspirées à la France, et le respect imprimé par.
ce grand prince à ses,vassaux et aux monarques

étrangers, avaientaccru et affermil'autorité royale.

Philippe III, en montant sur le trône, ne se vit

exposé à aucun dés périls qui avaient menacéson

père dans sa jeunesse;les factieux étaient devenus

dessujets soumis,et l'auréolede la gloired'un grand
roi inspirait encore après lui une profondevénéra-

tion pour la royauté.
LouisIX était un deces princesauxquelson suc-

cède paisiblement, mais qu'on ne remplace pas.

Philippe, loin de se trouver réduit, comme les

derniers Carlovingiens, à la possessiondes villes

de Reims et de Laon, ou, comme HuguesCapet,
à la suzerainetédes terres situéesentre la Loire et

la Seine, se voyait possesseurde la Normandie, de

la Touraine, du Poitou, des comtésdu Perche, de

Clermont, de Maçon, de Beaumont-sur-Oise de

Namur, de Béziers, de Carcassonne,de Péronne
de Narbonne, d'une foule de seigneuries dans la

Sacre de

Phitippe.
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Sou gouver-
nement.

Ordonnan-

ce relative

aux avocats

Désordres

du clergé

réprimés.

Beauce,de l'Auvergne, de la Saintonge du Lan-

guedoc, de l'Albigeois, du Rouergue, du Quercy,

de l'Agénois et du comtat Venaissin. •

Le roi, montrant de là modération dans ses pre-

miers actes, rendit l'Agénois à Edouard d'Angle-

terre, et le pays Venaissin au pape. Continuant à

suivre la route que lui avait tracée son père pour

soumettre par degrés la justice des seigneurs à la

justice royale, il soutint l'autorité de ses baillis et

sur-tout celle de son parlement;.

Gastonde Foix avait refusé de rendre hommage
Edouard tous deux furent contraints de faire

juger leur différend par le parlementroyal.
En 1.274, uneordonnancede Philippe prescrivit

aux avocatsun serment qui les obligeaitde ne ,se

charger que de causes justes, et leur défendit de

recevoir des honoraires au delà;.de trente livres.;

Encas d'infraction, ils étaient réputés coupablesde
parjure et d'infamie.. •

Depuislong-tempsnosrois et les seigneursfran-

çais représentaient vivement au ^ainfrSiégela né-
cessitéde réprimerles désprd,r,es et les scandales

d'un grand nombred'évoquéset d'abbés,Un exem-

ple était devenu nécessaire; le pape Grégoire le

donna il jugeaet condamnal'éyêque de Liège

qui, loin de cacher ses crimes, en tirait vanité. Il

avait pour concubineune abbessebénédictine, et

vivait avecd'autres religieuses desquelles.il s'était

vanté d'avoir eu quatorze enfans en vingt-deux
mois.Après sa condamnationil fut contraint d'ab-

diquer.

Philippe, comme,saint Louis, cherchait, par son
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exemple, faire, revivre les austérités de la morale

chrétienne. Tout vices et vertus, était excessif

dans ces siècles d'ignorance. Le monarque français,

poussant a. l'extrême une dévotion louable si elle

eût.été modérée,, portait sous sa cuirasse un cilice,

et se condamnait; a une abstinence plus convena–

»' ble dit l'abbé Vély, à un moine qu'à un roi. »

Ainsi les moeurs du temps offraient le plus éton-

de rigueur et de dissolution tandis

que saint Louis, et son successeur sacrifiaient leur

vie pour la croix, tandis que les conciles permet-

taient ordonnaient même le massacre des héré-

tiques, l'autorité royale assignait aux courtisanes

des quartiers, et protégeait ainsi leur honteux com-

merce. ;Les seigneurs exerçaient, sur les nouvelles

mariées de leurs domaines un droit dont lenpmseul

offensait la pudeur et déshonorait l'espèce
humaine.

Les ordonnances qui' prescrivaient le célibat aux

prêtres, étaient journellement enfreintes. Les pères

de famille se voyaient diffamés
et privés de sépul-

ture pour avoir refusé d'enrichir leurs églises. Le

Saint-Siège accablait les peuples d'impôts, 'et dé-

posait les rois. « Enfin vdit l'abbé M.illpt, Pavidité

M'de certains prélats était telle, que Clément IV

y. sç vit cpntrainf d'adresser une sévère réprimande

à l'évêque, de Maguelone qui avait fait frapper

des écus portant l'empreinte de Mahomet, parce

que, depuis les guerres d'Asie et d'Afrique, ce

genre de monnaie offrait ;un, gain considérable.»

L'accroissement de, l'autorité royale pouvait
seul

mettre des bornes à cette, licence des seigneurs, et

des prélats. Philippe exerça et étendit le droit que

Austérité

du roi.

Contraste

dans les

mœurs de

ce temps.

Progrès Ele
l'autorité

royale.
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s'étaient acquis ses prédécesseurs, de donner aux

'villes des franchises communales, d'y établir des

rizarchéset d'appeler au parlement des jugemens
de leurs seigneurs.S'emparant peu à peu de la po-
lice généraledu royaume, le roi soùmit à son au-

torité l'administrationdesponts et chaussées.

« Ce fut 'ainsi, commele remarque Condillac
» qu'en Allemagneet 'en France, les monarques
» augmentèrent leur puissance par la protection;
» qu'ilsaccordèrentaux communes.En Angleterre,

les barons, appelant les communes aùx'parlé-
» mens, s'agrandirentpar leur appui,tandisqu'en
» Italie les communes sans souverainet sanspro-
» tecteur, se formèrent en républiques. Par-tout

» on vit diminuer graduellementla puissancedes

» nobles; l'autorité temporelle du clergédiminua

» pareillement, et ces deux ordres privilégiésfu-

» rent insensiblementréduits.à compter le peuple
» pour quelque chosé.

Les poètes du temps attaquaient les vices d'une

j partie du clergépar d'amèressatires « Cesabbés,
» disaient-ils, avaient remplacé les trois vertus,'
» charité, vérité, droiture; par trahison, hypo-

0 crisie, simonie, qu'ils appelaient les dames de

» ce monde. Mensonge, ajoutaient-ils, devient

» évangile. Nul n'est mes sauz( sauvé) sans'b'é–'

» guignàge. »

Puissance

de t'univcr-

ailé,

Les écoliers de l'université se battirent avec les

moines de l'abbaye de Saint-Germain. L'abbé fut

jugé et condamné; car l'université était devenue

une puissance redoutable.

Le récit des actions de Philippe-le-Hardi justifie
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peu.son surnom; et l'histoire, en retraçant sonrè-

gne,a plus à' parler. des événemens qui se passè-,

rent de son temps, sans son influence ,-quede ceux

qu'il.dirigea.

En, 1272 la.mort, deHenri III, roi d'Angleterre,,

et de son frère Richard, roi des Romains, donna

la couronne britannique.au prince Edouard,, qui

se trouvait alors en Palestine. Une querelle élevée

entre les comtes d'Armagnac, de Foix. et de Casau-

bon, agita: le midi de. la France; le seigneur de

Casaubon, ^contraint de se réfugier dans un château

royal, y fut. assiégé. Philippe, irrité de cette in-

sulte,- conduisitses troupes dans les provinces mé-

ridipnales battit le comte de Foix, le Et prisonnier,

et4e, retint quelque temps dans ses fers.

Le roi d'Angleterre Edouard I", revenu, en Eu-

rope,, rendit solennellement hommage au roi de

France (4).Sa- cause excelle de Gaston de Béarn,

qui refusait de lui rendre les devoirs de vassal, fu-

rent jugées par le parlement de Philippe, qui pro-

nonça en faveur d'Edouard.

A cette même époque, les électeurs d'Allemagne,

réunis à Francfort, résolurent de ne plus choisir

d'empereur que parmi les princes allemands. Ils'

élurent Rrodolphe-le-Roux qui avait récemment

exercé la chargé de grand-maréchal du palais d'O-

tpcare, roi de Bohême.

.Ce Rodolpheétait comte.d'Hapsbourgen Suisse;

il devint la souche-de la maison d'Autriche. Plu-.

sieurs auteurs, depuis, ont prétendu que Rodolphe.

(1)1273. •• .

Hommage
duroi d'Au-

gl et erre.

Élection

d'un empe-
reur d'Alle-

magne.
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descendait de la famille des anciens ducs de Lor-j

raine et comtés faisait remonter

son origine! jusqu'à Afchirïoald mair'e d'Austra'sié".

Au reste, ceLte illustre maison d'Autriche, -qui'

devint dans la suite si puissante, ët-qïii aspira fré-

quemment à la monarchie universelle n'exerça

dàhVsescÔmméncèmëris qu'une' faible autorité;*

Lé trône
impérial *'ëtàit'

aïôrs" ;le'9

grands princes 'd'Allemagne comme" un titre vain,'

dangereux èt'plûs Ônérèux^qû'ùtilé' àtfssi'B.odolp'hë

rencontra peu de' concùrrëiïs qui voulussent l'uidis-

alors sans éclat. '-i v • i>: •

Pendant' Fihterrègné qui àfttit

tioh, la Pologne le

taient affranchis du joug:'dë'

Cologne, Dantzick et

fédérèrent et formèrent une ligue républicaine, soiis^

le titre de ligué

et le; courage de ôetté ligue côntribuèterit'pùissàmr

mentaux'' progrès de F Allemagne"' en richesses1 et"

en civilisa Lioné " • •• ' *" ' "

'Rodolphe^ loin

tentions impériales sur là

d'Italie, et
voulant plutôt remplisses trésors qu'ac-»

croître ses domaines, vendit à pais et'

la: liberté. ' • • '• •

Les grands respectaient encoré;si:péulèriouveaU'

Cesar, qu'Otocare, roi dédai-

gneusement dé rendre hommage à ùii empereur

qu'il avait vu ôffi'cier dans'son palais; «Je né' lui'

» dois rien, disait-il avec un orgueil insultant,

» puisque je lui ai payé ses gages. »
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L'élection du pape Grégoireavait été si longue,
si difficile et faisait craindre pour l'avenir tàrit de

troubles que le Saint-Siègereconnut la nécessité

de ramener l'ordre au sein de l'Églisede Rome (1).
Un grand concilefut convoquéà'Lyon pour ré-

gler l'électiondes papes, reformerles abus dont se

plaignaient les membres les plus Respectablesdu

clergé, et pour décider en même temps plusieurs

questionsrelatives à la situation des chrétiensdans

la terre sainte, aux intérêts de l'empire grec et

aux dissensionsqui agitaientl'Allemagne car alors,
dans ces' congrès solennels, la tiare s'élevait au-

dessus'des couronnes, et les princesde'la terre les

plus fiers consultaientrespectueusementsur leurs

droits les princesde l'Église, dontla.puissancetem-

porelle s'était accrue à' tel point qu'elle menaçait

l'Europe du joug d'une monarchie théôcràtique'

Ceconciles'ouvrit le ie? mai1274.Ony vit réu-

nis cinq1centsévêqués, soixante et dix abbés, mille

députes'de différenteségliseset chapitres, les am-

bassadeursde tousles princes de l'Occidentet ceux

même de l'empereur grec Michel Paléolbgue.Le

pape,présidait cette assemblée il était assissur un

trône qu'entouraient qùinzecardinaux.

Le roi Philippe avait donné au souverainpon-

tife,' dans'la ville de Lyon, un palaismagnifique-
mént meublé, plusieurs grandà-officiërset officiers

pour le servir, et une garde nombreuse.
Les ambassadeursdé l'empereur des Grecs ab-

(1)1274. -T-

Concile à

Lyon;



l6 HISTOIRE

jurèrent leurs erreurs devant le concile,et recon-

nurent solennellement ce dogme de l'Église ro-

maine qui déclare « que le Saint-Esprit'procède
» du Père et duFils. »

Pour récompenser l'obéissancede MichelPaléo-

logue, le pape le reconnut commeempereur légi-
time des"Grecs, et défendit à Baudouin II, qui
venait d'être renversédu trône, de porter le titre

impérial.
Dansle même concile,l'électionde Rodolphedo

Hapsbourg, comme empereur des Romains, fut
confirmée.Le pape avait obtenu le désistementdu

roi d'Aragon,Alphonse, concurrent de Rodolphe.

Grégoireaccordaaunouvelempereur l'autorisation

de lever un impôt sur l'esbiens de l'Église germa-

nique pour payer les frais d'une nouvelleguerre
contre les Musulmans.

Le concile, s'occupant ensuite du but principal
de sa -réunion,ordonna qu'à la mort des papes il

serait formé à Romeun conclavecomposéde car-

dinaux et que, pour hâter l'électiond'un souve-

rain pontife, les cardinaux resteraient enfermés

dans le conclave sans pouvoir en sortir jusqu'au
moment où cette électionserait terminée.

« Trois jours après leur clôture, dit le décret

» du concile,si les cardinauxne sont pasd'accord

pour le choix d'un pape, on réduira pour les
» cinq jours suivansleur table à un seul'plat; et,
» au delà de ces cinq jours, jusqu'à ce que l'élec-

» tion soit consommée,ils ne recevront pour tout

» aliment que du pain et de l'eau. »

Le concile,voulant réprimer le fléau de l'usure
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qui se montrait alors
partout sans frein, prit des

décisions sévères contre .les..usuriers.
Philippe en

fit.
emprisonner

un
grand nombre; mais à cette

époque où la
langueur de l'industrie et l'inactivité

du commerce rendaient,
l'argent très-rare, le be-

soin'qu'on avait de ces: usuriers les mit:au-dessus

des lois, et leur' valut la :liberté..

Les
évêques et les abbés

craignaient alors.-l'et-

frayante multiplicité
des

ordres monastiques; et,

malgré la bienveillance. du
Saint-Siége pour une

milice si utile à l'accroissement de son
autorité, il

accorda aux vœux
du concile

la. suppression de

plusieurs ordres mendians. Les
prêcheurs et les

mineurs furent
exceptés

de cette
réforme on

ajourna

celle des carmes et
des augustins.

Dans la même année
(1), l'Église perdit

deux

docteurs illustres Saint
Bonaventure, qui venait

d'être nommé
cardinal,

et saint Thomas
d'Aquin.

L'histoire a conservé une
réponse remarquable

de

,saint Thomas
d'Aquin au souverain

pontife.' « Vous

»
voyez, lui disait un

jour le
pape, que l'Église est

»
plus prospère que dans.les

temps
où elle disait.:

»-<Je n'ai ni or ni
argent.» » (Actes

des
Apôtres.)

« Cela est
très-vrai, saint

père, répondit
le doc-

»
teur; mais aussi l'Église ne

peut plus dire au
pa-

»
ralytique.: Lève-toi et'màrche.'yt

Si les
peuples

étaient
dégoûtés des

croisades; le

Saint-Siège s'obstinait'
toujours

à: les
provoquer

aussi le concile accorda,de,nombreuses
indulgences

aux princes aux
seigneurs et aux guerriers qui

Mort

de deux

illustres

docteurs.

(1) I274.
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Mariage de

Philippe.

youdraient; 'se/ croiser encore pour Ici délivrance de

la Palestine. Ses efforts furent vains; une fatale ex-

périence avait guéri les peuples de cette folie rui-

neuse et destructive.

Après la clôture du concile, le roi épousa Mario

de Brabant (1). Son mariage fut célébré àVincennès,

et l'arinée suivante la reine futsacrée dans la Sainte*

Chapelle;:
Différends

pour le

royaume do

Navarre.

La mort de Henri, roi de;Nàvàrre, donna nais-

sance à des différends, qui amenèrent peu de temps

après une guerre dans laquelle la France se vit

entraînée. Henri ne' laissait qu'une fille nommée

Jeanne. Il avait nommé Pierre de Montaiga son

tuteur (2).- •

Les rois d'Aragon' et de Castille formèrent bien-

tôt le dessein de s'emparer de. la Navarre, et de

fortifier leurs prétentions en épousant
l'héritière de

ce royaume.

Ferdinand de Castille, plus prompt que sonri-

val, entra avec ses troupes. dansla Navarre; mais

il n'y trouva plus la reine douairière, veuve'de'

Henri ni sa fille Jeanne. Ces deux princessess'é-

taient réfugiéesà la cour de Philippe, qui les prit
soussaiprotection,sechargeadélatutelledeJeanne,
et envoyacommegouverneuren NavarreEustache

de Beaumarchais,qui y conduisitun corps de trou-

pes françaises.
Sur ces entrefaites, Ferdinand, rôi de Castille,

mourut. La reine .Blanche, sa femme, lui avait

donné deux fils;:Alphonseet Ferdinand; mais leur

(1)iaj5. (2)1276.
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oncleSanche, au mépris de leurs droits, s'emparas
dû trône.

Les deux jeunes orphelins, dépouillesde leurs

droits, échappèrent aux fers de l'usurpateur, et
seréfugièrent en Aragon(1). Là au lieu d'unpro-
teéteur, ils trouvèrent un tyran perfidequi les fit
arrêter. Leur mère seulese sauvaen France, « que
» l'on commençaitdéjà dit Mézéray, à regarder
»- commel'asile des rois malheureux. »

Philippe, irrité de tant d'injustices, prit'les ar-
mespour défendrela causede sa sœur Blanche, et,
suivant les anciensusages, un héraut, envoyé par
lui, menaça.solennellementlà Castilledu poids de
sa vengeance,si elle ne rendait pas à ses neveux
leurs droits et le trônedontl'usurpationde Sanche
les avait dépouillés.

Le duc de Brabant et l'empereur d'Allemagne
formèrent une allianceavecPhilippe, et joignirent
leurs troupes aux siennes.Le roi, à la tête de son

armée, marcha vers les Pyrénées. Par ses ordres,
Robert d'Artois éntra dansla Navarre, qui s'était
soulevéecontre le gouverneurBeaumarchais.

Ce royaume fut promptement soumis; mais ce

premier succèsnefut suivid'aucunexploitéclatant:

Philippe avait hérité de là bravoure de son père,
maisnonde saprudenceet de sonhabileté.Il n'avait
rien prévu ni préparé pour la subsistancede ses

troupes. Ses ennemis enlevèrent à force d'or tous
les vivres que le roi aurait dûs'assurer,*et,1tandis

qu'ils amusaientpar de feintes négociationsRobert
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Procès de

La Brosse.

d'Artois^ ambassadeur de ce monarque, ils rédui-

sirent par leurs accaparemens l'armée française

à une telle- disette, qu'elle fut obligée de se retirer

sans combattre.

Dans ce même temps, l'insolence d'un favori

subalterne porta une mortelle:atteinte au repos in-

térieur du roi, compromit scandaleusement l'honr

neur de la reine, et produisit d'étranges et humi-

liantes ..scènes que peuvent seules expliquer lès

moteurs d'un siècle encore à demi barbare.

Le roi venait de perdre son fils aîné Louis, fruit

de son premier mariage. Un intrigant nommé

Pierre La Brosse, autrefois barbier de. saint Louis

était parvenu à la dignité de chambellan, et.s'était

emparé peu à peu de la confiance du roi.

La jeune reine Marie de Brabant méprisait La

Brosse, et se plaisait à humilier la vanité d'un par-

venu dont l'insolence encouragée par les basses

flatteries de quelques courtisanes, ne connaissait

presque plus de .frein.

La Brosse détestait la reine; il ferma le dessein

de la perdre dans l'opinion publique et dans l'esprit

de son époux par des calomnies adroitement'ré-

pandues.

Quelques scélérats achetés par lui, accusèrent

cette princesse d'avoir'empoisonné le prince Louis,

dans le dessein d'assurer le trône à ses propres en-

fans. Les médecins déclarèrent qu'ils avaient trouvé

sur le corps du prince des traces de poison. La ma-

lignité publique adoptait ces bruits; Bientôt un dé-

lateur gagé accusa solennellement la reine.

Ce scandaleux procès allait commencer, lorsque
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le ducdé .Brabant,conformémentaux coutumesde
la chevalerie, envoya Paris un clievalierqui-in-
voqua en son nom,le jugement de Dieu, et offrit'
de soutenir en chainp'closl'innocencede la reine

L'imposteur épouvantén'osapoint-soutenirsonac-

cusationj il futpendu. ••

Aug yeux de la justice Marieétait absoute mais
elle né l'était:pas dansle cœurd'un époux'méfiant'
d'un père privé de sonfils, d'un monarqueentouré
des piégesde la calomnie.Philippe, entraîné' par
ses soupçonset èédant de dangereux conseils,'
chargea l'abbé de Vendômeet l'évêque de Bayeux
d'aller interroger, sur la vertu de sa femme, une

religieusedont on vantait alors la scienceen astro-

logie, la sainteté, et que lé vulgaire crédule véné-
rait commeune inspirée.La Brosse, par l'entremise

du vidame.de Laoriet d'un moine vagabondqu'il
avaitpayé,secroyaitsur de'ladocilitéde la béguine^

L'évêquede Bayeux, parent de la femmede La:

Brosse,et secrètementlié aux intérêts de ce.favori,
alla d'abord seul consultercette religieuse.Revenu

près-duroi, il lui dit quela béguine n'avait rien'
voulu.lui révéler que'sousle secret de la confes-

sion,;ce.qui le mettait dansl'impossibilitéd'éclairs

cir les doutes,desa:majesté.
Cette réponse équivoque,loinde calmer lés' cha-

grins du roi, aigrit sa douleur et augmenta ses

soupçons.Cependant Philippe irrité, 'après;avoir

répondu-à l'évêque, avec humeur, qu'il1l'avait

chargé d'interroger lajbégùiheet nonde la confes-

ser, envoya, sans consulter sonfavori, l'évêquede

Dôleet un templier près de la religieuse.•
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CeuxHîi s'acquittèrent plus loyalement de leur

commission, et 'ils revinrent dire à Philippe que,

d'après les.réponses de la religieuse, l'accusation

était calomnieuse, et que la reine, toujours fidèle

à son époux, était totalement innocente du crime

qu'on lui avait imputé. Depuis ce temps Marie re?.

prit son crédit et son influence sur le roi, tandis que

la.faveur de La Brosse diminuait rapidement.

Ce' f ut après çesévénetûensque "le'roi,- comme

nous l'avons dit, porta ses armes dans le Bearn.,

dans .la' Navarre,, et se, vit forcé par le défaut de

subsistances de se retirer assez honteusement avec

son armée (i). •
• '

La;reine,qui regardait Pierre La Brosse comme

l'auteur de tous ses chagrins et des affronts auxquels'

elle favori! de

s'être laissé corrompre ;par; l'or des! Espagnols-, et

d'avoir ainsi par cette; trahison; compromis l'hbn-

jaeur du monarque et des armes françaises.

Philippe était alors revenu; àjMelun 5 là, unja-

cobin, sorti

secrètement au

de Pierre La Brosse,, qui avait été interceptée. Cette

lettre ,que les auteurs du temps ne nous ont point

conservée, contenait

quelques renseignemens donnés par. La Brossejàux

Castillans.. •-

Son

jugement.

Ce qui est certain, c'est quePhilippe.indignedit,
en prononçantson- juron- accoutumé Par Dieu
» qui mefit, il fautqu'onjette ce traître. enpri-
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» son et qu'on le juge. ». On le conduisit à Paris

là il fut, dit Mézeray, jugé, condamne et pendu,

en présence' desducs de Bourgogne, de Brâbâhty et

de Robert-, comte d'Artois (1). L'évêque de Bayéiïx,

beau-frère. de .La, Brosse5 se sauva près du pape.
Les biens de leurs complices. furent confisqués*"1

L'envie résiste aux jugémens les plus authenti-

ques on avait détesté La Brosse quand il ëtàfcpuis-

sahty'ori le, plaignit lorsqu'il fut condamné -et la

reine défendue parla voix publique quand on la

persécutait se vit de nouveau exposée aux soiip–

cons de la-multitude âprès son triomphe; -c'est" ce

que prouve une chronique de saint Maglôir'e, qui

parle ainsi de cet événement

•! L!anmildeuxcensseptanteet huit,y; ,;?.

S'accordèrent li baron tuit j1 .,[•
"APierredéLaBrossependre

• Pendufu sans'raenconprendre;
y

_ CôntreJaJVolontéleToyc';• >c,..•(".
Fu il pendu,si comjecroy, ,
Miencncient qu'il fu desfet .
Plusparenviequeparfe'f.

ç

j Ce qui est assez remarquable c'est que Là 'Brossé,

fut pendu aü gibet de Montfa'ucôri,'qu'il avait fait

relever quelques àitoéës auparavant; ( w'; ''

Desguèrrés'râ'i'és-ét de courte durée, et ïës que-

relles domestiques dont nous venons de parler

troublèrent faiblement le règne dé Philippe; et la

FràiâGë-en- repos vit peu àipëU réparer ses forces

épuiséesipâr" la perte de deux millions^d'hommes j,

(0 "78.

Sa condnm-

nation et sa

mort.
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Ambition

de Charles

d'Anjou.

et de deux cents millions de livres tournois que lui
avait coûté pendant un'siècle la folie des

croisades;
folie bien stérile, puisque, après des efforts prodi-

gieux et de brillans exploits, elle avait vu les Mu-,

sulmans s'emparer de nouveau de Jérusalem, dû

tombeau de Jésus-Christ, et les Grecs renverser

l'empire latin. oui n'avait duré rmo r.innnànfA'îms-

L'ambition desprinces de l'Europe s'était- cal-

mée:;le fils de.saintLouis semblaitn'avoir hérite

que des vertus pacifiquesde son père. La fougue
impétueused'un seul roi, Charles d'Anjou, agitait
encorel'Europe,' et opprimait une partie de l'Italie

qui fut bientôt inondéedu sangdes Français(1).
>

Charles, roi de Napleset de Sicilesénateur de
Romeet vicaire de l'Empire, loin de jouir en paix
de ses conquêtes,voulait se rendre maître de l'Ita-
lie. Il porta mêmesesvues ambitieusessur le trône
de Constantinople,auquel il prétendait avoir des
droits commegendrede l'empereur Baudouindé-
trôné.

En mêmetemps, étendantses,vuesd'agrandisse-
ment sur l'Asie et la Palestine, il acheta de la fille
de Lusignanle sceptre de Jérusalem; çar tel. était
alors le sort des peuples et des pays qu'ils habi-
taient les rois prétendaient en disposercommede

domaines, de troupeaux et de propriétés person-
nelles. .“.•'
echel Paléologueet Rodolphe,empereurs,;l'un

des Grecs,et l'autre desAllemands,,s'allièrentpour
opposer,une digue à son,inquiète,activité..et leurs
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flottes réunies, triomphant de celle de Charles, le

forcèrent'de renoncer à sès gigantesques projets.

Le caractère altier de ce prince grossissait le noms

bre de ses ennemis, et lui enlevait ses alliés les plus

naturels^

Acette époque la puissancetemporelledu Saint-,

Siègeétait pourle conquérantde Naplesl'appui le

plus nécessaire;il se privalui-même'decette utile

assistanceen traitant avec 'une hauteur insultante

le souverain pontife qui avait demandepour un

de sesneveuxla maind'unefille de Charles. «Qubi-
» que. le pape, répondit le prince français, porte
»•:la chaussure de pourpre, son' sangn'en est pas
» devenueplus dignede se mêler;avec' celui, dela

maisonroyale deFrance.))

Nicolas- III occupait alors le trône ponfifical
c'était un RomainnomméGaïétan1, issudel'illustre

fainilledes :Uisins. Irrité de l'affront qu'il venait

de recevoir, il sejoignit aux ennemisde Charles,

qui se vit furcé dé renonceràses titres de sénateur

et de vicairedu Saint-Empire.
Dansle même'tempsla reine Marguerite, veuve

de saint Louis, réclama la Provence et implora,

pour soutenir-ses droits, l'appui de l'empereur,
alors souverainde ce comté.

L'ambitiona sesbassessescommeses hauteurs

Charles, craignant de perdre la Provence rendit

hommageà Rodolphecommeà sonsuzerain, et lui

promit pburl'uri de:sesfils'isa'fille"Clémence.

Rodolphe.alors venaitde.cimenter sa puissance

par une éclatante victoire qu'il remporta sur son

ancienseigneurOtocarc.Otocarepérit, et Rodolphe

Ses insultes

envers le

souverain

pontife.'

Origine du
la maison

d'Autriche.
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Tyrannie
de Charles.

-Vêpres
siciliennes.

conquit le duché d'Autriche, dont il investit son fils

Albert..De ce moment leur maison prit le nom- de

maison d'Autriche.
'

Si Charles, irrité par' son ambition excitait

contre lui l'animosité des étrangers, il s'attirait par

ses-rigueurs, par ses. injustices par sa' tyrannie,

la haine de ses sujets. Loin de réprimer'l'orgueil,

la cupidité, la licence des guerriers français qui

remplissaient sa cour et son camp, il les encoura-

geait à opprimer, à pressurer, à outrager le peuplé

imfartuné que le soit avait soumis. à- leurs armes.

L'erreur
lajplus commune

aux oppresseurs -des

nations et aux flatteur,s des tyrans, est de: prendre

l'immobilité, causée' par la 'crainte et le. silence

prescrit par la nécessité ^rpoûf des signeside calme

et de 'résignation, llslapprénriènt trop tard que plus

on se tait devant -.l'injustice j plus on est: près .'do

consiprer contre de la tyrannie

la plainte annonce. un resté i d'espérance. Lorsqu'un

peuple opprimé 'reste muet c'est' qu'il est /disposé

au désespoir et à la révolte j.ét:alors;ilne faut-qu'un

homme et!qu'un événement pour:que'la.. vengeance

éclaté. l: • • -.• ;.I i.rl '; -.ir.i

.Un Napolitain; nqinmét Jean ide.Prôchita,. parce

qu'il possédait une île.de ce nom', .avait.joui d'tin

grand crédit dans la Sicile sous le règne de Màinfrôy j

il était,considéré comme .un-habile médecin !et un

savant jurisconsulte. •• t, !,

Charles d'Ahjoû". le. dépouilla de ses charges est

confisqua ses biens (i.). Pi-ochita . nofaimé pai*. d'au-
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tresauteursPrôcida,conçutle fermeet hardi des-

seinde vengersesaffrontset dedélivrersapatrie.
C'étaitun de.ces caractèresà la: foisviolensêt

souples,qu'aucunpériln'arrête.qu'aucunobstacle
nerebuté etqui,impénétrablesdansleursdesseins,
saventles déguisersous'nulleformes,associerles

passionsdesautresauxleûrs, et attendrel'occasion

propicepour arriver'plus sûrementà leur but*'
,On.netrouve-pointd'associésdans uneconspi-

rationsansleur offrirdesappuisqui: calmentleur

terreur, et des moyenspécuniairesquirendentle
succèsprobable.Procïda certain que l'ambition
de Pierre, roi d'Aragon, servirait ses projets.de

'vengeance,puisqueceprince, ayantrelevéle gant
de Conradin:,,avaitpar là. manifesté-précédem-
mentsesprétentionsau trôneconquispar Charles

d'Anjou,courût secrètementconférer aveclui.

sAssuré'desonéonsentement et de sa coopéra-
tion, il se déguisaencordélië'r,parcouruttoute la

Sicile,enflammales ressèntimens,et ourdit avec
adresseetmystèrela tramedesaconspiration.Sous

le.,-mêmedéguisement,il se rendit à iConstanti-^

nople,communiquason'projetà MichelPaléolo'gue,
en obtintune'sommed'argent considérable,,et ire-
vint àRomeoù il trouvale papeNicolasIII disposé
à favorisersonentreprise.

II se croyait.aumomentdelà faireéclater,mais
la mort imprévuede Nicolas111et l'élévationdû

papeMartinIV élupar l'influencédeCharles,for-f
cèrentProcida suspendrel'exécutiondes scènes

sanglantesqu'ilméditait.
Il consacraencoredeux annéesà resserrer les
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liens qui l'unissaient avec ses complices, et à aug-
menter le nombre des. conjurés. Infatigable, dans
ses courses,' dans ses efforts, multipliant sans cesse

ses conférences, on ne peut concevoir comment un

homme suffit à tant de travaux, éclappa à tant de

périls, et sut couvrir pendant deux ans d'un voile

impénétrable une conspiration devenue presque
universelle à Naples, en Sicile, et dans le -secret
de laquelle étaient nécessairement entrés tant d'é-

trangers. La haine profonde inspirée par la tyran-
nie la plus violente peut seule expliquer comment
cet horrible mystère put rester si long-temps caché
aux regards de Charles, de ses ministres et' de sa

vigilante police.

Les conjurés étant convenus que le lendemain

de Pâques, dans l'année 1282, lorsque les cloches

sonneraient les vêpres, on fèrait main basse, sur
tous les Français/ce funeste massacre s'exécuta avec
une rage, une cruauté dont l'histoire d'aucun peu-
ple n'avait encore.offert l'exemple (1).

Le gouvernement, dont là chute était jurée,-
s'endormait dans une profonde sécurité. On dit ce-

pendant que Charales, qui était alors en Toscane,
avait reçu quelques avis secrets; mais il les méprisa.

L'armement du roi d'Aragon, qui s'embarquait
avec une flotte nombreuse sous prétexte d'aller-en

Afrique combattre les Sarrasins, éveilla, si peu les

soupçons de Charles, qu'il lui prêta quelque argent

pour cette expédition.

Aureste, Pierre d'Aragon avait si bien masqué
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ses desseins,que le roi de France,-Philippe, lui
dônnaaussivingt mille écus d'or pour favoriser le
succèsde sa'croisade.

AinsilésFrançaisfurent frappésdela foudresans

avoir entrevu aucunnuage aucunéclair qui l'an-

nonçât.
Palerme fut le premier théâtre où cette horrible

vengeance éclata. On dit qu'un acte de violence
commispar 'un Français redoubla dans cet instant

fatal la furie -d'un peuple déjà trop disposéà -la

vengeance.

Rémy,-gouverneurdePalerme, ayant commandé
à' quelques soldats de s'assurer si, commeon eh
avait eu'avis lesSiciliensqui se rendaientà l'église'

portaient- desarmes cachées;,cessoldatsfouillèrent
indécemmentla fille d'un Sicilien nomméRogèr.

,Auxcris de cette jeunevierge, ses parensaccou-
lâ-cloche funèbre sonne Procidaparaît, lés

habitanssortent 'en foule de leurs maisons, et le
massacre commence.Dans l'enceinte de la ville et

dans-toute l'étendue de la Sicile, tous les Français

sont, dans le même moment et au même signal,

assaillis, ienversés, égorgés.
Vainementces infortunéscherchent un asiledans

les temples.Les cordeliers, les dominicains,parta-
geant la fUreur populaire, poignardent ces mal-

heureux au pied des autels. La haine et la férocité

étaient-portées à tel point qu'on vit les Siciliens

mêmesdont lesfillesétaientmariées à desFrançais,
exterminersanspitiécesfillesinnocentes,et écraser

leursenfanssur lepavé.HuitmilleFrançaispérirent
à Palerme,-en-deux-heures, danscette affreusejour-

Bïassacro

des Fran-

çais dans

toute la

Sicile.
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née, burinée en traits de 'sang'dans tes fastes de

l'histoire, sous le nom de vêpres siciliennes.
La tyrannie de Charles était horrible, la ven-

geancefut plus horrible encore.' Ladérnièrede ces
scènesépouvantables,eut lieu à. Catane,le 4 avril.
UnFrançais, nomméJean Viglemad,veut embras-
ser de force une nobleSicilienne, Julie Villanélli
le mari, furieux accourutpour la défendre, il
tombe percé de coups. Julie demandevengeance
le peuple. s'arme et immoletous les Français au

r nombre de plus de huit mille.

Quelques-uns se réfugièrent dans un château
fort, où la faimtermina leur vie. Plusieurs conçu-
rent l'espoirde se sauver souslé costumedes habi-
tans du pays, et en parlant leur langage,mais. les
Sicilienssoupçonneux'les-forçaient,: enles rencon-

trant, à dire le mot ciceri, et, commeils pronon-
çaient mal ce mot difficilepour les étrangers, ils
étaient à l'instant reconnuset poignardés.

Tel fut le criminel et terrible châtiment de ces

conquéranscoupablesqui, abusant sansmesure de
la victoire, et égarés par l'exemple de leur roi
avaientabaisséles grands, dépouilléles riches, op-
primé le peuple, outragé la pudeur'et déshonoré
les familles.

La vengeancefut cependantinexcusabledansses

excès :.puisse-t-elleau moins avertir à jamais les

oppresseursde l'inévitablepéril auquelles livre tôt
ou tard le désespoirdesopprimés Le sangde vingt
mille Français a gravé en traits ineffaçablescette
cruelle leçon.

Lamêmeépoqueen offreheureusementune plus
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douce au milieu de cette explosion de la haine la

plus violente et desvengeances les plus implacables,

un Provençal Guillaumedés Porcelets, issu d'une

illustre famille seigneur d'une partie de la ville

d'Arles se vit respecté par la furie des Siciliens

leurs poignards tombèrent dévant lui.

n'avait suivi Charles en Italie; après s'être si-

gnalé dans de nombreux combats il avait obtenu

le gouvernement de la ville de Pouzzole. Son intègre

probité, son impartiale justice, la sagesseet la dôu-

ceur de son gouvernement lui méritèrent l'affection

générale; et, au milieu du massacre de tous ses

compatriotes, il resta seul debout et intact, comme

ces anciens temples, comme ces monumens- anti-

ques de la piété, dont la. sainteté, au milieu des

invasions barbares, excitait la vénération, et arrê-

tàit la licence des plus farouches conqùérans.
Il est facile- de concevoirl'effet quedut produire

la nouvelle de cette révolte et de ce massacre sur

le caractère violent du'roi Charles. Enflammé du

désir de venger sa couronne, son honneur et les

victimes de la férocité sicilienne, il rassemble la

hâte les débris dé ses troupes, appelle, invoque,

obtint des secours du pape et du roi de France

débarqtie en Sicile, et assiège Messine."

La ville, investie par les Français, excommu-

niée par le Saint-Siège, intimidée par les armes de

Charles et par les foudres du Vatican, offre de ca-

pituler. Elle ne demande pour toute condition,

qu'une amnistie. Mais l'orgueil blessé et la passion

de la vengeance sbnt inaccessibles à la pitié. Le roi

fut inexorable.

Descente

de Charles.

en Sicile.
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Combat sin-

gulier pro-

posé par le

roi d'Ara-

gon.

Le désespoir rendit aux. assiégés leur courage,

et leur créa, pour ainsi dire de nouvelles forces; ils

'se' défendirent avec opiniâtreté. Bientôt la flotte du

'roi d'Aragon 'arriva sur les côtes; il y débarqua

son armée, entra'dans Païenne/et y fut couronné

roi-de Sicile..

Malgré ce secours tant désiré, les Siciliens, réunis

aux' Espagnols, étaient encore inférieurs en nombre

aux 'guerriers de Charles et'tout pouvait faire

présumer que ce prince, habile dans l'art de-la

guerre, marchant à la tête de troupes accoutumées

à la victoire triompherait de son ennemi.

Le roi d'Aragon, qui redoutait une telle' lutte,

n'osa point confier sa fortune au sort d'une bataille;

et, pour s'assurer le sceptre' dont il s'était emparé,

préférànt honteusement la ruse à.la force, il pro-

posa au roi Charles, soùs le prétexte honorable

d'épargner le'sang de leurs sujets, de vider leur

propre querelle par un combat singulier, en champ

clos, où chacun des deux rivaux se ferait assister

parlent chevaliers.

Cette proposition, conforme aux moeurs du temps

et aux coutumes de la chevalerie, réussit, fut ac-

ceptée, et devait l'être puisqu'elle était adressée à

un prince brave, hardi, fougueux, français en un

mot, et plus guerrier que politique.
• Il ne vit pas, ou ne voulut pas voir, malgré les

avis prudens du'pape, que donner du'temps au

roi d'Aragon, c'était lui donner la couronne. Il ac-

cepta donc le' défi, choisit pour lieu du combat un

champ près de Bordeaux, pour époque le ier juil-

let 1283 et pour juge du camp le roi d'Angleterre.
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TOMEXVI. 3

On convint d'une' trêve, pour un an-; et le siège

de Messine fut levé. Rome seule, ne reconnaissant

point la trêve, continua à- se.se.rvir de ses armes.

Le .pape excommunia et,déposa le roi d'Aragon.

Ce monarque, peu1alarrnérde. ce nouveau, genre

de guerre, répondit avec un dédain insultant' jau

souverain pontife « que désormais, pour obéir à

» ses décrets, il ne s'appellerait plus roiymais che-

seigneur, de la mer,; et > père

» de trois monarques. » v.y

L'année suivante (1), l'impétueux Charles,; ponc-

tuellement fidèle à sa parole, arrive à Bordeaux

et, à l'heure- assignée pour le- combat, il entre dans

le champ clos avec les cent ch.eyaliera.qui :l?accom-

pagnaientj mais vainement il'. yresta depuis le lever

jusqu'au coucher du soleil le roir d'Aragon n'y pa-

rut point. ] ••

.-Il est, vrai que ce perfide prince, des que'le. jour

eut fait place aux ténèbres,' descendit 'à Bordeaux

dans la maison du sénéchal, y prit acte de sa com-

parution, lui laissa ses armes pour prouver, qu'il

ment, parce- qu'il craignait, disait-il, d'après des

avis certains,-de tomber dans un piège que, le roi

de France lui avait tendu. Les Espagnols lui don-

nèrent le surnom
de grand; et les Français indignés

celui de 'traître la postérité les lui laisse tous deux

^Le pape, appuyé cette fois par, l'opinion publique,

lance de nouveau ses foudres contre l'Aragonais,

(1) ^83.

Sa lâcheté.
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Victoires

de Rose;
Doria.

Défaite,

de Charles-

le-Boiteux.

invite tous les priricéà de l'Europe à 'se croiser

contre lui, et dispose dé la couronne d'Aragon en

faveur de Charles, comte dé Valbîsj second fils du

roi dé France, qui reçut ce' sceptre d'un légat en-

Voyé. en
France par le souverain pontife.

Citait ainsi que le Saint-Siège profitait'dé toutes

les circonstances pour accroître
son autorité tempo-

relle, et des passions aveugles des rois qui abais-

saient ainsi leur couronne et ',la soumettaient â la

tiare.

Philippe aurait dû sentir que, recevoir
une-cou-

ronne du pape', c'étàit lui reconnaître, dans d'autres

circonstances^ le droit dé lui enlever là sienne.

Tandis que Charles,- reconnaissant tardivement

une faute Irréparable, voyait la perfidie de son

ral du roi d'Aragon, remporta une victoire sur la

flotte de ses troupes en Italie,

défit celles du
prince français j

et vint camper près

était alors com-

mandée par jeune

trop 'ardent pour attendre l'arrivée
de -son

père tet les renforts qu'il lui amenait) -attaqua l'a-

miral iavec furie, mais sans ordre fut vaincu, pris

à Palërnie.

• ,'Les implàèatiles

pour venger les mânes de Conradin, mais la géné-

rosité de la reine Constance le déroba la fureur

du peuple ;^rt, peut-être par politique
autant que

par pitié, elle l'envoya en Aragon au roi son époux,

qui le retint en prison.
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'Trois jours- après ce funeste combat, Charles,
enflamme de colère et accablé de douleur, arriva

près de Naples' avec des troupes trop peu nom'-r.

breuses pour réparer un si grand revers.

Disputant cependant pied à pied et avec courage;
les débris de son sceptre, il lutta encore quelques
mois contre la fortune maintint son autorité Bans'

la: Fouille, dans la Calabre, et mourut à'Foggi eh

1285, laissant son fils

héritage de sa
mémoire: détestée, de sa eour-ohne.

perdue et:de sa gloire flétrie. •' •''

Ce prince, par un mélange trop ordinaire, alpivs
de dévotion et de <viïces,: prononça en mourant' ces

paroles rapportées par Villani, et.qu;il adressait au

crucifix «Sire Dieu, je crois vraiment que Mus

êtes mon sauveur ainsi vous prie que vous ayez,
o pitié' de plus pour servir sainte

«.'Eglise que pour imoh> profit ^i[ue je

du i-oyaiime:de-.Sicile- ainsi vous me. pardonner-

A la même époque mourut un monarque non

moins:mfortûné, A4phoHse'j>i3oi:deiGastiile.SàhcKe

son fils; Je: dépouilla/de. son sceptre. Alphonse en.

mourant, maudit ce prince '• dénaturé et légua ses

droits, sa couronne .et sa'.vengeance à ses petits-

fils,. Alphonse et Ferdinand, descendàns1 de Blàkche-

de Castille. Le'sort, qui favorise trop rarement; la

vertu, favorisa le crime, :et
l'ingrat:Sanchê;-cdnserivà

Le roi
.Philippe gémissait des: égaremerasyide là

tyrannie, et
des'.mafiieurs de-Chai-les son .oncle';

mais, ne pouvant avec honneur rester insensible.^

Mort

de Charles

d'Anjou.

Mort

du roi de

Castille.

Guerre en-

tre Philippe
elle roi

d'Aragon.
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Mariage

dol'hilippe-
le-Bel.

Derniers

succès de

Philippe,.

tant d'affronts, à tant de revers et au massacre de

tant de Français, il déclara la guerre à Pierre,'roi

d'Aragon;. et, pour mieux 'assurer sa vengeance,

conformément aux mœurs, du temps,
il fit publier

en France une croisade Contre ce prince.

Qxi accourut à son appel de
toutes parts, et bien-

tôt il marcha vers les Pyrénées
à la tête de cent

vingt mille hommes, dans lé dessein de détrôner

son ennemi, 'et :de placer
là couronne d'Aragon sur

la tête de son fils, Charles dé Valois.

En chemin,' il fut .rejoint .par Jacques, roi de

Majorque et de Minorque qui s'était vu aussi dé-

pouillé
de ses domaines, par l'ambition du mo-

narque aragonais.. 1

Avant de partir pour cette expédition,
le roi de

France avait marié son fils 'aîné., Philippe-le-Bel,

alors âgé de .quinze ans:, et lui- avait fait épouser

Jeanne, comtesse de Brie' est de .Champagne!
Les

deux époux
étaient parens;

mais le pape leur ac-

corda les dispenses
nécessaires pour que ce mariage

restât inattaquable.
I: •:

La fortuné se montra d'abord favorable aùxarmes

de Philippe; peu de jours.après qu'il
eut réuni ses

troupes à :Nai'bonne'il s'empara' de Perpignan,

conquit le Roussillon; entra dans la. Catalogne, y

prit d'assaut plusieurs villes, et assiégea Gironne,

Pierre- d'Aragon accourut pour défendre cette

ville,-et livra bataille .aux 'Français; mais
il fut

vaincu, blessé, et, après/cinquante jours de siège,

Gironne se soumit aux armes de Philippe. Ce suc-

ces! fut le terme des conquêtes .de Philippe-le-

Hardi. .'y;
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Sur ces entrefaites, Pierre mourut de sa bles-

sure, laissantà son filsaîné, Alphonse,la couronne

d'Aragon', et à son secondfils Jacques,celle de

Sicile.

Son amiral, le vaillant Doria plus habile plus
heureux que sonmaître; attaqua, près des côtes'àe

Catalogné la flotte française, qui apportait à l'ar-

mée de Philippe dès vivres sans lesquels il 'ne

pouvait plus ni poursuivre ses succès ni rester en

Espagne.
Bientôtle défaut de subsistanceset l'ardente cha-

leur de l'été répandirent une maladie contagieuse
dans le camp français.Lè roi en fut atteint; on le

transporta en litière à Perpignan;sestroupesfurent

obligéesde se retirer précipitamment et d'aban-

donner toutes leurs conquêtes.
Le chagrin que ce triste dénouementd'une cam-

pagne si brillamment commencéefaisait éprouver
à Philippe, aigrit les souffrancesde ce monarque

il Ysuccombale 6 octobre 1285,et mourut à Per-

pignan, âgéde quarante-cinqans; il en avait régné
seize son cœur fut inhumé à Narbonne,et son

corps à Saint-Denis(i).
Ce monarque, bienfaisant,pieux, mais crédule,

mérita en Palestine par sa bravoure le surnom

de Hardi. Faute d'habiletéou de fortune, il régna
sans éclat; mais il obtintpeut-être par ses vertus

un prix plus désirableque la gloire sonpeuplele-
chérit et le bénit, parce qu'il ne lui imposapoint
denouvellestaxes, le maintint long-tempsen paix,

(1)1285.

Mort

de Pierre

d'Aragon.

Maladie

et mort de

Philippe.



38 HISTOIRE

Ses enftinj.

guerriers et
sa v an sous
ça règne.

le garantit' de toute oppression' et fit régnèr la

justice. •'•* • •

,Philippe avait épousé, en 1262$ Isabelle d'Ara-

gon neuf ans après, elle mourut. Les enf ans qu'elle,

avait laisses furent Louis, mort jeune et'empoisonné,

Philippe4e'-Bel, -qui succéda à son père; Charles?

conite'de Valois, chef de' la race qui porta ce nom,

et -Robert mort au berceau. >

.Le roi épousa en secondes noces Marié dé Bra-

bant. Cette princesse aimait les lettres elle corri-,

gea'j. avec le'secours d'un poète nommé 'Ljr-Rôy-

Aderiez s le roman de Gléomadéz, et tn,it eïT vers- les.

exploits de quelques anciens preux, entre 'âutreâ

ceux d'Ogier-le-Danois;

Philippe eut plusieurs enfans de cette princesse

le premier, Louis, comte d'Evreux, dont le fils,,

nommé Philippe-, devint roi de Navarre, en épou-

sant Jeanne de France; ce furent eux qui donné-,

rent le jour à un prince trop célèbre .par ses crimes

et qui ne mérita que trop le nom de Gharles-le-

Mauvais, que ses 'Contemporains lui dônnèrent.

Marie eut encore deux fillos Marguerite,- qui;

épousa Edouard Ior, roi d'Angleterre et Blanche,.

mariée a Robert- duc d'Autriche, fils de l'empereur

Albert. • •"

Lès ministres de Philippe furent Mathieu dè;

Vendôme, le fameux Pierre La Brosse, pendu au

gibet de Montfaucon Barbet', archevêque de Reims,

Henri de Vezelay, et Pierre Ghâlon's;. ces trois der-

niers exercèrent les' fonctions de chancelier.

Les guerriers qui commandèrent sous ce règne

les armées françaises, furent le connétable Humbert
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de Beaujeu,, ainsi que les, maréchauxLancelot.de

Saint-Maard, Ferri de Verneuil, et Guillaume

seigneur, du Bec-€respin.

Les lumières s'avançaient insensiblement avec la

civilisation les chroniques de cette époque citent

les nomset les ouvrages de çent vingt-sept poules

français.
Les savans les plus illustres dont les noms brilr,

lent pendant le règne de, Philippe III furent Al-

bert-le-Grand, saint Bonaventure, saint Thomas

d'Aquin, Raymond de Pennafort, et Roger Bacon.

.Roger Bacon était né en Angleterre en 12^6j il

entra dans l'ordre des franciscains; ayant acquis des

connaissances alors très-rares en astronomie, en

mathématiques et en chimie, ses partisans lui don-
nèrent le titre de docteur admirable; mais ses en-,

vieux-.le firent passer pour sorcier.

Le général des franciscains adopta leurs soupçons.
Bacon fut jeté en, prison et n'obtint .sa liberté

qu'après de longs efforts pour, prouver qu'il n'avait

aucun commerce avec le diable. Il avait proposéau

pape Clément IV, mais sans succès, la réforme né-
cessaire du calendrier.

c Bacon fabriqua dos miroirs ardens; on lui doit

les premières idées .qui amenèrent l'invention, des

lunettes, des télescopes et des microscppes. L'hon-
neur de la découverte de la poudre lui fut attribué

sans preuves par quelques auteurs, mais, ce qui

est certain, c'est qu'il avait composé un écrit sur

l'inflammation du salpêtre mêlé au charbon, et que,

l'invention de,la poudre eut lieu peu de temps après

la publication de cet écrit.
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Un savant-dece siècleno pouvait se garantir de

la faiblessedu temps, la crédulité, aussi Baconse

livra aux rêves de l'astrologie et aux chimères.de

la pierre plilosophale: Son principal mérite fut

d'être un des premiers'qui aplanirentet abrégèrent
la route quimènè au. butde la science,en appuyant
sesraisonnemens,non sur de vaguesthéories, mais

sur l'expérience.
Saint Thomas d'Aquin, né à Naples, avait fait

sesétudes d'abordau Mont-Cassin,et ensuitechez

lesfrères prêcheurs, à Naples.Tandisque ces moi-

nes prétendaient le consacrer la vie religieuse,
ses parens s'efforçaientde le ,rondre au monde.'

Envoyé à Parispar l'ordre de ses supérieurs, il fut

enlevé en route par ses frères,*qui l'enfermèrent

dans un château, et introduisirentdanssa chambre

une jeune fille qui s'efforça vainementde le sé-

duire.

Thomas, fidèleà sa vocation,maistrop emporté

par un zèle contraire à la charité, repoussad'urie

manière farouche la jeune séductrice, et la pour-
suivitavecun tison ardent. Enfin, irrité des persé,
cutionsde sa famille, il sauta par la fenêtre de sa

prison, et se rendit à Cologne, où il acheva ses

études sous la surveillanced'Albert-le-Grand.
Thomas était silencieux et mélancolique.Ses

compagnonsd'école, trompés par cette taciturnité

qu'ils regardaient commeun signed'ineptie,.l'ap-

pelaient ironiquementle bœuf muet. MaisAlbert-

.le-^Grandleur dit que les doctesmugissemensde ce

bœuf retentiraient un jour dans l'univers.

Thomasfit un long séjour Paris, où il enseigna
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la philosophie et la théologie. Il accompagna Albert

et Bonaventure pour défendre, avec plus de zèle

que de justice, -la cause de leur ordre contre Guil-

laume-de Saint-Amour, leur accusateur.

Clément IV lui offrit l'archevêché de Naples; il

le refusa. Saint. Louis l'estimait, et l'appela souvent

près de lui. Absorbé*par ses méditations, à là cour

comme ailleurs, il oublia tellement un jour que

c'était chez le roi qu'il dînait, qu'au milieu de sa

distraction il frappa violemment la table, en s'é-

criant « Voilà une réponse décisive contre les ma-

» nichéens. »

Averti par ses voisins de l'inconvenance qu'il vë1

nait.de commettre, il cheréhait assez gauchement

à s'excuser; mais le bon roi, loin de s'offenser 'de

cette inadvertance, voulut qu'il dictât sur-le-champ
un secrétaire l'argument décisif qui l'avait si pro-

fondément occupé et distrait.

Le pape l'appela au concile de Lyon, il mourut

peu de temps après. Sixte IV le canonisa; ses con-

temporains le surnommèrent docteur angélique.

C'était en effet le plus profond des scolastiques de
cette époque barbare. Aujourd'hui les dix-huit vo-

lumes in-folio sortis de sa plume sont oubliés. Le

seul de ses ouvrages dont oh ait gardé quelque sou-

,venir, est celui qu'on appelle La Somme de saint

Thomas. 11 y développe la doctrine sacrée et eux-

plique, autant qu'il le peut, l'essence de Dieu, celle

des trois personnes divines, et les relations de la

créature avec le Créateur.

Le style de' saint Thomasest remarquable par sa

clarté, par sa vigueur; mais il manqued'élégance et
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de pureté. Cedocteur,alors -sicélèbre,professait
avecchaleurleserreurs desontempssur la puis-
sancetemporelledespapes,et sur lesdroitsqu'ils,

.s'arrogeaientde déposertout princecoupableen-
vers l'Église.

Oncroit communémentque le maître de saint

Thomas;Albert-le-Grand,mérita le secondde ces

deux nomspar son génie maisle fait est queLe.
Grandétaitsonnomde famille.

Albert,.provincialdominicain,fut nommépar,
AlexandreIV.maître du sacrépalais, et investi,
d'un évêché;mais ces dignitéslui parurentdeys
chaînés.Entraîné-par ses pençhans irrésistibles

pourla viemonacaleet pourl'étude, il abandonna;

sonpalaisépiscopal,et'se réfugiadansunecellule.,
Albert'donnadesleçonspubliquesdephilosophie,

v et de théologiequiattirèrentunefouled'auditeurs,

parmi lesquelson remarquaitles hommeslesplus,
distinguésdu siècle. .

Albertfut appeléauconciledeLyon,etmourut
à Cologne,âgé de-soixante-dix-sept,ans.Personne

aujourd'hui, je crois, ne connaîtles vingtet un

volumesin-folio composéspar ce savant. }
L'abbéFleuryne conçoitpascomment,enaucun

temps,Alberta pu jouirdequelquecélébrité..«Ce

» prétendusavant, dit-il, avaitempruntésaphy-
» sique.desArabes et neconnaissaitd'autresprin-

cipesque lesquatre élémens.Ignoranten astro-

Mnomie,il semontraitpassionnépourl'astrologie
» qu'il regardait comme une véritable science.
# Enfin- pourjuger de l'étenduede ses connais-

sancesen géographie,il suffira de dire qu'ijt
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? plaçait la ville de Byzaneeen' Italie près de,

» Tarente. »
Sa doctrine avait rendu là logique de son temps^

plus obscure en l'enrichissant par,mille subtilités:

ridicules. Cependant le. peuple l'admirait comme

un grandsorcier, et prétendait,qu'on trouvait chez

lui une tête d'airain qui; répondaitaux questions,

quelconquesqu'on lui adressait.Enfin ses enthou-?
siastespartisans assuraient que Guillaume, comte
deHollande,dînant chezlui lejour,desRois,Albert,

pour lùi faire une réception plus agréable, avait

changé momentanémentl'hiver en été. Au reste;

plusieurs ouvragesourecuèilsqu'il n'avait pas com-

posés, mais, qu'on lui attribua, et entre; autresun

livre de l'un de sesdisciples, intitulé*:De secreti8,

mulierùm ét natures* augmentèrent sa réputation
de sorcellerie.. •• . >

Un,homme non moins révéré, sous le règne do

Philippe-lerHardij fut un Toscannommé Fidenza.

Guéri, dit-on', à l'âgé de quatre ans d'ùne grave
maladie par. les prières de saint François^il reçut
de sa mère le nom de Bonaventure, que depuis il

conserva toujours*Ce savant, :inscrit dans la lé-

gende des saints, entra jeune encoredans l'ordre

des frères,mineurs, dont il fut .généralen 12 56.

Sesmaîtresétaienttellementédifiésde sespieuses
vertus et de sa constante sagesse, qu'ils.pr éteni
dirent que .le péché d'Adamn'avait point passé.en
lui. Il professa long -temps la philosophie,et là

théologie.
On trouve dans.ses lettres déspreuvesévidentes

de:l'extrême l'plâchomentdes mœurs desmoinesà
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cette époque. « Je vois, disait-il, pourquoi la splen-
» deur de notre ordre s'obscurcit car, pour quel-
» qué affairé que,ce soit, ondemande sans pudeur
» do l'argent, et l'on se montre passionné pour
» ce métal, lé plus grand' ennemi de notre pau-
» vrété. Nos frères vivent dans l'oisiveté ils restent

» endormis dans un état monstrueux et 'mitoyen'
» entre la contemplation et l'action. Lavie vaga-
» bonde de plusieurs scandalise leurs hôtes atrlieu

,» de les édifier. On redoute presque autant leurs

» visites et leurs demandes importunes que la ren-

,» contre des voleurs; enfin, leur inconduite, leurs

» luxe et la somptuosité de nos bâtimens nous ex-

» posent en tout 'genre aux mauvais jugemens des

» hommes.

Bonaventure remédia en partie à ces abus. Nommé

en 1270 à l'archevêché d'Yorck, il refusa ce siège.
'Sa vertu était si respecté, qu'après la mort de Clé-

ment IV, les cardinaux s'engagèrent à élire pour

pape celui que Bonaventure leur désignerait, et il

choisit Grégoire X, qui par reconnaissance le nomma,

évéque d'Albano et cardinal.

Lorsqu'on lui apporta le chapeau et la pourpre,
.on le trouva modestement occupé à laver lui-

même sa vaisselle. Il suivit le pape au concile et

mourut peu de temps après. Sixte IV le canonisa.

en i482.

Saint Bonaventure nous a laissé six volumes in-

folib. On trouve dans ses méditations sur la vie de

Jésus-Christ plusieurs faits que les évangiles n'ont

point mentionnés. Ses écrits ont un caractère de

douceur. qui touche plus le cœur qu'il ne plaît. à
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l'esprit. Ses contemporains le nommèrent docteur

séraphique.

Philippe III, marchant sur les traces de' 'son père,

favorisa autant qu'il put le progrès des études. Ce

fut lui. qui forma l'université de Montpellier, .le

•collège d'Hàrcourt à.Paris, et la:confrérie des chi-

rurgiens de Saiht-Côme :et de Sàint-Damien.

Philippe-suivit constamment le système des

princes capétiens ses prédécesseurs, et tous ses ef-

forts tendirent à diminuer graduellement la. puis-

sance des seigneurs.' Une innovation remarquable

contribua efficacement sous son règne à .porter une

forte atteinte l'éclàt de la noblesse. Ce fut lui qui

donnai la première lettre d'anoblissement. Elle .eut

lieu en faveur
d'un bourgeois nommé Raoul j. l'ôr-.

Le président Hénault ne regarde pette innovation

que comme un:retour â l'ancién^ordre' de choses

établi chez lesFrancs, qui tous étaient libres et égaux

entre eux. Le'nom de noble même était nouveau, et

rie datait que de la seconde race. Montesquieu s'ou;'

tenul'opinion contraire sans la prouver.

Mais .ce qui paraît certain, :c'est qu'au .temps, de

Philippe III, là noblesse y de venuelhérédi taire depuis

quatre siècles, avait acquis un éclat et/une puissance

presque' souveraine que Hugues élu "roi? par* les

seigneurs, avait été contraint. de .sanctionner, de

confiriner les seigneurs dans les droits et privilégies

que la-violence. et leurs armes avaient conquis, et'

que cette existence,, indépendante 'de
là volonté

royale devait nécessairement' perdre de
son impor-

tance, lorsque le roi s'attribuait le .droit de créer'

Fondations

dePhilippe.

Première

lettre d'a-

noblisse-

ment.
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des nobles, et.d'enaffaiblir,ainsi-la considération,
en en augmentant à son gré le nombre. •
On prétend aussique, sousle règne de Philippe,
les ambassadeursde tous les princes chrétiens sè
rassemblèrentà Montpellier. ils convinrent que
les domainesde leur'couronneseraient inaliénables,
et qu'on y-réunirait, ce qui en aurait ëtd séparé. t

Selderi Laurièfe-et dom Vaisset regardent ce
fait commeapocryphe.Cette assembléepeut donc
n'avoir pas eu lieu: cependantil est constatéqu'à
la mêmeépoqueJplusieursjmonanjues,enEurope,,
déclarèrent, comme.s'ils avaient agi de concert,
queleursdomainess'eraieritxloiJénavàritinaliénables.

Cefut encore Philippe qui xômmençaàéclaircir
la législation:desapanages..On sentait:de 'plus; en*

plusle dangerdesanciensdémembremensdelacoù-

rorine;et, pour prévenir cesihcorivéniensle parle-
mentrendit un arrêt qui adjugeaau roi le comtéde)
Poitiersau préjudicede Charlesd'Anjou,.sononcle.»

PhHippe.ne.nëgligeaitaucuneoccasiond'affermir:
l'autorité royaie :7ûnide.ses grandsvassaux, le roi-

d'Angleterre,j.avait jîusque-rlàdatéieschartesde.ses:

domaines,.commisduc :de'Guienne,-eLé"l'annéede

sdnproprèrègne. Il fut£oritraintJdepu,is4elesdater:

durègiie de Philippe. J' v ,r..
Tous cesfaitsprouventla çonstahccaveelaquelle

tous. les princesde!la:dynastie 'capétienne.travail-.
lèrent à l'élévation'de' leur' 'pouvoirêt parvinrent!
enfinià le rendre presqueabsolu. Heureuxsimieux
éclairés-,:üss'étaient"ibornés à- détruire l'anarchie.

féodale;sans porter d'aussi gravesatteintes auxli-
beités de là nation- :I C ••
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L'aristocratie si fortement attaquée en Franche,

triomphait alors en Italie. A Venise cette aristo-

cratie, long-temps modérée, devint oligarchique.

Le doge Gràdenigo fit passer une loi par laquelle

on n'admit plus dans le grand conseil qu'un certain

nombre de familles choisies^

Sans la gloire éclatante que le règne de saint Louis

répandit sur la France) peut-être le nom de son

fils eût été gravé plus honorablement dans nos an-

nales. Il ne créa point comme son père, mais il

çonserva ce qui avait été créé. Lorsqu'on succède

à un homme de génie, maintenir son ouvrage est

encore un mérite assez peu commun; et si Philippe

n'égala point son père, au moins il né se montra

jamais indigne d'être né de lui..
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J'PlïILÏPp;Êl^DiT le
Bel."

Tableau de la France sous ce. règne. Sacre du roi à Reims.-

roi d'Aragon. Mort de Mar-

guerite, veuve de'saint Louis. –Exploits1 de1 Roger Doria.

Descente.'du>roi de Sieile'en Calabre. Habileté de l'ingénieur

Sariguinette. --jHçmmage d'Edouard à Philippe. -j- Traité
entre

ces deux rois,Intrigues du Saint-Siège.– Affaires de Castille.

-Mort son frère'

Frédéric. Mort de dori'L'ope de Haro. –Désordres du clergé.

Conciles à cette occasion. Origine de Notre-Dame de Lo-

rette.- Guerre entre la France et l'Angleterre Cause de cette

guerre. Arrêt du parlement contre Edouard. Sédition à

Rouen occasionnée par les impôts. -Abolition des combats ju-

diciaires. Conquête de la Guienne.-Ligue contre Philippe,

formée par Edouard. Réponse de Philippe au défi d'Adolphe

de Nassau. Défaite de ce dernier.-Succès de Charles de Valois.

Défaite des Angles. Incendie de Douvres. Révolte du

comte de Flandre. Erection de la Bretagne en duché-pairie.

-Époque brillante de ce règne.-Grande lutte entre le sacer-

doce et la royauté. -Élection de Célestin V.-Fondation de

l'ordre de ce nom.-Abdication de ce pape.-Élection de Bo-

niface VIII. Son portrait. Proscription des Colonnes.

Prétentions du pape à la monarchie universelle.-Résistance de

Philippe. Bulle Clericis laïcos.-Ordonnance de Philippe.

Remontrances au pape.-Ses concessions. -Succès de Philippe

en Flandre.-Déclaration du pape.-Canonisation de saint Louis.

-Arbitrage du pape.-Réunion de la principauté de Galles à

la couronne d'Angleterre.-Bulle du pape brûlée. Exploits de

Charles de Valois. Traité avec Albert d!Autriche. Établis-.

sement du jubilé.-Tentatives de Philippe auprès
du

pape.
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TOME Xvi. 4

'Arrivée d'un légat en France.– Son procès, Sa captivité.–
Bulle du, pape. Modération de Philippe. Première assemblée

des états-généraux.-Leurs variations' Leur composition
Plusieurs révoltes. Proposition d'Enguerrand de Marigny pour
les communes. Affaire du pape discutée aux états. Décla-

ration du clergé. Ses
représentations au du

pape. Lettre des barons
aux cardinaux.– Désaveu du pape.

Ses reproches contre les conseillers de
Philippe. Concile à

Rome. Assemblée générale au Louvre. -Arrivée' d'un légat à

Paris Bulle d'excommunication contre le roi' Ordonnance

.de Philippe Bulle de déposition contre lui.-Refus d'Albert

d'Autriche relatif à
la, couronne. Convocation des états-géné-

raux ^Conclusions des avocats-généraux. Bulie du pape.
Arrestation de Boniface.-Soulèvement du

peuple'en sa.faveur.
Mort de ce pontife; Persécutions' envers:les Flamands.

Leur révolte. Capitulation de Bruges Massacre des Français.

Succès des Flamands.– Bataille de la Lys. Défaiteïdes.Fran-

çais. Nouveaux prépàratifs-de guerre Revers des Flamands.

'-Paix entre la France
et l'Angleterre Défaite des Flamands

'sûr mer. r- Nouvelle guerre en Flandre. ±- Succès des Flamands.

-Bravoure, de Philippe: Victoire des Français. Paix ',avec

les Flamands. Retour du roi à Paris.

LE pétit-fils de saint Louis monta sur le trône

dans des circonstances heureuses où il semblait

n'avoir qu'à recueillir doucement les fruits des tra-

.vaux'.pénibles de ses iprédécesseurs.

La nature et la fortune s'étaientréunies
pour lui

prodiguer. leurs
faveurs. Les guerriers avaient' ad-

miré
son jeune courage dans là guerre de Catàlo-

gne.. Sà taille majestueuse: et la beauté de ses traits

lui firent donner par le peuple le nom de.Philippe-
le-Bel. Il n'avait encore: montré que des s7entiniens

généreux, et les Français, toujours prompts: à
croire èe qu'ils désirent, espéraient voir revivre

Tableau de

la France

sous ce

règne.



5b /HISTOIRE

dans ce jeune monarque, âgé de dix-sept ans', la

vâillanèe,la fierté, les vertus et la douceur de saint

.Louis.- i. . ;i .11 . •

« Heureuse; époque pour la France^
dit avecjai-

»' son Mably; si, âpres/tant de guerres, de Mimes,

M 'de foliés' 'et. de, malheurs, chacun ne' désirant

», que de.,vivre .sous l'égide. dés, lois, sous.la prp-

» tection-td'ùne' autorité juste et. ferme, il avait

» reparu sur le trône un saint Louis ou -un Ch ar-

i) y fit monter Plii-

.:•,

.Ce prince 'conserva la gloire
de la France par ses

rurent devant le .pouvoir •arbitraire et les, peuples

furent en proie -à -l'ambition du monarque ainsi

'qu'à' là: basse avidité de ses ministres.

Avant lui, on ne connaissait d'attentat contre

l'autorité royale que le crime de félonie, c'est-à-

dire, l'infraction du droit seigneurial et de la foi

promise par règne

dei-Philip'petj"on;.Gommenîça à; parler -du
crime de

terrible

qu'elle est vague,'et qui servit trop souvent d'arme

Lesgens deloi^'qui remplaçaientipéu-à peu les

pairs dans 'le -.parlement ^transformèrent-
bientôt

les Vassaux en::sujets;: étales réclamations les plus

fondées -sur d'anciens droits seigneuriaux
furent

traitées de rébellion par les nouveaux, magistrats do.

prince.
''• > r • •'

Ces mêmes légistes, introduisant dans'notre droit
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public
le -droit divin, déclarèrent le foi seul

légis-

lateur. Us firent plus adoptant- les principes
flë la

théocratie
juive,

ils considérèrent la désobëissâiicé

au
prince

comme un
sacrilège;

-:•:

Enfin j dans le même
temps

où
ils privaient les

seigneûfs.dê là plus grande partie de
leur indépen-

dance flattant encore
adroitement les ptf éjûgés'âè

la -vanité féodale,
ils achevèrent

d'ôppTimer
lés

anciens
propriétaires-des âlléux'jr image' encore vi-

vante des anciens hommes libres de la Gaule-
&è

sorte
que

ces
propriétaires $ privés de leurs anti-

ques prérogatives,
se trouvèrent forcement soumis

à toutes
les obligations féodales imposées và's-

saùxîèsplus inférieurs» Aiissi bientôt
cette étrange

qu'il n?j. ci point ëfiFràhce de térrè'MHè

seigneur, devint générale dans le
royaume.

Philippë; après
avoir

reçu à Pef pigiiàin
lés der-

niers-
soupirs

les dern'ie'fs adieux dé
son père,

ramena son armée a Carcassôiihe.- Là' iï
chargea

les
seigneurs de'

Lévis,- dé Narbi/nrié' et' de'
Montbrùri

de recevoir ëh 'son nom lé serment de fidélité des

Albigeois, des Toulousains et dësh'à&itah'sdù Roû'er-

gue. Il se rendit ensuite à
ftéim's

où il fut sacré

par l'archevêque
Pierre Barbet!.

Son
premier soin, dès

qu'if eût
pris lés

renés du

gouvernement;; fut de soutenir là!
guerre entreprise

par
son

père contre-
les' Espagnols.

Autrefois les

Normands'; plus
tard les

Allemands,1 presque
cons-

tamment les
Anglais, avaient été l'es seuls' ennemis

obstinés de la Fiancé: lln'è' nouvelle' rivalité' vé-

riait d'éclater entré iios' rois ëi ceux des
Éspà'gnë's.

Cette lutté funeste inonda' de
sang pendant plusieurs

Sacre du roi

à Reims.

Cufine

avec l'Es-

pagne.
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Mortdu rot

d'Aragon.

Mort
de Margue-
rite, veuve

de saint
Louis.

Exploits
de Roger
Doria.

siècles l'Italie, .remplit l'Europe de troubles, et ne

fut terminée que, sous Louis XIV par la paix des

Pyrénées.

» Pierre, roi d'Aragon;;après avoir ressaisi toutes

les conquêtes faites sur lui par les Français, venait

de mourir. A ses derniers momens, èffrayé par les

menaces du Saint-Siège, il jura, s'il échappait à .la

mort, d'obéir dorénavant. aux ordres du' pape, et

.par.cette soumission il obtint l'entière absolution de

tous ses péchés.

La paix,. qui- était alors assez généralement dé-

|sirée, fut soudainement retardée, par la, mort de

l'illustre Marguerite, veuve de saint Louis. Cette

vertueuse-reine était si respectée dans sa vieillesse,

que les princes de l'Europe, croyant qu'elle avait

hérité de la sagesse de, son époux, la prenaient

presque tous pour arbitre de leurs différends. Elle

mourut à Paris dans un couvent de cordelières. v

Les deux fils. aînés de Pierre d'Aragon, parta-

geant deux sceptres, furent couronnés l'un à Sara-

gosse, et l'autre à Palerme. Ces deux sceptres

étaient portés par des mains faibles; mais leurs ar-

mes étaient alors confiés à un habile guerrier, au

célèbre Roger Doria.

Cet amiral, pénétrant dans lé Roussillon qu'il

,dévasta,.mit en fuite trente mille Français, et les

.poursuivit jusqu'à Béziers.- Pou de temps après,

débarquant avec ses troupes à l'embouchure de

l'Hérault,. il prit d'assaut la ville d'Agde, répan-.

dant au, loin la terreur de son nom, de ses armes,

le carnage et l'incendie.. Quatre. mille hommes,

envoyés par Philippe pour ralentir sa marche,'
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périrent sousses coups.Il enlevadans'nosports
plusieursvaisseauxmarchands,livraaupillageles

environsde Narborine,et rentra dansles mursde
Barceloneavec de richesdépouilleset un grand
nombrede prisonniers.

Le roi de Majorque,alliéde Philippe,nele ven-

gea' quefaiblementde ces revers. Il entra dansle

Lampourdanà la tête d'une armée française, et
dévasta cette malheureusecontrée; mais, plus
prompt à piller qu'à combattre,il recula devant
le jeune roi d'Aragon,Alphonse,et repassa hon-
teusementles Pyrénées(1).

La guerresesoutenaitavecune égaleardeuren
Italieentrelesmaisonsd'Aragonet d'Anjou.Le comte

d'Artois,Robert,petit-filsde StLouis,était régent
du royaume'de Sicile; il avait donnéle comman-
dementde soixanteet dix vaisseauxau comted'A-

velli.LestroupesdecegénéralsurprirentAgosta et

menacèrentCatane;maislà sebornèrentsessuccès:
Ilvenaitdecédersoncommandementàunprince

français,CharlesMartel,filsdeCharles-leBoiteux,

que le roi d'Aragonretenaitencoreenprison.L'in-

trépideDoriavintl'attaquer;la bataillefut longue
et opiniâtré maisla fortune se décidacontré les
Français.Doria leur enlevaquarantebâtirnens-et

leurprit quatremillehommes,quine redevinrent
libresqu'aprèsavoirpayé de fortesrançons;Doria
ne voulut pas recevoircelle,de Gui de Montfort,"
soit par haine pour sa personne, soit par crainte
de sonnom,et il le gardaprisonnier.
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Do&eente

du roi de

Sicile en

Calabre.

Habileté de

l'ingénieur

Snngui-
nettc.

Dpp Jaymy d'Aragon roi de Sicile, se hâtant

de- profiter de cette victoire, fit une descente en

Çalabre, et s'empara de presque toutes les villes,

de cette province; Belvédère seule lui résista elle

était défendue par Sanguinette, habile ingénieur,

français, cet ingénieur avait établi sur les remparts

un grand nombre de machines qui répandaient la,

terreur parmi les assiégeans, en lançant sur eux

Le cruel don Jayme ne sut opposer à la vaillance

de Sanguinette que les armes, d'un tyran; il avait

fait prisonniers dans un combat deux f^ls, de l'ingé-

nieur français. Ce barbare prince fit attacher ces

deux jeunes gens, contre un p,oteau, placé, à l'en^

drqit où il tombait le plus de pierres.

L'intrépide Sanguinette,, fidèle à ses devoirs, et

leur sacrifiant le plus çlp.ux gentiment de la nature,

continua de lancée la mort contre les. Espagnols,

un de ses, fils périt; l'autre échappa comme par

rage du père, don Jayme,, vaincu e,t atteint par un.1

remords tardif, ordonna de délier sa jeune, victime,

la renvoya dans ^e§ bras de son père et leva le siège.

Robier:t,j comte d'Artois, s'avançait alors, pour- le

combattre bientôt les deux armées furent en pré-

sence;. mais, au_ moment ou la mêlée, allait com^

m,ençer, elles apprirent qu'une trçveiyenpit d'être

conclue entre; la France et l'Aragoa, et que les deux,

monarques avaient accepté la médiation d'Edouard,

roi d'Angleterre, pour régler les conditions d'une

paix définitive entre eux.
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Edouard,, qui, savait mieux: qu'aucun autre prince

de son temps!. faire, plier-, 'son. ambition,-
sous la né-

cessité: des circonstances,, abaisser sa! fierté .lorsejûril

le
croyait,

utile ses intérêts; et faire- de nouveau

éclater tout son orgueil quand
l'occasion

paraissait

favorable à:.ses: vues, vint Paris sur la demande

du
monarque) français,, assista au.

parlementa
et

rendit hommage Philippe, le jour' de la
Pentecôte

de l'année 128.7.
1

"•'

Il est vrai
qu'en

fléchissant le, genou, devant le

trône de France,
il demanda que

désormais on ob-

servât
plus fidèlement.que par Lapasse

les: con-

ditions du traité de
paix conclu avec

saint. Louis.:

ce
qui fit que Plusieurs

écrivains anglais affectèrent

de. considérer cet1te,demande comme une restriction

à l'hommage rendu et au serment
prête.

Au, reste, une
partie

des réclamations: d^Édouard

était juste. En 1289, Philippe
conclut avee; lui un

nouveau traité'
par lequel

il lui, restitua la directe

des diocèses de Cahors, Limoges^et Périgueux, avec

lès nefs de Saintonge possédés précédemment par

les comtes de Poitiers:

D'une autre
part,

Edouard renonçai à tous'droits

sur les fiefs du
Quercy, au moyen: d^une pension

de trois
mille livres que

l'on convint de loi
payer.

Enfin, pa1"
ce même, traité,

Edouard fut"1 reconnu

comme médiateur entre les rois de Francë et d'A-

ragon..

Dans: ces
temps

encore à demi barbares', telle

était la malheureuse-situation des
peuplesi: épuisés

par
des.

guerres continuelles,
leur sang5èt

leurs .tré-

sors étaient incessamment
versés,

non
pour

leur

Hommage
d'Édouard

à l'hilippe.

Traité

entre ces

deux rois.
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sûreté pour leur bonheur, pour leur dignité, pour

leur indépendance, pour la. prospérité de leur agri-

culture et de leur industrie, niais pour l'intérêt

ou la vanité dé quelques seigneurs ou de quelques

princes.

Ces guerres étaient des procès de famille; les peu-

pies, se ruinaient et s'égorgeaient pour décider si,

d'après des-pactes féodaux ou des tableaux généa-

logiques, les pays qu'on regardait comme des fer-

mes, et les nations comme des troupeaux passe-

raient dans les mains de la maison d'Aragon ou dé

celle d'Anjou, dans celles des héritiers ou, des en-

nemis de Conradin ou de Charles. Aucun intérêt

général ne servait dé base' à la politique, et il ne

pouvait s'établir aucune balance entre les puissances

européennes, puisqu'un mariage, une mortyun'di-

vorce.changeait à tous moméns l'étendue et les li-

mités des États.

Le mariage et le' divorce de Louis-le-Jeune au-

raient dû éclairer sur les funestes conséquences de

ce système. Louis, par son mariage lavait acquis

la Guienne et un tiers de la France, qui était la dot

d'Éléonore; par son divorce, il perdit ces immenses

possessions. Le roi d'Angleterre en partageant son

trône et son lit avec la même Éléonore devirit plus

puissant que son seigneur, et presque autant roi de

France que lui.

Le procès des maisons d'Aragon et d'Anjou pour
la propriété des royaumes de Naples et de Sicile,

fit. trop long-temps le malheur de la Franche, de

l'Espagne et de l'Italie des millions de victimes

furent immolées à ces, plaidoyers sariglans, où des
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populations
entières mouraient en combattant

pour

le choix d'un maître.

Voilà. ce qu'on apprend
en déroulant les tristes

annales de ce vieux temps qu'on
voudrait nous faire

regretter temps
brillant

pour
les chevaliers, temps

illustré par
leurs

exploits,
mais calamiteux pour

les
peuples, choquant pour

la raison, et affligeant

pour
l'humanité.

L'ambition anti-évangélique
du Saint-Siège

ai-

grissait
encore ces longues querelles. Au moment

où Edouard,
roi d'Angleterre s'efforçait de rétà-

blir la
paix

entre les maisons d'Anjou et d'Aragon,

le
père

des
fidèles,

le
pape Honorius,> qui

aurait

dû
prêcher

la concorde aux chrétiens,
entravait

les négociations parce qu'il prétendait disposer
seul

du
royaume

de Sicile,. comme d'une
propriété

de

la couronne
pontificale; et, à.l'instant où les

puis-

sances belligérantes
étaient

prêtes
à signer

un traité,

ce traité fut rejeté par
le

pape
Nicolas IV, succes-

seur d'Honorius. >

Edouard ne se rebuta
pas, négociant

à la fois

avec les cardinaux,
le roi de France et celui d'Ara-

gon,
il obtint

que Charles-le-Boiteux, prince
de

Salernè, fils du
trop

fameux Charles d'Anjou,
se-

rait remis
provisoirement'en liberté, à condition

qu'il paierait cinq
mille marcs d'argent,

et laisse-

rait en Aragon soixante-trois ôtages, parmi.lesquels

on
comptait

trois de ses fils et ceux des
seigneurs

de Provence les
plus distingués.

Charles s'obligeait à confirmer la trêve conclue

pour
un an entre la France et

l'Aragon
il devait

de
plus employer

tous ses efforts
pour

la faire ap-

Inlrigucs
du Saint-

Siège.
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prouver par le Saint-Siège, enfin il était convenu'

que, si au bout de trois années Charles n'étaii point

parvenu 'à conclure une paix définitive entre le

pape et les maisons d'Anjou et d'Aragon, il vien-

drait se remettre; en! prison, et laisserait le roi Al^

phonse d'Aragon disposer à son gré dé la Provence:

Le pape ..mécontent, non sans quelque raison, de

la partialité du médiateur anglais, protesta contre

un traité, si humiliant pour la' France. Il ordonna

aux Siciliens de reconnaître solennellement Charles

pour leur roi; mais' ceux-ci bravèrent ses ordures

et méprisèrent ses foudres.

Maires

du Caftille.
Dans le même temps l'intervention d'un légat du

pape., le cardinal Jean Chalet, né Français, ter-

mina.les différends qui existaient entré Philippe et

don Sanche, roi de Castille. Les deux rois, par un

traité conclu à Lyon (i), s'engagèrent à contraindre

le roi d'Aragon de: remettre entre les mains du mo-

narque français ses;.deux neveux, lés deux princes
de la Cerda, fils de Blanche de Finance.

Maïs,' malgré leurs, droits à la couronne, le roi

de Castille. ne voulut leur rendre que la Murcie,
et. encore sous le titre de fief. Ces' deux princes,

devenus libres, écoutèrent plus leur ambition que
la prudence; ils prirent les armes: contre le roi de

Castille;, et, comme. Philippe: ne- voulut où nos put
lès, secourir. ils, succombèrent.

Charles prince. de Salerne:, avait: hésité de se

soumettre aux conditions:. du traité de Campo-

Fraajtcp;; mais enfin,, découragé pai? l'ennui d'une

(0 '289.
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longuecaptivité, il acceptaçes'honteux engage-

,menscontrelesquelsle pape avaitprotesté.

Philippe excité,par les remontrancesdu souve^:

rain pontife^,refusa de ratifier le' traité; ainsi la

guerre.recommença..Le pape dégageaCharlesde

ses sermons;maisce.princevoulutles tenir et il

se;,présentasur lesfrontières d'Espagne,dansl'in-r

tentiondereprendresesfers. Ungrandnombrede

chevaliersfrançaisattestèrentqu'il y avait paru
sansarmeset avecpeu de suite.L'historienanglais

Rymerprétendau contrairequ'il y vint accompa-
gnéd'un corpsde.troupes.

Quoiqu'il en soit, après quelquesconférences

sansrésultat,tenuesà Perpignan,Charlesretourna

en Italie, délit, l'arméeduroi d'AragoneniCalabre
et lui accordaune trêve.Les deuxmonarquescon-

vinrentd'uneentrevuela Jbnquière.Deuxlégats
cardinauxs'y rendirent.,et les conférencesétant

ensuitetr ansféréesàTarascon,ony.concluten129
unepaixquicomplétale triomphe,deRome.et l'hu-

miliationdu monarqueespagnol.
Par cetraité le roi d'Aragonpromitdese rendre

à Romepourobtenirsonpardon,sonabsolutionet

la,levéede l'interdit jetésur ses.États.,DonJayme,
roi de Sicile,promettait,d'engagerCharles deVa;

lois,:frère dePhilippe renoncerau sceptred'A-

ragon qui lui avait été donné par le pape ces

princes consentaientà partir pour la Palestine.

Enfinle roi. d'Aragons'engageait,à ne plusdonner

de:secours,à sonfrère donJaymo pourlui assurer

le.trône,de Sicile.
Charlesde Valois ayant épouséla princesse
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Mort d'Al-

phonse,roi
d'Aragon.

Usurpation
desonfrère
Frédéric.

Marguerite, fille de
Charles-le-Boiteux renonça à

toute prétention sur l'Aragon et reçut en dédom-

magement, par la générosité' du roi Philippe son

frère les comtés du Marne et d'Aniou.

Sur ces entrefaites, Alphonse roi d'Aragon, étant

mort subitement, don Jayme son frère lui succéda.

Ce prince faible, toujours' effrayé des foudres du

Vatican, signa le traité précédemment conclu, se

réconcilia avec
Charles-le-Boiteux, lui céda la Si-

cile et épousa la princesse Blanche, sa seconde fille.

Cependant un autre prince aragonais, Frédéric,
frère d'Alphonse et de don Jayme, venait de s'em-

parer par les armes du trône de Sicile, au mépris
de tout traité. Vainement don Jayme lui réfusa tout

secours1 et le menaça même de s'armer contre lui.

Frédéric, audacieux, opiniâtre, brave, se main-

tint avec tant d'habileté et de bonheur contre les

efforts réunis de son propre frère, du pape et! de

Charles, qu'ils furent contraints de lui laisser pour
sa vie le royaume de Sicile sous le nom de Trina-

crie. On décida seulement qu'après sa mort la cou-

ronne retournerait à la maison d'Anjou, engage-
ment qui ne fut jamais rempli, car, après la mort

de Frédéric, là maison d'Arijou ne' put conserver

que le royaume de Naplès.. •
Les Siciliens n'avaient point perdu le souvenir de

la tyrannie sanglante des Français et de l'exécrable

vengeance qu'ils en avaient tirée. Ce souvenir terri-

ble leur rendait le joug français odieux, et sans doute

les princes d'Aragon durent moins leurs succès, à

leur habileté
qu'à l'opiniâtre résistance de ce peuple/

et à sa haine pour la mémoire de-Charles d'Anjou.
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La Càstille
prit peu

de
part

à ces démêlés. Lorsque

le roi don Sariche avait exigé la liberté des
princes

de la Cerda, ayant
su

que
don

Lope
de Haro con-.

seillait au roi d'Aragon de ne
point

relâcher ses

.deux prisonniers,
il lui manda de venir dans là

ville d'Alfaro, où. il s'était rendu. Là' il lui ordonna

de mettre en liberté
les captifs;

il
accompagna

cet

ordre d'injures
et de menaces. ."•).'

•
Haro,

enflammé de colère, tira son
épée

et s'élança

furieux contre le roi.
Quelques

officiers se
précipi-

tèrent sur lui, le
frappèrent

de leurs glaives
et le

jetèrent
mort sur la

place.
Plusieurs seigneurs s'ar-

mèrent
pour

le
venger; et

les troubles
qui

furent lâ

suite de cet événement, occupèrent
assez le mo-

narque
castillan

pour l'empêcher
de

préndre part

aux
querelles

et aux,riégociations des
princes

d'A-

ragon'et d'Anjou. •
'

Tandis que
tous ces événemens agitaient'les

mo-

narques européens,
le Saint-Siège, dont malheu-

reusement l'ambition
temporelle

alimentait ces trou-

bles,
au lieu de les calmer, se vit obligé par

lés

plaintes
universelles des grands et des

peuples,
de

chercher à mettre un frein aux déréglemens scan-

daleux d'un grand nombre d'ecclésiastiques..

Un concile tenu à Wurtzbourg, en 1287", et. un

autre à
Rouen,. en 1299 publièrent

des décrets ful-

minans contre la licence
des,prêtres

et des moines,

qui
combattaient 'dans les tournois, fréquentaient

les
cabarets,

entretenaient des maîtresses,
affec-

taient un luxe immodeste dans leurs vêtèmensj lo-

geaient
des femmes chez

eux,
et consumaient leurs

jours en festins. Les annales d'Oldenbourg
citent

Mort de'

don Lope
de Haro.

Désordies

du clérgé.

Conciles à.

cette occa-

sion.
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même la conduite honteuse de quelques prêtes qui

permettaient pour une année l'adultère^ au moyen
d'une- forte taxe. •••;

Le duc de Brabant et le comte de Luxembourg
étalent convenus dé videi une .ancienne querelle

par ùn combat. Chacun d'eux'y parut sur le champ
de. bataille à la tête de quinzé cents chevaliers.- Le

comte et ses trois fils y furent tues, et, au mépris
des binons' de l'Église, l'archevêque de Cologne

combattit dans cette mêlée où il fut fait prisonnier.

Vainement on s'efforce de confondre le perfec-

tionnement de l'espèce' humaine' et sa corruption, la

science et l'impiété. Vainement les apôtres dé l'igno-

rance, si favorable aux abus du pouvoir, veulent la

faire considérer comme une source d'innocence et

dé pureté, il est et sera vrai, -dans tous les
temps

que c'est dans les ténèbres que règnent les vices, et

que les'temps' de la licence furent toujours ceux de

la superstition.

Origine (le
Nolrii-Dame

de Lorette.'

Ce fut' (i) au moment même où les conciles

étaient
contraints d-'opposer quelques barrières à la

dépravation du clergé, que se répandit une fable

qui fut alors aècréditée parmi tous les peuples chré-

tiens. On dit'qu'une petite maison, autrefois habitée

par la Vierge à Nazareth, et dans laquelle un ange

lui avait'annonce l'incarnation du Verbe, ayant été

miraculeusement transportée en Dalmdtiej fut en-

suite transférée an milieu d'un- bois appartenant à

une sainte veuve nommée' Lorette. Peu de temps

après;' dit la' chronique, deux. anges trarispor Eèrent
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encore cette petite maison en France, dans un lieu

où.l'on'.bâtit une ville et une église sous le nom de

Notre-Dame de Lorette. Elle est devenue fameuse

par le grand nombre de miracles qui s'y. opérèrent,

et par les riches 'tributs 'que la crédulité d'une foule

de pèlerines y apporta..

Il fallait aux princes, aux prêtres, aux nobles et

aux peuples de ces. siècles, toujours des guerres,

despéleririages ides, exploits et 'dés miracles. Enne-

mis du repos, comme les- Francs' et-les Germains

leurs. aïeux, la paix, contraire à leurs moeurs, les

fatiguait. Peu d'entre èux cultivaient le commerce,

ënçére moins les arts et les lettres. Les soins de

Eagricùlturé! étaient confiés à des mains serviles. Il

"Ji'exislait-dëijvéritablement honorés que là science

théologique, lés^exercices; pieux, les tournois periv-

dant la;paix,:la vie des, camps-et.'les-chanc'es des

armes.- t;;J - .• ;.•

i Cependant ce n'était plus pour un intérêt natio-

nal' que les peuples s'armaient. Toutes les 'guerres

royales: ou- privées .n'étaient profitables .qu'aux

princes-et. aux seigneurs. Mais, par habitude, «par

craiùteiet devoir d'honneur, tous les vassaux

et ânrière-vâssàux' se montraient toujours ^dociles,

prêlis'à répondre i au Ipremier signal, de .leurs- suze-

rains'^ et à verser' sans fruit leur sang-pour eux.

w i. Malgré l'empressement avec lequel Edouard, roi

d'Angleterre était venu à-Pàris^rendre à Philippe

un hommage solennel et lui prêter serment comme

son vassal et comme duc'de:Guienrie,il était facile

de prévoir que ces démonstrations d'amitié, plus

politiques que sincères, ne seraient suivies que d'ûne

Guerre
entre la

France et

l'Anglc-
terre.
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Cause

de cette

guerre.

union peu durable. En effet, on n'avait pas tardé

à s'apercevoir de l'injuste partialité d'Édouard dans

sa conduite comme médiateur entre lés.'rois de

France et d'Aiagon.

Le monarque anglais était trop fier et trop punis-
sant pour subir avec résignation le joug de la vas-^

salité, et, lorsque ses victoires en Ecosse lui eurent

soumis ce royaume, qui devint, sous le faible roi

Baillëul, un fief de sa couronne, il fut évident que
son orgueil n'attendait qu'une occasion favorable

pour briser les liens qui le rendaient', à l'égard de

ses possessions: en' France, dépendant do Philippe:

Lorsque les esprits sont disposés à la discoi-dç, il

suffit de la plus légère cause pour là faire éclater.

Une querelle de matelots ralluma entre l' Angleterre

et la France' le feu dé la guerre (i)I JJn homme,

faisant partie de l'équipage d'im navire -anglais

attaque et assassine, dans le port de Bayonne, un

matelot" nçrmand; La partialité des compatriotes du

meurtrier'laisse ce crime impuni.. ;•

Le bruit de cette Injustice commise sur les bords

de l'Adour retentit sur ceux de la Seine. Les Nor-

mands irrités prennent les armes; s'élancent sur

leurs vaisseaux, courent la mer et s'emparent de

plusieurs navires anglais qu'ils livrent au pillage.

Bientôt, par représailles, une flotte anglaise attaque

'deux cents barques normandes chargées de butin,

les prend et les conduifdans les ports de la Grande-

Bretagne.

Dès le premier moment de ces querelles, Edouard

I292-
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TOMEXVI. 5

avait envoyé à Paris le comte de Lincoln pour de-
mander la punition dès corsaires normands et la

réparation des dommages qu'ils avaient causés à

son commerce. Mais, sans attendrie, commeil le

devait, ila réponse du gouvernement français, ses

troupes, franchissant les limites de la Guienhe
avaient 'surpris et incendié la-Rochelle.

Philippe, justement courroucé d'une telle infrac-

tion de la paix, somma le roi d'Angleterre de lui

faire réparation, et le menaçade le citer au parle-

ment, s'il-ne restituait pas les prises faites sur les-

Français par ses troupes. de terre et de mer.

Edouard répondit avec fierté que, si les Français
avaient des plaintes à lui porter, ils pouvaient les

adresser au parlement anglais, qui était indépen-
dant et qui ferait justice.

Peu dé temps après, ce monarque fut cité au

parlement de Paris, comme duc de Guienne et vas-

sal du roi Philippe. Il était accusé d'avoir toléré

les hostilités des habitans de Bayonne celles des

pirates anglais, d'avoir refusé toutes réparations,
et d'avoir- permis à ses sujets de continuer leurs

violences, dont quatre officiers du-roi et un grand
nombre de Français étaient morts victimes.

On reprochait de plus à Edouard d'avoir proféré
des paroles injurieuses contre son seigneur le roi

de France, et d'exciter par-tout les sujets de ce

prince à la' révolte.

Cet arrêt, signé par Philippe, se terminait par
ces paroles, que rapporte l'abbé Vély « Voilà,
» roi d'Angleterre, les excès commis par vos gens;
» ils vous sont connus, vous les avez soufferts ou

Arrêtdu
parlement
contre

Édouard.
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Sédition^
Rouenoc-
easïonucc

par les

impôts.

» permis; c'est pourquoi nous ordonnons et com-

mandons, sous les peines de droit, que vous ayez

» à vous présenter à notre cour, le vingtième jour

» après la fête de Noël prochain, pour y répondre

» sur tous ces griefs, entendre ce que l'équité lui

» dictera, et vous soumettre à ses arrêts. »

Edouard, comme on pouvait
le prévoir, n'ayant

pas comparu et à cette citation et à une seconde,

fut condamné par défaut comme coupable de félo-

nie. Le comte de Hainaut crut alors qu'il pourrait

profiter de cette rupture pour satisfaire ses ressen-

timens contre le roi de France. Comptant trop lé-

gèrement sur l'appui des Anglais, il prit les armes;

mais Charles de Valois, entrant rapidement dans

ses domaines, l'effraya tellement par une si prompte

invasion, qu'il se soumit et vint à'Paris pour im-

plorer sa grâce.

Cependant le roi Philippe, jusque-là trop im-

prévoyant et trop prodigue, se trouvait dénué d'ar-

gent. Forcé de pourvoir aux dépenses
de la guerre

qui éclatait, et de faire face aux nombreux enne-

mis que la politique active d'Edouard cherchait à

soulever contre lui, il imposa de lourdes taxes sur

les vassaux de ses vastes domaines.

Parmi ces impôts, il en était un qu'on appelait

alors mautollu est qui fut depuis nommé mallôte.

La levée de ce tribut ne fut pas facile, sur-tout en

Normandie elle excita dans la ville de Rouen une

violente sédition. Les troupes royales la compri-

mèrent, et le roi usa contre les rebelles d'une

cruelle sévérité. Les uns furent punis. par la po-

tence, les autres par l'exil, tous par la confiscation.
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' Suivant un usage déjà ancien, qui ordonnait la

suspension
des

querelles privées lorsque les vas-

saux étaient'
appelés

à se rendre sous 'la bannière

royale, Philippe .ordonna aux seigneurs de sus-

pendre
leurs différends et de réunir. leurs 'efforts

aux siens contre les
Anglais.

Il voulut même
pro-

fiter de.cette circonstance
pour mettre un

terme à

l'usage des combats judiciaires.; ;• ''' .•

Les tribunaux 'en avaient ordonné un entre les

comtes de Foix et d'Armagnac, qui-se disputaient

l'héritage de Gaston de Moncade vicomte de Béarn.

Conformément aux usages de la chevalerie ce
duel

avait
lieu publiquement en présence du roi.

.Déjà la barrière était ..ouverte; les deux rivaux

ayant
chacun attesté sur l'Évangile de la légitimité

de ses droits, le signal avait été donné
par

les hé-

rauts
d'armes,

et le combat
était commencé. Après

une lutte vive et longue, le .comte d'Armagnac ren-

versé tombe sur l'arène. Le roi le relève lui-même,

et déclaré- que, par
la

plénitude:
de sa-

puissance

royale,; il évoqué
à lui cette affaire,

et la -jugera.

La fierté-
féodale,

étonnée de cet acte inattendu

du
pouvoir suprême, parut se soumettre, et laissa

le
prince partager l'héritage entre' les deux çonS

tendans.. Mais, si l'on:én croit Marca, auteur d'une

histoire dé Béarn, Le jugement prononcé par
le roi

couvrit
plus qu'il n'éteignit le feu.'de cette querelle,

qui dùra encore soixante ans. ''

L'arrêt du;
parlement» avait confisqué le

duché

dé l'exécution du jugement,; conquit rapiderefent

Bayonne, Bordeaux et un grand
nombre de villesi

Abolition

des com-

bats judi-
ciaircs.

Conquête
de la

Guienue.
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Edouard,1 effrayé,' envoya, son frère, le prince

Edmond, a Paris, pour remettre à Philippe
une

lettre dans laquelle il s'excusait'de ne pas y,venir

lui-même,: prenant, pour prétexte
l'état doulou-

reux de sa santé qui ne lui permettait pas.de s'em-

barquer»

Plusieurs écrivains anglais, pour'laver l'Angle-

terre de la honte imprimée à ses armes par la

rapidité' des conquêtes dû connétable de' France,

disent qu'Édoiiard
ne s'était point opposé'à l'inva-

sion de la Guienne, parce qu'il était assuré de la

reprendre
est de la posséder dorénavant, non. plus-

comme-fief, mais comme domaine conquis dégagé

de'toute dépendance,
et de tout hommage

Les mêmes auteurs accusent le roi de France.de.

mauvaise foi} ils prétendent que le prince anglais

Edmond, trompé par -de feintes promesses,
et

comptant-sur une réponse favorable, s'était rendu

.au -parlement,1 et,va sa grande. surprise n'y avait

reçu qu'un refus formel de toute restitution.

Ils ajoutent que, ce prince éclatant alors avec

indignation contre un si bas artific6, dans' lequel

avaient trempé la reine de France et la belle-mère

de Philippe, ·le monar qué français, prenant; pré-

texie 'de ces .violences', avait. renouvelé en plein

parlement ses reproches contre Edouard, et con-

firmé la confiscation.de' la Guiénne.

Nos historiens n'ajoutent aucune foi à ce récitde

Ràpin Tlioiras, ,quoique cet auteur ait cité à. son

appui un mémoire rédigé par le prince Edmond.

Tout espoir
..de conciliation ayant disparu, la

France et l'Angleterre ne s'occupèrent plus chacune
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que
de s'assurer là victoire par

la force de ses trou-

pes.et par
le nombre de ses alliés.

La jalousie qu'inspirait
la France,

devenue
en

peu
de

temps
sous ses rois si

puissante,
servit alors

les.
projets d'Edouard, et ce

prince parvint
à fôr-

mer
contre Philippe une ligue formidable, dont les

membres s'unirent à Cambrai par un traité (i)..

Les alliés du roi d'Angleterre furent Adolphe
de

Nassau, roi
des Romains, qui espérait

faire revivre

ses droits sur la Franche-Comté; le comte de Bar;,

le
duc de Brabant, gendre d'Edouard le. comte

de Gueldre, et 'l'archevêque de Cologne. Le comte

de Flandre, Gui de
Dampierre, croyant l'occasion,

favorable pour
se rendre indépendant, entra aussi,

dans la ligue anglaise.

Les
princes qui se rallièrent. aux étendards de,

Philippe
furent Jean Bailleul, roi d'Ecosse, impa-

tient de secouer le
joug de l'Angleterre;

et de, s'asr'

sïïrer ûn
.appui,

en
épousant Isabelle, de

Valois,

nièce du roi de France; Eric', roi de, Norwége, et,

Albert,. duc d'Autriche, ennemi du roi des -Ro-

mains Humbert, dauphin de Vienne; enfin, Hu-

gues de Longwy, Jacques deChâtillon,
et

quelques

communes
d'Espagne promirent

leur secours au

monarque' français.

Le roi des
Romains., Adolphe

de
Nassau, envoya

un défi orgueilleux à Philippe:,
et

l'accompagna.1

d'une lettre si
injurieuse, que

le roi de
France y,

répondit par
ces

paroles méprisants
« En

vérité,

»
ce style

est
par trop

allemand. »

(1) 1293.

Ligne
contre

Philippe
formée par
Édouard.

Réponse
de Philippe
au défi d'A.

dolphe de

Nassau.
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Défaite de

ce dernier.

Succts

de Charles

de Valois.

Défaite des

Anglais.

Peu de temps après,
le duc Albert d'Autriche,

ayant livré une bataille prës de Spire au roi des

Romains; le défit, le tua, et s'ouvrit ainsi par son

épée
le chemin qui lé conduisit- au trône impérial;

Edouard se vit encore bientôt prive d'ùii de ses

alliés le comte de Flandre, prenant peu de mesu-

res pour sa sûreté, fut enlevé-par quelques officiers

français. Philippe
le relâcha pen de temps après;

mais il-retint comme ôtagé de sa foi la fille de ce

comte; sa main 'était destinée au fils du roi d'An-

gleterre.

En Guienne les Anglàis combattirent sans éclat

et sans succès' (1). N'osant pas attaquer Bordeaux,

ils s'étaient contentés de surprendre Bayonne et de

harceler l'armée du connétable, /inférieure en for-)

ces à la leur. Mais bientôt Charles de Valois vint

secourir le connétable, répoussa les Anglais, prit

la Réolë et ternit sa gloire par des actes de cruauté

la garnison de Saint-Séver s'était rendue à lui; il:

en fit pendre
lés officiers. v

Edmond, frère' du' roi d'Angleterre; vint:com-

battre Charles de Vàïôis mais il fut battu, blessé,

et contraint de s'enfermer dans Bayonne, où il

mourut de ses blessures. J

Plus tard Lincoln, nouveau général de l'armée:

anglaise, reprit l'offensive ét livra bataille aux Fran-

çais, commandés par Robert, comte d'Artois. Le;

sort des armes lui fut contraire; les Anglais laissè-

rent un grand nombre dé morts sur le champ du

combat. On leur fit beaucoup de prisonniers;
les

1296.
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troupes anglaises, vivement poursuivies, ,se dis-

persèrent
leurs

généraux, Lincoln et
Richement,

cherchèrent leur salut dans la fuite.

Pendant ce
temps,

Mathieu de
Montmorency

et

Jean d'Harcourt
opérèrent

une descente en
Angle-

terré;
mais l'incendie de la ville dê Douvres fut le

seul résultat,de cette
expédition.

Le comte de
Flandre, rendu à la liberté: ët ré-

clamant vainement celle de sa
fille, s'arma de nou-

veau' contre
Philippe; ,et, ce

qui peint
les moeurs

bizarres du
temps

son défi et sa déclaration de

guerre furent
portés au' roi de France

par deux'

ecclésiastiques..

Philippe
rassembla une nombreuse armée dans

le dessein de
punir

la témérité de. ce vassal rebelle;

Ce
fut alors

qu'il publia une nouvelle ordonnance

dont le but était de défendre toutes les guerres pri-

vées
pendant

la durée de la,
guerre royale. Il pres-

crivit aux seigneurs dé se donner des assùremens

mutuels,
et défendit à tous ses

sujets de saisir
pour.

dettes les chevaux et' les 'armes des chevaliers
qui

se rendraient à l'armée du roi.

Philippe,
voulant s'assurer

l'amitié,de 'Jean,'
comte

de Bretagne, le fit
due *et pair.de France,

avec .le

privilége
de ne

pouvoir .plus
^désormais être 'cité

la cour
par simple ajournement, mais seulement

pour
toute atteinte à la suzeraineté

royale et.pour.

appel
de faux

jugemens.

Cette érection de la
Bretagne en

duché-pairie fut,

-le
premier

acte de. ce
genre dans notre monarchie

Philippe
s'en fit un droit, et accrut

par
là considé-

rablement l'autorité
royale, qui

s'élevait ainsi
peu

Inccnjic'de

Douvres.

Révolte du

comte de

Flandre.

Érection de

la Bretagne
en duché.

'pairie.
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Époque
brillante de

ce règne.

Grande lut.

te enCre le

sacerdoce

et la

royauté.

à.peu sur les ruines de la puissance féodale. L'Anjou

et l'Artois'fur'ent érigés à la même ép,oque par Phi-

lippe en comtés-pairies (i).

Cette, époque fut la plus brillante du règne de

Philippe. Le comte de Flandre avait été humilié.

Les Anglais dans le midi, vaincus trois fois, s'étaient

vus contraints de fuir, et, le duc de Bar ayant livré

bataille une armée française, Jeanne, reine de

France et comtesse de Champagne, qui comman-

dait en personne cette armée, vainquit complète-

ment lé duc et le fit prisonnier.

Une plus grande scène s'ouvrit alors-sur lé théâtre

du monde. Un pontife, plus ambitieux que ses pré-

décesseurs, élevé au Saint-Siège par de coupable

intrigues, y-montra une audace, un orgueil, une

opiniâtreté sans exemple aspirant presque ouver-

tement à la monarchie universelle, il porta les pré-

tentions de la tiare contre les droits de la couronne

à tel point, qu'il ouvrit enfin les yeux trop long-

temps fermés des rois, des grands, des peuples, et

même do. la .partie sage .et saine du clergé.

Une crise était devenue inévitable il fallait ab–

solument.décidèr si les gouvememéns de l'Europe

seraient désormais monarchiques ou théocratiques,

et si les princes. seraient vassaux de Rome ou in"

dépendans. Une lutte violenté, mais décisive, s'en-

gagea.

La royauté triompha .l'orgueil de Rome fut

abaissé. Le'pape fléchit; le pouvoir temporel reprit

son indépendance, et l'Europe dut à la fermeté cou-

••(•)i296.- .•
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rageusedePhilippe-le-Bell'heureux affranchisse-

ment d'un joug sacerdotalfondésur un ignorant

fanatismeet quecondamnaient,égalementl'Évan-

gileet la raison.

Aprèsla mortdupapeNicolasIV, les cardinaux

avaient,élu un homme vertueux, mais simple,

disposé,dit l'abbéFleury, à prendresespensées
» pourdesinspirations,sessongespourdesrévé-

» lations,et tout événementextraordinairepour
» un miracle.» Il.prit le nomdeCélestinV; plus

propre à régir des moinesquedesÉtats, il fonda

l'ordredesCélestins.
Il se trouvaitalorsdanssa courun prétre intri-

,gant, savantjurisconsulteet courtisanadroit; onle

nommait BenoitCaïétan.Connaissantla ,faiblesse.,

d'esprit de Célestin,et .résolude s'élever sur sa

ruine, il.s'insinuadans.saconfiance;il lui repré-

sentasousdes couleurssi vives la responsabilité
d'un souverainpontife.,l'étenduede sesdevoirset

la sévéritédes jugeinens'deDieu, qu'il lui rendit

insupportablele poidsdé.la tiare.
On racontemêmequ'usantd'unbaset criminel

artifice,il .introduisit,la nuit, par untrou faità la

muraillede la chambredu pape, une longuesar-

bacanepar laquelle, en.grossissantsa voix, il fit

entendreau;saintpère,desparolesmenaçantesqui

lui prescrivaient,pour.le.salutde son ame,de re-

noncerau pontificat..
,Quoiqu'il en puisseêtre, Célestineffrayé,soit

par cesparolesqu'il croyait,émanéesduciel, soit

par la voixde sa consciencequi l'avertissaitde son

incapacité,rassemblales cardinaux,leur déclara

Électionde
CélestinV.

Fondation
del'ordrc
deceuotu.

Abdication
decepape.
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ion

de Boni-

face VIII.

qu'il abdiquait, et les pria de lui choisit un succes-

seur. Ils ne cherchèrent point à le détourner de sa

résolution, et Benoit Caïétan fut élu par eux sous

le nom de Boniface VIII..

Son

portiait.

Bientôt ce nouveau pape devint célèbre par sa

fierté, par .son éloquence et par son esprit, plus

que par sa piété. Absolu, téméraire, inflexible dès

que la fortune le secondait, niais souple et com-

plaisant quand il n'était pas le plus fort, doué de

peu de foi, mais d'une immense ambition, il ne

considérait dans le; pouvoir spirituel du Saint-Siège

qu'un moyen et un prétexte pour établir, accroître

et étendre sâns bornes son autorité temporelle; 'ses

moeurs sa conduite et sur-tout son orgueil, furent

également condamnés par les écrivains ecclésiasti-

ques et laïqnesi
•

r Pasquier comparé son ambition à celle de Gré-

goire VII. Le père Daniel, en.'blâmant son arrogance.

dit qu'il se croyait supérieur à tous ceux qui l'a-

vaient précédé sur le Saint-Siège; il parle, mais

avec ménagement, de ses vices, de ses intrigues cri-'

minelles- contre Célestin, et de l'éffet funeste de

ses décrétalés, qui furent désavouées par ses suc-.

césseurs. :•-

L'abbé Fleury trouve sa conduite envers les rois

contraire à l'esprit de la religion et inexcusable.'

Plusieurs cardinaux et un grand nombre d'auteurs

de son temps l'accusèrent de débauche et même'

d'impiété'; enfin, l'opinion générale lui reprocha

la courte durée des jours de Célestin, qu'il avait

fait enfermer dans le château de Fumone tel fut

l'homme qui entreprit d'imposer le joug dé la vas-
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salité, accepté honteusement par trop de rois, au

plus fier de's monarques, à Philippe-le-Bel.

La lutte entre de tels ennemis devait être vive,

opiniâtre
elle le fut; mais l'émancipation des trô-

nes en devint l'heureux résultat. Elle contribua

aussi à celle du peuple car, dans ce combat, le roi

de France se crut,obligé,.d'appeler les communes à

son secours, dé les introduire dans les étàts-géné-

raux, ét d'opposer ainsi un voeu national à l'ambi-

tion romaine.

L'homme sage et modère se montre. seul cons-

tant dans ses principes les ambitieux en changent

suivant leurs intérêts-: c'est une vérité dé tout

temps. Boniface, dans sa.vie privée, s'était-montré

gibelin et très-zélé pour 'la faction impérialiste.

élevé à la dignité de pape,
il devint le,guelfe le

plus fougueux. On raconte même qu'en donnant les

cendres le mercredi saint à l'archevêque de Gênes,

il lui dit Souviens-toi, homme que tu es gibe-

» lin, et qu'avec tous les gibelins tu seras foudroyé

» et réduit en poudre. »

Ce parti ainsi proscrit avait pour chefs dans Rome

les .barcins dès plus illustres familles etparticuliè--

rement ceux 'de la maison des Colonnes. Le pape.

les fit arrêter et voulut -qu'on les jugeât comme

félons.

Les barons, indignés d'un tel abus de pouvoir

demandèrent la convocation d'un concile général,

déclarant qu'ils y accuseraient Boniface d'avoirr

forcé Célestin; par des intrigues coupables,
à dé-

poser la tiare.

Le pape, furieux, excommunia les deux cardi–
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Proscrip;'
liondes

Colonnes.

naux Colonnes comme hérétiques et rebelles, et' fit

insérer .ta proscription de leur famille dans le. fa-

meux recueil des décrétales commencé, sous le pon-

tificat de Grégoire IX.

Prétentions
du pape à

la monar.

chie uni-

verselle.

Un' des Colonnes courut aux armes,; mais, ses

troupes étant mises en fuite par celles du pape, tous

les chefs de cette, illustre famille cherchèrent à: fuir

les cachots' et les flammes de l'inquisition.

Bonifice les.avait d'abord trompés par un feint

pardon mais, après leur avoir fait livrer les for-

teresses qui leur appartenaient; il cessa tout dégui-

sement et les fit par-tout poursuivre par ses sbires.

Alors ils se sauvèrent tous; cherchant un asile,,les

uns en Sicile, d'autres à Gênes et en France.

Le pape, après avoir triomphé de l'aristocratie

romaine, ne tarda pas à se montrer tel qu'il était,

et à dévoiler hardiment ses prétentions à la mo-

narchie universelle. Disposant des trônes comme

de ses propriétés et de ses fiefs, il s'arrogea le droit

de nommer un roi dé Hongrie, donna à celui d'Ara-

gon les couronnes de Sardaigne,et de Corse enfin

bravant toutes.les puissances temporelles, il envoya

en France et en Angleterre deux cardinaux chargés

d'ordonner.à à Philippe et. à Edouard, de se soumettre

à. sa .médiation et de conclure la paix, sous peine

d'encourir l'excommunication s'ils désobéissaient à

ses injonctions arrogantes.

« Le roi de France, répondit Philippe gouverne

» ses États comme il veut, et ne prend la loi de

» personne. La guerre que je soutiens contre l'An-.

» gleterre n'est point une affaire religieuse; le pape

» est .libre de donner des conseils: aux Français,
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». niais il ne
peut

leur donner
d'ordres

ils n'én re-

» cevront jamais de lui.

L'intérêt privé
et les

passions qu'il excite fer-

ment les yeux
sur les maximes les

plus
évidentes

do- la raison le comte de Flandre,.
oubliant ses

vrais intérêts et sa
propre dignité appela

au
pape

du jugement porté par
le roi contre

lui. L'évèque

de Meaux,
dans

l'espoir
des faveurs.de Boniface)

somme le
monarque français de rendre justice.au

comte de Flandre en liberté,

sous peine
de se voir cité à Rome pour y

être jugé..

Cette démarche d'un
prélat

servile et d'un sujet

rebelle porta au comble l'indignation de
Philippe.

Ce
prince

déclara solennellement qu'il
ne devait

rendre, compte de. sa conduite qu'à Dieu seul, est

que jamais
il ne laisserait introduire en Fraiice;les

maximes ultramontaines»

Il
y

avait alors un vrai courage
à se montrer si

fier; car, attaqué par
une ligue formidable, le roi

s'était:vu obligé
de lever un lourd

impôt
sur. ses

peuples.
Cet

impôt
inaccoutumé avait excité un

mécontentement général, et, pour le,calmer, sou-

lageant les
communes et les seigneurs du paiement

d'une- partie
de cette ,taxe,

il l'avait rejetée sur les

biens,du clergé, que cette mesure
pouvait.disposer

à soutenir;les
prétentions

romaines^

Boniface, profitant
de cette circonstance, défen- j

dit formellement au .clergé français de
payer

l'im-.

pôt qu'on exigeait
de lui. Dans la fameuse bulle,

publiée
à cet effet,

bulle connue; sous le :titre de

Clericis laïcos il condamne les rois assez auda-

cieux
pour

asseoir des taxes sur. les biens de l'Église;

Résistance

dePLilippe.^

Bulle Clcri-

cis Illico!
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il déclaré traîtres et. lâchés les évêques on; abbés

qui paieraient ces taxes sans avoir obtenu- le con-

sentement du
souverain pontife. Enfin il menace

d'excommunication tout contrevenant à ses ordres,

et, considérant les dispositions de sa bulle comme

des maximes générales de droit public, II lès ap-

plique, non-seulement à la France, mais à tous les

Etats de la chrétienté.

Ordonnan-
ce de

Philippe.

Philippe, par représailles, publia une ordon-

nance qui défendait à ses sujets toute exportation

d'or d'argent, de pierreries,.de chevaux, dé vivres

et'de munitions,' sans sa pèrmission expresse, et

sans la désignation des lieux ou l'on voulait envoyer

les objets exportés.

Son but était de ne laisser parvenir Rome au-

cun des riches tributs que d'antiques habitudes et

un dévouement pieux versaient avec abondance

dans le trésor du Saint-Siège. C'était porter le co-up

le plus sensible à la puissance romaine; c'était ta-

rir la source de ses biens; c'était ébranler une des.

plus fortes bases de sa domination temporelle; •-

Boniface ressentit' vivement 'uné si dangereuse

blessure, et ses expressions furent aussi violentes

que sa colère « SI vous osez', écrivait-il' au roide,

» France, étendre sur les ecclésiastiques l'autorité.

» de vos édits.'vous méritez l'ariathêmë prononcé;

» contre ceux qui attaquent les libertés de l'Église

» et qui violent ses privilégés. Cette Église, pai la

» volonté de Dieu, a le double droit de commander

» à tous :et de -n'être commandée par personne.

» Apprenez donc de moi, prince séculier, que votre

» sceptre n'a aucun pouvoir sur le, clergé. N;ou-
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»,bliez'pasque la querellequi existeentre vouset

» le roi.d'Angleterreest, par sanature,de la com-

» pétenceduSaint-Siège,puisqu'ilest questionde
» savoiret dedécidersivousavezpu, sanspécher,
» enleverlaGuienne à Edouard, et le comtéde

» Bourgogneà Adolphede Nassau.»

Après beaucoupd'autres reproches Boniface

termine sa lettre en menaçantle roi de-l'interdit

sur sesÉtatset desfoudresdu Vatican,s'ilmécon-

naît l'autoritédu saint tribunal qui doit le juger.
Ainsila guerre était formellementdéclaréeentre

les deux pouvoirs les bullespontificaleset des

ordonnancesroyalesmultipliéesfurent les mani-

festes de cetteguerreopiniâtre.
Philippe,par unlongmanifeste,s'efforçad'éclai-

rer sespeuplessur la coupableambitiondespapes.
« Si nous cédionsà leurs prétentions, disait-ils
» aucunroi ne pourraitplusni défendresesÉtats
» ni protégersa noblesse,ni garantir l'indépen-
» danceet la sûreté de sonpeuple.Dequeldroit

» le vicairede Jésus-Christrefuse-t-il de payer
.» à César le-tribut qué le Sauveuret les apôtres
» payaient et voulaientqu'on payât à César? Je

» respectel'Église;maisje ne crainspointses in-

justes menaces.Je n'imiteraijamais l'exemple
du roi d'Angleterreet d'Adolphede Nassau.Ils

» ont reconnutousdeux le papepour leur suze-

» rain; voyezles suitesde cette honteusevassa-

» lité Bonifaceusantdesdroitsquetousdeux lui

» avaientcédés vientde'punirla rebelliondel'un

» et la tardiverésistancede l'autre. »

Dans,ce combatdécisifentre la,tiare et la-cou-
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Remon-

trances au

pape.

Sr% cet%-

cessions.

ronne, et l'on peut même dire entre l'Évangile' et

l'ambition temporelle du Saint-Siège, la majorité

de l'église gallicane s'illustra par une grande sagesse

et par une droite'raison..

L'archevêque de Reims et plusieurs évêques re-

présentèrent fortement à Boniface le scandale que

causaient l'orgueil et l'injustice de ses prétentions.

Ils l'avertirent des résultats fâcheux d'une telle

conduite, qui pouvait devenir funeste au clergé,

dont le pape voulait, avec autant d'imprudence que

d'injustice, étendre les priviléges, et à la religion

même, dont elle blessait les saintes maximes.

Enfin, après avoir déclaré au souverain pontife

que l'église gallicane se rassemblerait pour assurer

le repos de l'État, et pour défendre de tous ses

moyens l'honneur du roi et les libertés du royaume,

les évêques suppliaient le souverain pontife de ré–

voquer sa bulle ou de la modifier.

Ces remontrances étonnèrent la fierté de Boni-.

face; et, malgré l'opiniâtreté de son caractère,' se

croyant obligé à quelques concessions, il permit

au clergé français de donner au roi de légers set

cours en argent, non comme impôts, mais comme

prêts ou dons gratuits.

Philippe, peu' satisfait d'une si incomplète ré-

paration, publia un nouvel édit pour déclarer que,

relativement à l'administration de son royaume, il

ne reconnaissait aucun supérieur, et que, soumis

au pape seulement pour les choses spirituelles,' il

saurait toujours défendre l'indépendance de l'auto-

rité temporelle que Dieu lui avait donné.

Il ne suffisait pas de soutenir ses droits par des
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ordonnances, il fallait les appuyer par des succès

selon une antique opinion populaire la foudre ne

tombe point sur le laurier; mais, ce qui est plus vrai

et mieux constaté par l'histoire de tous' les siècles,
c'est qu'on brave sans crainte les rois vaincus, tandis

qu'on respecte presque servilement les monârques
favorisés par'la fortune et couronnés par' la gloire:

Philippe, après avoir armé chevaliers dans une

cérémonie pompeuse son frère le comte d'Évrèux

et cent vingt seigneurs français/se mit à la tête de

son armée, entra en .Flandre, la dévasta, dispersa
les troupes de la ligue et investit Lille. Ses généraux
battirent plusieurs corps de Flamands près de Co-

mines, et firent prisonniers un grand nombre de

chevaliers.

Robert, comte d'Artois, fameux par une vaillance

souvent téméraire, envahit une autre partie de la

Flandre, remporta une victoire éclatante sur l'ar-

mée de la ligue près de Fumes, et fit un grand

carnage des Flamands. Les comtes de Juliers et dé

Beaumont furent terrassés et pris; mais le vainqueur

paya cher cette victoire son fils fut blessé, et mou-

rut peu de temps après de ses blessures.

Le roi d'Angleterre, arrivé trop tard pour secou-

rir ses alliés, s'était renfermé dans
Bruges. Philippe

y marcha; la ville, n'osant lui résister, ouvrit ses

portes, et les Anglais se retirèrent à Gand. Bientôt

ils regagnèrent leurs vaisseaux.

Charles de Valois et le connétable de Nesle les

poursuivirent vivement dans
l'espoir de brûler leur

flotte; mais elle trompa leur attente par une prompte
fuite.

Succès

de Philippe
en Flandre.
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.Le roi.dé Sicile et le comte de Savoie s'entremi-'5

pour négocier un accommodement; et Philippe

cédant à leurs instances, accorda une trève d'un

an au roi d'Angleterre et au comte de Flandre.

Pendant la durée de cette trêve, le monarque

français resta en possession de Lille, Courtray,

Fûmes, Cassel Bruges et Douay. Après cette courte

et glorieuse campagne, il rentra triomphant dans

Paris les premiers jours de novembre (i).

Le succès des arnies de Philippe produisit sori

effet ordinaire; il ranima l'affection de ses peuples,

refroidit l'ardeur de ses ennemis, et contraignit

même l'orgueilleux Boniface à changer momenta-

nément de ton et de langage.

Déclaration

du pape.

Canoni-

sal ion de

saint Louis.

Le souverain pontife, par une déclaration, mo-

difia ôu du moins expliqua dans un sens plus doux

les dispositions de sa décrétale, Clericis laicos, qui,
°

disait-il, ne s'applique point à la France, dont les

rois peuvent,'sans
la permission du Saint-Siège,

lever des subsides sur le clergé lorsque les besoins

de l'État l'exigent; «Nous n'ayons jamais prétendu,

» ajoutait-il, porter atteinte aux libertés du royaume

» de France, aux droits des rois, aux privilèges

» des ducs, comtes et barons.

Fier d'un si nouveau trophée, Philippe convoque

une assemblée de tous les prélats de France, et fit.

lire publiquement devant eux cette déclaration

pontificale.

Boniface si constamment dispose à maîtriser et

à déposer les rois, crut alors devoir en canoniser
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'un. Depuis long-temps l'enthousiasme public de-

mandait que cet honneur fût décerné à Louis IX,.

déjà proclamé saint par lé peuple qui le chérissait,
et. le pape crut utile à ses intérêts d'accéder, ce

voeu national.

Trois évêques furent envoyés à Paris pour faire

les informations prescrites par un- antique usages
ils interrogèrent trois cents témoins, et parmi eux

un ancien
compagnon du bon roi, le sire de Join-

ville. Ces témoins attestèrent, dit-on, et vérifiè-

rent soixante-trois miracles opérés par.les reliques

de ce monarque, quoiqu'il n'y eût peut-être de

miraculeux dans sa vie que la réunion sans exem-

ple dans un tel siècle, de tant de lumières et de

modestie, de tant de dévotion et de fermeté contre

l'ambition des papes et d'une gloire militaire, si

brillante avec tant de justice, de douceur et d'hu-

manité. ••'. •

Le jour de l'arrivée de la bulle qui canonisait

Louis fut célébré en France par la joie publique et

par de brillantes- fêtes. On se reiidit en foule à

Saint-Denis. Tout Paris retentit dû son des instru-

mens et des chants du peuple. Il y eut de nom-

breux festins les rues étincelèrent d'illuminations

le corps du pieux monarque fut porté en proces-
sion à la Sainte-Chapelle par .les archevêques de

Paris .et de Lyon, et rapporté à Saint-Dents par

le roi ainsi que par les princes de sa famille. Quel-

ques'années après, on transféra et l'on déposa une

côte du roi défunt à Notre-Dame, et sa tête dans la

Sainte-Chapelle..

Dans toutes les communes de France on consacra
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des, églises à. saint Louis. Le vieux Joinville, ra-

jeuni par un événement qui: comblait ses voeux

en eut l'imagination si exaltée, qu'un jour il crut

voir paraître à ses yeux le bon roi. Écoutons-le ra-

conter lui-même naïvement cette vision « Sire,

» lui dis-je, quand vous partirez, d'ici, je vous

» mènerai loger dans une mienne maison. » « Par-

» la foi que je vous dois, me répondit l'ombre'du

» roi, je ne partirai pas sitôt d'ici puisque j'y suis. »

« Or, ajoute, Joinville, m'étant éveillé, il me vint

» à l'idée que cette apparition avait pour objet

» de m'avertir que je devais consacrer ma chapelle

» au roi; aussi j'y ai fait faire un autel, et là'ai

» établi une messe perpétuelle pour chacun jour,

» bien fondée en l'honneur de Dieu et de monsoi-

» gneur saint Louis. »

Arbitrage
du pape,

Philippe, vraiment Français par plusieurs de ses

qualités et de ses défauts, était difficile à vaincre

et facile à tromper. Irrité au delà de toutes mesures

lorsque l'orgueil menaçant d'un ennemi le bravait,

il se laissait
trop promptement fléchir par la prière,

et désarmer par une feinte douceur.

Voyant que le pape modifiait ses décrétales

abandonnait la plus grande partie des prétentions

ultramontaines, lui reconnaissait le droit d'imposer

le clergé de France, canonisait son aïeul, et prao-

mettait de seconder les vues de Charles de Valois

sur le trône impérial, il crut à la sincérité de Bo-

niface, et consentit à le reconnaître non comme

juge, mais comme arbitre'entre Edouard et lui.

L'Empire, la France et l'Angleterre envoyèrent

des ambassadeurs à Rome. Le pape, ayant obtenu
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ce
qu'il souhaitait, cessa de feindre, démasqua de

nouveau sa haine contre
Philippe, reprit dans son

langage sa hauteur
accoutumée,

et
prononça son

jugement non comme un arbitre
Impartial, mais

comme un ennemi déclaré du roi de France.

Le comte de Flandre s'était conduit en -vassal

rebelle et
perfide..

Edouard refusant toute
justice aux Français as-

sassinés
par

ses
sujets, venait de ternir son

règne

par un acte de férocité.
Vainqueur du

prince
de

Galles
qui était tombé dans ses

fers,
il lui avait

fait trancher la tête dans sa
prison. Le fruit de ce

crime fut la réunion de
la principauté de Galles àà

.la couronne
d'Angleterre.

Réunion

de la pria.

cipauté de

Galles à la

couronne

d'Ângle.
terre.

La sentence rendue par Boniface ordonnait à Phi-

lippe de restituer la Guienne à
Edouard, et de ren-

dre au comte de Flandre toutes les places conquises
sur lui par les Français. Il devait ensuite se croiser
et partir pour la Palestine. Le pape. voulait que,

comme gage de la
paix, Marguerite de France fût

donnée-en mariage à Édouard, et Isabelle, fille de

Philippe, à l'héritier du trône d'Angleterre.
De son dote, Édouard devait rendre à la France

quelques châteaux qu'il lui avait enlevés, et
le- pape

ordonnait que, jusqu'à l'exécution du traité, les
villes que les deux rois s'engageaient à se restituer
fussent laissées en séquestre entre les mains du sou-
verain pontife..

Cette injuste sentence blessait également l'auto-

rité royale de
Philippe, son honneur et les princi-

pès du droit féodal et, pour mettre le sceau à 'ce

procédé injurieux, Boniface, publiant sa sentence,
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l'envoya
solennellement signifier en plein parlement

à
Philippe; par l'évêque

de Durham, ambassadeur

du roi d'Angleterre. •

,nulle

du pape
brûlée.

Philippe écouta la lecture de cette bulle avec une

indignation concentrée et un froid mépris, mais

Robert, comte d'Artois, laissant éclater sa colère,

arracha la bulle des mains de l'ambassadeur, Ja dé-

chira- et la jeta au feu, en jurant quejamais.un foi

'de France ne souscrirait à de si injustes et de :si-

honteuses conditions. •

Philippe
ne réprime point cet acte de violence,

qui,ne pouvait lui déplaire. Il protesta solennelle-

ment contre l'injustice de: la sentence et. sur-tout,

contre ses dispositions relatives au comte de Flandre.,

Dans le même temps on appris qu'Adolphe de

Nassau venait de mourir, et que Boniface,. violant

ses promesses favorisait les prétentions d'Albert

d'Autriche à l'Empire, au détriment de celles .do;

Charles de Valois.

Il serait difficile de peindre la colère du. pape,,

lorsqu'il apprit, l'emportement fougueux
du comte

d'Artois. « Quoi!- dit,-il, ma bulle a été' brûlée en

présence du roi lui-même et des grands c'est

» ce que n'a jamais osé faire jusqu'ici aucun héré-.

» tique païen ou tyran. »..

Exploits
de Charales

du Valois.

Tout espoir de paix
était évanoui et, dès que

l'année 1299 eut amené l'époque où. la trêve expi-

rait, Charles de Valois envahit la Flandre et s'em-

para rapidement de Béthune, de Dam et-de Douay.

Gui de Dampierre, comte de Flandre s'était pré-

cipitamment retiré à Gand; rpais tout à coup,, cé-

dant à l'effroi que lui inspirait un si formidable
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ennemi, il se soumit et vint à Paris remettre à la

merci du roi ses États, sa personne et celles de ses

fils Robert et Guillaume. (1)..

Philippe hésitait entre la clémence et la rigueur
mais enfin le désir de la vengeance l'emporta et

trop, irrité pour se montrer généreux, il dégrada son

caractère par sa dureté: contre un ennemi désarmé.

N'accordant au comte.de Flandre et à. ses fils

d'autre grâce que la vie, Ils les fit jeter en prison
avec quarante, seigneurs de leur suite, confisqua la

Flandre et en confia le gouvernement à Jacques

de Châtillon, comte de Saint-Fol, oncle de la reine.

Bientôt le pape perdit encore un autre appui.

Philippe invita Albert d'Autriche à une conférence

dans laquelle ils concilièrent, leurs ^différends. La

main de Blanche, sœur, .dû roi de France-, fut don^

née Rodolphe, fils d'Albert. Oh .régla les limites

de l'empire et .de la France., Quelques auteurs pré-

tendent: que,; par, ce traité, Philippe renonça, en

faveur de la. maison d'Autriche, à ses prétention

sur la Lorraine et l'Alsace j et; que l'empereur, do
son côté, lui abandonna les siennes sur le royaume

d'Arles.

Cette défection inattendue d'un allie sur .lequel

Boniface fondait' de grandes espérances l'irrita vio-

lemment. Dans sa fureur il cassa l'élection d'Albert

chaussa de Rome, ses ambassadeurs, se revêtit sans

pudeur de l'habit, militaire, se montra publique-

ment unxglaive,à là main, et déclara solennellement

qu'il n'existait d'a,utre roi des Romains et d'àutro

(') I299-

Traité

avec Albert

d'Autriche.
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César que le souverain pontife, suprême monarque

de la chrétienté. Sa colère et ses menaces furent

dédaignées. Philippe n'en célébra pas moins le ma-

riage de Blanche et de Rodolphe (1).
Établis-

sementdu

jubilé.

L'argent des peuples était doublement épuisé par

l'orgueil l'ambition et la rivalité de Boniface, et dé

Philippe. Pour subvenir à leurs dépenses excessi-

ves, le roi de France altéra les monnaies^ et le pape

établit un jubilé.

Sans s'àppuyer sur aucun fait, sur aucune charte,

Boniface adopta un bruit qui s'était répandu en Eu-

rope. On disait que, suivant un antique usage, les

fidèles devaient, la dernière année de chaque siècle,

visiter les tombeaux des apôtres, et qu'en faisant

ce pieux pélerinage, ils obtenaient une indulgence

plénière pour leurs péchés.

Ce préjugé était trop favorable au Saint-Siège

pour qu'il négligeât d'en tirer parti. L'opinion po-

pulaire tint lieu de toute preuve. Une foule de

chrétiens accoururent de toutes les contrées à Rome

et leurs nombreux tributs remplirent les trésors de

Boniface.

Villani atteste que chaque jour de l'année i3oo

on put compter, dans les murs de Rome, plus de

deux cent mille pélerins qui rivalisaient de zèle et

do générosité; car le-pape mesurait leur piété sur

la richesse de leurs offrandes. « Ainsi, dit Mézeray,

» furent renouvelés, continuées et sanctifiés par les

» chrétiens, sous le nom de jubilé les jeux sécu-

laires du paganisme. »

(.) i3oo.
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Ces fêtés furent si
lucratives, que dans la suite

on
jugea convenable de les

multiplier.
Clément VI

ordonna
que

le
jubilé serait célébré tous les cin-

quante ans, Urbain VI tous les trente-trois ans, et

Paul II tous les
vingt-cinq ans.

A l'occasion de ce
jubilé, Boniface

parut
le

pre-

mier jour en habits
pontificaux;

le lendemain il se

montra revêtu de la
pourpre impériale

des Césars;

et, saisissant successivement deux glaives posés
sur

l'autel, il s'écria « Saint
apôtre Pierre,

reconnais

à l'un de cés
glaives

ton
successeur et vous

»
Seigneur Jésus-Christ, votre vicaire. »

Étrange

aveuglement d'un ambitieux
pontife, portant

le dé-

lire au point
de

citer, à
l'appui de

ses audacieuses

prétentions, les exemples du divin et du saint mo-

dèle de la vie évangélique et de l'humilité chré-

tienne, qui condamnaient également son orgueil!

De jour en
jour la querelle, si

imprudemment

'élevée
par Bonifàce.entre la tiare et la couronne, de-

venait plus ardente.
Chaque événement, de

quelque

nature
qu'il fût, alimentait le feu de la discorde et

faisait naître de nouveaux débats.

Vainement
Philippe

voulant éviter une' crise

dangereuse, s'efforça d'adoucir
l'esprit

du
pape

sans

manquer aux devoirs
que' lui prescrivait

sa
dignité;

Bôniface fut sourd à ses remontrances et inaccessible

à ses
prières.

Nogarét, baron de Cauvisson et
depuis

chancelier

de
France, fut

envoyé
au

pape par
le

roi;
il

promit

au souverain
pontife que le roi, lorsque

leur démêlé

serait
fini, partirait pour

la Palestine. Il le
préve-

nait en même
temps que

le-roi des Romains venait

Tentatives

de Philippe

auprès du

paye.
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de signer un traité d'alliance'avec Philippe, et qu'ils

étaient tous deux bien décidés 'à ne point se sou-

mettre
aux prétentions temporelles du Saint-Siège;

« Parlez- vous au nom du roi ou au vôtre!, dit

Boniface avec colère ? « II ne me désavouera jamais,

» .répliqua. l'ambassadeur, lorsque je chercherai à

» ouvrir vos yeux sur le danger' d'armer contre

»
vous, un' monarque] puissant qui connaît ses droits

» et qui saura'les soutenir. 11' m'approuvera cer-r

»•
tainement quand il apprendra :quë je' vous ai rë-

» présenté les malheurs que. peut attirer suri vous

» un orgueil si peu: convenable, à un 'successeur', de

» saint Pierre. » >. • '•..•

Le pape répondit ces reprochés trop. fondés par

des plaintes amèrès"sur les procédés, de. Philippe et

des seigneurs français,, et par dev.ifs'reprôch'es,sur

la conduite du vicomte de Nàrbonrïe; .••;

Ce seigneur au .lien de rendre hommage* pour

ses domaines, à' l'archevêque de Nàrbonney l'avait

rendu au roi; «.Je punirai cette ,insolence dit Bo-r

» niface je. citerai le coupable vicomte ai mon tri-

» bunal et s'il r,ef usé d'y: comparaître, je lancera

» sur lui les foudres'du Yaticaii; :i.

L'archevêque avait autant de. môdération que le

pape montrait d'orgueil.; Philippe. lé fit- partir pour

Rome dans l'espoir d'apaiser. le' courroux. du saint

père; mais rien ne put le fléchir (1)..• ..• •

Arrivcc

d'un légat
::n Fruuce.

Loin d'adopter aucune voie de conciliation, Bo-

niface choisit pour son ambassadeur de

Saisset, évêque de' Pamièrs, qui avait acquis une
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fâcheuserenomméepar' sesintrigues, son esprit
querelleure,t soninsolenteaudace.«'Ceprélats,dit

Daniel,bravaitsanscessél'autoritélégitimede

» sonroi, et se montraitl'ardentchampion;de la

» puissance,temporelle"dèspapes.
Rome,reconnaissantesoutintcet:évêquedansune

grav,econtestationélevéeentre luietle comtede

Fois. Pourterminercette querellé,Bônifaceavait

excommunié le comte;,dèslors 'il était faéile-de

prévoir,quelleseraitla conduitede cenouveaulé-

gat. Arriyéàjla courdePhilippe, son langagefut

plutôt celuid'un ennemiqued'uri négociateur il

sommaavec, arrogance'le monarquefrançaisdere-

mettre,s'ans^délai;le comtede Flandreen 'liberté;
souspeined'être excommuniéet devoir l'interdit

jeté sur sesÉtats. .

^Philippe, surpris, lui"rappela,avecunejuste sé-
vérité, sesdevoirsdechrétien,d'évoquéet désujet.
«;Ypusn'êtespoint mon souverain réponditin-,
». solemmentle fougueux,prélat; et,.bienquePa-
» mierssoit enFrance,je nesuispointvotresujet;
» car, enqualitéd'évêque ĵe ne reconnaisd'autre
»:puissancespirituelle;ettemporellequecelle du

pape- » '•''
Aces^mots,Philippe-,ne pouvantpluscontenir

sonindignation,chassa honteusementdesonpalais
l'insolentlégat, qui, de,retour dans son.diocèse,

y commitde tels actesde:violerice'contrelesagens
du roi, quece princedonnal'ordreà sestribunaux

de,leciter, de le poursuivreet de le juger.'
La commissionchargéed'une informationsi im-

portantedansun telsiècleetdansunetellematière,
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fut
composée des comtes de

Foix, de
Comminges,

des-ëvêques de
Toulouse, de

Béziers, de
Mague-

lone, de l'abbé de
Saint-Papoul, et de

quelques

magistrats.

Son procès, Les papiers de l'accusé furent saisis, et la com-

mission le somma de
comparaître avant un mois

devant le conseil du roi. Il refusait de s'y rendre;
mais le sénéchal de Toulouse, malgré lés hésita-

tions du
garde-des-sceaux, Pierre Flotte, et les

instances de
l'archevêque de .Narbonne, se rendit

maître dé la personne de l'évêque, et l'amena à

Senlis, au pied du trône.

Là, en présence du conseil, il fut accusé par le

garde-des-sceaux de trahison contre l'État,' 'en

cherchant, de concert. avec les Espagnols et lés

Anglais, à soulever les comtes de Foix et de Com-

minges contre.le roi, et à s'armer pour chasser les

Français du Languedoc. •

« Ce n'est pas le seul de ses crimes que je vous
»

dénonce, dit le garde-des-sceaux à l'archevêque
» de

Narborine, à vous, métropolitain et juge or-

» dinaire de l'évêque de Pamiers; je lui reproche
» encore d'avoir insulté, injurié et calomnié le roi.

» Cet imposteur ose avancer que saint Louis avait

» peint, en sa
présence, son petit-fils Philippe

» sous les plus odieuses couleurs, capable par ses

» vices de causer la ruine de la France dont le

» trône passerait ainsi à des étrangers.
» Ce prélat rebellé, ajouta-t-i'l,*ce vassal félon

» a osé' dire que Philippe, dégradant la race de

»
Charlemagne, et issu, par sa mère, d'un bâtard

» d'Aragon, n'est ni un homme ni une bête, mais
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» un vain fantôme
qui s'efforce de

faire, par sa

beauté, illusion aù monde; enfin il
prétend que

» le
roi, ayant altéré les

monnaies, ne doit
plus

».
porter d'autre titre

que
celui de faux-mon-

»
nayeur.

»
Acquittez-vous donc, archevêque, dit le garde-

» des-sceaux en terminant son
discours, acquittez-

» vous de vos devoirs en
punissant, par un juste

»
arrêt, ce

prélat rebelle, coupable
du crime de

lèse-majesté, ou craignez, en le laissant
impuni,

» de forcer le roi à se servir contre lui d'autres

» armes. »

L'archevêque,. embarrassé d'une mission si sca-

breuse, qui
le

compromettait inévitablement, soit

avec le
monarques

soit avec le
Saint-Siége,, cita

plusieurs
canons de différens

conciles, pour prou-

ver qu'avant de
procéder

comme
juge

dans cette

affaire', il devait consulter les
évêques ses suffragans,

et même le
pape.

A ces
paroles

évidemment
dilatoires,

les
barons,

membres du
conseil exhalant leur courroux avec

violence, tirent leurs glaives et se
précipitent

sur

l'évêque pour
le tuer; mais

Philippe, s'opposant

lui-même leurs
coups,

déroba le
prélat séditieux

à leur
fureur et le fit mettre en lieu sûr à

Senlis,

sous' la
garde de ses sergens.

Cependant l'archevêque, ne
croyant plus possible

de rester dans
l'inaction, consulta huit

évêques

qui se trouvaient alors à la
cour,

et tous décidè-

rent
que l'accusé resterait

prisonnier
sous la

garde

de
l'Église.

Bientôt de nouveaux témoins arrivèrent en foule

Sa

captivité..
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de tous côtés; plusieurs d'entre eux accusèrent

l'évêque nie Pamiers dé n'avoir pas plus rnénagé,

dans ses calomnies, la religion et le pape que le roi.

« Selon lui, disaiént-ils, le sacrement dé pénitence

» n'était qu'une invention humaine; et .il traitait

» Boniface, non de pape,' mais de diable incarné

» qui, contre toute justice, avait canonisé saint

» Louis, quoique ce prince fût en enfer.)

Ayant entendu toutes ces dépositions, les prélats

écrivirent au pape pour le supplier de citer à son

tribunal l'évêdue de Pamiers, afin qu'il y fût con-

damné, comme il devait l'être, suivant la gravité

de ses crimes.

Loin de déférer à cette prière, le pape rompit

brusquement toute négociation avec Philippe, en

déclarant solennellement à l'ambassadeur de France

que toute puissance temporelle et spirituelle appar-
tenait incontestablement au Saint-Siège.

« Je nie ce fait, répondit Nogaret. Réfléchissez

» d'ailleurs que si votre prétention à l'autorité tem-

» porelle avait quélqué fondement, elle ne serait

» encore que fictive, et né pourrait s'exércer qu'en

paroles, tandis que celle du roi mon maître est

» en action, en réalité; et par la forcé du sceptre,
» des'lois et des armes. »

nulles

du pape.

Bientôt on vit paraître plusieurs bulles fou-

droyantes. Par la première, le pape ordonne à Phi-

lippe de mettre en liberté l'évêqûe Bernard, et dé-

clare qu'aucun prince laïque n'à de pouvoir sur les

personnes ecclésiastiques.

Le roi, poussant trop loin peut-être alors le désir

de la conciliation, permit à l'archevêque de Nar-
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bonne .de faire transférer. à..Rome l'accusé-pour

qu'il y fût jugé. Cette condescendance ne fit que

redoubler l'audace du
pape.

Par une seconde,bulle, il suspendit tous les pri-

viléges accordés aux rois de France par ses prédé-

cé'sseurs. Une troisième bulle faisait éclater encore

avec plus d'arrogance son âpre orgueil.

Telles étaient ses expressions les plus remar-

quables « Boniface, évêque, serviteur des servi-

» teurs de Dieu, à Philippe, roi des Français

» Craignez le Seigneur et obéissez à ses comman-

» démens. Nous voulons vous apprendre que vous

» nous êtes soumis dans le temporel comme dans

» le spirituel, que la nomination aux bénéfices ne.

» vous appartient en'aucune manière. Vous n'êtes

» chargé de la garde des églises pendant leur va-

» cance que pour en réserver les fruits à ceux qui

seront élus; si vous avez conféré quelques béné-

» -fiçes, nous déclarons cette collation nulle en droit

» et en fait; enfin nous révoquons tout ce qui s'est

» passé en ce genre. Ceux qui penseront autrement

» seront regardés et traités par nous comme héré-

» tiques. » Ôn trouve dans Villani le texte de cette

étrange bulle, tiré du recueil des décrétâtes.

Comme l'irritation du roi était extrême, il ne

garda aucune mesure dans sa réponse, conçue en

ces termes « Philippe, par la grâce de.Dieu, roi

» des Français, à Boniface, prétendu pape, peu ou

» point de salut Votre très-grande fatuité saura

» que nous ne sommes soumis a-personne pour. le

» temporel; que la collation des bénéfices et des

» sièges vaçans nous appartient par le droit. de
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» notre couronne;quenouspouvonsdisposerdes
» revenusdeséglisesvacantesen régale; que nos
» dons, à cet égard, sont validespour le passé
» commepourl'avenir,et quenousmaintiendrons
» de toutnotrepouvoirceuxquenousavonspour-
» vus ouquenouspourvoironsde bénéfices.Ceux

quipenserontautrementserontpar nousréputés
» fouset imbéciles.

Unequatrièmebulleservit de répliqueà Boni-
-face « Dieu,disait-il,l'a établisur les roiset les

royaumes avec le droit d'arracher, d'édifier,de

» planter, deperdre, de détruireet dedissiper.Il'
invitesoncher filsPhilippene plus fermerson

» coeuraux enseignemensd'un maîtrequitient la
» placedu maîtreet seigneurde l'univers.»

Pressantetmultipliantsescoups,Bonifacepublia
une cinquièmebullepour convoquerà Rometout
le clergéde France, qui devaits'y rassemblerle
1ernovembre(i), afin de chercher les moyens
d'affermirla religion,de réformer les abus, de

réprimer les excèsde Philippe, et d'établir en
France un bonet sagegouvernement.Enfin,s'a-
dressarità tous les prélats français,il les inviteà
se soulevercontrele roi, qui n'estplusà ses yeux
qu'un tyran.

Enmêmetempslepapeécrivaitauroiunelettre

plusviolenteque toutes les autres; il y accusait

Philipped'opprimersonpeupleet le clergépar la
multitudedesimpôts,d'avoirruinél'églisedeLyon,
d'avoirusurpé sur les monastèresune juridiction

(i)i3oî.
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qui ne lui appartenait pas, de se. montrer- le des-

tructeur et non le gardien de là religion.

« Nous vous avons plusieurs fois, disait-il, mon-

» tré tous vos forfaits, dans
l'espoir d'exciter en

» vous un salutaire repentir; mais, semblable

»
l'aspic.qui n'entend point, vous avez fermé l'o-

» reille à' nos avis paternels. Voilà pour quel motif

» nous avons' commandé a tout le clergé français
» de se rendre près de nous' en Italie,' afin de re-

»
médier par une sage réforme aux calamités qui

» pèsent' sur votre royaume. Il vous sera permis
»' d'y comparaître en personne ou par un'àmbassa-

» deur, pour y entendre notre jugement et celui'

» de Dieu. »

Le monarque français opposa sagement à ces in-

vectives les maximes orthodoxes du pape Gélase,

qui, distinguant avec discernement la puissance

temporelle de la puissance spirituelle, les avait dé-

clarées toutes deux indépendantes l'une de l'autre

et n'ayant chacune que Dieu au-dessus d'elle..

Philippe, loin de se croire coupable en réprimant
les excès de l'inquisition, s'en glorifia. « Je déclare,
» disait-il, que je déshériterais mes enfans si je
» lés croyais assez lâches pour reconnaître 'au-

» dessus d'eux, dans les choses temporelles, une

» autre puissance que celle de Dieu.' »

Les deux glaives étaient tirés; l'engagement de-

venait inévitable il fallait nécessairemènt,ou que

la tiare fléchît, ou que la couronne tombât. Pour

soutenir cette lutte i'mportante et décisive, chaque

parti devait réunir toutes ses forces; et Philippe,

heureusement éclairé, soit par ses propres lumières,

Modération

de Philippe.

Première.

.assemblée

des états-

générauz.
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soit par de sages conseils, se déterminant opposer

aux prétentions âmbitieusesdu' pape
et à ses foudrés.

les forces redoutables de la volonté nationale, con-

voqua près de lui son clergé, ses grands' ét son

peuple (i).

Ce fut la première, assemblée française; qui porta

le.nom à! états-gêné raux,ç.t ce
fut en présence de

cette assemblée que le roi'. fit brûler la bulle du pape

comme aussi outrageante pour la: religion que pour

l'autorité royale. Ainsi du choc des'armes d'un mo-

narque absolu et d'un pontife arbitraire, jaillirent

les premières
étincelles de notre raison publique et (^

les premières lueurs de nos libertés nationales.

Quoi qu'en dise Vély, ces états-généraux étaient,.

non pas entièrement une création, mais un renou-

vellement des anciennes assemblées. des Francs sous

la première race et des parlemens convoqués par

Pépin et Charlemagne sous la soconde; car, indé-

peridamment
des évêques et des seigneurs, nommés

alors optimales, les monarques y appelaient des.

hommes libres, députés des. villes. Pasquier tombe

dans la même erreur. que Vély « Le peuple, dit-il

» n'avait jamais été appelé aux assemblées; on n'en.

r> faisait non plus d'état que d'un zéro en chifl're: »

Ce qui ressort évidemment de tous les documèns

de notre histoire c'est que l'usage d'exclure le

peuple des parlemens, et de n'y appeler que les

grands et le clergé, s'introduisit par la faiblesse des

enfans de Louis-le-Débonnaire et de leurs descen-r

dans.

(l) 1ÎO2..
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Les premiers Capétiens laissèrent dans le mêmes
oubli les hommes libres,, non nobles. Louis-le-

Gros, Philippe-Auguste et saint Louis lui-même,
qui protégèrent avec tant d'efficacité l'affranchis-
sement des communes, ne les firent point, interve-:
nir dans ces. grandes délibérations nationales, où l'on
déèidait, de la paix et de la guerre, des mariages
et des alliances des princes,. des lois que: les rois-
voulaient fair e adopter hors de leurs domaines et
rendre ainsi générales, enfin du jugement des grands,
vassaux coupables de, félonie.

Philippe-lerBel fut doncle prémiei qui,- appe-
lant les communesdansle parlement, donnaà cette
assemblée.le nouveaunomà*états-génèraux; mais
en même temps il ést très-esseritielde remarquer
qu'avec ce changement de nomj il en.introduisit:
un trop favorableau pouvoir absoluet trop funeste
pour les libertés nationales.. •

Ces nouveaux parlemens, dépouillés:des,plus
importantes prérogatives des parlemensantiques,
n'exercèrent plus celle de délibérer sur les lois

générales, sur la paix et sur la guerre, sur les plus
grands intérêts de l'État. Cet ancien adage, la loi
sefait par la constitution du roi et par le consen-7
tement du peuples, disparut de notre droit public.

Onconvoquales états-généraux dansle but pres-
que unique de leur demander de l'argent; il leur
fut seulementpermis d'exposerhumblementau roi,
sousle nomdedoléances,leursgriefset leurs vœux.
Il est bien vrai qu'à leur première réunion, on les
consultasurlesprétentionsultramontâinesdu Saint-

Siège; mais il ne faut pas oublier que le principal

Leurs

variations.
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objet de-cette prétention était un impôt sur lè clergé,

qui, selon le pape, ne pouvait être levé en France

sans sa permission.

Depuis, selon les circonstances les états-géné-

raux .cherchèrent à étendre leurs droits, et ce fût

peut-être une des raisons pour lesquelles nos rois

les convoquèrent si rarement. En leur absence, lès

parleméns prétendirent représenter ces états. Ils

s'efforcèrent souvent de combattre le pouvoir arbi-

traire, défendirent avec courage les derniers débris

de la liberté, et refusèrent fréquemment d'enre-

gistrer lés :lois dictées par des ministres injustes.

Mais, leurs prétentions étant contestées, et nepou-

vàntles appuyer, ni par des. titres authentiques,:

ni par une force réelle, ils étaient contraints fina-^

lement de céder à l'autorité et d'enregistrer par

exprès commandement..

Cette absence de tout droit public bien régléy ce

chaos d'intérêts et de prétentions opposées se ter-

temps le prévoir, par une longue et terrible révo-.

,lution. Voilà ce qu'après beaucoup de recherches,

tout lecteur impartial trouvera peut-être de plus

probable sur des questions si long-temps contro-

versées par un si grand nombre d'hommes éclairés.

d'historiens judicieux et de sàvàns publicistes.

Tout en rendant justice à leurs talens,,à leurs

travaux, à leurs systèmesplus ou moins ingénieux,

on pensera sans doute que. la série des actes et des

faits cités dans toutes.les pages de nos annales, est

le fil.le plus sûr que .nous puissions suivre pour ne

pas nous égarer dans ce labyrinthe politique.
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:Une-autre observation', déjà.indiquée par nous,

doit singulièrement frapper. Depuis long-temps la

négligence dédaigneuse des grands avait laissé rem-

plir le parlement de bourgeois.. Ce parlement, com-

posé de légistes, embrassa la. cause de l'autorité

royale contre le système féodal, ..tira ses principes

et entre autres celui du droit divin, de la;;thépcra-

tie juive, et donna en grande partie; pour «cqde, aux

Français les lois rédigées sous-les empereurs!:r.OT

mains. En conséquence, ils considérèrent les.réçla-.

mations d'antique indépendance;, quoique fondées,

sur. des chartes féodales, comme rébellion; et comme

sacrilège. Les mêmes; causes firent introduire: sous.

Philippe-Ie-Bel le mot, nouveau pour. les français,

de crime de lèse~majestéi ;• :J_

Tous ces çhangemens, opposés à/i'intérêt- des 110-

bles et à des coutumes déjà anciennes, entraînèrent

long-temps de vives oppositions et de. fréquentes

contradictions. Le.roi Philippe, tantôt profitant des

circonstances, et tantôt leur'cédant, supprimait

quelquefois d'antiques.privilèges, et quelquefois en

accordait de nouveaux. Tantôt ,il protégeait les,

laïques contre le clergé; tantôt- il défendait, celui-ci

contre les seigneurs, et. tirait par^i de leurs divisions

pour en devenir l'arbitre. .i' -•

Si l'on se soulevait contre quelques-unes. de- s,es

ordonnances les plus injustes, il supprimait et; châ-

tiait -les baillis chargés par lui-même de, les faire

exécuter. Il réparait des dommages réels parades

promesses illusoires, et, comme.le dit Mably, « nuj

» prince ne fut plus. facile à promettre. et à. oublier

)) ce qu'il avait promis, » t.'
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Jusqu'à son règne- toutes les ordonnantes des

douzième et treizième- siècles, ainsi que l'observe

M. Halàm; avaient été discutées et enregistrées aux

parlèniéris. Philippe fut lé premier qui rédigea les

siennes seul avec son conseil privé, ne laissant 'aux

parlémens que 'la Vaine forme de l'enregistrement;

et cette illusoire formalité fut la faible branche

laquelle postérieurement ce 'parlement •s'attafch'a

pour'opposer quelque résistance au pbûvoir minis^

tériely q'ui fût quelquefois-encore contenu par ce

dernier ébùvénir des libertés françaises.
*•

Leur com-

position..
Les états-généraux furent donc composesdelà
réuniondès trois ordres de la nation, l'ordré 'dû

clergé, celuidé là noblesse"et celui des cômm'unes;

En leur présence le rot exposaen 'peü'dë paroles
le désir de réformer lëé' .'dbùs-dont oh avait à se

plaindre et pria té'sdéputésde concourir cette

Lechancelier, prenantensuite la parole,-fit con-

naître à l'assemblélés besoinsdu trésor pour faire

faceaux dép'èriSesqu'exigeaientlà dignité de'la

couronnéet ,la sûretédel'Étâti- •

Après avoir écoute cette expositiondes faits et
ces demandes'de subsides,les trois ordresdevaient

délibérer séparément, et' ensuite conformément

lés'cahiers deleurs

provinces,rédiger leurs réponses'et leursdoléances;

.•"« Bien' queces doléances 'dit Pasquier, aient

» donnéparfois lieu à-de sagesordonnances, ce

» n'était au fond que bellestapisseriespour servir

» do paradeà la postérité, le communpeuple étant

» celui sur lequel tombe principalement le poids
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» des subsides. Cefut .pour celaque Philippe l'ap-
» ¡pela' en sa (présence, ¡afin que, dans l'espoir, de

changer ;son mal; en bien, et chatouille dii .vain

» -honneur, ,qu'on lui faisait en le. consultant, il

courût avec, joie à cesdiètes, et promît d'açcor-

» (der.-touf ce qu'on lui demandait. »'

Àu.reste'P,hih"ppe,dansla crise ou il se.trouvait,
se .voyait [presque .forcé de .caresser ainsi ses peu-

ples pourtcalmer leur-exaspération.
Dé.toutes ;parts -desrévoltes éclataient. Rouen et

Orléans s'étaient vus agités par destroublesisérieux;

à Paris même, le roi avait été momentanément

assiégé dahs le palais du .Temple par le peuple én

tumulte..

Plusieurs

révoltes.

'Un impôt montant d'abord au centième' et ensuite

au cinquantième du .revenu de -chaque propriété

de plus une taxe de six deniers par;li,vre sur'lavenle

de chaque denrée étaient les véritables .causes' de

toutes ces séditions; et les agriculteurs .ou mar-

chands;, -continuellement .opprimés ,par les vexa-

tions pécuniaires des barons et de leurs vassaux,

s'indignaient du;surcroît de -charges que leur im-

posait J'autorité royale.

L'objet 'principal de leur haine était le'fameux

Enguerrand.de Max'igny,-surinteridant<des finances.; j

et ce fut ce ministre qui, effrayé de-ces soulève-

mens., -et ne voulant plus être seul responsable de

toutes, ces innovations et empiétemens de la royauté,

attribués généralement à ses conseils proposa au

roi d'ap,peler 'les communes, à l'assemblée', dans

l'espoir de se réconcilier avec elles et de faire léga-

liser ainsi tous les abus qu'on pouvait lui reprocher.

Proposition

d'Euguer-
raucl de Ma-

risny pour
les commis

nes.
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Son attente ne fut point trompée; lorsqu'il eut

développe, avec une éloquenceremarquable dans
un tel siècle, les besoinsde la couronne,les dan-

gers auxquels le gouvernementse trouvait exposé

par la rebellion des Flamandset par la ligne for-

midable qui les soutenait; enfin lorsqu'il eut em-

ployé les plus forts argumens pour démontrer la

nécessitédes secoursque le roi demandait la na-

tion, les états; entraînés par l'illusion de ses-pa*

rôles, accordèrentà Philippe la levée d'un subside

ou d'une taille très-considérable.

Mais/si l'amour-propre des communes alors

satisfait du nouvel honneur dont elles jouissaient^
les lit consentir à supporter cette charge, bientôt

elles en sentirent tout le poids, et, depuis cette

époque, la haine populaire contre le surintendant

devint de plus enplus violenteet implacable.
A[l'aire du

rape
discu-

tée HUJt

états.

Lorsque l'affaire des subsides fut décidée Phi-

lippe se plaignit vivement aux états de- la conduite

orgueilleuse de Boniface. « Comment supporterions-

». nous;dit-il, la merveilleuse impudence d'un tel

» homme, dont le légat, Jean Dutillet; évêque de

» Meaux, n'a pas eu honte de déclarer (et nous

», citons ses propres expressions) que le royaume

» de France étaü tenu en foi et hommage de. la

» majesté papale, el sujet d'icelle.»
»

Le chancelier de France, Pierre Flotte, parlant

au nom du roi, après avoir reproché au même

pape ses. taxes ruineuses sur le royaume, ses bulles

contraires aux droits de l'église gallicane, ses no-

minations arbitraires aux évêchés et aux bénéfices

qu'il prodiguait à des étrangers, enfin toutes les
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insultes qu'il avait faites à la dignité eut à l'ondée

pendance de la couronne, déclara qùe le roi était¡-

décidé à réprimer toutes les entreprises de la cour

de Romecontre lès immunités, droits et privilèges

de- l'église; françaiseetde l'autorité royale.

Toute l'assemblée, répondant ce discours par
des applaudissements et des acclamations unanimes,

s'écria que jamais on ne reconnaîtrait en France,

pour le temporel d'aùtre pouvoir que .celui' de

Dieu et du roi. ••

Le comte d'Artois au nom de la noblesse; féli-

cita le roi sur le zèle qu'il montrait pour le réta-

blissement de l'ordre et des lois. « Nous déclarons

» tous, dit-il, quenous sommes prêts à sacrifier no-

» tre sang pour la défense des libertés du royaume.

Aucun des gentilshommes de France ne souffri-

» rait les entreprises ambitieuses de Ronie, quand

» même sa majesté se montrerait disposée les

» tolérer. Jamais la noblesse française ne recon–

M naîtra sur la terre d'autres supérieurs que le rôi. »

La position du clergé exigeait plus de circons-

pection dans ses démarches aussi, après avoir

professé le plus grand respect pour le maintien

.dès libertés du royaume et dé l'autorité royale, il

exhorta le monarque à conserver soigneusément

l'heureuse union établie entre ses prédécesseurs et

le Saint-Siège; enfin il demandaun délài pour dé-

libérer avec plus de maturité sur des questions à la

foissi graves et si délicates; son but était de gagner

du temps pour négocier.
La réponse des communes, vive dans ses senti-

mens, naïve dans ses pensées, fut grossière dans sa
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rédaction.".«'C'est une grande abomination,dirent

» les idéputés:du:pèùple d'ouïr que ce /Boniface
» entendît.mâle,mentet :ainsi,'qu'uné:bête.d'esp'é'7
» .r'itua'litéicesmots.:

lié au .ciel.comme (sicesjparolespouvaient'si-;
» gnifier.quej dansLecasoùJe'jpàfje.s'aviserait.'de
» mettre .un homme en :prison temporelle, Dieu

» mettrait pouricelacemêmehommejeuiprisônàu

» iciel. jNous.supplionsnotre roi de garder la-sou-

» veraine franchise de son royaume,qui..esttelle

» que,pour -le [temporel-,1e roi ne. reconnaîtide

» souverain-enitecrefors que Dieu; j

Dccla-.
raliuu du

clcigii.

Le :mécontentement gênerai des. barons :et du

peuple contre les .prétentions .du Saint-Siège écla-

tant alors en .paroles .menaçantes qui ^firent entre-

voir au clergé 'lapossibilitéiet le péril d'un schisme,,

il icessa 'de .temporiser; !il..déclara idonc.qu^il' était

pr'êt.àjdonner aù xai .toute cassîâtance' pour la con-

servation de s'a personne royale!, .de sa îdignité., des

libertés de la .nation- et :des .-droits de lla'coui'onne.,

conformément:au .devoir qui'en est imposé à tous

ses .membres .par lieur qualité (de feudataires et,par

la :fidélité jurée -au 'roi. Cependant- tous fies mem-

bres de cet ordre demandèrent :au, monarque la

permission de se rendre à Rome, où le pape les

avait ¡cités.

Les trois ordres iconvini'ént ensuite

raient au .souverain pontife pour .l'inviter à respec-

ter ^dorénavant les privilèges, îles .franchises du

royaume et les droits du roi: Les dépêches des ba-

rbnsîetîdesicommunes furent adressées .aux'cardi-

naux, et celles -des membres du clergé au pape.
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Pierre de Mornay, évêque d'Auxerrë, envoyé à

Rome par le clergé français, fut charge d'engager

Boniface à! retarder la convocation-de' son coriciler

Les évêques firent à Béniface les représentations
les plus pressantes pour lui démontrer l'inconve-

nantede rette'maxime avancée par son nonce, que
le rbi- relevait dii.p'apé' pour .le temporel. «'De

» plus, ajoutaient-ils, eh nousappelant tous à Rôinë

» sous prétexte de réformer l'Église vous divisez,

»VOUS désolez cette Eglise; vous privez le souve-

»râin de conseils, et le peuple d<Vsacremeris$4es

taxes, les levées, les exactions commises par vos

légats, ont «.exaspéréles états-généraux. Toute là

»; nation ;fràtiçaise est-déterminée défendre, à

» conserver les libertés dell'église 'gallicane enfin

Mnous-mêmes, après nous êtré vainement efforcés

» de calmer l'indignation du roi, des princes, des

» grands et du peuple, nous avons été obligés, par
notre 'amour pour la justiceet pour notre patrie,

nous prononcer en faveur des droits de l'au-

>>•loi'ité -royale. Excusez^nôus^dônc,très-saint père,
'si nous ne nous rendons point à Rome,comme

» vous le désiriez carÎe roi ne voudra jamais nous

»'- le permettre. Modifiez donc vos bulles mena-

» çarites;, peu conformés à la charité, et songez
» qu'il est plus sage de retarder la convocation de

5) votre concile, que d'exposer, en y persistant;
,» la France au malheur d'un schislne', et la reli-

gion à de grandes douleurs. ?

« L'Église* 'romaine, répondit amèrement Boni-

» face écoute ;àvec compassion les paroles insen-

» secs de sa fille, l'église gallicane. Vous, prélats

Ses repre-
si'UlatiODS

au pape.

RépOii5c
du pape.
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» français, n'avez-vouspashonte devousêtre laissé
» intimider par les menacesd'un indigne chance-

)) lier, Pierre Flotte, véritable Bélial malheureux
» çyclopeyborgne de corps' et- aveugle'd'esprit?
» Apprenez que si' vous ne vous' séparez-pas .de
» l'assembléedont vousfaites partie, vousrompez
» l'unité de l'Église.Soutenir que le pouvoirtem-
» pore!n'est pas soumisau pouvoiràpirituel c'est
» tomber dans l'erreur des manichéens;.c'est.éta-r-

» blir comme eux, deux principes rivaux. Au
» 'reste, nousyous déclaronsque ceux d'entre' vous
» qui nous'obéiront,seront accueillispar nousavec
or'faveur".et que'nous saurons'punir, selon la gra^
» yité de. leursfautes, ceux qui semontreront.reT-
» 'belles nos ordres. » .'•

Lettre des

barons aux

cardiuaux.

La lettre des barons de France aux 'cardinaux

nous a été textuellement conservée. Elle était écrite

en français avec une franchise assez' vigoureuse,

quoiqu'un peu prolixe. Ils se plaignaient à leurs

honorables' pères,' chers et anciens amis,- les cardi-

naux de l'Eglise romaine, de l'atteinte portée la

longue union de la France et du Saint-Siège. Ils;en

accusaient une haine sourde, cachée sous; le voile

de l'amitié. « Ce sont, disaient-ils,, les extorsions et

» les déraisonnables entreprises du chef .actuel de

» l'Eglise, qui fieüront, si elles se poursuivent, par

» rompre totalement cetté' union si agréable aux

)) yeux de Dieu, si nécessaire à l'affermissement

» de la foi. Nous ne voulons, en aucune sorte, sup-

porter ses entreprises nous nous y opposerons

», quelque dommage qui en puisse arriver, 4' 'nos

personnes, à nos enfans, à' nos biens. Nous ne
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» supporterons jamais ces mauvaises et

» ses nouv'elleiês que.le pape vient de faire, en
» » avançant, par message et par bulle, que le roi lui

» est soumis pour son temporel, et doit tenir de

» lui, une couronne qu'on a toujours dit, en France,
» être sujette en, temporalité de Dieu tant seule-

» ment; ce qui est chose notoire à tout le monde. »

Ils reprochaient de plus au saint père l'appel qu'il
avait fait aux évêques, aux docteurs, aux juriscon-
sultes pour les réunir à 1;tome:,afin de remédier

aux excès, aux oppressions, aux dommages qu'il

prétendait avoir été commis par le roi et,ses mi-

nistres contre les grands, la noblesse, les universi-
tés et le peuple.

«. Et cependant continuent les barons jamais
» la noblesse, les universités ni le peuple ne se sont

». plaints de ces griefs' au pape, et ne veulent les

» voir amender par son autorité ni par aucune

» autre que celle dudit sire roi. Déjà ledit sire roi

a remédié à une partie des abus; et, s'il avait

» retardé, jusque-là, c'était pour ne point faire pa-
» 'raître qu'il y fût obligé par crainte et par com-r

». mandement, ou correction, ni du pape ni d'autrui.

» Il est étrange, ajoutent-ils, que le pontife, qui
» siège maintenant à Rome, cherche à mettre le

» désordre dâns le royaume, en pensionnant des

» rebelles, en, commettant des exactions diverses,
» en introduisant d'outrageuses nouvelletés, en

» clierchant à priver le roi et la noblesse du droit

» qui leur a toujours appartenu pour la collation

» des bénéfices vacàns.

» ;On est bien résolu, en France,. à ne point to-
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H lérer dorénavant de pareils attentats, qui causent

? de grandes douleurs, grands mischiefs et qui
» ne peuvent plaire ni a Dieu ni à 'tout, homme

» ayant coeur d'homnie. On n'aurait. jamais crû'

» voir pareille chose qu'au temps. où TAntéchrisfe'

» paraîtrait. Enfin, nous ne pouvons croire que le
» sacr collège ait pu donner son assentiment à de

'si grandes erreurs et à de'si folles entreprises..

Non, vous ne pourrez voir tranquillement tout

» se dissoudre par. la perverse volonté. d'un seul

» homme. Nous vous prions, puisque. vous. êtes

». établis et appelés en partie.au gouvernement de

» l'Église, d'y porter remède, d'anéantir ces mali*

>>ces, et de châtier l'auteur de ces. excès,-dé sorte

»que l'état de la chrétienté demeure en son bon

» point. Lanoblesse française attend de vous là-des-

» sus, nos chers amis, une réponse nette et:précise.
» Au reste, elle ne se départira jamais des résolu-

» tions qu'elle a prises à ce sujet, quand bien même

». le roi le voudrait.

Cette adresse fut signée par trente et un membres

de la noblesse au nom de tous.. On y remarquait
les signatures de Louis, fils du roi de France, du

comte d'Artois, des ducs de Bourgogne, de Breta-

gne, de Lorraine, et des principaux seigneurs de

la France. Cette détermination unanime des trois

ordres de: l'État, la vigueur de leurs résolutions et

la fermeté de leurs paroles surprirent, conster-

nèrent:la cour de Rome.

Pésnvcu

du pape.
Cependant- l'inexorable Boniface voulait braver

ces orages et triompher de tous les obstacles opposés

à son ambition. Mais, personne autour de lui ne
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partageant ni son opiniâtreté ni ses orgueilleuses

espérances, il 'se: vit forcé', par les; instances, des

cardinaux non-seulement à modérer l'âpreté .de

son. langage, mais à désavouer les discours insul-·

tans.queilui-mêmé avait dictés à sou nonce, l'évêque

de Meaux..

«: Mes- lettres- et. mes paroles, écrivait-il à Phi-

» lippe, ont, été altérées ou mal interprétées; je

»- n'ai jamais écrit ni pensé que votre royaume fût

»' soumis au Saint-Siège pour lé temporel, a

L'abbé Fleurÿ observe, avec raison, que ce; dé-

sav.eu. est très-remarquable, mais qu'il était. facile

de juger s'il était sincère.

if Ce n'est point, continuait le pape, pour chan-

» 'ger les lois dû royaume-et pour m'immiscer dans

». son administration que j'ai convoqué près de moi

» le clergé français mon seul. but était de' lui faire

» sentir l'inconvenance de ses procédés à l'égard

» du souverain pontife de l'Église universelle. »

Dans le même temps,'il présida un consistoire,

devant lequel le cardinal Porto s'efforça de prouver

la fausseté des griefs allégués contre. la cour de Rome

,par l'église gallicane; est, revenant alors aux prin-

cipes constans de sa cour, il affirme que les héré-

tiques seuls peuvent nier l'universalité de la puis-

sance du pape, et ses droits incontestables à une

autorité absolue, puisque, étant le seul chef de l'É-

glise et représentant de Jésus:-Christ, à qui tout

doit obéir, il est, pour le temporel comme pour'le

spirituel, seigneur de toutes choses.

« A la vérité, dit le cardinal, le saint père laisse

» et confie aux rois la juridiction temporelle mais
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» en conservant le droit et en se réservant le pou-
» voir de juger toutes les affaires temporelles' où

» .l'on peut reconnaître quelque péché. Ainsi les

» plaintes de Philippe ne sont nullement fondées, et
» nous devons seulement demander à Dieu que le

» Saint-Esprit tire d'erreur ce prince et l'éclairé. »

Ses

reproches
contre les

conseillers

de Philippe.

Boniface ne pouvant supporter plus long-temps

la contrainte à laquelle il s'était vu réduit de mé-

nager la dignité du roi, éclata pour lors en répro–

ches violens et en injures contre les ministres et

les conseillers du monarque français. « Son infâme

» chancelier, s'écria-t-il, ce ministre pervers, est

» un Achitophel, un hérétique, un homme pétri

» de vices et de méch'anceté; lui et ses coupables

» complices, les comtes d'Artois et de Saint-Pol,

» entraînent' Philippe et son peuple une perte

» inévitable. Tous semblent avoir oublié cette an-

» tique prédiction de saint Remy Les rois et leurs

» royaumes seront heureux tant qu'ils resteront

» unis l'Église; ils périront dès qu'ils vou-

» dront s'en séparer. Je vois dans leur conduite

» autant d'ingratitude que de folie car, en accor-

» dant à Philippe la permission de lever des dé-

» cimes sur le clergé, j'ai rendu, par ce don, le roi

» actuel deux fois plus riche que ne l'était son aïeul

» Philippe-Auguste. Je n'ai jamais eu la fatuité

» ( étrange expression dont on s'est' servi à mon

» égard) de penser que les rois de France tenaiént

» leur couronne des papes; mais je soutiens qu'en

» tout ce qui regarde le péché, il nous est soumis

Au'reste, il devrait se souvenir que trois de. ses

prédécesseurs ont été déposés par le Saint-Siège,
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»r.et que', s'il' ne
montre. pas tdésormais> iplusidë Tsa-

gesse, je leichâtierai "comme jin enfant'rebelle, et

» lni, .ôterài .sa couroijne!. » I ••••: i i i i

Ainsi eés;différends y qu'on, avait espéré 'dé; con-

jour en jour.Ise duc 'dé

Bourgogne offrit en vain sa
niédiation. Le pa-pe re-

garda ces. démarches, pacifiques comme dictées ..par
la

:peur:ce'qui le rendit pluslaiïdacieux jet plus opi-

ïiiûtre.que 'jamais./ ; ;•! ,,••; ;

En conséquence :il rassembla,-cette.même an-

née (ï)y un. concile :qui s,'ouvrit à Rome lë'3o. ôc-

tobr^j et .ce qui peut.fairejuger du péril quecourait

c'estque,:m.a.lgré les défense.s .expresses de Philippe,

.quarante, .archev.êques,; éyêques ,'prélats. ou abbés

-fcànçaisj se rendirent ;en Italie et.fure.nt;présens aà

concile. •••; •• ' •

Concile

à Rome.

<)') Boniface;;y-. parla d'un ton'menaçant, mais Sans

-oser' encore' frapper le: coup. qu'il méditait.: Sonbut

pàriut être-, pour le moment^ dé solennellement éta-

blir et ide faire adopter les maximes. dé la doctrine

« ,L?Eglise disait-il, -étant une et universelle,
.» n'a'qu'un chef; car elle serait' ;un monstre si elle

en avait deux. Jésus-Christ est.ce chef; il a trans-

» mis son pouvoir absolu à saint Pierre et à'ses suc-

.'» cesséurs.- L'Église a'deux glaives, le spirituel et

16-temporel; elle tient elle-même le.premier, et

'» confie le second au roi qui ne peut s'en servir sans

» l'ordre et la permission: dû souverain pontife.

(1) i3o2.' i
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» L'autorité ;temporélle est soumise
à la puissance

»)' spirituelle; tandis que là- puissance spirituelle

» institue la temporelle', la Juge et jouit seule' du

» privilège rde n'être jugée que par Dieu :• toute

» aut-fe opinion tombé dtfns qui

»
r

doctrine, Boniface

lança deux bulles fulminantes pour déclarer que

tous les empereurs, rois et princes, doivent*,ainsi

que les âùtïë's hommes-, eonHparaître devant le

Saine-Sïégê) lorsqu'ils y sont 'cités; que s'ils ém^-

pêchent leurs sujets de 'S'y fendre) ils sont:, par ce

»' riîst enfin, dit le pape en terminant sa bulle telle

» est îiotfe Volonté à nous 'qui', par 'la'permission

» du Seigneur, commandons à tout l'univers.

Il répùgrie la raison de retracer avec tant de

détails "ces erreurs, 'ces débats ces foMes dëplo-

•raiblés;mais pourrait-'on cependantne pas regarder

'ce soin pénible comme un devoir, lorsqu'au dix-

neuvième siècle on voit des écrivains va>riter,etdes

congrégations puissantes 'ressusciter de si étranges

'maximes', dans l'espoir d'éteindre toutes les lu-

mières ètrôe 'nous :replbngèr 'dans Ses 'ténèbres-,des

temps barbares ?
'•

1Iln'est ;pa's-moins utile de 'rappeler 'qu'en tout

'temps la majorité de l'église ''gallicaine à combattu

"cesprincip'es ullriatnonëainSiïie sage abbé (Fleury a

condamné, commeil le devait, une si dangereuse

doctrine. « Cette doctrine, ajoute-t-il seulement,

» ne serait juste que si l'on se bornait à la soumis-
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» sion del'autorité temporellepourcequiconcerne
» uniquementla .conscience..»

Le vénérableabbéne songeait--pas la difficulté
de tracer et deposerde-justeset d'exacteslimites
en pareillesmatières,.etces limitessontet seront
.unéternel sujet de-guerreentre 'laraisonet le fa-

natisme, entre l'Évangileet l'orgueil,entre«lasa-

gesse.et:lespassions. s

Les bulles.du pape,étaient deux actes d'hostilité
contre lesquelsPhilippedevait user de représailles,
,et dans ce but il convoqua e,t tint au-'Louvr-e le
•i5 mars 1003,une.assembléegénérale. Lacrainte
-des foudres de Romeagit tellement sur le vierge
français, que deux archevêques et trois .évêques
osèrent seulsparaître à cette assembléemais il s'y
-réunitun grand nombrede princes et debarons.

Charles d'Anjou, surnommé le floiler^x com-
mandaiten Italie l'armée .du pape; mais,obéissant

aux ordres:du.roi, il repassales Alpes, accourutau

-Louvre,.et pmt;unepart active aux détermination
-fermes:duroi et.dela nation, çouMnettretmifrein

,à l'ambition.de.Boniface.

Danscette crise,!lespassionsétaientteoperiroou-
vement pour qu'aucune voix modéréepût se faire

entendre; aussil'avoeat-^général<Guillaumeide"iNo-

garet rivalisa de .violence avec -Boniface.au Cet

» homme,disail^ilj.dont leslâches impostures-ont

.» séduit Célestin,n'est point un pape'légitime; il
.» est entré dans la .bergerie comme -brigand
dont l'insatiable cupidité opprime et dépouille
» égalementles riches et les pauvres; il est héré-

tique, simoniaqueet chargéde mille crimes.Le

Assemlilée

générale au

Louvre.
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seul moyen de préserver l'Église d'une destruc-

» tion totale est de faire arrêter ce misérable, et

'de cônvbquer;un concile pour le juger, le .con-

,» damner et lui nommer un. successeur. Je con-

,;». jure'le roi d'opposer à son audace une fermeté

».' [inébranlable, car son devoir royal est d'exter-

». mmer:lesmédians, et dedélivrer l'Église de toute

» oppression. » L'avocat-général termine' en de-

mandantjque sa requête soit ,enregistrée? ce'qui eut

Arrivée

d'un légat à

Paris.

.[ L'arrivée i d'un légat: à Paris dans ce moment né

rfit jqu?açcf oître l'irritation des deux partis. Les en-

:y_o.yës de Rome loin'de répandre comme ils'l'au-

raient 'dû. l'esprit de paix,.ne se présentaient alors

pour négocier 'qu'avec :des bulles insultantes des

paroles menaçantes, est montrant le glaive du Va-

tican toujours .prêt'à frapper..

Ce nouveau légat,- nommé Jéàn Lemoinë, après

avoir irécapitulé avec aigreur tous lès prétendus.

griefs du pape, et, dév,eloppé; avec fierté ses prin-

•cip.ëside domination,. avertit lé roi^qùe, s'il ne fai-

sait pas droit incessamment .a'ux plaintes dû pape»,

sa 1sainte,té emploierait: contre'lui tout la fois ses

armes- spirituelles et temporelles.

> ./Philippe répondit à ce, discours inconvenant avec

;un calme, ét.:uhe fermeté, dignes de son ràng :et de

'sa.cause. Il.:cita, pour appuyer ses droits, les actes

'de'<toûs' ses prédécesseurs, les, paroles. dé son aïeul

saint -Louis Je respecterai, dit-Il, le pouvoir

•»li spirituel, et légitime du pape, tant qu'il ne sortira

.)'1, ¡pas ,des bornes de la justice.' »

Le..légat l'avait-attaqué sur un autre point'plus
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dnEcile à défendre, estlui' avait reproche l'altéra-
tion des monnaies, dont ce prince ne, s'était -que-

trop réellement rendu coupable.

Philippe, cherchant vainement' à justifier un•_
acte aussi tyrannique qu'immoral, et en faveur

duquel où. né pouvait alléguer que des coutumes

barbares d'odieux exemples, èt pas une seul

raison plausible, assura le. légat qu'il avait: pris
des mesures pour que désormais^ sous ce ràp-^

port peuples n'eussent'. plus' à.souffrir. aucun

dommage. •

Renouvelant ensuite ses plaintes contre les in-
s

justices, les intrigues et la conduite hostile du

Saint-Siége, invoquant les maximes. pacifiques de

l'Évangile, il conjura le pape de cesser .ses attaques
contre les libertés et les privilèges du royaume. Il,
lui promit que, de son côté. Il respecterait tou-

jours les droits du Saint-Siège'^ et lui déclara que,

pour arriver à une conciliation désirable, il était

prêt, commel'avait indiqué elle-même sa sainteté,
à s'en rapporter aux ducs de Bi'etagné et deBourr-

gogne, dignes à tous égards de sa confiance.

II existait aussi dans ce temps une querellé assez

vive entre le roi et l'archevêque de Lyon. Ce pré-

lat, voulant soutenir par la forcé ses droits tempo-

rels plus que douteux, avait excité parmi le .peuple
une émeute que les troupes royales venaient'. de

réprimer..

Philippo, habile à profiter. de toutes les circonsr

tances pourétendre son pouvoir, et qui traitait alors

en effet Lyon-comme une ville conquise, persista à

rejeter tous les tortus de ce différend sur l'arche-
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Bu.lie d'ei-'

communi-

cation con-

tre le roi.

vêqutij et n'eut aucun égard à ce süjèt aux re-

prochés du pape.

Boniface, jusque-là contenu par les cardinaux,

crut que le moment était venu de ne plus se borrier

à des menaces, et, cédant à la violence de son ca-

ractère, il envoya l'ordre à son légat de déclarer au

roi de France qu'il était excommunié.

Sabulle défendait à tous les prêtres françaisde

célébrer les saints mystères en présence de Phi-.

lippe enfin, il citait à Rome le confesseurde.ce

prince, pour lui faire rendre comptede sa conduite.

Le foi}instruit à temps ducoupprêt à le frapper,
fit arrêter à Trôyes l'archidiacre de Coutanoéset

un autre messager du pape, porteurs de sesbulles'

fulminantes. Ainsi, dit l'abbé Vély, ses foudres

» furent confisquéesau momentoù'ellessemblaient

» devoir tout Incendier. »

Ordon-

nance de

Philippe.

La guerre ëtànt ainsi déclarée, le roi rendit une

nouvelle 'ordonnance pour saisir le temporel des

évêques qui étaient allés à Rome sans sa permission.

Le légat indigné retourna précipitamment près du

pape, dont son rapport redoubla la 'fureur;

Bulle de

déposition
contre lui.

BoniFace alors par une nouvelle bulle. déposa

solennellement Philippe et donna sa couronne au

duc Albert d'Autriche-, « avec d'autant plus de jus-

p tice, écrivait- il, que le trône de France appar-

» tient de droit aux empereurs romains. »

« Quand même, dit à cette occasion Mézëray

» on trouverait un vieux titre pour appuyer ce

» droit imaginaire, la France est un royaume trop

» beau et trop grand ipour être enfermé ainsi dans

» un morceau de parchemin. »
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Précédemment ce d'AutricheVqueB

le pape voulaita§sejoir.sur-le;tr.qne «lePhilippejt
a paît été traité par lui de rebelle jetd'assassin.Leur

l

réconciliationétait repente; mais Albert, qui avait

été assezfaible pour se soumettra et'

ment defidélitéau Saint-Siège fut assezs&gepour

refuser la couronne de France que Bgjn'faeelui

offrait.•

Refus d'Al-

bert d'Au-

tiiche-rela-

tifà la cou.

ronne.

Dès .que le r.oi .eut appris l'acte insolent par le-

quel un prêtre voulait briser son s,ceptr,e dalle sa

main, et faire ainsi le plus mortel" affront à la na-

tion française et à son monarque il .convoqua de

nouveau les .états-généraux .du royaume; ils se réu-

nirent au Louvre le t5 juin i5o5.

• Convoca-

tiun des

états-péné-
raux*

L'arrogance et l'emportement de Boniface avaient

indigné tous les Français .et il semblait que les yeux

le plus frappés d'aveuglement se fussent tout à coup

.ouverts. A d'autres époques, Ion aurait cherché (à

se justifier et à se défendre; mais, au lieu de cette

marche timide, on prit a ,son tour l'offensive»

Le comte d'Évreux, frère du roi, les .comtes do

Saint-Pol, de Dreux, ;et le .chevalier Guillaume de

Plasian, accusèrent solennellement Bonifaço d'avoir,

.commis plusieurs.crimes qui,exposaient -la chrétienté

au plus grand péril. Ils attestèrent' avec serment,

sur l'Évangile, la mérite des faits qu'ils imputaient

au !pape, et sommèrent le roi, comme champion

de Ja foi chrétienne,.de faire convoquer un.concile

général. Le .clergé se retira .pour .délibérer .sépa-

rément.

Dans une .autre séance Plasian accusa le pape

d'avoir nié l'immortalité de l'ame, douté de l'eu-'
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la fornication, consulté les de-

vins, et assisté au ' sabbat avec les sorciers; il-lui

reprocha de plus d'insulter les Frànçais^n tes nom-

inant « Violant, dit-il, les devoirs les

•»" plus sacrés, il. a plusieurs fois contraint les pi'e-
'» très de lui révéler les secrets de la confession;

or il a fait battre de verges ceux d'entre eux qui
» lui désobéissaient il a dit qu'il aimerait-mieux

» être: chien que Français, et que pour rabaisser

•'» l'orgueil de la France, il exposerait, s'il le fallait
» la chrétienté à une ruine entière.' C'est 'dans' cet

» esprit qu'il s'est efforcé desemer la discorde entre

-» la France et l'Allemagne entre le duc Albert

» et le roi
Philippe:; enfin il divise -tous les rois,

menace tous les'princes, opprime tous les peu-
» pies,! en exige de lourds tributs, et n'a d'autre

» but que'd'enrichir sa famille $ .hors une niècé in-

» fortunée qu'il a cloîtrée après l'avoir séduite, et

» dont il eu deux bâtards, • > :•

Conclu-

sions des

avocats-

généraux.

Nogaret ne fut pas moins violentren adressant

au souverain pontife de semblables reproches.' Le

l'oij après les avoir entendus, adhéra à leurs con-

clusions, ët il appela au concile et 'au pape futurs
de tous les 'actes attentatoires à son autorité'royale

rendus ou à rendre par ^Boniface.'

La noblesse adopta unanimement l'opinion des

avocats-généraux. »Le clergé vota en faveur de la

convocation d'un. concile, « mais en espérant, di-

» sait-il, que le pape s'y justifierait des accusations

» intentées contre lui. » Ils adoptèrent l'appel de

ses bulles, au futur :concile; mais sans vouloir se

rendre formellement partie contre Boniface.
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L'abbé Vély dit qu'on comptait daiïs; celte.as-
sembléecinq' archevêques, trente-quatre évêques
et onze abbés. L'archevêque de Narbonne,moins

circonspectqueles autres, produisit dix chefsd'ac-
cusationcontre Boniface,et entre autres celui d'a-
voir, séduit deux de ses 'niècesdéjà mariées, dont

(telles étaient ses expressions)cepère très-fécond
a eu- plusieurs enfàns..

'Au. reste tous les évêques promirent au roi dé

ne point se séparer de lui,:nonobstant toute ex-

communication ou' acte de déposition prononcé par
lé Saint-Siège. Neuf cardinaux se réunirent à leur

avis, et Nogaret fut chargé de porter en Italie lé

décret des états-généraux.

Le pape se trouvait alors dans la ville d'Agrianie;
loin d'être intimidé par l'explosion' de l'indignation

.générale en France, ce pontife indomptable déclarà

« qu'aucun concile général ne pouvait être ras-

» semblé sans sa volonté, parce qu'il n'existait sur

» la terre rien de plus .grand ni d'égal à lui.»

Étant sorti si violemment de: toutes les bornes
de la raison et même de la pudeur, il rédigea une
.bulle qui devait être publiée le'8 septembre, et tel
était dans cette bulle son étrange langage «' En
» qualité de vicaire de Jésus-Christ, ayant le pou-
.» voir de'gouverner lés rois avec une verge de fer
» et de les briser commé des vases d'argile, nous

? nous contentons pour cette fois de donner à Phi-
» lippe une correction paternelle; en conséquence,
.» nous le déclarons excommunié; nous délions ses

sujets et vassaux'de leur serment de fidélité, et
-» nous annulons tout traité fait par lui avec d'au-

Dullc

dû [tajiu.
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» tres princes qui doivent trembler eux-mêmes

» la vuedes foudrespréparées pour les frapper. »
Le roi avait sagementcomprisqu'avec un tel ad-

versaire, dont le pouvoir conservait encore trop
d'influence sur la crédulité dès peuples, il fallait

employer des armes plus efficacesque des paroles
et des décrets.

Arrestation

de Boniface.
Nogaret, accusateur de Boniface et'Sciarr^a Oc-

1 lonnes ennemi mortel de. ce pontife, avaient-été

chargés, par le roi d'ordres secrets. Tous deux,

munis de l'argent qui leur. était nécessaire, ras-

semblèrent avec promptitude
et mystère, près. de

Sienne, plusieurs seigneurs et quelques troupes dé

soldats qui avaient précédemment servi sous Charles

d'Anjou.

A leur tête, ils entrent subitementdansAgnanie,
forcent le palais du marquis de Caïétan, ainsique
ceux de plusieurs cardinaux, font sonner le tocsin,
soulèventle peuple, et investissent le château où

le papefaisait sa résidence.

Bonifacese voit abandonnéde tous ceux qui ne

.lui étaient.soumisque par la crainte.Il demandeet

obtient une trêve .de iquarauleheures,. et reçoitles

Colonnesqui libres 'enfin de se vengeur,exigent
hautement son abdication.

Dans cet imminent péril, privé .dedéfenseurs,
entouré d'ennemis, Bonifacene démentitpoint-l'o-

piniâtre fierté de soncaractère « Puisqueje suis,
» dit-il, trahi commele Sauveur,.et li.vr.é,comme

» lui à;mesennemis'pour qu'ils meituent,je veux

1»,aumoinset je sauraimourir en pape. »

Alors, revêtu du manteau de saint Pierre, por-
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tant sur: sa tête- les deux couronnes comme signe

de ses deux puissances, et tenant à la mainla croix

et les clefs de l'Église, il s'assit sur un trône, où

il attendit avec immobilité la décision de son sort.-

La'trève finit; lé combat recommence; le mar-

quis de Caïétan fait d'impuissans efforts pour dé-

fendre l'entrée du palais; il est repoussé, vaincu,

pris, et n'obtient d'autre grâce que la vie.

Les soldats se dispersent dans lès appartenions
et pillent leur gré le trésor de Boniface « égal en

» richesses, dit un auteur anglais, à ceux que tous

» les monarques du monde auraient pu réunir. »

Nogaret s'approche du trône, signifie au souve-

rain pontife le; décret des' états-généraux, l'accu-

sation portée contre lui, et le somme de convoquer
un concile général devant lequel il devra compa-
raître pour y entendre son jugement.

Je me consolerai, répondait Boniface, de me

» voir condamné, si je le suis par des patarins. »

Ce nom était celui qu'on avait donné aux héréti-

ques albigeois; et le pape s'en servait pour insulter

Nogaret, dont le père avait été brûlé comme fau-

teur de cette hérésie..

Dans ce moment Colonnes s'approche avecfureur

du pontife et lui demande grossièrement de dé-

poser .sur-le-champ sa tiare: «Non, dit Boniface,

» voilà ma tête, tranchez-la; je veux mourir sur

» le trône où Dieu m'a élevé; mais, avant d'expi-
» rer, je maudis Philippe et ses successeurs jusqu'à
» la quatrième génération.

•

A.ces mots, Colonnes, ne pouvant plus se conte-

nir, lui donne un soufflet, et, levant sur sa tête



124 HISTOIRE

son -gantelet de fer, il allait le frapper et terminer

ses jours mais Nogaret arrête son bras en s'écriant

« Chétif pape, considère la bonté de mon seigneur,
» le roi de France, qui, du fond de son royaume,,
» tant éloigné de toi, te défend par mes mains de

» tes ennemis, comme ses prédécesseurs ont tou-

» jours défendu les tiens." » Après ces paroles, il

le remit à la garde d'un capitaine nommé Florèn-

tin, et qui lui était dévoué.'

Boniface, échappé au- fer, craignait le poison:
troublé par cette peur, il refusa tous les alimens

que Nogaret lui envoyait et ne voulut recevoir

qu'un peu de 'pain et quelques œufs que lui donna

une pauvre femme. Il n'eut pendant trois jours que

ce faible soutien pour sa vie' défaillante.

Soulève-

ment du

peuple eu

sa faveur.

Cet excès d'humiliation réveilla soudain dans le

peuple d'Agnanie son ancienne vénération pour le

chef de l'Église de la pitié pour ses souffrances

il passa rapidement â' la fureur contre les Français

qu'il traitait d'hérétiques. Bientôt il court aux ar-

mes, attaque les Français, les étonne, les disperse,
les met en fuite et délivre le pape.

Le souverain pontife est porté en triomphe sur

la place publique. Là, haranguant la multitude, il

l'émeut par des lamentations que rendent plus tou-

,chantes de profonds gémissemens « Vous le voyez,
» dit-il, mes frères; les impies m'ont rendu et laissé

.» aussi misérable que. Job; et si parmi vous quel-
»

que pauvre artisan daigne me faire l'aumône

» me donner du pain pour satisfaire ma faini et

» de l'eau pour étancher ma soif, je l'absoudrai

»'de tous ses péchés. Au surplus, voulant.suivre
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» l'exemple que ni'a donné le Sauveur, je pardonne
» à mes ennemis,, et je décharge de toute excom-

» munication 'Nogaret et Colonnes. »

Ces humbles paroles excitèrent le plus vif en-

thousiasme, et une immense population le condui-

sit en grand cortége à Rome. Il y méditait de nou-

veaux .plans,d'hostilité, et voulait y rassembler un

concile -pour mieux assurer sa vengeance mais
^succombant au chagrin et à la colère, il fut attaqué

-par .une fièvre dont, la violence était analogue à

,célle de son caractère.

,Dansl'un des' transportsde cette fièvré chaude

.il se- rongea,:dit-on, les doigts,se fracassala tête

contre une muraille, et mourut le 111 octobrei3o3,

aprèsavoirbccupé.keuf.ans le siègepontifical.

«"Aihsiyidit la 'chroniquede Saint-Denis,celui

»pape^. sans dévotion'et sans provision de foy,
» -cheut:eri! frénésie,si qu'il marigeoitsesmains,
».'et furent ouïs'dans'ce lieu tonnerres et foudres

» non apparens aux.contrées voisines.»

Il faut convenir que si ce pape excita justement

par son orgueil, par la violencedé ses acteset par
son style injurieux, l'indignationpublique,ses en-

nemis né montrèrent pas: dansleurs ,déclamations
contre lui moinsd'exagérationet de grossièreté.
Le genre desamort, disent deux auteurs anglais,
vérifia--la prophétie de-son vertueux prédécesseur

•• Célestinqui, du fond'de sa. prisonlui'reprochant
sesintrigues et sés crimes, lui'dit « Tu es monté
» sur le trône pontifical comme un renard, tu

» régneras commeun lion, et tu mourras comme

» un chien.»

Mort de ce

pontife.
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Au resté le résultat de Cette déplorable lutte

entre la tiare et la couronne, entre le chef de

l'Église et le monarque de la France, fut heureux

pour l'Europe, car il la mit à' l'abri du joug théo-

cratique, et sauva les monarchies.

Si ce drame eût eu un autre dénouement, il en

serait arrivé un mortel dommage pour la royauté

et même pour la religion et l'on doit regarder

comme une' des plus mémorables époques de nos

annales celle qui traça 'quelques limites certaines

entre l'autorité spirituelle et l'autorité temporelle,

deux puissances dont l'union est à la fois si dési-

rable si rare, et dont les discordes ont trop souvent

bouleversé le monde.

Les cardinaux eux-mêmes .étaient si fatigués des

orages excités par l'orgueil /et l'ambition. de Boni-

face, que, cédant au besoin d'assurer le repos peu-

blic, ils se réunirent tous pour élever d'un commun

accord au pontincat Nicolas de Trév.ise généra'bdes

frères prêcheurs et cardinal d'Ostie. Il prit le nom

de Benoît XI. C'était un homme paisible, ver-

tueux, et dont le caractère modéré ^faisait- espérer

une prompte réconciliation entre Rome et la France.

La mort d'un pape iturbulent. délivrait en effet

la France et l'Europe de l'un de ces' fléaux qui en

troublaient depuis tant d'années la tranquillité mais

l'oppression des Flamands, leur 'humeur .querel-

leuse, les intrigues du-roi d'Angleterre, l'irascible,

'fierté de Philippe, et ses besoins d'argent sans cesse

renaissans,, agitèrent encore quelque temps les. es-

prits, et prolongèrent le malheur des peuples, tri-

plement accablés sous le poids des impôts royaux,
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des vexations seigneuriales^ et des fatigues d'une

guerre qui répandait leur sang, consommait leurs

revenus, anéantissait leur commerce et paralysait

leur agriculture.
Le roi était allé eu Flandre (i). La fertilité de ce

,pays, l'activité de ses cultivateurs, l'industrie de

ses marchands et la richesse de la bourgeoisie frap-

pèrent d!étonnement la cour de France. On dit que

la reine, sortant d'un bal que la ville ,de Bruges lui

avait donné 'et fràppée de la magnificence d'un

grand.nombre de jeunes femmes qui en faisaient

'l'ornement, dit « J'avais cru qu'on n'admirerait ici

i» .qu'une seule reine, et je-viens de voir 'six cents

y. dames 'dont l'éclat surpasse le mien. »

Les Flamands, mécontensde 'leurs' chefs, -se 'mon-

traient favorablement disposés pour les Français et

pour leur roi. Malheureusement la dureté de Châ-

tillon;comte de Saint-Pol, revêtu par Philippe du

-gouvernement de la Flandre, et les rigoureuses ^ins-

tructions du chancelier Flotte', aigrirent'bientôt les

esprits et firent promptement succéder la 'plus

juste, haine à une affection naissante.

Le gouverneur le chancelier et leurs agens acca-

-blèrent les Flamands-d'impôts., violèrent leurs fran-

chises, se montrèrent sourds à leurs représenta-

tions, punirent jusqu'à leurs murmures, et oppri-

mèrent leur liberté en construisant des citadelles à

Bruges, à Gourtrày à Câssel et à Lille.

On commentait alors à voir naître et s'accroître

une nouvelle nation, de ^nouveaux ^peuples com-

(t) t3oa.

Pcrsécu-

tionseuvcrs

les

Flamands.
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posés des hommes libres habitant les communes
affranchies.La prospérité de ces communesavait
fait de prodigieux progrèseri, population,en. in-

dustrie, en aisance, et par conséquent en fierté'.
'Elles intervenaient dans les traités des rois, .s'en
rendaient garantes, s'administraient elles-mêmes,
et faisaient respecter leur indépendance ,par. des
milicesaussinombreusesque bien armées^

Echappées au joug arbitraire ét..âux vexations
',de tousgenresdu systèmeféodal, elles étaient na-
turellement 'disposéeséh,faveur du'trône, quilles
'avait protégées..Elles,regardaient.les- rois: comme
les patronsde leurs libertés, et les seigneurs,leurs

vassaux, leurs tributaires et leurs soldats, comme
des rivaux et des ennemis.

Il ne fallait, pour profiter, de^ces sehtiméns,
qu'une administration douce, juste et paternelle;
mais la conduitede.Châlillorifut' celle' d'untyrrin.
Après avoir vainement cherché à désarmer sa ri-

gueur par des'prières:et par desplaintes, les Fla-
mands se révoltèrent. )

T.cur

révolte.

Un vieux tisserand dé Bruges Pierre Leroy,
les souleva. On avait voulu arrêter son lieutenant

Breyel; et, comme celui-ci se défendait courageuse-
ment contre la garde du gouverneur, Pierre .Leroy,
à la tête de mille bourgeois dé Bruges, .vint à son se-

cours, et tailla en pièces les troùpes dé Ghâtillon.

Un calme passager suivit' cette émeute, mais,

quelque temps après', Pierre'Leroy et vingt-cinq
de ses amis ayant été surpris et arrêtés, les citoyens
de Bruges prirent de nouveau les armes, et déli-

vrèrent les prisonniers.
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TOME XVI.
9

Sur cette nouvelle, CMtillorï,impatient de se
venger, accourut avec cinq cents :chevaux:comp-1
tant surprendre les rebelles il se cacha dans un
bois, d'où il devait sortir et entrer dansla ville au
moment.convenu,avec les partisans qu'il y avait
conservés.,Ce moment était celui bu les cloches
sonneraientla messe. .

Pierre Leroy découvrit ce complot tramé par.
une faction qu'on appelait la faction du Us. A
l'instant où le signàl fut donné, tout' le peuple
armé tombasur. cette' faction et en fit un affreux
carnage.. • ;•. , • •

Ghâlillori,: trouvant ainsi son' attenté déçue'et
les portes fermées, fut obligé de rassembler toutes
ses forces et d'assiéger en*,forme la ville de Biuges.
Privée de vivres, elle, capitula; le vainqueur anéan-
tit tous ses privilèges et doubla: ses taxes.

'.Cependant Pierre Leroy,: avec cette audace et
celtefermeté qui trouvent toujours des ressources

dans les revers,' s'était renduprès des fils du comte

de Flandre, et en avait obtenu quelques secours en
hommes et en argent.' Ainsi renforcé, il revint à,
Bruges, surprit les Français occupés à démolir les

fortifications, lés battit complètement, et les con-

traignit de prendre la fuite.

L'exemple d'une résistance hardie et heureuse
contre toute oppression est contagieux celui de
Pierre eut des imitateurs on vit éclater des ré-
voltes à Gand et dans d'autres villes. Guillaume de

Juliers, prévôt de Maestricht, soutint les: rebelles;'
mais les partisans de la faction du lis' le re-

poussèrent.. •'•

Capitu-
lation de

Bruges.
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:Bientôt'Pierre Leroy ne, se bornant. plus se

défendre contré l'ennemi, et prenant au contraire

vivementI'ôffensivdmarcha avec seizecentshom-

mes contre la ville d'Ardenfeourg,-s'en 'empara,et

fit tomber, aux acclamationsdu. peuple,l'étendard

derErànce qui flottait isursesremparts.-• r>->
L'un des plus grands inconvéniensdesmouve-

mens populairesest le,défautdé > planet de suite.

L'Inconstantemultitude, passant'avecune incroya-

ble; rapidité;dulrçpos'l'agitation,; et delà tempête

au: calmeplat', «déconcerteatout moment les des-

seins de ses chefs et favoriseceux de ses ennemis.1

,Lepeupled'Ardenbourg qui venait dep6rter>en

triomphePierre .Leroyj se soulèvepeu de
momens

aprèscontrelui, l'eproscrit:et
le contraint sauver.

sa ,têtepar une promptefuite. •

Bruges encore une fois .assiégée, capitula, de

nouveau^,Cinqmille, bourgeois, indignés de cette

lâcheté, abandonnèrent;leurs foyers.'Aux termes

de la. capitulation,le comtede' Saint-Pol.ne pouvait

entrer dans la ville'qu'avec trois cents hommes; il

y amenadix-sept centscavaliers et.unenombreuse

infanterie' '••- -' r••

promesses traités loiset. privilèges,riénri'étai't

sacré aux yeux de ChâtilloriiIl ne'connaissait!d'âu4

tres moyens dé gouvernerque ceux qui répandent

la terreur.. On' voyait chez lui une doublé rangée

de. grands tonneaux remplis de cordes',destinées,

disait-il, ¡[pendreun grand nombred'habitansdont

les mauvaises;intentionslui étaient connues..

Le désespoir concentré ressemble à la soumis-

sion c'est ce qui-trompési fréquemment tous les
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gouv,ernemens oppresseurs. Les habitans de
Bruges,

ne pouvant, plus supporter un excès d'humiliation

qui n'éloignait pas même le danger, rappelèrent
secrètement leurs

compatriotes exiles.

Pierre Leroy, avec sept mille hommes, s'appro-
çhe des remparts au milieu de la nuit renfonce les

portes, escalade les murs/et défend à ses soldats de'

laisser sortirjdela ville aucun homme sans lui fâire

dire ces mok flamands -JScilt eride
vrierïdt, que

les Français
ne poùvaiént'pas prononcer: '' •

Massacre

des Fran-

çais.

Les
chevaliers, les, soldats du: gouverneur,: dis-

perses, surpris,: attaqués., poursuivis, sont tous

égorgés -l'auteur 'de tous leurs maux- Châtillon

seul, déguisé en prêtre, trouva moyen de se sauver
et

d'échapper à ses ennemis:

Les
Flamands, furieux, s'enivrent de sang, dé-

chirent avec leurs dents les Français expiràns, ar-

rachent leurs entrailles, portent, sur leurs piques
les têtes des chevaliers, et, par un jeu barbare, se

jettent mutuellement.cës
têtes, sanglantes. Les ,rues,

les
murs, les temples mêmes sont inondés du sang

de trois mille victimes, qui. périrent égorgées dans

Ainsi, dans le Nord comme dans-le Midi, en

Flandre comme en Sicile,, l'orgueil, l'injustice, et

J-lèV vicieuses habitudes de l'anarchie féodale' li-

vrèrent la mort .une foule de Français. Les Fla-

mands, comme les
Siciliens,- punirent les crimes de

leurs
gouvernemens par des crimes plus atroces.

La haine contre le roi de France éclata de toutes j
parts tous tes Flamands, prenant les armes, ac-
coururent en foule sous les étendards des fils du

Succès des

Flamands.
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comte de.Flandre et sous la bannière de Guillaume

de'Juliers, •.••'

La violence de leur haine 'sembla donner a leurs

progrès la rapidité d'un incendie ils s'emparèrent

en peu de jours de Cassel, de Bergues, de Fumes,

deCourtray, d'Oudenarde, d'.Ypres. Lille résista

seule. à leurs efforts.'

Philippe comprenant alors qu'il n'était. plus

question d'une révolte, à réprimer, mais d'une

guerre formidable à soutenir, fit marcher contré

les:Flamands une armée de quarante mille fantas-

sins et de. sept, mille chevaux, et en confia le com-;

mandement à Robert, comte d'Artois, prince non

moins célèbre par. sa violence et par sa' fierté que

par son impétueuse vaillance.

Bataille

de ta Lys.

Les Flamands occupaient un camp fortement re-

tranché entre Bruges et Courtray; ce camp était

triplement couvert par des fossés très-profonds, par

la Lys et par un .canal. A l'aspect d'une position
si

forte, le connétable de Nesle, pensant avec
raison

qu'il serait téméraire de vouloir remporter
de vive

force, proposait, de l'investir, et de réduire ainsi

l'ennemi par la famine, en coupant toutes ses com-

munications.

Cet avis déplut à l'orgueil 'du comte d'Artois-

tout ce qui n'était pas noble 'et chevalier, semblait

vil à ses; yeux il' ne parlait des Flamands, de ces

bourgeois rebelles qu'en termes injurieux, les

appelant
horde déréglée :0,' ramas. de, gens, sans

aveu: ' •

« Donnez à l'instant, dit-il au connétable, donnez

le signal du combat} vous avez vos raisons pour
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» l'éviter, puisque le comte dé Flandre est votre

»
beau-père. ».

« Je laisse à l'événement le soin de
me justifier

répond'le vieux guerrier; mais comme il faut

» que vous voyez par vous-même si. je suis un

» traître, suivez-moi seulement au fort 'de la ba-

» taille, et je vous mènerai si avant que vous n'en

» reviendrez jamais. »

Le signal est donné l'armée royale marche

contre ces soldats paysans avec plus d'ardeur que
de

prudence; elle y court comme à une victoire

facile et certaine; mais la
profondeur du canal la

ralentit elle n'arrive qu'en désordre au bord de la

Lys. Là, toute la masse des ennemis tombe sur elle

avec fureur, l'enfonce, la
disperse et la

précipite
dàns les marais, où les soldats rie

peuvent plus ni

combattre ni fuir.

Cette mêlée, qui dura peu d'heures, fut horri-
blement sanglante vingt mille Français,y pér irent
ceux qui s'étaient moins engagés prirent la fuite; le
comte de Saint-Pol resta sur le champ de bataille.
On ôffrait la vie au connétable de Nesle; sa fierté
ne voulut point de grâce; il tomba percé de coups,
ainsi que son frère, alors maréchal de France.

Après une opiniâtre résistance, préférant la mort
à la fuite, le chancelier de France, les comtes d'En;
d'Aumale, de Tancarville, deDammartin, de Dreux,
de Soissons, de Hainaut, le maréchal de Melun et
deux cents chevaliers furent égorgés par l'ennemi.
On trouva parmi les morts le comte. d'Artois percé
de trente coups, de lance.

Cette journée désastreuse; fut une des plus fu-

Défaite des

Français.
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nestes de nos annales.Toute la noblessefrançaise
considéracette défaite comme.un affront, « d'au-

» tant plus outrageant, dit Mézefay,'qu'il avait été

» infligé à des chefs téméraires par une canaille

» plus propre à une séditionqu'à un combat.»

Ainsila vanitéoublie qu'au nom de la patrie et

le fer à la main, les opprimés, de quelque'classe

qu'ils soient, saventrétablir le niveau entre eux et

leurs oppresseurs.Un champ de bataillé est comme

la tombe l'égalité,y règne, et le courage seul y

marque les rangs.
LesFlamandsvainqueurs emportèrent pour tro-

phéesquatre mille paires d'éperonsdorés, enlevés

aux gentilshommestués dans cette bataille; et les

suspendirentaux murs de l'églisede Courtray. Au

bruit de celte victoire, toute la Flandre électrisée

proclama son indépendance, et chassa le-peu. do

troupes royales qui avaient pu y rester.

Nouveaux

préparatifs
deguerre.

Une consternation générale s'était 'répandue en

France. Le caractère de Philippe était trop fier,

trop impérieux pour se montrer abattu par un re-

vers. Ce prince, ranimant les courages ébranlés,

annonce une vengeance aussi éclatante que prompte;

il convoque le ban et l'arrière-banj'il appelle 'tous

les Français aux armes; chaque. seigneur 'fournit

son. contingent d'hommes d'armes. Les communes

levèrent un grand nombre de fantassins; le roi im-

posa sur tous les propriétaires une taxe du cin-

quième de leurs revenus, et ordonna dans les moni

naies une altération qui diminua leur valeur d'un

tiers. Le zèle des Français fut prompt à seconder sa

colère; quatre-vingt mille hommes vinreiit se réu-
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nir soussesdrapeaux, et occupèrentun vastecamp
entre Arras et Douvres.

LesFlamands's'approchèrentsanscraintede l'ar-

mée royale. On se croyait au moment d'un choc

décisif mais le moisd'octobrenvit éclater tant d'o-

rages et tomber tant de torrens -de pluie que les

routes devinrentimpraticables.Lesvivrescessèrent

.d'arriver; et, sans avoir combattu, les troupes des

deux partis furent contraintes de se séparer et de

se disperser dans les villesqui'leur appartenaient.
Peu de temps après les Flamands, reprenant

l'offensive, entrèrent dans l'Artois et le dévas-

tèrent. Étourdis par leurs succès, et pleins d'une

confianceinsensée ils retournaient chezeux char-

gésde butin, n'éclairant point leur marché et coù^

rant sansordre. Cetteimprudencefut promptement

punie; ils tombèrent dans plusieurs embuscades,

et, continuellement harcelés, perdirent près de

vingtmillehommespar lesmanœuvres du nouveau

connétable de France, Gaucher de Châtillon, qui
sut profiter habilement de leur négligenceet de

leurs fautes.

Revers des

Flamands.

Au commencementde cette année (i), la trêve
conclue en i297 entre la France et l'Angleterre

expirait, et l'on devaitcraindre qu'Edouardne pro-.
fitât de la révolte des Flamands pour accroîtré les

embarras de Philippe. Heureusement le monarque

anglais,occupéd'autres soins, conclut la paix avec

le roi de France le 10 mai l3o3.

SonmariageavecMarguerite, sœur de Philippe,

(.) 13o3.

Paix entre

la France

et l'Angle-
terro.
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et celuid'Isab.ellede Francèavec l'héritier du trône

d'Angleterre, furent les principales conditionsde
ce, traité par les clauses duquel on décida que
Bailleul, roi d'Écosse, allié de la France et pri-
sonnier d'Édouard serait remis entre les mains

dû pape qui prononcerait sur son sort.

Au reste, Edouard renouvela ses sermens d'o-

béissancecomme vassal, comme duc d'Aquitaine
et pair de France.'Jl promit de venir rendre hom-

mage à Philippe, soit en personne, soit en lui en-

voyant le prince de Galles sonfils.A ces conditions
il recouvra tout ce.qui avait été pris sur lui en

Aquitaine.
Les deux rois conclurent'de plus un traité d'al-

liance défensivecontré tout homme qui peut -vivre
et mourir, en exceptant, dé là part de la France

Albert, empereur 'd'Allemagne,et du côté de l'An-

gleterre, le comtede Hainaut, gendre d'Edouard.
Défaite des

Flamands

sur mer.

Ce comte de Hainaut était alors attaqué par les

Flamands. Grimaldi, noble Génois, moyennant un

fort subside, lur amena seize galères armées qui se

joignirent à vingt vaisseaux français., Ces forcesréu-

nies marchèrent contre une armée navale de quatre-

vingts vaisseaux, commandée par Gui de Flandre.

Les Flamands, secondés par cette -flotte, assié-i-

geaient Zirig-Zée. Un combat naval était inévitable.

Il eut lieu. Les Flamands furent vainçus; leur chef,

Gui dé Flandré, fut pris et conduit à Paris par

Grimaldi.

La rébellion des Flamands, qu'on avait d'abord

méprisée comme une émeute facile à comprimer,

devint pour la France une guerre si importante,
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que Philippe crut devoirprendre à' St-Denisl'ori-

flamme,quinesedéployaitqu'aumomentdudépart
des rois, lorsqu'ilsméditaient la conquêtede l'Asie
et de l'Afrique, ou lorsque despuissancesformida-
blesréunies menaçaientla France d'un grandpéril.

Le monarque français entra en Flandre à la tête
de soixante mille hommes (1). Sesfrères, Charles
de .Valoiset ÈSuis, comted'Évreux, l'accompa-
ghaientj les seigneurs français'lui avaient amené
en.foule leurs bannières.

Philippe trouva les Flamands prêts à le com-

battre ils occupaient;entre Lilleet Douay,près de
Mons-en-Puelleun camp retranché à la manière
desanciensBataveset Germains, c'est-à-dire,qu'ils
s'y tenaient barricadés dèrrière leurs chariots.
Les souvenirs du désastre de Courtray étaient

trop récens pour qu'on fût tenté de s'exposer aux
mêmes revers par la même témérité. Le roi, se

rappelant la funesteimprudencedu comted'Artois
et les sagesconseilsdu connétabledé Nesle,résolut
d'éviter les chancesd'une bataille décisive.Espé-
rant vaincre ses ennemis par la, disette il les in-
vestit avec soin sans les attaquer.

LesFlamandsavaientpeu dQvivres, et d'ailleurs
leur récente victoire les avait rendus plus confians
dans leurs forces et plus impétueux. Impatiensde

combattre, ils sortent de leur camp, courent avec
furie sur' l'avant-garde royale, la renversent, cul-
butent les premiers postes français, attaquent le

camp du roi et y répandent une terreur panique.-

"(i)i3o/ "••

guerre eu
Flandre.

Succès des

Flamands.
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Les preux les plus renommés s'épouvantent

l'intrépide Charles de Valois, et une multitude de

chevaliers entraînés par leurs soldats, prennent la

fuite. On n'écoute aucun commandement aucun

chef ne peut se faire obéir; le désordre est par-tout

l'honneur semble oublié. Les Flamands, profitant

dé cette confusion, font un affreux carnage dé leurs

ennemis. La perte entière de l'arma paraissait iné-

vitable.

Bravoure de

I tiilippe.

Victoire (les

Français.

Cependant, au milieu de cette épouvante univer-

selle, de cette dérouté honteuse, malgré les hurle-

mens des vainqueurs, les cris des blessés, les gré-

missemens des' mourans, Philippe, l'épée à la main,

se montre digne de son rang, de son nom et de la

France. Entouré de vingt braves guerriers, il s'é-

lance au milieu des rangs ennemis. Cette héroïque

audace étonne et suspend quelques instans la course

des assaillans; mais bientôt ils se jettent en foule sur

le roi; ses défenseurs, percés de coups, tombent

presque tous à ses pieds.

Philippe, resté seul, combat toute une armée.

Son extrême péril et son inconcevable intrépidité

réveillent le courage des Français.. Honteux d'aban-

donner ainsi leur roi, dont ils voient le casque et le

glaive briller encore au milieu des lances ennemies,

ils se rallient à la voix de leurs chefs, ils s'excitent

par dés reprochesmutuels. Charles de Valois, lear

tête ,*se précipite de nouveau dans la mêlée; ils dé-

gagent le monarque et .lui font un rempart de leurs

corps.

Exciti par leurs cris, le reste de l'armée accourt.

L'ordre se rétablit. Tous chargent avec fureur l'in-
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fanter'io flamande, l'enfoncent,-l'écrasent, entrent

avec elle dans. le camp, la poursuivent, au loin, im-

molent tout ce qu'ils peuvent atteindre et ne cessent

cet affreux carnage qu'au moment où l'obscurité de

la nuit contraignit le roi à faire sonner la retraite.

L'un des principaux chefs des Flamands, Guil-

laume de Juliérs fut pris. Quelques auteurs éva^

luent leur perte à trente-six mille hommes, est

d'autres, seulement à six mille. Leurs armes, leurs

équipages tombèrent dans les mains du vainqueur.

Cette éclatante victoire coûta cher aux Français.

Cinq cents chevaliers y périrent, entre autres An-

selme de Chevreuse, portant l'oriflamme, et deux

guerriers français nommés Jancelin; c'étaient deux

frères parisiens; ils furent percés de coups en pa-
rant ceux qu'on portait au roi. Philippe accorda à

leurs dèscendans le droit de placer sur, leur ccù

une bande d'azur semée de fleurs de lis d'or.

On ne peut contester au monarque français le

mérite d'avoir déployé dans cette action toute la

vaillance d'un paladin; mais il est probable que la

partialité et la flatterie dés écrivains du temps ont

exagéré les avantages remportés par l'armée royale,
et les pertes éprouvées par l'ennemi.

Cette' sanglante journée n'eut pas les résultats

qui suivent'ordinairement une victoire complète;

car, peu de temps après, au moment où le roi as-

siégeaitLille, les ennemisreparurent aunombrede

soixantemille hommes. « Cecisera donc sans fin,
» dit alors Philippe en colère; je crois, en vérité,
» qu'il pleut des Flamands. » Cesopiniâtres enne-

mis lui envoyèrent deux hérauts d'armes chargés

Paix avec

les Fla-

mauds.
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de lui demander ou une paix honorable, ou l'assi-

gnationd'un jour pourune bataille décisive.
Cette fierté étonnacelledu monarque.Redoutant

les effetsd'un couragesi obstiné, et ne voulant pas
les pousser à ce désespoirqui souvent enfante'des

prodiges, il se rendit aux instancesdu comte de
Savoie et du duc de Brabant.Par leur interven-
tion les Flamandsobtinrentune'trève, et, l'année

d'après, le roi conclut la paix,aux conditionssui-
vantes Robert, fils du comteGui, sortit de prison
et fut investi du comté de Flandre, dont il rendit

hommage au roi. On rendit la. liberté à tous les

prisonniers flamands.La Flandre recouvra ses an4
ciensprivilèges, et, en dédommagementdes frais
de cette guerre, Philippe resta en possessiondes
villes de Lille,lde Douay, d'Orchieset de Béthune.
On lui paya de plus une sommede deux centmillé
francs.

Retour
du roi à

l'ai-is.

Le roi, ayant ainsi relevé l'honneur de ses armes,

revint triomphant à Paris (1). Son premier soin fut

d'aller à Notre-Dame rendre des grâces solennelles

à Dieu qui l'avait protégé dans un si grand péril. Il

fonda, én faveur de cette métropole, une rente

de cent livr es et fit placer dans la nef sa statue

équestre. Elle le représentait dans la situation où

surpris au milieu de son camp, il s'était vu con-

traint de monter à cheval sans' autres armes que

son casque, son épée et ses gantelets c'était en

sortant de cet imminent danger qu'il avait fait vœu

de consacrer sa statue à la Vierge.

(.) i3o4-
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CHAPITRE TROISIÈME.

SUITE DU RÈGNE DE PHILIPPE IV, DIT LE BEL.

• (X3o4.). y"

Tablean des troubles de l'Europe. Résumé1 de ce tableau

Éloge des Capétiens. Observation de Napoléon à leur sujet

Réflexions sur Philippe-le-Bel. Lois somptuaires. Leur .inu-

tilité. Sessions des parlêmens.' Révolte de l'université.

Répression d'hérésies. Mort de plusieurs personnes. Mort

du pape
Benoît XI. Élection de Clément V. Troubles à j

Lyon. -Disette à Paris. Ordonnance,sur les monnaies.

Discorde entre les ordres de l'État Progrès de. la
puissance

` des parlêmens. Expulsion des Juifs. –Réconciliation avec lé

Saint-Siège. Révolte en Navarre. 'Soulèvement en Suisse.

Affairès de l'Empire Suite duproçès de Boniface; '–Réunion

de Lyon à la couronne. -Décret,d'un concile contre Boniface.

-Affaire des
templiers. Éppcrue .de leur fondation.: Leur

défaite en Palestine et leur rappel en France.' Révélation de

• .leurs impiétés. Leur. arrestation. Instruction de leur procès;

Leurs aveux. Abolition de'Ieur ordre.: Information contre

eux à. Paris. Fermeté du grand-maître. Mort- de ces,che-

valiers. Divers sentimens dés auteurs sur cette.affaire. Des-

cription des tortures. ..Autres détails sur le procès.– Abus
dû

,clergé:- Croisade projetée.! Solennité Paris: Révolte' en

'Flandre.-Honteux procès des princesses. Maladie .et,
mort

du roi. Son apologie.

.LES combatsd'un prince si. actif contre les opi-
niâtres Flamands,sa longueet difficile lutte contré

Boniface ses efforts pour renfermer la puissance

TaMeau

des trou-

bles dc

l'Europe.
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du Saint-Siègedans ses limitesspirituelles, ses dé-
mêlésavecEdouard, sesattaquesnon interrompues
contrel'autorité desgrandsvassaux, seslevéesfré-

quentes et intolérablesen hommeset en argent, le

spectaclenouveauqu'il donnaaux Françaisen ras-
semblant les états-généraux, en y .appelant les

communes, et plus tard l'exécutiondu vaste plan
qu'il avait conçupour détruire l'ordre le plus nom-

breux, le plus riche, le plus belliqueux, le plus
aristocratique et le. pluspuissant de la clirétienté,
occupent tellement l'attention de. ceuxqui veulent
écrire ou lire l'histoire de son règne, qu'entraîné

par la perpétuelle activité dece .monarque,à peine
trouve-t-on le moment de sortir des limites de ses

États, et de jeter uncoup-d'ceilsur les autres con-
trées de l'Europe, pour ne pas perdre de vue les

év.énemensde. cette époque mémorable, où l'on
ressentait par-tout la fermentation généralepro-
duite par l'ambition des princes, des grands, du

clergé, par le. malaisedes, peuples;fermentation

inséparabledu combat.:quicommençait.à s'établir
entre les ténèbreset les lumières, la civilisationet
la barbarie, l'autorité et l'anarchie triste tableau
d'une civilisation naissante, qui, marchant sans

plan et commepar instinct.à un nouvel ordre so-

cial, se montre encore long-temps incertaine du
but auquel elle tend, troublée par l'obscurité dont
elle sort, égaréepar les passionsdont elle a le plus
souffert,et entravéepar toutes les antiqueschaînes
dont elle, cherchese délivrer. La servitude con-
serve long-temps sa flétrissure, le fanatisme son
ardeur sanguinaire, la féodalité ses orgueilleuses
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prétentions. Si l'humanité la raison et la liberté

font quelques progrès, ils sont lents, inégaux, et

malheureusement, en tous genres, les hommes ne

peuvent arriver a la vérité qu'après avoir parcouru

un long cercle. d'erreurs*. • ,.<•(,-

< A- l'extrémité orientale de -l'Europe,' toutes ces

peuplades barbares qui avaient si* long- temps! fa-

tigué, ses annales sous les noms de Daces, de Goths

de Bulgares, 'de. Hûns; avaiént disparu. La Hongrie,

la Pologne étaient devenues'

tiens; mais les marchés de ces nouveaux''trônes

étaient sans* cesse, malgré les préceptes ëvangé–

liqùes, au. mépris et pourtant au- nom de ;lâ'ré'li^

gidn, souillées dé crimes et d'assassinats* i.-

:IJadislasIV, roi de Hongrie j avait-été tué par- les

Tartares; sa ..succession fut un sujet de -guerres

étrangères et civiles. Charles-Martel étiAndré HI

combattirent plus qu'ilsm'e régnèrent.
••' "'

Le'trône impérial'né fit pas-moins- verser de sang,

et cenefut qu'après avoir tué de sa main Adelphe de

Nassau, qu'Albert d'Autriche en resta possesseur. Ce

prînce,/délivEé;dè. son -^compétiteur- par
un exploit

brillant7 ternit ce triomphe par ses vices; il n'imita

des: anciens .Césars, que'leur despotisme et leurs

cruautésjirnais sa tyrannie, soufferte ailleurs, se brisa

contre les; montagnes: de l'Helvétié. Quelques patres

simples, modestes, mais fiers, arborèrent les pré^

miers Féteridard de'la'liberté. Guillaume Tell et ses

bravés compagnons 's'acquirent une gloire éternelle,

en affranchissant leur patrie d'un joug odieux (1).
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Albert voulut,.marcher contre eux; mais son or-

gueil excessifet sesvices l'avaient entouré d'enne-

mis il fut'poignardé par,son neveu.

Henri de Luxembourgfut élu empereur, et son
frère Jean, roi deBohême.Caribert filsdeGharles-r

Partel et, descendantde Charles d'Anjou, monta
sur le trône de Hongriesans être troublé par l'em-

pereur Henri, qui tourna presque uniquement ses

yùes et ses armessur l'Italie.,d'où partaient depuis
si long-tempstoutes,les.bulles et toutes les intrigues

qui avaient diviséet ensanglantél'Empire.
Les,succèsde'Henri;furent rapides, maiscourts;

il,entra dans.Rome et s'y fit couronner.Il voulait

ensuiteattaquer le roi de Naplès,lorsqùëisaviefùt

violemmenttèrminée par la perfidiesacrilèged'un

moine dominicain qui le fit communier.-avec une

hostie .empoisonnée. '•'•

Dans ce même temps Venceslasavait donné un

code à la Bohême,un sénat à la Pologne;mais, ne

p,ouvant'régir. ses proprespassions,il opprima.ses
peuples, se fit haïret fut assassine.

En Italie, les grands luttaient' contre l'autorité

des papes-etcontre la liberté des peuples.'LesYis-
conti s'emparèrent de Milan. Romefut déchirée

par les factionsdesColonneset des Ursins.'

Gênes,riche e.tlibre, étendait au loin ses armes
et sa puissance.Elle était maîtressed'une. partie de

l'Archipel, de presquetoute :la Corse;elledominait

dans l'ancienneTauride; Caffàlui appartenait.
Vemsë fut le théâtre,d'une, grande;révolution.

Le doge Gradenigo,homme habile, mais orgueil-
leux et opiniâtre, s'était attiré l'affectiondeshautes
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classes et la haine de la classe populaire. Depuis
long-temps il existait.à Venise une aristocratie
d'autant plus forte, qu'elle avait fondé sa puis-
sance, non sur la violence, non:sur' les armés,
liais sur l'utile et populaire emploi des grandes
richessesqu'elle avait acquisespar l'activité dé son

Le mêmeesprit et lès mêmesservices rendus à
la nation avaientconservéà un certain nombre de
familles une considérationméritéë..On-s'était ha-
bitué à voirles mêmes noms revêtus des mêmes
:charges. Aussi depuisquelque temps les élections
étaient devenuessi illusoires,que ces'famillé'sriom-
maientelles-rmêmësles électeurs.

Cette illustration, cette autorité de confiancene
suffirent pas à l'orgueil de Gradenigoj"il privalie
peuple du peu de droits'qui lui restaient, il ne

permit l'admission aux emplois et au partage de
J'autorité, qu'aux membres des anciennes-et -ri-
ches.familles qui avaient précédemment exercé

des charges publiques; enfin il fonda une aristo-
cratie dontl'éclat fut brillant, la puissancedurable,
le joug pésant. Ce rut ce même"doge qui établit
le terrible tribunal des dix, véritable inquisition
politique.

Ainsila noblesse,alorshaïe attaquée dépouillée
de ses privilèges, et même persécutéedans la plu-
part des grandesvillesd'Italie, obtint dansla répu-
bliquede Venisele triomphe,le plus complet; elle

acquit aussi quelque prépondérance à Ferrare,'à
Bologneet dans quelques petites villespeu popu-
leuses, et dont la faiblebourgeoisiene pouvait ré-
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sister àuxiseigneurs pùissahs dont les .châteaux et

les domaines-les entouraient;' ,]. >

Dans les. États duNord .les. peuples également

animés contre, la noblesse:, se .servirent des rois

pour.se venger:, préférant le joug d'un seul palais

à celui d'une.foule:de châteaux. ••• ••

En France, ce furent les rois qui, en ,protégeant

les.conimunîis, se servirent: de la bourgeoisie des

villes et de l'autorité: dés parlemens pour asservir

les ;nobles, tandis que, dans la 'seule Angleterre,

les communes :et. les nobles s'unirent pour fonder

les libertés: nationales sur les..ruinés du .pouvoir

arbitraire delà, couronne; •

Dans la Grèce,. Michel Paléologue, après avoir

comprimé l'audace. de; Charles d'Anjou, àvaitha-

bilem'ent divisé, combattu lés ,Sarràsins; mais bien-

tôt son fils Androhic moinsheureux vit se former

cette redoutable dynastie des Ottomanes, qui devait,

un siècle plus tard, 'élever une nouvelle puissance

ourles derniers débris de.1'èmpire des Césars.

.Un soldat turc, iOthnianj s'était par sa valeur

élevé.au rang de sultan. d'Iconium; son fils Orcan

conquit la Phrygie, là Mysieet la Carie.. Amural'I",

ayant soumis complètement l'Asié-Mineurê, .avait

formé des établissemens en Europe, et s'.était èm-

paré d'Andrinople. '

Aux extrémités orientales..et occidentalesde.l'A-

sie, les. Chinois: révoltés r et les belliqueux Otto-

mans avaient brisé le joug des petits-fils.de Gengis.

Échappés, à force de courage, au fer dés Musulmans

et aux ruines d'Acre., .les chevaliers .de Saint-Jean

de. Jérusaîein..avaient enleyé aux: Turcs l'île de
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RHodes.Leur célèbre grand-maître, Villaret, dé-
fendit héroïquement cette conquête contré toutes
les forcesdes-.Ottomans*

LePortugalbrilla danscesiècled'une gloirenoble
et pure sous le règne d'Alphonse III et dü.sagè
Denisqui mérita d'êtré appeléle Titus'de sonsiècle.

En Espagné,une femmehéroïque. MariedeMou-

Iiiia mère du roi Ferdinand',combattitlés Arag'o-
nais, les Arabes, et en triompha;

Au nord de l'Europe, la Russierestait ignoréeet
barbare.Le Danemarckétait agitépar des troubles
continuels.Les règnesbrillàns dé Magnus'et deCà-
nutson illustraient là Suède.

Les chevaliers teutoniquesportèrent avec leurs
armes victorieuses la croix et la civilisationdans
la Prusse, tandis que la Pologne, leur protectrice,
était déchiréepar destroubles civils.

Dansle mêinè temps, la fiè'reÉcosseseglorifiait
des exploits héroïques de-Robert Bruce. Cé guer-
rier, impatient du joug, releva les espérancesde
sescompatriotes;à savoixils coururent aux armes.
Vâincudeux foispar EdouardIer, Robert chercha
un asile secret dans sesmontagnes, où il 'attendait
le moment favorablepour la vengeance;il arriva
le roi d'Angleterre mourut; son fils Edouard II
trompé par sesministres, flatté par ses courtisans,
entraîné par sespassions,se conduisitplusen tyran
qu'enroi. Les baronsanglaisse révoltèrent. Gaves-

ton, favorid'Edouard, fut pris par eux et décapité.
Robert Brucealors reparut sôus les armes, réunit
tous ses Écossais,proclama leur indépendance, et
à leur tête marcha fièrement contre leur ennemi.
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Tel' est le tableau rapide des agitations sans., trêve

que présente; pendant le long règne de Philippe et

celui de son fils, cette Europe où l'on jouit aujour-

d'hui de tous les biénfaits de l'ordre social, et dans

laquelle l'état de guerre lui-même ne peut plus

rompre les liens de l'humanité. «
Résumé de

ce tableau.
Que voit-on dans ce tableau de ces,temps de éhe-

valerie dont on ose aujourd'hui nous vanter les

mœurs et les vertus? La plus grande partie de l'és-

pècë humaine esclave, une foule d'oppresseurs qui

se disputent la puissance,
se trompent, s'injurient

s'égorgent mutuellement, tandis qu'ils abrutissent-

et dégradent les peuples dont ils devaient protéger

les droits et garantir le bonheur.

Dans le Nord comme dans le Midi, variations

continuelles dans la distribution des pouvoirs, dans.

la confection, dans l'exécution des lois. La' force

gouverne, mais on n'administre point car tout se

fait-au hasard, sans plan; et, dans toutes les classes,

les dix-neuf vingtièmes des hommes'ne savent ni

lire ni écrire.

La religion proscrit les vices, et la plupart des

ecclésiastiques s'y abandonnent des papes, des

évêques donnent eux-mêmes de'fréquens exemples

de cupidité, de haine, de violence et d'une cruauté

sanguinaire. Les princes bravent et combattent l'au-

torité: du Sàint-Siége quand elle les blesse ils la

reconnaissent servilement quand elle les favorise,

et ils acceptent les couronnes que les papes. leur

offrent après
les avoir,enlevées à d'autres rois.

En. temps de guerre et la guerre, alors, était

presque perpétuelle, ,toutes les lois humaines 'et,
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divinés sont enfreintes:sans pudeur. On,viole .les

capitulations,on-sejoue dès-traites.; lesprisonniers
sont mutiléségorges, dans les temples^'à la sainte'
tablemême,:le vaincu désarmése venge en empoi-
sonnantson vainqueur.La. débauche'.l'adultère,-se
montrent;effrontémentdans les cloîtres, dansles

palais le .scandaledevient'si éclatant, qu'il,conduits
enfin des.princessesà l'échafaud tandis que- leurs
complices,punis avecune barbarie sauvage,moins

pour l'atteinte aux. moeursque pour l'offense4.la:

majesté, sont éventrés,.écorchéset, traîriés sur la
claie. , .t
• On ne conçoitpoint, dit très-justementl'au-:
» teur de VEsprit, dél'histoire- généralede.VEu~,

» rope, en parlant de cette époque, on ne conçoit;
» point commentle genrehumain en:butte péri-
» dant dix sièclesà*tant,demalheurs, a pu ^epet-
» pétuer, lorsquetout,concourait,à le détr,uiro: En.
» comparant l'état présent.de" l'Europe' avec, ce.

qu'elle était alors, on est tenté de croire,.queles.:
historienset les chroniquesnenousen pnttrans-.

» mis qu'une satire amère; qu'ennemisatrabilaires;
» des hommes,ils n'ont employé leur plume qu'à.
» les noircir aux!yeux.'de la postérité. Cependant
» la-réunionde tant de témoignagesne nous permet.
» point.de douter, deces' tristes vérités; tant que
K FEurbpe resta. dansles langesde l'ignorance et-
» de la superstition, elle fut le siège desviolences,
» des crimes, des'vices et des malheurs de tous.
» genres. Amesureque' lès lüinières se sontintr'o-
» duites dansce cahos, les nuages se sont dissipés:
»-peu à peu; l'ordre social apris' plus de c'onsisr*



l50 HISTOIRE

» tancé les grandes convulsionsqui 'ébranlaient

)}'.lesnations ont été moinsfréquentes; les fourbe-

a ries politiques et religieuses n'ont plus trouvé

V des esclaveset des victimes si dociles.Le pou-
» voir arbitraire a perdu desonétendue lesmœurs

» se sont adoucies, et le genre humain a.respiré.

»• Ce sont donc les lumières qui ont diminué la

«somme des-maux dont les hommes .'furent si

» long-tempsaffligés.»

Éloge des

Capétiens

Au milieu des traces trop nombreuses de cette

barbarie de dix siècles, que l'illustre Robert'sbn re-

garde avec raison comme l'époque la plus calatni-

leusède l'histoire dés* peuplés,
on doit remarquer

que la France eut la gloire âéék délivrerla pre-

mière du fléau d'un si épouvantable anarchie

elle'traça, pour ainsi dire, aux autres Etats euro-

péens, le chemin delà civilisation; et. si' nos rois

capétiens né surent point ou ne voulurent pas

suivre celui delà liberté, ils y entrèrent au moins

avec courage, et suivirent avec constârice celui de

'la jusliice; s'ils élevèrent, trop haut leur autorité,

ils la justifièrent en'"quelque
sorte aux yeux de la

nation par de grands exploits, par de grands ser-

vices, en'substituant peu à: peu les lois romaines,

appelées par Cicéron la raison écrite,, aux cou-

tumes bizarres et capricieuses des seigneurs en

protégeant les lettres et les sciences, en établissant

de grands et d'équitables tribunaux, et en délivrant

progressivement
leurs peuples de la tyrannie

féo-

dale,, de sorte que l'intérêt de leur autorité pût

long-temps être confondu dans l'opinion publique

avec l'intérêt national..
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De'plus/par un heureux et rare effet du sort,

dans ;cette longue succession :dël princes, on n'en

compte presque! aucun dont. les défauts n'aient, été;1

plus ou moins compensés par quelques*1 qualités

bonnes 'ou' brillantes1. Cette observation,' loin d'être

sortie de l'esprit d'un. écrivain courtisan,' à) été^faile'

par..leur. plus'grand adversaire, • par NWpoléoff

«; C'est l'unique exemple, disait:il,.d'une,si longue

» dynastie qui ait produit tant dépraves guerriers/

» deroisisages et de; princes plus du' moins' ha-

» -biles* » . ••.•' i.i

Observa-

tion deNa.

poléon à

leur sujet.

-Parmi tous ces princes, dont aucun ne ressémbla

aux .rois fainéans de la première race et aux faibles

monarques dé la secônde^Philippe-le-Bel, quoique-

bien inférieur' à 'Louis-lé-Grbs, à Philippe- Auguste,'

à-saint Louis, mérita .par sa vaillance-personnelle

par la protection qu'il accorda au peuple contre les

grands, et par sa. ferme résistance aux prétentions

hautaines de' Rome' une i place !dssez brillante ^dan's

nos'annales.: •[ )i• 'r; :i n )-

-•ILmbntra quelque soin ipour le rétablissement idô-

la justice, une assez grande .habileté dans sa poli-

tique, et une rare. intrépidité- dans les combats '*>

mais, mal conseille par un ministre avide, et trop
ardent lui-même pour des projets d'agrandissement

disproportionnés aux facizltés: dé son trésor^'il op-

prima'ses peuples par de lourds impôts,, ébranla lé

crédit public, par l'altération des monnaies, et, pour
amasser de l'or par des voies plus coupables encore,'

versa sans pitié le sang d'une foule de chevaliers du

Temple, dont la richesse fut réellement- le. seul-

crime prouve.

Réflexions

sur Philip-

pe-le-Bel.
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Ceprincedut.àla,nature le surnomde Beau}il

reçutpar sesexactionscelui

et n'aurait que trop mérité ,à la; fin;de.ses'.jours=
celui deCruel. ;:•<

La'pesanteur de la taxeappelée'¡lamaltoteexcita;

par-toutde,fréquentesséditions$:cellede.Roùerifut:
simenaçanteet si graveyqù'ilse:vit,obligéj pourla;
réprimer.d'empl6yèr.les,armes.destyrans,ll'ëxil,1
la confiscationet 'les supplices.. ..; •

somp..Enguèrrand;de Marigriyilui persuadaque les
'

progrèsdu luxe danstoutesles classes,en déràh-«:

géanttoutes)les: fortunes',tarissaientla. 'source.des

impôts'danslaquelleil voulaitpuiser:sanscesse.En;

conséquence'il crut remédier ce mal par deslois!

spmptuaires^ commes'il'eût voulu.'forcer'.chacun'

de sessujetsà.n'us'ér. desarfortuh'équepour:rèm-;

plie le.trésorroyal; ..•• •
Il' défendit donc'aux personnesles plus riches

d'avoir sur leur tableplusde:deuxplats avec:un

potageau lard, en temps de jeûne quatre;:plats
maigres;Le!roi. donnant;lui-mêmél'exemple,ne
se;faisaitservir quetrois plats, et ne buvaitque!
du vin de ses!proprés:domaines • < t

Enprescrivantcettefrugalité,'il'imitaitl'exenir.L

pie de. HènriII, roid'Angleterre,dont la sévérité;

avait.autrefoisexcité,les. vivesplaintes,désmoines.»

L'àbbéVély rappelle.à cette occasionla réponse

queleur,fit le:monarqùeanglais «II est indécent,»
disait-il,quevosabbés'vouspermettentplus de,

» .plats survostablesque'votre roi n'en a sur. la

», sienne.'», ;•:• •

Lès ducs, comtes et barons, ainsi que leurs)
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tommes, ce pouvaientavoir que six robes par an,
les chevaliersdeux, lespersonnesdes,autres classes'
une:'Dansce ïtempsy l'habillementdeshommesétait

composéd'une longue soutane/avec un manteau".
Les paysans les valets les serfs portaient seuls,
l'habit court.-.Les-fourrures, 'étaientréservées aux-.

personnesles plus éminentesde l'État. L'ampleur
de leurs fourrures et la longueur:
de'la queue de'leurs manteaux marquaient leurs-

rangs: Les pairs se distinguaient par rl'écarlatë :et
l'hermine. Le morutierétait la paruredeleur tête.

Lesautres citoyens' portaient dès' bonnets.-

Le).prix des étoffes était; fixésuivant chaque
condition:'la robe du roi, pourles solennités, coû-
tait seize'livres ,dix. sous;• toutela garde-robé d'uni

fils .deFrànceise*montait' à cent sept livres^Jus^:

qu'à [cette époque,!le- luxe et:: la vanité avaient.
réussi peu à peuà confondre.les/rangs. .'

'On'se rappelle'quela :reirté,TBlànche mèrede
saint;Louis,'trompée,par. la magnificencede queh
quescourtisanes les avait embrassées,parce qu'elle
les:prenait Pour desdaniesnobles.-ii r

(Philippejitont en protégeant les communes et.

en les appelant aux assembléespubliques ne pou«<i
vait: s'élever au-dessusdes idées féodales de son
siècle:il défendit aux bourgeoisesde se montrer en

voiture, de se faire éclairer parun flambeau, et«

d'enrichir leuriparure, d'or, d'hermine.et de tout
autre fourrure. .•.

Le prince le plus avide d'argent ne pouvait s'a-»

percevoir dans un tel siècle qu'avec de telles lois

somptuairesil paralysait l'industrie, anéantissaitle
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commerce, et coupait: toutes les racines de la for-

tune publique. • • '•"
''•• '

Leur Les ordonnances de Philippe contre le luxe n'ex-
!Utilité.

citèrent point de révoltes comme/ses mesures finan-

ci'ères mais onne: les exécuta point et la' vanité'

nationale se montra plus opiniâtre que' l'autorité.

..Lâ mode.résista même à- l'Église cette mode

avait fait adopter une chaussure dite à la Poulainer-

c'était un soulier finissant en pointe; cette pointe

variant selon les rangs, s'étendait depuis un demi-

pied de longueur; jusqu'à deux '5 > on y ajouta dés

cornes ou des griffés,' ce qui les- fit regarder et

proscrire par le clergé comme signe d'hérésie;

mais pri :ne respecta;' pas -plus ces condamnations^

ecclésiastiques que lès ordonnances -royales. Il en

fut de même de l'interdiction dès-combats jùdi-

ciaires;Je point d'honneurl et' les préjùgés'trioin-

phèrent encore long-temps des,-lois:et ;dë 'la raison.

ilPhilippe. publiai '(1): une ordonnance pour la re-

forme générale. du royaume;, .promit. une> efficace

protection jaux^membfes.dùi clergé, confirma tous'

les priviléges dont. ils jouissaient sous le'règne de

saint Louis, défendit à ses gens de saisir kur- Atem-

porel sans une information préalable rigoureuse,.

et ne le permit, dans. ce cas même, que jusqu'à?

concurrence de l'amende à laquelle les aurait con-

damnés Un jugement légal.

Il décerna de graves peines contre, les concussions

des gardiens de bénéfices en régale il,défendit'aux

juges de recevoir des particuliers aucun salaire ni
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présent. Lesdroitsdesnotaires'et des.sergensfurent

taxés. Il défendit à toute personned'occuper.un

emploide juge; dansle lieu de sa naissance.Toutes

les causes portées là cour du roi durent,.selon
cette ordonnance,être expédiéesen moins'de déug

Il prescrivit à sesconseillersde ne recevoirau-

çune pension ni du 'clergéni des communes.Les

sénéchaux, baillis vicomtes,; ugës et prévôts'fu-
rent assujettis au serment de rendre justice aux

petits ctimme aux grands, sans acception-de per-
•

sonné, et de défendre les droits du roi sans nuire

à-sés'sujets.•

Enfin',il 'décida que le parlement tiendrait sa sessionsdes

sessiondeux fois Fanà Paris, l'échiquier à Rouen,1""cm<s'
une autre assëmbléeà Trôyessousle nomdegrands,

Jours. Leroi déclara en même temps qu'il y au-

rait-un parlement à Toulouse, si les seigneursdu

pays approuvaient que le parlement jugeât sans

appel.. i •

Ce fut ainsi que les' parlëmensdevinrent séden-'

taires. Jusque-là :ce conseil royal ou parlement
suivait le roi dans toutes ses'résidences.Le chan-

celier de France présidait la grand'chambre.Sous

le règne de Philippe douze clercs et dix-huit laï-

que'sétaient conseillersaux enquêtes.On comptait

parmi les juges, à l'époque du règne de Louis-Ie-

Hutin, les évêquesde Mendeet de Soissons,les ab-

bés de Saint-Germain-des-Préset de Saint-Denis.

SousPhilippe-le-Long,on en exclut les prélats.

Pasquier nous apprend dans sesRechérches que
bientôt tous les seigneurs,réveillés sur les intérêts-^
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de leur pouvoir,prétendirentfairepartiedu par-
lement maisque, loin de faire droit leurs pré-
.tentions,Philippede Valoisdécidaqu'il-n'yaurait
désormaisquetrente conseillersà la grand'cham-
bre, quaranteaux enquêteset huit aux requêtes..

Lesseigneursmirentpeu de suitedansleursré-,
clamationsjles formescoinpliquéesdela. procédure,
introduites.par,leslégistes, fatiguaientles pairs,
baronset. chevaliers,qui disparurentpeu à peu
duparlement. • 1

iicvouo Tout-se ressentaitencoredes longuesténèbres

site', dela: barbarie,et le sanctuairedesscienceset.des
lettres se changeaittrop souventen foyer de tu-
multe,et de sédition.En i3,o5,le prévôt deParis
avait fait pendre-un.écolier' de l'université.Fu-
rieuse de cette violationde sesprivilèges,l'uni-
versitéfermeaussitôttoutessesécoles;elleexcom-
muniele prévôt; touslescurés, enprocession et
entraînantà leur suiteunefouledepeuple,courent
briser avec des pierres les fenêtresde ce pr.évôt,.
qu'il§ appelaientmauditSatan,, on'le menaçant
d'être engloutitoutvivàntdans.un'gouffrecomme-
Dathanet Abiron.Le prévôt, vaincu, fut obligé

de faire réparationà l'université,et de lui donner

deux chapelles.Le roi contribuaaux fraisde cette'

indemnité..
pressionLe clergévoyaitaussisapaix troubléepar des

hérésies.Il condamnaau silencele nomméJeande

Paris,quivoulaitexpliquermatériellementle.mys-,
tère del'eucharistie.Nousavonsvuqu'au tempsde
saintLouisquelquesdominicains,appuyéspar saint

Bonaventure,saintThomasd'Aquin,et combattus
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par un prêtre nomméSaint-Amour, avaientprédit
une troisième loi religieusequi devait marquer le

règne du Saint-Esprit.
Cette hérésie se renouvelasousPhilippe-le-Bel.

Les sectaires prétendaientque,la nouvellereligion
étant une religiond'amour, auounefemmene pou-
vait refuser de céder aux désirs d'un homme. Ges

hérétiques devinrent sinombreux, qu'on frit'obligé
de prêcher une croisadecontre eux. On s'empara Mort<ic

de leur chef Doucinet de sa maîtresseMarguerite,
et on les condamnaau feu, ainsi qu'une religieusé

qui sedisaiten commerceavecla Divinité,on brûla

'de même un illuminé qui avait écrit qu'une.'aine

parvenue à l'extase né pouvaitplus pécher.
Lamort de Bonifacen'avait pointéteint la colère

de Philippe il le poursuivitencore dans sa tombé,
et exigeaqu'onle jugeât commeonjugeait autrefois
lesrois d'Égypte après leur mort. Il envoyaau pape
Benoît XI trois ambassadeurspour le prier d'ins-

truire le procès de son-prédécesseur:
:Lesmotifs-desa demande étaient que Boniface,

faux pasteur, usurpateur du Saint-Siège,avait mis

l'Égliseenpéril par ses crimes; qu'il avait trafiqué
dés élections, retenu arbitrairement à Rome les
cardinaux et les évêques,vendu les indulgenceset
lés bénéfices, attenté à l'autorité temporelle des

princes, impo'séles peuples pour son proprefisc,
et violé toutes les règles de là disciplineecclésias-

tique, enfirile roi voulait qu'un concileconvoquéà

Lyon jugeât cepontife..

Benoît, qui craignait également de déplaire
Philippe et dé compromettre la dignité du Saint-
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Siège, chercha gagner'du temps. Il accorda au

roi, qui ne le demandait pas, une absolutionde

toute excommunicationque ce prince aurait pu

par hasard avoir encourue, et il annula toutes-les

bulleslancéespar sonprédécesseurcontrela France^

En faveurde la protectionde Philippe les Colonnes
furent amnistiéget rétablisdansleurs droits.

Cette déférence ne'satisfit point les cardinaux

précédemment proscrits ils prétendirent que le

souverainpontife n'avait pas eu le pouvoir de les

déposer, et qu'un concilepouvaitseul les juger.
D'un autre côté Benoît aigrit le courroux do

Philippe, en excommuniantNogaret et tous ceux

qui avaient participé l'arrestation de Boniface.
Mort Tandis que la négociationse compliquaitainsi,

nen<!î"Pxi.au lieu d'avancer, Benoît XI mourut. On le dit

empoisonnépar un jeune homme déguiséen'tou–

rière, qui lui avait apporté de belles figues.Les

mœurs du temps multipliaient de telles accusa-

tions le public les adoptait sanspreuves. Les vices

de l'époque rendaient tout forfait probable.L'opi-
nion généraleaccusa de ce crime les Caïétans, les

Colonneset Nogaret.
Une grande divisionrégna dans le conclavepen-

dant neuf mois; elleétait fomentéepar le parti des

Caïétans et par celui des Colonnes;mais ces 'd'eux

factionsitaliennestombèrent dans un piège que'le
cardinal,de Prato leur-tendit. Il leur persuada d'é-

lire trois candidatsnéshors de l'Italie, et de choisir

pour pape celui des trois qui serait préféré par les'

cardinaux français.
r Les Caïétans, ayant la majorité, élurent comme'
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candidats trois archevêques dont le dévouement à Électionde

leur 'faction :s'était le plus signalé. Parmi eux se
*•

trouvait l'archevêque de Bordeaux, autrefois zélé

partisan de Boniface .et violent ennemi,du'roide

France. Ce fut précisément.cet archevêque que ce

prince fit proclamer par les cardinaux français.

Philippe, en faisant briller la tiare à ses, yeux,
avait changé 'sa haine en affection. Le monarque et

le'prélat venaient/ d'avoir une entrevue secrète à

Saint-Jeah-d'Angély. Dans cette conférence, Phi-

lippe, allant droit au but, dit l'archevêque « II

)) dépend de moi, de vous faire pape, si vous me

» promettez d'accéder à six de mes demandes

»' 1° ma réconciliation avec l'Eglise; 2° la'révocâ-

» tion de toutes les censures dirigées contre moi,
» mes sujets et mesialliés; 3° la condamnation so-

» lehhelle de Boniface 4.°le rétablissement des Cb-

» lonnesj 5° la nomination dé quelques cardinaux;
» enfin, une sixième demande, que je vous confie-

» rai plus tard. » On ne sut point dans le temps si

cette dernière demande concernait l'abolition de

l'ordre des templiers, où les prétentions de Charles

dé Valois à l'Empire.

L'archevêque Bertrand de Got aimait. mieux ré-

gner que discuter il promit tout, confirnia sa pfô-.
messe par ûn serment solennel, et fut peu de temps

après proclamé dans Rome, d'abord à la grande

joie, et depuis à.la grande confusion des Caïétans;
il prit le nom de Clément V, et reçut la couronne

papale' à Lusignan en Poitou. :.
Le monarque, les princes et une foule de sei-

gneurs français prodiguèrent les plus grands lion-
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rieursau nouveaupontife lorsqu'ilfit son entrée

dans Lyon.Cependantce triomphefut troublépar
unaccidentquela crédulitépouvaitregarder comme
un sinistréprésage.Un mur qui s'écroulaau mo-

ment où le cortégepassait,tua le ducdeBretagne,
blessale comtede Valois,et renversale papeClé-

mentY. ' •' ' • •'••

trouMcs Lyon étaitalors :èntumulte par les désordres

3°"' qu'y causaientles>-viceset les violencesimpunies
d'un neveu dupape.Accompagnéde quelquesjéu-
Îlesinsensés,il couraitlesrues pendaritla nuit et

insultaittouteslesLyonnaises;Clément.s'obstinait

à le protéger.L'archevêquede Lyonjura qu'il ob-
tiendraitjustice.Sesgensattaquèrentà mainarmée

lesGascons,partisansdu pape.Le;coupableneveu

decepontifetombasousleurs:coups:Clémentvou-

lait priver l'archevêquedèsontemporel Philippe

prit sonparti et'le mit à l'abri de toutespersécu-^
tions.Lyon reconnutdès lors l'autoritédu roi de

France.'
L'élévationdé ClémentV au trônepontificaldé-

livraitPhilippedeslonguesinquiétudesquelui avait

causéesl'opiniâtreet turbulentehumeur de Boni-

fàce.Son attention'se porta tout entière sur les

élémensdetroublequ'excitaientpar-toutdansl'in-

'térieurles mesuresfiscaleset oppressivesde son

gouvernement.
Continuantà' altérerles.espècesmonnayées et

changeantsanscesseleùr poidset leur titre; il dé-

fendità toussessujetsdecompter,commeautrefois,

par marc, et lenr ordonnade stipulerdésormais

par livres, sous'et deniers.Vainement,dans l'as-
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gneurs lui avaient offert le dixième de leurs reve-

nus, pourvu qu'il s'engageât, lui et ses successeurs,

à" ne plus altérer les monnaies il rejeta durement

leurs prières.. s

Ce prince prenait souvent le langage d'un mo-^

narque absolu; et, le premier de'nos rois, il plaça
cette formule à la tête de ses édits PaT la pléni-
tude de notre puissanee royale cé fut alors que
le peuple lui donna trop justement le titre de faùx-

monnayeur. En 1505, le marc* d'argent valait huit

livres' dix sous.

L'opiniâtreté du monarque et ses opérations ar-. Disette
bitraires excitèrent une clameur, générale (1). Il

àPari5'

océasiorina une véritable. disette en établissant un
maximum pour les grains le:prix du froment fut'
fixé. à quarante sous le setier, l'orge à trente, et
l'avoine à vingt. Toutes les transactions devenaient

incertaines, et les fortunes étaient bouleversées.,.<
•
Cependant on ne vit pas de grands soulèvemens,

parce que les plus puissans. seigneurs, du lieu de

protéger les .opprimés, imitaient l'oppresseur, et à
son exemple altéraient les monnaies dans' leurs
domaines. '• '••••

,L'excès du mal en amena le remèdé la source
des richesses tarissant, les profits du fisc, dimi-
nuaient en même temps, que le mé.contentem,ent

public s'accroissait.
Philippe ouvrit enfin les; yeux il s'efforça de

justifier à ceux du' peuple ses actes arbitraires, en

TOMEXVI. 11
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alléguant la pressante nécessitéoù il s'était trouvé

de défendre la fois l'État contré les forces de

l'Angleterre, l'agressiondes Flamands, lesmenaces

de l'empereur, et les intrigues du Saint-Siège..Il

promit d'apporter un prompt remède aux souf-

frances de ses peuples, et engagea ses domaines

commegarantie de la foidè sespromesses,

rdonoan-• En' i3o6 le marc ne valut plus que deuxlivres

iouMies"quinzesous;mais les seigneurscontinuèrent l'alté-

ration desmonnaiesdans leurs fiefs ils devinrent

odieux à la nation.Le roi, profitant avec habileté

de leur avarice imprudente pour marcher à plus

grandspas- vers sonbut constant, l'abaissementde
la puissance féodale publia1,'contre cet abus de

pouvoir dés 'grands, une ordonnancequi devint

doutant plus célèbrequ'elle 'parut alorspopulaire.
JPar cette ordonnancé,il établitdanschaque mon-

naie seigneurialeun.officierchargé de les surveît-

ler j1afin''quetoutes les espèces,eussentdésormais

le même poids et.le même,titre que les monnaies

royale. Il défendit aux .seigneurs et aux prélats

d'en 'frapper de; «nouvellesavant d'en avoir reçu

l'ordre; enfin y -attaquantsans hésiter les grands

vassaux les plus puissans, il écrivit une lettre irai-»

périeuse'aù'duGde Bourgogne,pour le contraindre

à exécuter son ordonnance,!et fit saisirà Bordeaux

le coin- de la monnaie;:du. roi d'Angleterre, son

vassal..

Discorde

ordresdeodieuse^autorité royale, lui laissant lever des
i-Èut.

impôtssur lesbourgeoiset lespropriétairesdeleurs

domaines; mais,leur espoir fut déçu; le. peuple,
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trop long-temps tyrannisé par les seigneurs, re-
doutait plus leur; puissance, que. celle du roi:- et:
d'ailleurs Philippe-le-Bel venait- d'exciter leur re-:

connaissance, en appelant,les. communes aux états-

généraux; aussi: ce .prince., loin de craindre ces
grandes assemblées nationales, les regarda comme
une source féconde de discorde'entre les ordres.

Une grande question agitait alors les deux- pre-
miers c'était celle de. l'amortissement. Les. sei-.

gneurs prétendaient, avec assez de justice, que les

corps ecclésiastiques, qui ne meurent point et: qui
n'aliènent jamais, ne devaient faire aucune acqui-
sition- dans leurs seigneurie's sans les dédommager
par un droit d'amortissement, .des lods 'et ventés;
dont ils se voyaient privés pour Favenir, lorsque
ces biens' tombaient en main-morte. D'un autre

côté, les. évêques et les abbés traitaient ces pré-
tentions féodales de sacrilège. •

Ce fut ainsi, observe justement Mably, que les
trois ordres, qui, d'accord, auraient pu imposer;
des limites à la royauté, augmentèrent par leurs
divisions sa puissance. Il y eut entre eux émulation
de complaisance pour s'efforcer à l'envi d'obtenir la
faveur royale;par là s'établit la domination presque;
absolue du trône.

Philippe avait réuni -à la couronne le royaume
de Navarre, les comtés d'Angoulême, de Cham-

pagne, de Brie; et danstoute l'étendue de la Franfce,
,à l'exception de quatre grands fiefs qui se défenr;
daient encore,la Bourgogne, l'Aquitaine', la Flandre
et la Bretagne les fondemens du gouvernement
féodal furent par-tout anéantis. &. •
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Leroi, ipoussantses avantages,et divisantpour

régner, sépara les États des provinces du midi,

appelés le Languedoc, de ceux des provincesdu

nord, sousle nomde la, langued'oyle.
Il ne fixa point l'époque de 'leurs réunions, ne'

leur concéda point dé droits généraux; et loin de

les établir comme des barrières contre le pouvoir

absolu, il ne les considéra que comme des moyens

propres à. obtenir de l'argent plus facilement, et

à faire.tomber en désuétude les antiques assemblées

politiques, ainsi qne l'ancien nom d'assemblées,

nationales.

On ,rendit aux pairs dans les parlemens leur an-

cienne préséance sur les évêques; ceux-ci reçurent

l'ordre de se retirer et de résider dans leurs dio-

cèses. On perdit l'habitude de limiter, par la volonté

des barons, les ordonnances royales. On ne demanda

plus leur consentement pour les faire exécuter dans

leurs domaines, et l'enregistrement- au parlement

fut la seule formàlitéà laquelle ces ordonnances

restèrent: assujettis.

progrèsde < 'Cependantce parlement, qui avait pris le nom

départe"de 'courroyale de Paris;'commençait déjà à pres-
Mens.sentir seshautes destinées et, en étendant sa com-

pétence, à s'attribuer une partie de celledesanciens

parlemens ou assembléesnationales, composéesde

pairs et d'évêques.
r- En'1309', il condamnale roi à des dommageset

intérêts au profit de l'évêque d'Évreux, pour avoir

oulu porter atteinteaux droitsde cet évêqué sur

une forêt. Il jugea plusieurs souverains,condamna

le roi d'Angleterreà quinze mille livres d'amende,
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le comte de Foix à trente mille. Lorsque le roi

créait une- commission, on appelait de ses juge-

mens au parlement.

Depuis, la renommée et la puissance de ce'corps

s'accrurent tellement que les princes étrangers

exigèrent souvent la vérification et l'enregistre-

ment au parlement des traités que les rois de

France avaient conclus avec eux. Le quinzième

siècle en fournit plusieurs exemples tels que les

traités d'Arras, de Péronne, de Madrid, de Cateau-

Cambresis et de Ver vins, conclus avec les cours,

d'Autriche, d'Espagne et de Bourgogne.-
• AinsLces parlemens, composés de légistes, pré,

tendirent représenter, et remplacèrent en effet peu

à peu ce grand conseil royal des pairs et des grands,

qui lui-même représentait les antiques assemblées

nationales des Francs.

Le comte de Buat donne an parlement, dans son

système plus vraisemblable que prouvé, une, plus

haute origine; car il la fait remonter aux cent

compagnons ou conseillers que les Germains don-

naient à leur prince pour, rendre la justice. « De

même, dit-il, les rois des Francs curent; leup

» conseil qui jugeait les; causes en appel des juge-

» mens rendus par le comte Palatin et par les au-

» très comtes. Ces comtes, assistés de pairs ou

» d'assesseurs jugeaient au nom; du roi les

» hommes libres. On vit encore les traces de ces

» coutumes, lorsque, sous la seconde race, le con-

seil du.roi jugea le fils. deLouis-lerDébpnnaireet

» le condamna. Toutefois le plus souvent les grands

» étaient jugés en assemblée générale, comme le
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» futTassillôn, duc de Bavière. Les parîèmens gé-
» néraux étaient ùne institution nationale. Le par-'

lement, ou cour et conseil du roi, fut une ïnsti-
ia tutiôn féodale et royale; »

La déférence des états-généraux pour le roi, et
les subsides qu'ils lui accordèrent, ne suffisaient

point encore à ses besoins d'argent qui renaissaient
sans cesse, «car, ainsi que leditMézéray,les coffres
de ce prince, semblables aux tonneaux des Da-
» nàïdes, où l'on versait toujours, se vidaient con^
» tinuellement et ne se remplissaient jamais. »

Expulsion Sa cupidité eut recours à une mesure trop sou-
des

vent employée par ses prédécesseurs: par un arrêt
il chassa de France tous les Juifs, et leui défendit

d'y rentrer sous peine de confiscation et de mort.
Comme les Juifs étaient alors fermiers des impôts'
et haïs par le peuple,, ,on crut que leur expulsion
avait pour'but d'apaiser les opprimés en leur sa-
crifiant ces victimes. -J

«concilia- Ayant ainsi pacifié intérieurement la France,

LionaveclePhilippe eut à Poitiers une entrevue avec le pape.-
La réconciliation complète de la France et du Saint-

Siège y fut confirmée.On ratifia la paix conclue avec
Édouard II, et'la Guienne lui fut rendue comme
dot de sa femme Isabelle de France. Édouard II

épousa cette princesse-à à Boulogneet rendit hom-

inage à Philippe pour l'Aquitaine.
Le pape, toujours pressé par le roi de faire juger

et condamner Boniface, n'osait ni refuser définiti-

vement, ni couvrir de cette ignominie le Saint-

Siège. Ses instances obtinrent un délai, et quelques
auteurs croient que, le prix dé cette complaisance
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royale fut l'assentiment donné par le souverain

pontife, à la destruction projetée de l'ordre des

templiers.
On apprit, dans ce temps(1), que le gouverneurRévolteen

de la Navarre avait soulevéce pays pour l'enlever
Navarre.

à Louis-le-Butin, fils de Philippe, qui héritait- de

cetrône par lesdroitsqu'il tenait de samère Louis

y courut; il vainquit et punit lès rebelles.

Ce fut à cette époque qu'on apprit
le soulèvement souiève-

dè'la Suisse contre la tyrannie d'Albert d'Autriche. ne, en

Les cantons de Schwitz, Uri, Uhderwald,
animés

par trois
paysans, fondèrent la liberté de leur

pa-

trie. Dans leur haine contre leur
tyran,

ces fiers

républicains, qui s'immortalisèrent
par

leurs ex-

ploits, tuèrent' tous les
paons qui

se trouvaient en

Suisse, parce que
les ducs d'Autriche

portaient
un

paon dans leurs armes. Bientôt'
après,

le roi fut

informé de l'assassinat du duc Albert
par

le duc de

Souabe, son neveu.

Philippe espérait que, conformémentà ses en-,Affairesde

gagemens, le pape appuierait les prétentions' de l'Empire,

Charlesde Valois à l'Empire; mais cette élévation
d'un fils de France et cet accroissementde l'in-
fluence française ne pouvaient s'accorder avec la'

politiqueromaine.

Clément trompa Philippe apprenant que ce

prince voulait marcher avec une forte armée en

Allemagne,le pape, sansperdre de temps, écrivit

secrètementaux électeursque, s'ils voulaient évi-
ter d'êtré bientôtforcésdansleur choix,ils devaient

(i) iîo8." .••- r
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se hâter d'élire promptement Henri-de Luxem-

bourg, prince dignedu trône par savaillanceet par
ses vertus. Les électeurs sentirent l'importancede

cet avis; ils se réunirent, et, après huit jours de

délibérations, ils proclamèrent empereur Henri de

Luxembourg.
mitedu A cette nouvelle, Philippe vit avec indignation

wifaeefque le pape, nommépar lui, s'était joué desa con-

fianceimprudente. Cependant,pour le calmer,Clé-

ment convoquaà Vienne, en Dauphiné,un concile

qui devaits'y réunir le 1eroctobre i3 10,pour juger

Boniface;mais, peu de temps après, cette réunion

fut différéejusqu'à l'an i5'n.
Detoutesparts alorséclatèrentcontrelamémoire

de Bonifacedes libelles, dans lesquelson l'accusait

d'usurpation, de simonie, d'athéisme, de magie et

des vices les plus infâmes. Le scandaledevintgé-
néral dansla chrétienté, soitpar la haine desFran-

çais contre ce pontife, soit par l'artifice de ceux

qui espéraient, par l'exagérationmême de cesvio-

lences, éviter un jugement honteux pour le pon-
° tificat. v

En effet, presque tous les évêques, appuyés par
les rois de Castilleet d'Aragon adressèrentà Phi-

lippe de si pressantes.sollicitationspour épargner à

l'Église le scandaled'un pareil procès, que le roi,

cédant à leurs vœux, renvoya cette causeà l'arbi-

trage du pape et des cardinaux.

Les arbitres cassèrenttoutes lés bulles de Boni-

face, et .firenteffacer des registres de la chancel-

• lerie romaine tous les actes qui pouvaientblesser

le roi de France. Nogaretfut seul excepté de l'ab-
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solutiondéfinitive.On rie la lui promitqu'à là

chargedefaireplusieurspèlerinageset de.secroix-
ser.Ilfutdédommagédecettevengeancepontificale
parl'affectionduroi,-quile combladerichesseset
.lefitchancelier.. •

PierredeSavoie,nommél'archevêchédeLyon,R&monde

prit les arméscontrelés Français(i). Louis,filscouronne,
aînédePhilippemarchacontreluiet le contrai-;

gnità. capituler.Ceprélatrenonçaà toutesprêtent
tionsàlasouveraineté.Ainsionpeutregardercette

époquecommecellede la réuniondéfinitivede

Lyonà la couronne.Leschanoinesy conservèrent
leursprérogativeset le titredecomtes.

Onappritdansla mêmeannéelesexploitsdes
chevaliersdeSaint-Jeanet la'défensehéroïquede
leurgrand-maîtrecontrelesTurcs.

,LeconciledeVienneseréunit(2)pourdélibérerDécretd'un
1 r> • rnconcilecoq.

surle recouvrementde laTerre-Sainte,la réfor–trenom-
mationdesmoeursetl'abolitiondel'ordredestem-

face.

pliers.Ceconcile,qui,dansleprincipe,n'avaitété

convoquéquepour-condamnerBoniface,rendit,
enprésencedu roi, un décretquidéclaraquece

pôntifeavaitétépapelégitimeetexemptd'hérésie.
Deuxchevalierscatalansjetèrentaumilieude

l'assembléele gagedu combat,en adressantun
défià ceuxquiinculpaientla. mémoiredu pape.
Personnenecroyaitàsoninnocence,maispersonne
nerelevale gantdeschampions,et Philippelui-
mêmesouscrivitaudécretduconcile..

UneautreaffaireplusimportanteoccupaitalorsAffairedes
templiers.
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tousles soins du souverain pontife 'et au roi; c'é-

tait la ruine totale d'un ordre illustre, jusque-la

couvert de gloire et vénéré par tous les sou-

verains.

Ici s'ouvrent les scènes sanglantes d'un drame

terrible, dont le dénouement tragique inspire en-

core, après plusieurs siècles, autant de surprise

que, d'horreur. Coupables ou non, les templiers,

plongés dans des cachots, livrés aux torturées

écrasés par le glaive royal et par les foudres dû'

-Vatican furent par-tout, pour la postérité, un

objet de pitié, et cette postérité condamne juste-

ment l'impitoyable rigueur du pontife'et
du mo-'

narque.

Cependant, jusqu'à nos jours, les causes de leui

haine, la vérité ou la fausseté des accusations por-

tées contre l'ordre dùTemple, étaient restées comme

énsevelies dans les ombres d'un mystère impéné-

trable; mais, enfin, grâce aux recherches labo-

rieuses d'un savant académicien, M. Raynouard,

tous les voiles paraissent levés, et ce mystère d'ini-

quité est totalement éclairci.

En lisant son ouvragé, les ësprits les plus pré-

venus ne doivent plus' garder aucun doute sur l'in-

justice de l'arrêt qui détruisit cet ordre fameux et

sur les coupables passions qui, en le dictant, im-

molèrent tant de nobles victimes. Cet illustre aca-

démicien a dignement justifié les templiers
dans ses

Jlfonumens historiques, comme il. a noblement

célébré leur fermeté héroïque, dans une belle tra-

•
gédie qui est aussi un monument.

Suivons d'abord rapidement les récits de Villani
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et de là plupart de noshistoriens, pour rappeler ce-

que, durant plusieurs siècles, on .avait dit et écrit

sur ce triste épisodede nos annales.

L'ordre des
templiers

fondé à Jérusalem,
en Époque de

Orner et
par sept

nobles français, se dévouait, par

ses statuts,
à la défense de la religion

et'de la Terre-

Sainte. Leurs règles, rédigées par
saint Bernard,

leur furent données dans le concile de Troyes,
et

approuvées par le pape
Honorius II.

Ils faisaient vœu de chasteté
de

pauvreté
et

s

d'obéissance. Le roide Jérusalem,
Baudouin II,

les

logea
dans'une maison voisine du

Temple;
ce qui

Ieur fit donner le nom de templiers.
Ils

portaient

un habit, long
une croix rouge

brillait sur leuri

manteau blanc. La viande leur était interdite trois

jours par semaine. Cependant, pour prouver
leur

incontinence,
leurs ennemis citaient cet adage,

de-

venu
populàire

Boire comme un templier.
Mais

leur savant défenseur remarque que
ce dicton ne

fut en usage qu'après
leur destruction. « D'ailleurs;

» dit avec raisori M. Raynouard
ce dicton n'aurait

»
pas plus prouvé

leur
penchant

à l'ivrognerie,

qu'un
dicton semblable

très en vogue
dans Rome

» à la même
époque

Bibere papaliter,
ne

pou-

» vait prouver
le

penchant
dé tous les

papes
à

» l'ivrognerie.
»

;On a vu, dans l'histoire des croisades,
les bril-

lans
exploits

de ces religieux chevaliers, qui por-

tèrent si souvent la terreur dàns les camps
des in-

fidèles. Il est vrai
qu'après

la conquête
leurs vertus

s'affaiblirent ainsi que les
autres croisés,

ils se
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laissèrent enivrer par les faveurs de la gloire et de

la fortune; ils devinrent riches, orgueilleux, indé-

'pendans, avares même; car on les vit refuser à

saint Louis l'argent' nécessaire pour compléter sa

rançon. Ils prirent malheureusement part aux dis-

cordes des chrétiens, aux querelles de Gênes et de

Venise. Leur ^vaillance trop ardente rompit mal

propos des trêves utiles.

Leur Les Musulmansprofitèrent de la division qui
paiclunoetaffaiblissaitles croiseset des fautes de leurs chefs.

leurrappelLaPalestine fut reconquise par les infidèles. Les
faiblesdébrisdes templiers, échappésaux fers des
Sarrasins et aux ruines d'Acre, s'étaient réfugiés
dans l'île de Chypre, lorsqu'ils furent, ainsi que
leur grand-maître, ra.ppelésen France par Phi-

lippe-le-Bèl.

Après avoir combattuavec tant d'opiniâtreté en
Asiepour la croix, ces infortunés ignoraient les
trames secrètes ourdies contre eux en Europe,
ainsique les odieusesaccusations de débauches et

d'impiété sous lesquellesils devaient bientôt suc-
comber.Unehaineperfidecachait dans l'ambre les

poignards on.accueillitcommedes héros' ces pé-
lerins guerriers; le grand-maître et'ses chevaliers
furent comblésd'honneurs, et, pour ainsi dire,
couronnésde fleurs, commedes victimes aumo*
ment d'être immolées.

iévélationUn templier prieur de Montfaucon près de

impiétés.Toulouse, et un Florentin nomméNofodi,au mo-
ment de subir la peine capitaledue à leurs crimes,
déclarent qu'ils ont à faire des révélations impor-
tantes, demandent, obtiennent d'être conduitsau-.
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près du roi Philippe, et lui dénoncent les templiers
comme ennemis de l'État, des lois et de la religion.

L'historien de Clément V donne d'autres noms

•à ces deux accusateurs: c'étaient, disait-il, deux

prêtres qui., ayant reçu pendant une tempête la

confession de quelques. templiers, en avaient révélé

lé secret à Philippe. Selon ces délateurs les tem-

pliers avaient avoué-qu'à leur réception on les fer-

çait, suivànt l'abominable coutume de l'ordre, à

renier Jésus-Çhrist, à cracher sur le crucifix. Ils

adoraient, ajoutaient-ils, une idole à longue barbe,

portant des moustaches et dont les yeux étaient

déux escarboucles; ils se livraient aux vices lés plus

infâmes, et, à certaine époque, saisissant une mère

qui venait d'accoucher, l'accablaient d'outrages

grillaient et :mangeaient son enfant. Lorsqu'un fera?

plier' mourait, les chevaliers brûlaient son corps'et
avalaient ses cendres; enfin, on leur reprochai

d'avoir vendu la Terre-Sainte aux infidèles.

La chronique de Saint-Dénis, l'Anglais Valshm-

gam, Nostradamus les historiens de Provende et

celui de Malte répètent toutes ces accusations mons-

trueuses elles se répandirent par-tout et furent

adoptées par la crédulité du temps et par l'envie

qu'excitaient la richesse et la puissance de l'ordre.

Les écrivains les plus modérés disaient que ces

imputations, fausses dans leur généralité, pouvaient

se trouver vraies en partie car à cette époque, dans

toutes les classes et dans le clergé même, on voyait

régner les plus grands désordres et cette licence

grossière dè moeurs qu'enfantent l'ignorance et la

superstition.
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Leurarres- Ce qui est certain, c est que Philippe, impétueux
dans sa haine, violent dans ses résolutions, fit ar-

rêter, à la fois les templiers dans tout le royaume,
le i3 octobre 1307, s'empara du Temple, des tré-

sors qu'il renfermait, s'y établit, et plaça les

chartes- de France.

Nogaret, en son. nom, rassembla au palais le

clergé, les grands, les notables de Paris.. Il .leur

dénonça les crimes des templiers, ét se déclara leur

accusateur.

nsiniction Le dominicain. Guillaume de Paris inquisiteur;

procès.de la foi et confesseur de Philippe fit comparaître-
devant lui les templiers, les interrogea, et com-4

ménça.l'instruction de,leur procès.
Informé de, cesévénemens, le pape désapprouva

hautement cette procédure, prétendant que l'ordre

du Temple, appartenant à l'Eglise était, exempt
de la juridiction laïque; il adressa de vifs reproches
à l'inquisiteur,; et demanda que le roi remît à la.

disposition dû Saint-Siège les personnes'et les bien

des, templiers.

.Philippe garda le trésor; mais, après avoir re-

proché au souverain pontife sa faiblesse -pour des

conseillers sacriléges qui le portaient à mépriser les

évêques de France, il promit de remettre, à la dis-

position du ministre de Romeles templiers et leurs

domaines.

Le roi eut une conférence avec le' pape,, à Poi-

tiers,. où. l'on forma une assemblée d'évêques, de

seigneurs et de quelques notables habitans de la

ville. Il y fut décidé que, sous l'autorité du roi, les

accusés seraient commis à la garde du;pape,et de
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l'Église. En cas; de condamnation,leurs biens ne

devaient être employésqu'au servicede la.Terrer:

Sainte. Deux valets de chambre du roi. furent

nommés gardiens dèschevaliers qui se trouvaient

en prison..
ClémentV pardonna à l'inquisiteur.Guillaumé,

confesseurdu roi, ses démarchesintempestives,et

lui permit de prendre rangfparmi lés juges de.ce.

procès trop digne par. sa marche et par sôn dé-

nouement d'être inscüt dansles annales sanglantes

del'inquisition.Il fut toutefoisinstruit, par les deux

autorités réunies, les évêqueset, les magistrats;Le

pape régla par:plusieurs bulles les formes qu'on,
devait suivre, et il menaça d'anàthêmeles prélats
les inquisiteurs et tous autres qui, après avoir.

saisiet usurpé les biens. destempliers,:ne 'lés res-

titueraient pas.. . • ..

Legrand-maîtreavaithautementdemandéd'être

jugé- par le pape; mais le roi parvint' à empêcher
cet illustre accuséd'approcher du souverain,pon-
tife. Les dernières bulles de Clément V venaient

de:réveiller les ressentimensde Philippe contre:le

Saint-Siège cependant une explicationconciliante

du pape l'apaisa..
Sur cent quarante chevaliersinterrogés à.Paris, Leurs

la plupart avouèrentles crimesqu on leur impu-

tait; trois seulement les. nièrent. Quelques-uns:
dirent qu'ils-n'étaient point initiés dans ces. cou-

pablesmystères, où l'on n'admettait que les chefs

del'ordre. On obtint des aveux de onze templiers

en-Bigorre~;deux les imitèrent à Troyes;cinq:à

Bayeux treize à Caen;septà Cahprs; dix au Pont-



176 HISTOIRE

de-1' Arche;sept à >Carcasso:nrie;*quarante--cinqà

BeauGairé.'-> > * :••
L'historien de,l'ordre de 1 Malte,'ordre rival et

jaloux de; celui, destempliers, dit cependant que

presque tous les aveux étaient extorqués par la

violence. Près des prisons où gisaient les vic-

tunes, on n'entendaitqueles'cris lesgérnissemens

»• de>cesmaUifeùiBeux',brisés,mutilés et tenaillés.

)) Quelquesuns,.armés d'un coui'age héroique,
» bravaient les tourmenset niaient avecfermeté.»

Mais ce qui'troublait tous les esprits, 'aigrissait

l'opinionpublique,îpréveriuècontre les templiers;

cequi épaississaitenfin, aux regards les plus clair-

voyans, l'obscuritédont cette causeétait couverte,

c'est qu'il-' passait*pourconstantque,sansêtre sou-

mis l'épreuve des' tortures,le grand-maître Jac-

ques de Molay, le commandeur de Normandie
frère du dauphin d'Auvergne, le grand-prieur 'de

Franche,ainsi que les maîtresde Provence,d'Aqui-,
taine et de Poitou, avaient avoué, en présence de

l'inquisiteur et deplusieurs cardinaux, les crimes

qu'on leur reprochait. Clément V Interrogea lui-
même soixantelet douzetempliers, qui s'en 'avouè-

rent coupables,à l'exceptionde quelquesinfamies,
et.entre autres, :dèl'itisulte au crucifix.:Les tem-

pliers furent également arrêtés en Espagneet en

Sicile.Le roi d'Angleterre.résista d'abord; mais il

céda ensuitepar déférence, disait-il, pour le pape
et pour Philippe.-

L'ordre des templiers, qui rencontrait par-tout
au lieu de juges des ennemis acharnés, ne trouva

quedanssonpropre sein de courageuxdéfenseurs.
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Ces nobles chevaliers -opposaient aux reproches
vioîens, aux accusations invraisemblables de leurs

adversaires, un dévouement à la religion prouvé,
pendant deux siècles, par les exploits des tem-

pliers, par leur sang versé sous le fer des Musul-

mans, par les chaînes qu'ils avaient portées chez les

Sarrasins, enfin par leurs statuts, par leurs au-
mônes et par l'éclatante renommée que leur avaient

méritée, en Asie comme en Europe, tant de sa-

crifices, de courage et de charité.

Ranimés par ces plaidoyers éloquens., une foule
dé templiers bravaient les tortures et rétractaient

leurs premiers aveux; mais cette fermeté tardivé

irritait leurs juges sans les éclairer. L'autorité,
décidée à trouver des coupables, condamnait comme

relaps les accusés qui revenaient sur des aveux ar-

rachés à la crainte; elle brûlait ceux qui affir-
maient leur innocence et rendait la liberté aux,

templiers qui confessaient leurs crimes, pourvu

qu'ils consentissent à ne' plus porter l'habit de leur

ordre. Les condamnés épouvantèrent leurs bour-

reaux par l'héroïque courage qu'ils firent éclater

sous le poids des chaînes, dans les angoisses des

tourmens et au milieu des flammes'des bûchers.

Un concile rassemblé à Vienne représenta vaine- Abolition

ment'au pape la nécessité d'observer, dans une Sileur,ordre.

grande causé, toutes les formes solennelles prescrites

par la justice, et d'accorder aux accusés le temps
nécessaire pour leur défense. L'ardeur de Philippe et

la déférence do papè obtinrent un premier jugement,
rendu par une commission au nom de Clément V.
Ce premier arrêt prononça l'abolition de l'ordre.

TOME XVI. 'l2
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Le. concilecependant, ou du moins la presque
totalité de sesmembres, avait représenté, au sou-

verain pontifeque'le concilene pouvait juger l'or-

dre du Temple qu'après avoir entendu sa défense

par l'organe de son grand-maître.

Quatre prélats., parmi lesquels on comptait les

archevêques de Sens et de Rouen, disaient haute-

ment que l'information faite contre un ordre per-

vers, accusé de crimes énormes, dans dilférens

pays et par divers témoins, était suffisantepour

éclairer la justice.

Après six mois d'incertitude 'et de.négociations',
le pape déclara,qu'à défautd'autres formalités, il

userait de sa.paissancepontificale. Ce fut un con-

sistoiresecret qui abolitpar provisionet par auto-

rité, apostolique l'ordre des templiers, réservant

leurs personnes et leurs biens à la dispositionde

l'Église.Cesbiens devaient être remis à l'ordre des

chevaliers de Malte.,

informa. Lorsqu'onprocédaà l'informationcontrelestem-

.ioneux pli ers à Paris, le grand-maître y comparut en-

Paris. chaîné,lui qui jadiss'était vu traité, en Asieet en

Europe,"commeun souverain. Défenseurintrépide
de son ordre, il n'imputa qu'à' une basse envie les

calomnies.dont cet ordre illustre était la victime,
et auquel, dit-il, on. ne. pouvaitreprocher avec

justice,qu'un zèle trop ardent pour maintenir ses

privilèges.'
La commissionqui l'écoutaitlui refusa durement

le ministère d'un avocat, en lui rappelant les aveux

qu'il avaitfaits à Chinon devant trois cardinaux.

«Si ces cardinaux; s'écria le grand-maître, n'é-
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» taient pas revêtus du sacerdoce, mon épée ré-
» pondrait à leurs mensonges;ils méritent les sup-

plicesque lesSarrasins'infligentaux imposteurs
» on fend lé ventre à ces misérables et on leur
» coupela tête. »

Persistantà défendreson ordre, rappelant la ré-
gularité, la magnificencedes églises du Temple,
lés' actes innombrablesde charité des templiers,
attestant la sincéritéde leur foi dont il répétait le
symbole, et qu'ils avaient scellée de leur sang, il
avait demandéque la cause fût renvoyée au pape.

°

Soixante chevaliers, imitant son noble exemple,
jurèrent que leur foi était pure et sans tache que
tous les griefs allégués contre eux n'étaient que
d'infâmescalomnies,et lesaveux d'un petit nombre
d'hommes timides, des actes arrachéspar les tour-
mens ou obtenus par' la corruption. « On a, di-
» salent-ils, employécontrenous lesmêmesarmes;
» mais, en vrais athlètes de Jésus-Christ, nous
» souffrironsplutôt mille morts que de trahir la
»' vérité. »

Cette information, faite à Paris et dans d'autres

villes, les discussionsdu concile, les négociations
du pape et les délibérations'duconsistoiresecret,
avaient rempli le cours de deux années, depuis
iSog jusqu'en i5ij.; Le pape ne doutait pointdue

l'obéissancedes templiers, lorsqu'un arrêt du con-
sistoirevenaitdeprononcerl'abolitionde leur ordre.
La prison 'était le seul châtiment destiné aux plus
coupables.S'ils se soumettraient,la liberté devait
être rendue au plus grand nombre; une résistance

opiniâtrepouvait seule mettre leur vie en péril.
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crmctcs Deux'légatsdu souverain pontife firent compa-

naître.raître devant'eux à Paris le grand-maître et les'

chefs du. Templeon lut' ces chevaliersleur pré-

tendue confession,et on les sommade la renouveler

en leur montrant un bûcher dressé au milieu de la

place du palais, et sur lequel ils devaient expier

leurs: crimess'ils persistaientà les nier.

« Cet horrible spectacle, dit avecintrépidité le

grand-maître, né me forcera point à confirmer

» un premier mensongepar une seconde impos-

» ture; il est temps' d'assurer le triomphe dé la

» vérité je jure, à la face du ciel et de la terre,

» que toutes les imputationsde vices, de crimeset

» d'impiété faites aux templiers, sont des calom-

» nies infâmes.Notre ordre est pur, vertueux, or-

» thodoxe': je suis digne de 'mort pour l'avoir ac-

» cusé, en cédant aux sollicitationsdu pape et du

» roi. Quene puis-je expier ce forfaitpar un sup-

» plice plus terrible que le feu, afin d'obtenir la

» pitié deshommeset la miséricordede Dieu »

lortdecM Tous les autres chefs, excepté deux, tinrent le

même'. langage, furent livrés aux flammes, et pro-

testèrent de leur innocencejusqu'au dernier soupir.'
L'inconstante multitudé frappée par cet hé-

roïque courage, passa rapidement de la haine la,

pitié, de la rage à l'enthousiasme recueillit les

cendres de ces victimes, les arrosa de larmes,' et

les honora commedesreliques.
On'crut et l'on répanditalors un bruit étrange

une foule de témoins du supplice disaient que le

grand-maître, à demi-consumépar les flammes
s'était écrié « Clément juge inique et cruel'bo'ur-
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reau, je t'ajourne à comparaître dans quarante
» jours devant le tribunal du souverain juge* et
» toi, Philippe, dans un an. » La prompte mort
,dupontife, celledu monarque, ainsi quel'indigna-
tion excitéepar.ce procèsscandaleux, donnèrent à
la prophétie fabuleuse du grand-maître le crédit
d'un fait historique.

Les fureurs auxquellesse livrent la haine et tout

pouvoir sorti des bornes dè la justice sont contra-

gieuses;c'est ce qu'on voit à toutes les époquesca-,
lamiteusesde l'histoire; aussi,dansplusieurs.villes, »•
dans plusieurs contrées de l'Europe, le sang des

templiers coulasur les échafauds.Aprèsavoir subi
d'affreusestortures, ces infortunés périrent, pre-
nant le ciel à témoinde, leurinnocence.

Quelquesauteurs attribuaient cesmassacres à la Divers

cupidité de Philippe et de Clément.Si l'on en croit desauteurs

Mariana,Mézeray et d'autres écrivains, l'ordre en- surcette
tier dû Temple n'avait point commis;les crimes

affaire.

qu'on lui imputait; mais une grande partie de ses
membresétaient coupables.

Dupuis
et le

père Daniel ne
croient pas possible

qu*après
avoir entendu.tant de

témoins, un concile

général ait condamné tout l'ordre comme
criminel,

•si les aveux' des chevaliers leur avaient été extor-

qués.
En même

temps, disculpant Philippe
des

soupçons
élevés contre sa

cupidité,
ils affirment

que ce prince ne
prit point possession

dés biens des

condamnés. ••

Assez
généralement on attribua la

proscription

de cet ordre
fameux, d'une

part
aux deréglemens

-de
quelques chevaliers,

et de l'autre la fierté, à
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l'indépendance
d'un ordre noble et .riche, d'une

aristocratie' puissante qui résistait fréquemment à

l'autorité royale et à celle des évêques. La jalousie

et le crédit de l'ordre de Malte contribuèrent aussi,

disait-on, à la ruine des templiers.'

Dans les écrits des poètes dti temps on trouvé

tantôt des épigrammes contre les victimes, tantôt

des sarcasmes contre leurs juges, et plus .souvent

un pénible doute sur l'innocence ou la culpabilité

des accusés. L'abbé Vély rapporté, les vers suivans,

composés par Godefrol témoin de leur supplice,

• .• Diversement de ce l'on parle r

Et'au monde en est grandbataille

Mesje ne sçais que vous en die..

', yLi autres dient autrement

-Ne sai;qui dit voir (vrai) ou qui ment
Vienne en ce qu'en doit avenir.

"
Le monde convient de finir.

Tel vit en biaû commencement ' '• • •

Qui a-mauvais définement. •

L'on peut bien décevoir l'Eglise; -(. ••

Mès l'on ne peut en nulle guise

Dieudécevoir.Jen'endisplus
Qui voudra die le surplus.'

Levoile épais du mystère aurait peut-être. encore

couvert, pendant plusieurs siècles, les véritables

causes de cette épouvantable proscription;
mais

récemment, le torrent des révolutions s'étant étendu

jusqu'au sein de la capitale du monde chrétien,. on

a trouvé dans; les archives du Vatican toutes*. les

pièces Tëlatives au. procès, des templiers.

Elles ont été apportées en France, puis impri-
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mées, et le secrétaire perpétuel de l'Académie,
M. Raynouârd',cherchant 'avec une louable acti-

vité la' lumièredans ces nombreuxvolumes', est

parvenu à eh tirer la vérité; ce ne sont pointdes

conjecturesqu'il nous présente; sesassertions sont

appuyéessur desfaits, sur des actes, tenfin sûrdes

pièces justificativesqui ne peuvent plus laisserdue

douteà tout esprit impartial.
Ce judicieux écrivain' nous-prouvequelles-vrais

motifs dé l'accusation portée contre les templiers
étaient leur puissance, leur fierté leurs' richesses.

On en comptaitquinzemille en France la: plupart
habileset braves.Leurs derniers revers'en Palestine

leur àvaientattiré d'injustes reprochés;souventleur

impétueuse'fiertéavaitrépandu la discordedansles

campsdes'croisés.Récemmentils avaient pris parti

pour la 'maisond'Aràgon;contre celled'Anjou.

Mécontens,comme'toute'la nation des' mesures
arbitraires prises par le 'roi relativement adultéra-

tion 'des' monnaieset à l'impôt de la:mallôtè onles

accusait de complicité avecles Parisiens, lorsqu'ils
serévoltèrentet assiégèrentPhilippedansle Temple.
Loin d'exciter la reconnaissanceduroi. en-lui offrant

un refugeet en calmantla sédition,Ils aigrirent les

soupçonsdu monarque,qui crut que de tels pro-
tecteurs pouvaientdevenirde 'redoutablesennemis-.

Onles vit soutenir la causedes Juifs .injustement

proscrits et celle de là puissanceféodale:quel'au-

torité royale voulait abaisser;enfin ils possédaient
des trésors que la renomméeexagérait; et dont le

roi convoitaitla possession.Il est vrai que le pape,
en consentantà l'abolitionde l'ordre, exigeaqueces
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biensfussent d'abord'confiés-à sagarde et plus tard
donnes auxchevaliersde Malte maisil n'en est pas
moinscertain qu'au mépris de cette convention, le
roi ne'se dessaisitni du trésor trouvé au Temple,

ni du mobilier de l'ordre, et que jusqu'à la fin de
son règneil jouit de ses revenusconfisqués*

Parmi' les' grands comme parmi le peuple, les
murmures étaient universels; tous disaient haute-
ment qu'on n'avait arrêté les templiers que pour
s'emparer de leur fortune. La dissimulationem-

,ployée.à:leur 'égard prouveévidemmentla" mau-
vaise'foi.' '•." • •

Lorsque le grand-maître, rappelé de l'Asie par
ordre exprès, fut arrivé à Poitiers',il croyaitn'avoir
.àcombattrequ'un planofficiellementproclamé pour

réunir l'ordre destempliersà celuide Saint-Jeande
Jérusalem.Là Molayet plusieursgrands officiers
de l'ordre apprirent avec étonnement les accusa-

tions' dirigéescontre leurs moeurs et leur foi; ils
s'en justifièrent avecfierté,et le pape sembla con-
vaincu de leur [innocence.Ces conférencesavaient
eu lieu au moisd'avril \5of.

A cette époque Philipperle-Bel prodiguait au
grand-maître les marquestrompeuses de ses fa-
veurs'et de son amitié; il l'avait nommé parrain
d'un de ses enfans.CependantNogaretet Marigny,
certains de plaire au roi par ce dévouementardent
et fanatique, si utile aux courtisanset si dangereux

pour lesprinces, obtinrent facilementde saj jalousie
secrètel'autorisationdeprendre lesmesuresles plus
violentescontreles templiers,

Le 12 octobre i3o7, on les traita encore avec
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faveur on voit le grand-maître nommépar le mo-

par ne avectrois personnes;desplus éminentesde

la cour,pour porter le poêleà la 'cérémoniede l'en-

terre ment,de la princesse Catheriné femme.du

comte de Valois;et le i octobre,ce même grarid-
maître et ses chevaliers se voient arrêtés, empri-

sonnés, enchaînés commedes criminels..

Si le sacrificede ces.victimes, fut-quelquetemps

suspendu, c'est qu'alors on ne reconnaissaitpoint

au roij'ni même au pape, le droit d'abolirun ordre

religieuxsansy être autorisé,par .un-concile.D'ail-r

leurs, avant de les exterminer, onsentait' la né-

cessitéde les perdre dans l'.opiniondu peuple, qui
les aurait peut-être protégés et défendus,si l'on

n'était point parvenu àles lui faire régarder comme

usuriers, hérétiques, apostats et impies.

Cependanton,voit par les poésiesdu temps que

le publicne resta pas aussiconvaincuqu'on le dé-

sirait de la vérité des accusations,portéespar un

monarque qui, démasquantsa haine' par sa vio-

lence, appelait dans,son édit les templiers loups

ravissans, société perfide et idolâtredont les

Xpuvres dont les paroles seules.sont capables,de

souiller la terre et d'infecter l'air. La justice ne

parle pas ainsi.

Unpoète,exprimantàcetégardsondoute,ditavec

En cel an qu'ai dit, or en droit

Et ne sai à tort ou à droit,

Furent li templiers sans doutance

Tous pris par le royaume de' France ¡

Au mois d'octobre au point du jor,

Et un vendredi fut le jar.
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Les habitans de Paris sont rassemblés instru-
mens de Nogaretet de Marigny, onvoit désinoines
haranguer la multitude, et, au nom.' d'unDieu dé

paix, exciter ta fureur populaire contreles pros-
crits qui cependantn'étaient encore qu'accusés.

Un inquisiteur, confesseurdu roi, après les avoir

effrayéspar des menaces,et affaililis enlesprivant
d'alimens,leur prodigue les promessesles plus sé-
driisantes s'ils avouent leurs prétendus crimes. On
leur présentede faùsseslettres dugrand-maître qui
les. invitéà ces aveux.

^scripUoaVoiciquelsétaientles tourmensquesubissaittout.

tortue templier courageuxqui persistaità se déclarer in-

nocent; on attachait dès poidsénormes. ŝes pieds;
une corde, qui serrait sesmains, tenait à unepoulie
au haut d'une potence. Cette corde, tantôt tendue,
tantôt relâchée rapidement, donnait les plus vio-
lentes secousses au patient suspendu en l'air, et

disloquait son corps. Quelquefoison frottait ses

piedsd'huile, et on.lesprésentait' iinfeu lardent;
:si son couragefaiblissait,Onl'éloignaitdufeu; s'il

repi-enàitsa férmeté;énle rapprôeh'aitdela flamme.
Sestalonsétaient serrésdansdés,annéâux:de fer; on
en plaçaitd'autres 'pluspetits entréses doigts,et on
lespressait demanière à faire craquer tous les os.

Un grand nombre dé ces malheureux périrent.
Ceux qui bravaientla torture se voyaientjetés dans
descachots;onne leur donnaitd'autresalimensque
du pain et de l'eau.

Autres
Cependant, six ans

auparavant, Philippe, indi-

le gne des violences exercées en Languedoc, par l'in-

quisiteur Foulques, contre des personnes accusés
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d'hérésie, s'était écrié « Comment cet inquisiteur

ose-t-il commencer un procès par des arresta-

» tions .par des tortures qu'il fait subir sur un

» soupçon d'hérésie? est-ce par la violence de.,la

» douleur qu'un prêtre peut faire avouer aux ac-.

» 'cusés qu'ils ont renié.le Christ? » Enfin, alors il

prononça et écrivit ces belles paroles « Touthomme

» accusé même par l'inquisition ne doit entrer dans

» une prison que pour y être garde et non-puni
» ad custddiam, non ad pœnam.

Ainsi parlait en i3oi Philippe, n'écoutant alors

que'sa conscience; et en 1307 ce même Philippe

égaré par ses ministres, 'entraîné par sa passion

contre lés templiers, dément ces sages maximes,

ordonne. des mesures plus tèrribles que celles qu'il

avait si justément condamnées. Il prescrit dans toutes

ses instructions aux.baillis, aux sénéchaux, d'arrê-

ter les chevaliers du Temple, de les emprisonner,

de- les torturer, de les gagner- par des promesses,

de les épouvanter par desménaces, et ennn, par

toutes sortes dé. voies, d'obtenir des aveux.

,Guillaume l'inquisiteur pressa avec instance tous

les' juges du royaume d'envoyer le plus prompte-

ment-possible au roi les dépositions des chevaliers,

spécialement celle's par lesquelles ils auront avoué

leur reniement de notre Seigneur Jésus-Christ.

Les menibres de l'assemblée de Tours, soit par

complaisance, soit par exaspération, demandèrent

un jugement 'sommaire et la prompte punition des

templiers; .ils affirmèrent que le roi n'avait pas

besoin du pape' pour exterminer des hérétiques.

« Moïse, dit l'un d'eux, Moïse s'écriait, dans sa
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» colère contre les adorateursdu veau d'or eue
» chacun s'arme du glaive et frappe; et certes il

ne demandait pas alors, pour accomplir cette
» vengeance, le consentement d'Aaron, nommé
» pourtant par Dieu grand-prêtre d'Israël. »

Le pape 'par intérêt pour l'autorité pontificale.
ou, ce qui serait mieux, par un mouvement de

charité, retarda la destruction des templiers, et

ajourna la décisionde ce grand procès. Sa bulle
ordonna'des informationsdans toutes les contrées
chrétiennes.

Il est certain qu'un très-grand nombre de tem-

pliers avouèrent les crimes qu'on leur imputait,
et que soixante et douze, entre autres, firent ces
aveux devant le pape. On a conservéleurs nomset
leurs' dépositions;mais la plupart se hâtèrent de
rétracter cet acte de lâcheté, arraché par la pérfi-
die ou la cruauté de leurs ennemis..

L'inquisiteur Guillaumereprocha au grand-maî-
tre et aux chefsde l'ordre la faiblessequi les avait

portés àprêter hommageau sultanSaladin.«Aussi,
» continua-t-il, ce sultan, apprenant vosrevers, a

dit que vous aviez mérité.votre sort en préva-
» riquant dans votre foi et dans votre loi. »

« C'estunecalomnie, répondit le grand-maître;
» le roi d'Arigleterre avait établi une trêve en
» Orient.Lestemplierspossédaientplusieursbourgs
»t enclavésdans les domainesdu sultan; le grand-
» maîtrene renditpoint hommageà l'infidèle,mais
u il cessa de combattre,ainsi que le prescrivait la

,» trêve; et tout l'ordre, qui avait d'abord blâmé
son inaction, reconnut et approuvasa sagesse.
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,L'acted'accusation,dresseau nom du'pape con-

tre les templiers, contenait un grand nombrede

griefsdonton peut juger par le précis suivant On

déclaraitau récipiendaire que le Christ n'était pas
le vrai Dieu, on l'obligeaitde cracher sur là croix

et de la fouler aux pieds. Il promettait d'abordun

chat. Lesprêtres templiers, en disant la messe,nie

prononçaient pas-'les paroles de la consécration.'

Toutes sortes de débauchesétaient permises aux

chevaliers; dans chaque province on'leur faisait

adorer différentesIdoles, à la faveur desquellès'ils
attribuaient le rapide accroissementde leurs rai-
chesses.Ceux qui refusaientde se prêter à ces in-

famies,étaient égorgésouenseveliesdansdeprofonds
cachots.

Dansl'acte rédige pour leur défense, les tem-

pliers s'exprimaient ainsi: « Toutes ces accusations

» sont calomnieuses;les aveux qu'on nousoppose
» ont été arrachés par destourmens. Flexian de

» Bézierset le moine Guillaume Robert ont fait

» périr une foule de templiers dans les tortures.

» On a violétouteslesformesde la justice à l'égard

» des accusés;jetés en prison, outragés, mutilés;
» ils se sont vus conduitscomme 'desbrebis à la-

» boucherie; on leur a présenté des lettres du roi

» qui leur promettait, en cas d'aveux, la vie, la

» liberté et des rentes viagères.Tous cesfaits sont

avérés et incontestables;la bulle accusatricedu

» papene contientque des mensongeset d'infâmes

» turpitudes.
» L'ordre est pur; ses accusateurssontde faux

» clirétiens notre foi est celle de l'Église nous
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» faisons vœu de pauvreté, d'obéissance et de chas-

» teté; nous combattons pour la religion contre les

» infidèles: voilà ce que prescrivent nos statuts;

» qu'on les consulte, est, si l'on ose, qu'on les pro-

duise. Quand les Sarrasins ont donné aux tem-

» pliers captifs le choix de la mort ou de l'apos-

» tasie, tous ont préféré la mor t aucun n'a hésité;

» aussi'les plus-nobles et les plus vertueuses fa-

» milles s'empressaient de nous envoyer leurs fils.

» Tout ce que nous demandons, c'est d'être ju-

» gés par un concile général; qu'on en éloigne nos

» persécuteurs; qu'on nous épargne toutes ces vio-

» lences qui répandent la terreur; qu'on écarte

» de cette' assemblée tout laïque; alors,' par toutes

» les voies possibles, nous ferons éclater notre in-

nocence. »

Voici une des preuves les plus irréfragables de la

haine et de la mauvaise foi qui présidaient à l'ins-

truction de la cause de tant d'illustres chevaliers.

Cette preuve est-tirée des pièces du procès. Pour

la faire connaître dans toute sa force, j'emprunte
ici les paroles de M. Raynouard « Au moment

même où les pères du concile de Vienne écou-

,») taient la lecture des informations faites contre

» l'ordre, paraissent tout à coup neuf templiers
» qui offrent de prendre la défense de cet ordre

» opprimé. Ils en avaient le droit. Un concile était

» convoqué contre éux: les maximes de la religion

» exigeaient qu'ils y fussent entendus, puisqu'on

» devait prononcer sur leur sort, sur leur fortune

» sur leur gloire et sur leur réputation de probité,
» d'honneur et de catholicité; ils en avaient àccepté
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» le devoir, les autres chevaliers le leur avaient

» légué du milieu des tortures.et du haut des bû-

» chers où leurs derniers soupirs avaient attesté

» leur innocence et celle de l'ordre.

» Ces neufs chevaliers sont intrôduits ils expo-
» sent franchement l'objet de leur .mission;ils se

disent mandataires de deux mille chevaliers. Ils

» s'étaient présentés sous la sauve-garde de la, foi

» publique et de la permission spéciale accordée

» par le pape et proclamée dans toute la chrétienté.

Leurs malheurs et leurs proscriptions étaient des

» titres respectables,. sur-tout devant les pères et

le chef de l'Église.

» Une grande discussion allait s'engager; le con-

cile seul n'en eût pas été juge; l'Europe, la chré-

» tienté, le siècle, la postérité, auraient eu à ratifier

» ou à lé jugement du concile. Que. fit

» Clément? Il m'est pénible d'accuser un pontife
» mais je dois à la vérité, je dois à la mémoire de

» tant d'intéressantes victimes, à l'instruction des

» siècles présens,, aux vertus de ces pontifes et, de

» ces prêtres qui, dans des temps plus heureux,
» font oublier les erreurs de ceux qui les ont pré-
» cédés, je dois enfin à l'impartialité 'de révéler

» un secret caché jusqu'à ce jour.
» Clément V fit arrêter ces généreux chevaliers

» et les fit jeter dàns les fers; et, se hâtant de

» prendre des mesures contre le désespoir des

• proscrits, il augmenta sa garde, et écrivit à Phie.

» lippe-le-Bel de prendre lui-même des précau-
» tions en lui transmettant des.détails.qüe l'histoire

» aurait peut-être ignorés à jamais, si les circonsr
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» tances ne- m'avaient imposé là loi dé publier la

» lettre 'où le pape les raconte lui-même sans nul

» déguisement. Cette lettre est- datée du i no-

» vembre 13 il

», éLÉMENT', ÉVÊQUE, SERVITEUA DES SERVITEURS

» DE DH3U, A SON TRES-CHER FILS EN JÉSUS-

» CHRIST) PHILIPPE, ILLUSTRE ROI DES FRANCS,'

» SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE.

• Pourfaire connaître votregrandeur royale
» la vérité de tous les événemens qui surviennent

» dans l'affairé des templiers, je ne dois pas lui

» taire le fait suivant les informations faites
>>contre l'ordre des templiers étaient lues devant

» les prélats et autres ecclésiastiques qui, d'après
» la convocation qu'ils avaient reçue de 'nous;
» sont venus à ce sacré concile. Sept chevaliers

» de cet ordre dans une séance; et deux autres

» dans une séance suivante se sont en notre àb-

» sence présentés devant ces-mêmes prélats et

» ecclésiastiques, offrant de prendre la défense
» de l'ordre. Ils ont assuré que quinze cents à

» deux mille chevaliers, qui demeuraient à Lyon
» ou dans ses environs, se joignaient à eux pour
» cette défense. Quoique ces neuf templiers se

» fussent présentés volontairement, nous avons

» Cependant ordonné qu'on les arrêtât, et nous

» les faisons retenir 'en prison. Depuis, nous

» avons. cru devoir employer des précautions

« particulières .pour notre sûreté et nous an-

» nonçonè. ces événemens à votre grandeur, càfin
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» que, prudemmentvigilante, elle avise à. ce

» qu'il convient et importedéfaire pour la garde
de volre personne.- ».•.
Ce qui peut consoleren partie de l'iniquité d'un

acte aussiarbitraire c'est que la plupart des pères
du concilemanifestèrenthautementleur indignation
contreun déni dejusticesiscandaleux.On sait que,
par-tout et en,tout temps,les..agens secondaires,du

pouvoirexagèrentservilementles mesures injustes
dont on les chàrge; ainsiil est facilede juger àquel
degré ils portèrent alors la violationde toute jus-
tice, quand le chef de l'Égliseet celuidel'État ces-
.saientde la respecter..

Jamais, malgré la réclamation des accusés, on
ne voulut reproduire aux yeux des juges, et en

présence du public, aucunarticle de réglemens, de

statuts, ni même aucune lettre qui pût appuyer
les absurdes et atrocesaccusationsintentées contre
cet ordre religieux et guerrier on ne leur opposa
que desdélateursinconnus,et les aveux d'un grand
nombre de chevaliers,aveux arrachés notoirement

par la.torture et presque aussitôt rétractés qu'ob-
tenus.

Nous avons rappelé tout à l'heure l'infâme ta-
bleau desmœurs prétendues de ces chevaliers, tel

que le tracèrent alors leurs ennemis.Il faut, pour
être juste, comparerces libellesà l'élogeimpartial
que saint Bernard avait fait du même ordre. « Ces
» chevaliers, disait-il, vivent.sans avoir rien en
» propre, pas même leur volonté.Vêtus simple-
» ment, et couvertsde poussière, ils ont le visage
». brûlé des ardeurs du soleil, le. regard fier et

TOMEXVI. 13
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» sévère à l'approche du combat, ils s'arment de

» foi au dedans et de fer au dehors leurs armes

» sont leur unique parure; ils s'en servent avec

» courage dans les plus grands périls, sans craindre

» ni le nombre ni la force des barbares. Toute

» leur confiance est dans le Dieu des armées et

» en combattant pour sa cause,, ils cherchent une

» victoire certaine ou une mort sainte et honorable.

» 0 l'heureux genre de vie dans lequel on peut

attendre la mort sans crainte, la désirer avec

» joie, et la recevoir avec assurance! »

Leur respect pour la Trinité éclatait dans les

formes de leur réception. Le récipiendaire était in-

terrogé trois fois; il demandait trois fois le pain et

l'eau, et son entrée dans l'ordre. Il faisait- trois

vœux. Le's chevaliers observaient annuellement

trois grands jeûnes. Ils communiaient trois fois

l'an, faisaient l'aumône trois fois la semaine; ils ne

mangeaient de viande que trois fois la semaine, et

entendaient la messe trois fois en huit jours. Ceux

qui avaient mérité un châtiment grave, étaient fla-

gellés trois fois en plein chapitre. Chaque chevalier

devait avoir trois chevaux, et jurait de ne jamais

fuir en présence de.trois ennemis.

Le roi d'Angleterre, avant de céder lâchement

aux persécuteurs des templiers
écrivait en ces

termes au pape « Comme le grand-maître et ses

» chevaliers fidèles à la pureté de la foi catho-

» lique, sont en très-grande considération, et de-

» vant nous et devant tous ceux de notre royaume,

» tant par leur conduite que par leurs moeurs, je

» ne puis ajouter foi à des. accusations aussi sus-
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» pectes, jusqu'à ce que j'en obtienne une certitude
» entière. ,»

Enfin Philippe lui-même, quatre ans avant la

proscription des templiers, s'exprimait ainsi, à
leur égard, dans un acte public « Les oeuvrés de
» piété et de miséricorde, la libéralité magnifique

qu'exerce dans le monde eritier, et en tous les
» temps, le saint ordre du Temple, divinement
» institué depuis longues années son courage, qui
» mérite d'être excité à veiller plus attentivement

et plus assidûment encore à la défense périlleuse
» de'la Terre-Sainte, nous déterminent justenient
»' à répandre notre libéralité royale sur l'ordre et
» ses chevaliers, en quelque lieu de notre royaume
» qu'ils se trouvent, et à donner dés marques d'une
» faveur spéciale à l'ordre et aux chevaliers, pour
» lesquels nous avons une sincère prédilection. »
De si authentiques témoignages d'estime réfutent

suffisamment et victorieusement des accusations ab-
surdes et sans preuves. Le plus simple bon sens
suffit pour rejeter l'idée d'un délire sacrilège, d'une

idolâtrie, d'une impiété que démentait tant de sang
versé pour la foi chrétienne; comment, d'ailleurs,
concevoir que ces'usàges obscènes, ces renonciations
et ces outrages an Christ, renouvelés à chaque ré-

ception, aient pu rester plus de cinquante ans ca-
chés dans le seiri d'un ordre où s'empressaient
d'entrer les membres de toutes les familles les plus
distinguées de l'Europe? Il doit donc passer pour
constant que l'avarice de Philippe et sa haine pour
les colonnes de l'aristocratie furent les seules causes
de la destruction d'un ordre dont l'indépendance
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et la fierté contrariaient sa politique et frondaient

assez ouvertement ses concussions.-

Ce monarque, aussi opiniâtre qu'audacieux dans

ses entreprises, avait juré la destruction des tem-

pliers. Ayant arraché par des' tourmens, par des

séductions et par des promesses, les aveux d'un

assez grand nombre de ces infortunés, il espérait

qu'après l'abolition de l'ardre par un pape docile,

aucune résistance ne lui serait plus opposée. Aussi

rien ne peut exprimer sa surprise et sa colère,

lorsqu'au moment où le grand-maître et un autre

chef de l'ordre furent appelés à Paris, devant une

commission et en présence du public, pour confir-

mer leurs aveux et recevoir leur grâce le vertueux

grand-maître, prenant à témoin tous les specta-

teurs, s'écria « Il est bien juste que, dans un si

» terrible jour, et dans les derniers momens de ma

» vie, je découvre toute l'iniquité du mensonge et

que je fasse triompher la vérité je déclare donc,

à la face du ciel et de la terre, et j'avoue; quoique

» à ma honte éternelle, que j'ai commis le plus

» grand des crimes; mais ce n'a été qu'en conve-

» nantde ceux qu'on impute'avec tant de noirceur

» à notre ordre. J'atteste, et la vérité m'oblige

» d'attester qu'il est innocent. Je n'ai même fait la

» déclaration contraire que pour suspendre lés

» douleurs excessives de la torture, et pour fléchir

», ceux qui me la faisaient souffrir. Je sais les sup-

» plices qu'on a infligés à tous les chevaliers qui

ont eu le courage de révoquer une pareille con-

» fession mais l'affreux spectacle qu'on me pré-

sente n'est pas capable de me faire confirmer un
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» premier mensongepar un second je renoncede

» bon cour la vie, si l'on y attache une condition

» infâme. »

Al'instantmême le conseildu roi fut rassemblé,

etj sans réformer la sentence du commissairedu

pape, sans attendre le jugement d'aucun autre tri-

bunalecclésiastique,ce conseilcondamnalui-même

aux flammesle grand-maîtreet soninfortuné coin-

pagnon. Montéssur le bûcher, ils prouvèrent par
leur fermeté la pureté de leur' conscience.Une

foule de chevaliers, avant eux, avaient subi avec

un égal courage, cette'grande et terrible épreuve.
Tous les historiens, dit M. Raynouard, qui' ont

parlé de leurs supplices, quelque opinion qu'ils
aient eue, amis ou ennemis,nationaux ou étran-

gers, ont unanimementattesté levertueux courage-,
la nobleintrépidité, la résignation religieuse que

montrèrent, jusqu'aù dernier moment',ces martyrs
de l'honneur. Arrivé'sau-lieudu supplice, ils voient

les bûchers préparés, les torches déjà fumantes-et

agitéespar les bourreaux; ces chevaliersne se dé-r

concertentpas.En vainun envoyé du roi proclame
la grâceet la liberté de tous ceux quine persiste-
raient plus dans leur rétractation; en vain les amis

et les parens de ces infortunés, par les prières et

les larmes, portaient l'attendrissement dans leurs

cœurs offres, menacésdu roi, prières des parens
et amis, rien ne les ébranle invoquant Dieu, la

Vierge et les saints, ils entonnent l'hymne'de la

mort; triomphant des plus cruelles douleurs, ils se

croient déjà dansles cieux et leurs*aniess'exhalent

avec leurs derniers chants. « Telle fut, dit avec
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Abus

du clergé.

» une louable-énergie M, Raynouard, la fin hono-

5) rable de ces illustres victimes. Leur sort fut dé-

» cidé dans l'espace du lundi 11 mai i3io au len-

demain matin. C'eût été trop peu de
temps pour

» des juges, c'en fut assez pour des inquisiteurs. »

Il eût été à désirer pour l'humanité que le con-

file, rassemblé par l'ordre du pape 'se fût plus

occupé de la réforme du clergé que de la destruction

d'un ordre illustre et calomnié. Il avait été convo-

qué pour fortifier la discipline et pour mettre une

digue au débordement des moeurs; mais il négligea
ce devoir, et laissa subsister des abus scandaleux,
contre lesquels la partie saine du clergé réclamait

hautementi mais sans succès.

Par-tout, on voyait les moines croupir dans l'i-

gnorance et livrés la débauche. 'Les armes de

l'Églisedevenaientcellesde la haine et de l'avarice.
On abusaituniversellementde l'excommunication.
Dansune seule paroisse on vit sept'cents excom-
muniés. Les chanoinesse comportaientavec indé-
cence dansles églises, entretenaient des maîtresses,
et faisaientdes affairescommedes,marchands. Les

religieusessemontraient parées d'étoffesde soie,de
riches fourrures,.coifféesen cheveux, et couraient
les bals;

Dansla capitale du monde chrétien on abusait
du pouvoir de.sclefs et. l'on trafiquait des:choses
saintes. On y souffraitl'établissement de maisons
infâmesjusque dans le voisinagedes églises; enfin
le pape lui-même fut accusé, par Villani et par
saint Antonin, d'avoir transféré lé. Saint-Siège à

Avignonpour se rapprocher de la comtessede Pé-
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rigord dont il était épris. Cependant, sur la de-

mande de deux évêques français, honteux du silence

que l'on gardait sur tant de désordres, le concile de

Yienne publia quelques décrets de réforme, faibles

remèdes contre des. abus si enracinées.

Depuis long-temps on avait l'habitude de croire

qu'une croix portée sur l'habit était une suffisante

expiation des égaremens du coeur, et qu'eu se la-

vant dans les eaux du Jourdain, on effaçait les traces

de tous crimes et de tous péchés. Philippe-le-Bel

dont la conscience devait être chargée d'un poids

bien lourd depuis le massacré des templiers, espéra

se délivrer en Palestine d'un tel fardeau. Il prit la

croix avec tous les princes de sa famille. Le roi

d'Angleterre l'imita. Il vint à Poissy ;mandé par

Philippe, qui lui pardonna toutes ses infractions

aux devoirs d'un vassal fidèle,

Croisade

projetée.

Le monarque français convoqua à Paris tous les

grands du royaume (i). En leur présence,
il arma

chevaliers ses trois fils, ainsi que le duc de Bour-

gogne et le comte de Blois. A l'occasion, de cette so-

lennité, et conformément à un antique usage, les

communes envoyèrent au roi de forts subsides. Paris

seul paya dix mille livres. Malheureusement l'ar-

gent que recevait le trésor royal en sortait alors

plus rapidement qu'il n'y était entré.

Le luxe d'une cour consomme vite les fruits.de la

sueur du peuple et de ses longs travaux. Philippe

aussi prodigue qu'avide distribua de belles robes

et de magnifiques fourrures à tous les seigneurs, à

(1) l3'3-

Solennité

à Paris.
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toutes les dames, à tous les chevaliers qui étaient

accourus près de son trône. On ne vit dans la capi-

tale, pendant plusieurs semaines, que des fêtes, des

bals et des festins on y donna aussi des représen-
tations théâtrales qui prouvent qu'on peut faire re-

monter l'origine de ces jeux jusqu'au commence-

ment du quatorzième siècle. Les pièces qu'on y

représentait étaient une image fidèle de la grogs-

sièreté des mœurs et des superstitions du temps,

car, dans ces pièces qu'on nommait religieuses, au

milieu d'un grand nombre de scènes tirées de l'É-

criture sainte, on voyait, dit l'abbé Vély, Dieu man-

ger avec sa mère, prier avec ses apôtres et juger
les morts.

Le roi passa près du Louvre la revue des bour-

geois armés de la capitale; ils y parurent au nombre

de trente mille fantassins et de vingt mille cava-

liers, ce qui causa
beaucoup plus d'étonnement que

de-satisfaction aux Anglais qui assistaient à leurs

manoeuvres. Plusieurs dames se croisèrent, et ce fut

à l'époque de ce redoublement d'ardeur religieuse,

que l'empereur Henri de Luxembourg, plues occupé
des affaires de l'Europe que de celles de l'Asie", eri-

vahit l'Italie, prit la couronne de fer à Milan, et

marcha sur Rome, qui ne voulait obéir ni à l'em-

pereur ni
au pape. Henri s'en empara cependant;

mais, comme nous l'avons dit, après y avoir été

couronné, il y périt par une maladie si prompte

qu'on attribua sa mort au poison.

Révolte

en Flandre.

Les projets de Philippe pour la croisade furent

retardés par une nouvelle révolte des Flamands.

Le comte de Flandre vint à Paris dans le dessein
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de se justifier; son fils Louis, qui avait été mis en

prison s'en échappa. Le parlement convoqué dé-

pouilla le fugitif de son héritage, et, malgré les

instances du pape, le roi fit marcher ses troupes

contre les Flamands, qui- se soumirent et se révolu

tèrent encore. Le comte de Flandre obtint- une

trêve en donnant des otages, et viola bientôt ses

promesses.

La haine des Flamands était encouragée par la

position critique dans laquelle se trouvait le mo-

narque français. La prodigalité avait épuisé son

trésor, et pour le remplir il altéra de nouveau les

monnaies. Alors de toutes parts on vit éclater. le

mécontentement des seigneurs et l'indignation des

peuples contre le surintendant des finances Mari-

gny. Des confédérations se formèrent dans .diverses

provinces entre les ducs, les comtes et les barons

les plus puissans.

Dans le même temps les chagrins du roi étaient

aigris pas des malheurs domestiques et par les de-

sordres des femmes de ses trois fils. Marguerite,

reine de Navarre, fille de Robert, duc de Bour-

gogne, et Blanche, fille d'Othon, comte de Bour-.

gogne, furent accusées et convaincues d'adultère

On étrangla la première; Louis, son époux, consen-

tit à sa mort; la seconde fut répudiée et enfermée

dans l'abbaye de Maubuisson, où elle prit le voile.

Jeanne de Poitiers, épouse du troisième des princes

de France, également soupçonnée, fut jugée par'le

parlement et' absoute; son époux attesta son inno-

cence. Il fut, dit Mézeray, plus heureux, ou du

moins se montra plus sage que ses frères. Les deux

Honteux

procès (î*>s

princesses.
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amans des princesses condamnées, gentilshommes

normands se nommaient Philippe et Gaultier.

Après avoir été jugés èt condamnés Pontoise, ils

furent écorchés tout vifs et pendus. On attacha au

gibet, avec eux, l'huissier de la chambre qui avait

favorisé leur intrigue. Plusieurs de leurs complices

furent noyés et étouffés secrètement telles, étaient

la justice et les mœurs de ce bon vieux temps si

regretté.

Maladie et

mort. lu roi.

Dans le cours des informations relatives à ce

honteux procès, un. évêque se trouva compromis;

il fut jugé en secret par une commission composée

de cardinaux, et condamné à une prison perpétuelle.

Ces malheurs domestiqués, les plaintes unanimes

du. clergé, de la noblesse et du peuple, les confédé-

rations des provinces, le soulèvement des Flamands,

les intrigues de.l'Angleterre et l'épuisement total

du trésor, jetèrent Philippe dans une profonde mé-

lancolie elle fut'suivie d'une maladie de langueur

qui l'affaiblit à tel point qu'on fut obligé de le porteur

en litière à Fontainebleau. Le roi, prévoyant alors

sa fin prochaine, s'occupa du sort de ses enfans.

Comme Louis devait lui succéder sur le trône de

France, il donna à son second fils Philippe le comté

de Poitiers, et à Charles celui de la Marche, en dé-

clarant que ces deux fiefs retourneraient à la cou-

ronne à défaut de hoirs mâles, ce qui fonda la règle

des apanages.

Au moment de rendre le dernier soupir, Philippe

avoua publiquement les torts; qu'il se reprochait, et

montra un vif repentir de ses exactions qui avaient y

opprimé le peuple.



DEFRANCE. 203

Ouvranttardivementles yeux, ce monarque
donnaà sonfilslesplus sagesconseils « Gardez-

vous,lui dit-il, d'imitermonfunesteexemple,
en altérantlesmonnaies,et éwfaisantpesersur

»: vospeuplesde nouveauximpôts.»

Philippemourut en i3i4, âgé de quarante-six,
ans, et aprèstrente ansde règne; il fut enterré à
Saint-Denis(1). Son corps était renfermé entre
deux bassinsd'argent et couvert d'une toile d'or
seméede fleursde Ils.
1 Il avait épouséen 1284Jeanne, reine de Na-
varre.Cetteprincessemouruten i3o4. Lesenfans
issusde-cemariagefurent LouisX, dit le Hutin',
Philippè-le-Long,Charles-Ie-Bel,qui régnèrent
toustrois, et Robèrt,mort très-jeune.Philippeeut
encore,deux .filles l'une nomméeMargueriteet
l'autre Isabelle,qui épousaEdouardII, roi d'An-

gleterre.
Les ministres'dePhilippefurent Engùerrandde

Marigny surintendantdesesfinances leschance-
liersGuillaumedeCrépy,PierreFlotté,le cardinal
deSuizi,PierredeCorbéil,GuillaumedeNogaret,
Pierre dé Lâtilly; les connétablesde Nesleet de

Châtillon,ainsiqueRobertd'Artois,commandèrent
sesarmées.Parmi les maréchauxde Francequise

distinguèrentsousce règne, l'histoirecite Jean do

Harcourt,SimondeMelun,GuideClermont,Fou-
cault dé Merleet Jean de Corbeil.Dansle petit
nombrede savansde cette époqueon remarque
Jeande Cholet,fondateurà Parisd'un collègequi

(.) 13x4.
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porta son, nom, Guillaume de
Nangisdqnt les écrits

historiques furent estimés,
et Jean Scot.

La. tour du
Temple,

bâtie en 1212
par

frère

Hubert, trésorier des
templiers, devint sous Phi-7

lippe
le

dépôt
de ses chartes et le, monument dé

ses cruautés..

Son apolo-

gie.
Philippe-le-Bel, habile .politique, guerrier vail-7

lant, offrit un trop malheureux mélange de grands

défauts et de grandes qualités pour mériter les éloges

dus à une gloire pure; mais il occupera toujours

une place distinguée dans nos annales. Son règne

,en demeure une époquâ mémorable; il fortifia l'au-

torité royale, affranchit le royaume du joug ul-

tramontain fit fléchir l'orgueil de l'Angleterre

porta des coups mortels à l'anarchie féodale et fonda

sur ses. débris le règne des lois. Il établit des tri-

bunaux permanens, rendit quelque vigueur à la

justice, et, soutenant la gloire de nos armes, montra

dans les plus grands'périls une vaillance chevale-

resque.

Mais, s'il inspira un juste respect aux étrangers

comme aux Français par l'élévation de ses vues et

par la fermeté de son caractère, il perdit l'affection

de ses peuples en les accablant d'impôts. Saint Louis

avait été appelé princé de justice; son- petit-fils

reçut trop justement de ses sujets le nom de Faux-

Monnayeur. '1
'

Les communes lui durent- leur admission aux

états-généraux; mais les subsides qu'il en exigea',

firent succéder la haine à la reconnaissance. Enfin

le sang des templiers pèse sur sa mémoire. Ses

rigueurs tyranniques contre cet ordre furent blâ-
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mées par tous les auteurs laïquesou eccYésias-

tiques,mêmedansle tempsoù l'on doutaitencore

de l'innocencedecesvictimes.«La destructiondes

» templiers,dit un denoshistoriensles plus cir-

» conspects,le présidentHénault, est.un"événe-,

» mentmonstrueux,soitqueleurscrimesfussent

» avérésou inventés.»
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CHAPITRE QUATRIÈME.

LOUIS X, DIT LE HUTIN.

Jeunesse du roi Procès de Marigny– Son arrestation.-En-
voutement.-Mort de Marigny.-Ligue contre le roi. Révolte
étrange à Sens. Grande disette en France. Troubles eu
Angleterre. -Schisme en Allemagne. Dissensions à Rome
Sacre et mariage du roi.-Ses succès sur les Flamands.-Re-
traite de son armée. Affranchissement des serfs. Décret
de Frédéric adopté par le roi. -Révolte des Flamands. -Mort
du roi.

Jeunesse

du.roi.

LES historiens ne sont point d'accord sur l'époque
précise de la naissance-de ce monarque; les uns
disent qu'il était âgé de vingt-trois ans et les autres
de vingt-cinq, lorsqu'il succéda à son père. Son pre-
mier soin fut de ratifier le'testament de Philippe et

d'en faire jurer par ses frères l'exécution. Ayant
atteint sa majorité, mais jeune encore, son esprit
était ardent et sa raison peu formée. Impétueux,
sans suite dans ses

résolutions, sa fougue momen-

tanée n'était soutenue d'aucune force. Il menaçait
avec colère,. et cédait avec faiblesse au moindre

efl'ort.

Aussi Charles de Valois, son oncle, s'empara fa-

cilement de sa
confiance, prit sur lui'un irrésis-
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tible ascendant, éloigna de lui ses serviteurs les

plus zélés,
et l'environna, des siens. Ainsi Charles

régna
sous le nom de Louis.

Les circonstances étaient critiques.
Il n'existait

plus d'argent
au trésor. Le

peuple, mécontent,
se

refusait à toute demande de subsides.

Cependant
les besoins du gouvernement

étaient f

urgens.
Pour

y
subvenir et calmer la haine

popu-

laire,
on eut recours aux moyens

de la
tyrannie,

1 aux confiscations des biens de tous ceux qu'on
ac-

cusait de s'être enrichis
par

leurs, malversations dans

l'administration des finances;
et le malheureux En-

guerrand
de Marigny

fut la
première

victime que

Charles résolut de sacrifier à la vindicte publique.

Cette rigueur
était injuste;

car Philippe-le-Bel,

prince
absolu dans ses volontés,

et
peu

accessible

aux conseils qui
contrariaient ses

passions,
méritait

seul, par
l'altération des monnaies qu'il

avait or-

donnée et
par

lés onéreux subsides qu'il
avait exi-

gés,
la haine qu'on prétendait diriger

tout entière

sur son ministre.

Procès de

MavigtlJ.

Un conseil fut rassemblé à Vincennes. On y ap-

pela tous les receveurs des impôts, pour rendre

leurs comptes; et, comme on devait s'y attendre,

ces comptes furent loin d'être clairs, complets et

satisfaisans.

Alors Charles demanda impérieusement
à Ma-

rigny ce qu'était devenu le produit de toutes les

taxes levées sur les peuples « Tout a. été employé,

» répondit le ministre, pour faire face aux dépenses

» qu'exigeait un état de guerre continuel en Flan-

» dre, dans le Hainaut et en Guienne. Le désir
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» d'affaiblir les ennemis de la France justifie les

.» fortes contributions levées sur les Flamands, et

» l'on n'a rien fait que d'après les ordres précis
» du feu roi.

Charles de Valois, peu satisfait de cette réponse,
soutint que le ministre était seul coupable de la

pénurie du trésor, qu'il avait détourné à son profit
une partie du produit des impôts, et que ses dila-

pidations étaient l'unique cause de la détresse où

l'on se trouvait.

« Prince, répliqua Marigny, ce que vous dites

» est faux, et vous devez savoir mieux que per-
» sonne ce qui a jeté le désordre dans nos finances

car c'est vous principalement qui avez épuisé le

» trésor, en vous faisant donner par le roi la plus
» grande partie de l'argent qui y entrait. »

« Vous en avez menti par la gorge; » s'écria

Charles, en portant la main sur son épée; et s'a-

dressant ensuite au roi son neveu « Sire, .dit-il,
» je ne remettrai jamais les pieds dans votre palais,

si je n'obtiens pas une éclatante justice des ca-

» lomnies de cet insolent dilapidateur. »

Son

arrestation.

Peu de temps après, Marigny fut arrêté au

Louvre et enfermé dans la tour du Temple, ainsi

que Raoul de Presles, son avocat et son ami. Les

biens de Raoul furent arbitrairement confisqués et

donnés à Pierre Machaut, favori du roi. Plus tard

on reconnut l'innocence de Raoul; mais Machaut

garda la plus grande partie de ses biens en vendant

sa protection à la famille,de cet infortuné.

Dans le procès intenté à Marigny, on allégua
contre lui cinq .griefs principaux i° d'avoir altéré
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TOMEXVIi J4

les'monnaies;20d'avoirsurchargéle.peupled'im-

pôts 3°des'êtreappropriéillégalementdessommes

considérables;4° d'avoirlaissédégraderles forêts

royales;5°des'êtreliésecrètement.aveclesrebelles
flamandsqui avaientlargementpayésoninfidélité.

Lamultitude,toujoursdisposéeà la hainecontre
les hommesqui ont exercéun grandpouvoir, se
montraitviolemmentaniméecontre.Marigny.Ses

frères, l'archevêquede Senset l'évêquede Beau-

vais, perdant l'espoirde le voir absoudre,sollici-
taient sagrâceet s'efforçaientdefléchirle courroux
du comtede Valois.Ils le suppliaientdeborner sa

vengeanceà l'exil et d'épargnersa tête.
Le roi paraissaitdisposéà la clémence;mais

l'implacableressentimentdé Charalesde Valoisne

:pouvaitêtresatisfaitqueparla mortdesonennemi.
Les conseillersdes princesfaibleset crédulesob-
tiennenttout d'eux, en les effrayant.Charlesdé-

couvrit, par 'hasard',quela femmeet la sœur dé

Marigny,conformémentaux. coutumessupersti-
tieusesdecetemps,avaientforméunenchantement
contrela vieduroi et desprincesdesafamille.Cet

enchantement,nomméalorsenvoutement,consis-
tait à faireen cire une imagede sonennemi,et à
la perceravecdesciseauxou un.poignard.

Cesdeux femmes,interrogées,répondirent.inu-
tilement.qu'ellesn'avaienteu. recoursà cetteopé-
rationdemagiequepourfléchirle roi etnonpour
le tuer ellesfurent arrêtées cet incidentaccéléra
la marchedu procèsdeMarignyet décidasonsort.

Comments'étonnerait-ondelacrédulitésupersti-
tieusede cette époque,lorsqueMézeray,dont les

Envoû-

tement.
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écrits sont presque de notre temps, dit en parlant

de ce.procès
« On fit courir un bruit, -vrai ou faux,

» que Marigny avait un démon familier, et que',

» l'ayant consulté sur son sort, le démon lui avait

» répondu que ce sort serait funeste. Souviens-loi,

» lui dit cet esprit, que' je t'ai souvent prédit qu'il

» n'y aurait de malheur à craindre pour toi que

» dons un temps ou il n'existerait ni pape, ni

» empereur, ni roi de France. Or, à l'époque du

» procès, le Saint-Siège et le trône impérial étaient

vacans; et Louis-le-Hutin n'étant pas alors sa-

»- cré, ne pouvait point, suivant la coutume du

» temps, se dire véritablement roi. »

Ces derniers mots contiennent une erreur bien

grave pour un historien; car, depuis long-temps,

les rois capétiens, et
récemment encore Philippe-

le-Hardi, en Afrique, avaient pleinement régné et

gouverné avant d'avoir reçu l'onction sainte, et leur

sceptre était respecté comme il devait l'être, quoi-

qu'il ne fût pas béni. L'onction sanctifiait le pouvoir

et ne le donnait pas.

Aucune forme de j justice ne fut observée à l'égard

de Marigny. Cette victime, dévouée à la haine po-

pulaire, fut chargée de toutes les-fautes, de tous les

torts du. roi auquel il avait obéi. Sa longue faveur

était son plus grand crime. Chambellan, comte de

Longueville, surintendant des finances, et, comme

le disent les, chroniques de Saint-Denis, coadjuteur

du roi au gouvernement du royaume, ce ministre

naguère entouré de flatteurs, ne trouva que des

ennemis dans sa disgrâce et pour
ainsi dire des

bourreaux dans ses juges.
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'Indépendamment des crimes dont on l'accusait,

on lui reprocha d'avoir placé sa propre statue dans

le palais du roi, et cependant ce prince y avait

consenti.

A la honte de ses jugés, on refusa à l'accusé. d'en-

tendre sa défense il ne lui restait qu'un seul pro-

tecteur, c'était le monarque mais bientôt Louis

l'abandonna. Il .fut condamné à mort la veille de

l'Ascension et conduit à Montfaùcon. «Là (ce sont

» -les termes de la chronique de Saint-Denis) il fut

»- pendu au plus haut du gibet-avec les autres lar~

» rons. » En mourant, il protesta hautement de

son innocence.
•

Mort de

ûlaiïgaj.

Il est certain que ses accusateurs ne fournirent

aucune preuve pour, constater ses crimes. Ses im-?

menses richesses étaient peut-être ;les seuls indices

probables de sa culpabilité..4,

Charles, tout puissant alors avait invité tous

ceux qui pouvaient'avoir à se plaindre de ce mi^

liistre, à se rendre à la. cour; aucun n'y vint. Ori

laissa le corps de ce malheureux au gibet; il y fut

long-temps la proie des corbeaux. Sous le règne

suivant, on rendit ses .restes à l'archevêque de Sens}

qui les enterra dans l'église des Chartreux de Paris.

Vainement ses prétendus complices furent mis à

la question la violence des tortures ne leur arracha

aucun aveu. Le gibet de Montfaucon avait été réta-

bli autrefois par Marigny. Cette circonstance n'é-;

chappa:point à la malignité de ses ennemis.

Lorsque Charles de Valois mourut, laissant écla-

ter ses remords et voulant expier un crime irrépa-

rablé, il chargea ses officiers de distribuer des au-r
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mônesaux pauvresde Paris, en leur adressantces

,paroles « PriezDieupour monseigneurEnguer-
? rand deMarigny,et pour monseigneur'Charles

» deValois.»

Ondoitplaindrece ministre, jugésansformes,
condamnésanspreuves,et sacrifié,non-seulement

à la haine aveugledu peupleet à là vengeancede
CharlesdeValois mais encore, ainsique le dit

Daniel,au ressentimentde la cour deRome,qui

regardaitMarignycommel'auteurdetouteslesvio-

lences de Philippe-le-BelcontreBonifaceVIII, et

commele promoteur dé la ligueformée par le

peuple, la noblesseet le clergéde France contre

les prétentionsdu' Saint-Siége.Cependanton ne

doitpointoublierque.ceministreservit d'instrur

ment'docileà l'avidité,aux injusticeset aux exac-

tions dePhilippe-le-Bel.
Larigueurdesacondamnationarbitrairerévolte

avecraison, les historiensqui en ont parlé. Mais

leur pitiévatroploin, quandelleaccordedeséloges

pompeuxau conseillerd'un roi quiavaitmérité le

nomdeFaux-Monnayeur.Onpeut juger decette

exagérationpar cesexpressionsdeDaniel,à l'occa-

sionde la mort deMarigny « Tellefut, dit-il, la

» déplorablefind'unministred'étatdu plusgrand
» méritequelaFranceaitpeut-êtreeujusqu'alors.»

Qu'auràit-ilpu diredeplus, s'ileût parléd'unmi-

nistre tel queSiiger?
Aureste,onvitalorsce qui serencontresouvent

danslesvengeancespolitiques c'estmoinsle crime

publicquel'ennemipersonnelqu'onpoursuit.Deux

FlorentinsavaientseulsconseilléàPhilippe4e-Beï



DE FRANCE. 2l5

la désastreuse altération des monnaies. Marigùy

n'avait
point

été consulté. « Les
coupables,

dit

» l'abbé Millot, restèrent libres, et l'innocent fut

»
puni.

»

Le faible Louis voyait avec effroi son trône
placé

sur un abîme et entouré de rebellions;
les

peuples

de Vermandois,
de

Beauvaisis,
de

Champagne, de

Bourgogne
et du Forez, venaient de former.une

ligue
redoutable contre l'autorité royale.

Ligna con-

tre le roi.-

Les communes se plaignaient hautement du poids

des impôts; les évêques et la plupart des barons

des atteintes portées à leurs priviléges; et le roi

retardait son sacre, parce'qu'il craignait d'offrir à

tant de mécontons un moyen si favorable et si so-

lennel de réunion et d'opposition.

Il employa le temps de ce délai en négociations;

et, pour calmer les esprits irrités, après leur avoir

sacrifié la tête de, Marigny, il promit aux barons eut

aux évêques de leur rendre les privilèges dont ils

avaient joui sous le règne de saint Louis. En même

temps il déchargea ses peuples d'une partie des.

impôts qui pesaient sur, eux.

Parmi les soulèvemens qui éclataient à cette

époque,
il en parut un à Sens d'une étrange na-

ture; les rebelles élurent tout à la fois un, roi, un

pape et des cardinaux. Cette extravagance, bien-

tôt réprimée et châtiée, peut donner une idée du

chaos qui existait dans ce siècle où. les vices du

clergé bravaient la religion, où les grands mépri-

saient l'autorité royale, où les lois.anciennes étaient

oubliées, les droits nouveaux attaqués, le trésor

royal vide et le trône ébranlé, parce qu'il s'était

Révolte,

étraoge à

Sens.
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trop rapidement élevé sur les débris, de toutes les

institutions.

Si le sceptre, en de telles circonstances, était

tombé dans les mains d'un tyran lâche et cruel

semblable à Jean-sans-Terre, la France aurait pro-

bablement vu éclater, non 'des' révoltes, mais une

révolution. Les premiers Valois furent en général

des princes faibles et non médians. Ils n'eurent ni

le génie qui' fondé des institutions durables, ni le

caractère tyrannique qui excite de grandes résis-

tances bien combinées.

D'ailleurs, ainsi que l'observe Cdndillac le clergé,

les seigneurs et le peuple, bien-qu'ils fussent mécon-

tens, restaient divisés et ne songeaient pas à se réu-

nir. Cette division sauva l'autorité'ràyale. Les com-

munes, en se plaignant des impôts, ménageaient

cependant le roi, dont la protection leur était né-

èessaire pour les mettre à l'abri du pouvoir redouté

de leurs anciens seigneurs. De plus, leur vanité était

flattée de se voir appelées aux étals-généraux.

Les évêques avaient besoin tour-à-tour et de

l'appui de Rome contre le trône, et de la protec-

tion "du trône contre l'ambition romaine.

Les barons, humiliés par le rôle de conseillers-

jugeurs, auquel se bornait'depuis peu leur droit de

présence au parlement, n'y paraissaient plus qu'en

petit nombre. Peu à peu tous.leurs droits seigneu-

riaux étaient attaqués et anéantis aussi se mon-

traient-ils les plus disposées à se soulever, à former

des ligues et à prendre les armes. Mais, trop faibles

pour braver seuls la puissance des Capétiens, dont

les domaines- et les forces s'étaient si prodigieuse–
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:ment étendus depuis Philippe- Auguste,
ils se virent

abandonnés par
les seuls grands vassaux qui

au-

raient pu
donner quelque

consistance à leur re-

bellion.

Les ducs de Bourgogne,
de Guienne,de Bretagne,

et le comte de Flandre, trop puissans pour
se croire

menacés par
le

péril commun et
conservant leurs

privilèges intacts, dédaignèrent
de se rendre aux

parlemens, ôtèrent .par
leur absence toute force

aux rassemblemens des barons,
et bientôt ne

pa-

rurent plus
aux

yeux
de la France que

comme des

étrangers
ou. même des ennemis. Aussi l'agitation

générale,
causée

par
le mécontentement universel

des Français,
dura

peu
et fit

plus
de bruit que

d'effet. Quelques promesses
faites aux grands

et au

peuple
suffirent à Louis

pour dissiper
cet orage.

Bientôt le roi,
délivré de ses craintes et ne con-

servant que
celle du manque d'argent, leva de nou-

veaux impôts
sur ses sujets,

taxa le clergé, vendit

les offices,
et força les serfs de son royaume

à ache-

ter leur liberté. Par ces mesures il trouva les

moyens
de

payer
une armée

pour
faire la guerre

aux Flamandsi
mais il la termina sans succès.

Sous ce règne, court,
faible et agité, la fortune

de la France la
préserva

de toute,attaque étrangère.'

Elle n'aurait
pu y résister; car, indépendamment

de la
pénurie

du trésor et des soulèvemens partiels

qui l'agitaient,
elle fut désolée

par
des fléaux que

la crédulité du
temps

attribuait au courroux du

ciel des
pluies continuelles, que

ne firent
point

cesser de nombreuses
processions,

détruisirent par-

tout les blés. On
éprouva

une disette totale;
dans

Grande

disette en

.France.
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plusieurs villes, les boulangers furent accusés de'

mêler à la farine des os en poudre et des excrémens,:

Un grand nombre de ces misérables furent arrêtés,

jugés, exposés sur l'échafaud, et bannis.

Troubles en

Angleterre.

Mais les puissances étrangères n'étaient point, à

cette époque, en état de profiter d'une circonstance

si favorable à leur jalousie. L'Angleterre était en'

proie aux troubles civils. Édouard Il, dominé par

Ga veston son favori, avait excité la haine des

grands ils se révoltèrent.

Gàveston, assiégé dans une forteresse, capitula;

au mépris de la capitulation, le comte de Warwick

trancha ses jours. Le faible Edouard dissimulait

son ressentiment; mais il refusait de publier une

amnistie promise. Philippe-le-Bel l'avait enfin dé-

terminé à' l'accorder. Mais, depuis, un nouveau

favori, Spencer, réveilla le mécontentement des

grands, et fit renaître des hostilités qui amenèrent'

enfin la déposition d'Édouard.

Schisme en

Allemagne,

Dissensions

à Rome.

L'Allemagne n'était pas plus tranquille. La mort

de l'empereur Henri de Luxembourg avait divisé

les électeurs. Les uns élurent Louis de Bavière, les

autres Frédéric, beau-fils d'Albert d'Autriche tous

deux furent couronnés; tous deux soutinrent huit

ans, par les armes, leurs prétentions à l'Empire..

Enfin Louis l'emporta il vainquit Frédéric qui

lui céda la couronne..

L'Espagne, de tout temps destinée aux discordes

civiles, était à la fois dévastée par les Maures et

ravagée par des troupes de bandits.

De vives dissensions éclatèrent à Rome après la

mort de Clément V. On accusait ce pontife d'avoir
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enrichi ses parens, vendu des bénéfices et sacrifié

ses devoirs à un coupable amour. Son neveu, disait-

on, avait détourné à son profit trois cent mille flo-

rins destinés Ha défense- de. la Palestine. Les car-

dinaux s'assemblèrent à Carpentras. Divisés en deux

factions, celle des Gascons et celle des Français unis,

aux Italiens, ils se séparèrent
sans avoir fait.d'é-

lection.

Sur ces entrefaites Louis X envoya à Lyon le

comte de Poitiers, son frère. Ce prince invita les car-

dinaux à venir conférer avec lui; dès qu'ils furent

arrivés,.le comte les fit enfermer et leur déclara

qu'ils ne seraient libres qu'après avoir élu un pape.

Le roi Louis, ainsi rassuré contre les périls ex-

térieurs par toutes les dissensions-des États voisins,

et tranquillisé par le succès de ses négociations avec

les grands et les communes de son propre royaume,

ne s'occupa plus qne des trois affaires qui l'intéres-

saient alors principalement son couronnement,

son mariage, et la guerre de Flandre:

Sacre
etmariage
durot.

N'ayant plus d'opposition à redouter, il partit

pour Reims où son'sacre fut célébré. Il trouva sur

sa route la princesse Clémence, nièce de Robert,

roi de Naples, et fille de Charles-Martel, roi de

Hongrie qu'il avait demandée en mariage. Cette

princesse arriva en France presque seule, et après

avoir écliappé aux fureurs d'une .tempête qui. en-

gloutit tous les officiers de sa suite et ses équipages.

De retour à Paris, Louis, après avoir célébré ses

noces, fit droit aux plaintes nombreuses que lui

adressaient les communes et les nobles d'Artois

contre Mahaud, leur comtesse.
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Le roi lui ordonna de
comparaître devant sa cour,

et cette cause fut
plaidée

en
présence d'Amédéé-le-

Grand,
comte de Savoie, récemment élevé au rang

de
prince par l'empereur.

Araédée devait le titre

de Grand à ses vertus, qui
le rendaient alors l'ar-

bitre
rospecté

de toutes les cours de
l'Europe.

Dans le. même temps,
les

pairs
de France

pro-

noncèrent la condamnation du comte de Flandre.

Ce grand vassal rebelle venait d'enfreindre tous les

traités qu'il
avait conclus avec Philippe-le-Bel; et,

mandé devant la cour de Louis, il refusait d'y
com-

paraître.

Ses succès

.sur les fla-

mands.

Les hostilités commencèrent. Guillaume, comte

de Hainaut, dévasta les rives de l'Escaut. Les Fla-

mands assiégèrent Lille. Le roi marcha contre eux,

les contraignit à fuir, et les poursuivit si vivement

qu'ils furent forcés de se jeter dans Courtray, qu'il

investit. Mais la rigueur de la saison le défaut

d'ordre, l'ignorance où l'on était alors des moyens

de faire subsister une armée, et,une privation to-

tale de vivres, obligèrent Louis de lever le siège.

Rotrnite de

son armée.

.Affranchis-

acment des

serfs»

Aussi prompt à se décourager qu'il s'était montré

hardi pour attaquer, ce prince revint Paris, lais-

sant ses troupes et ses bagages embourbés. La re-

traite de cette armée en désordre ressemblait à une

fuite, et les Flamands auraient pu facilement la

détruire, si leur marche n'avait pas été arrêtée

par la famine, dont ils souffraient alors autant que

les Français.

Louis, ayant perdu sans dédommagement, dans

cette stérile campagne, l'argent qu'il y avait des-

tiné, rassembla les seigneurs, les évêques et les
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notablesdescommunes,dansle but d'obtenird'eux

quelquessubsides,qu'il promitde leur rendre sur

sesrevenuspersonnels.
Il venditle droitde citéà desnégociansitaliens,

se fit accorderpar les cardinauxenfermésà Lyon
une décimesur le clergéde France,et s'empara
sansscrupuledes produitsde cellesqui venaient

d'êtrelevéespourlaTerre-Sainte.Plusieurs,offices

dejudicaturefurentvendus.

La libertédes communesétait due à la sagesse
detroisgrandsmonarques,Louis-le-Gros,Philippe-

Augusteet saint Louis la liberté des gensde la

campagnedevint l'heureux résultatdes dissipa-
tions d'un mauvaisrègne. Philippe-le-Bel avait

laisséle trésor v ide pour le remplir, LouisX

·venditla libertéà touslesserfsde sesdomaines(1).
Plusieursseigneursimitèrentcetexemple.Cequ'il

y eut de singulier, c'est. qu'angrandnombre.de

cespaysans,habituésà unelongueservitudeet dé-

gradéspar elle, refusèrentd'acheter leur affran-

chissement,et il .fallutlesforcerde devenirlibres.

Cependant,tout en vendant ce bienfait, une

grande vérité s'échappade la .b,oucheroyale.,et

Louis,danslepréambuledesonéditd'affranchisse-

ment, prononça:ces paroles,mémorables:« Selon

» le droitde nature, chacundoitnaîtrefranc. »

Mably remarqueavecraisonqu'onreconnaissant

quela liberté était un droit de nature onaurait

dû sentirqu'onn'avaitpas le droit de la vendre.

LeprésidentHénault.citeun affranchissementac-
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cordé à la même
époque

à des. conditions
singu-

lières le sire de Conflans affr,anchit Robert de

Bésil et ses
enfans,

à
charge par

eux de servir mi-

litairement sous sa bannière un mois
par année, de

sorte
que ce serf reçut la liberté comme on recevait

un fiei

Décret

dn Frédéric

adopté par
le roi.

Le caractère de Louis était faible mais bon

frappé de la justice d'un décret de l'empereur Fré-

déric qui défendait, sous quelque prétexte que ce

fût, d'opprimer les laboureurs, d'arrêter leurs per-

sonnes, leurs veuves, de séquestrer leurs biens, de

saisir leurs outils et les instrumens de l'agriculture,

il l'adopta et en fit une loi pour la France.

Ce prince, protecteur de l'université, permit à

tous ses membres de voyager par-tout et sans obs-

tacles « car, disait-il, c'est à cette société savante

» que la foi doit sa conservation la société ses

moeurs, et le monde entier ses lumières. »

Révoltedes
.Flamands.

La turbulence des Flamands avait été le grand

objet des inquiétudes de Louis leur inconstance

le délivra momentanément des embarras de cette

guerre. Epuisés, par la disette, et mécontens des

taxes qu'on levait sur eux, ils se révoltèrent contre

leur seigneur de sorte que le comte de Flandre se

vit forcé de comparaître devant le parlement con-

voqué à Pontoise (i), d'implorer la clémence du

roi, et de se soumettre à toutes les conditions qu'il

lui imposerait.
Mort

du roi.
La famine avait reridu les Flamands

pacifiques;

ils
reprirent

les armes dès
que

l'abondance reparut

(1) 1316.
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mais Louisne régnait plus; à le fin-du moisde

mai(i), ceprince,tombamalade;le 5juinil expira.
Le peuplele crut empoisonnécependantle cou-

pable,s'ilenexistait,resta inconnu.La chronique
de Godefroi'assigneune autre causeà samort; elle

ditqueLouis,aprèss'êtretrop échaufféà la paume
dansle châteaude Vincennesétaitdescendudans

unegrotte, et que là, ayantbudu vin trop frais,
il s'étaitvu attaquéd'unefièvreviolentequi ter-
mina ses jours. Son testamentcontenaitdes legs

pieux, desrestitutions,desdonsaux églises,cin-

quantemillelivrespoursecourirleschrétiensdans

la Palestine et dix millepour soulagerla misère

des enfansde Marigny.
Avantderégner,LouisavaitépouséMarguerite,

fillede Robert ducde Bourgogne.Cetteprincesse
fut accuséed'adultère condamnée, enferméeet

ensuiteétranglée.Il en avaiteu une fillenommée

Jeanne héritièredu royaumedeNavarre,qu'elle

apporta à son mari Philippe. comte d'Évreux

petit-filsdePhilippe-le-Hardi.LorsqueLouismou-

rut, sa-secondefemme, Clémencede Hongrie,
était enceintede quatre mois.

Sousson règne, Étiennede Mornayfut chan-

celier,Gaucherde CKâtillonconnétable.Les sou-

verainslesplusillustresdesontempsfurentRobert

Bruce roi d'Ecosse Ottoman,chefde la dynastie

belliqueusequi renversal'empire grec.

Louis,danssajeunesse,fut surnomméle Hutin,

parcequ'il avait vaincuet réprimélesfactieuxde
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la Navarre et ceux de Lyon, qu'on appelait Butins.

Depuis qu'il fut sur le trône il ne justifia ce sur-

nom par aucun acte de vigueur et de bravoure.

Ce fut peut-être le seul prince insignifiant qu'on

puisse compter parmi ceux de la race capétienne:

il porta, il est vrai, la couronne; mais ce fut

Charles son oncle, qui fut réellement chargé du

sceptre; il gouverna l'État et le roi. Un auteur de

ce temps, Godefroi dit avec la naïveté de son vieux

langage « Louis X étoit volentif, mais n'était pas
» bien ententif en ce qu'au royaume fallait. »
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CHAPITRE CINQUIÈME.

INTERRÈGNE ET RÉGENCE.

Position critique 'de la France.-Arrivée .de. Philippe à Paris.

Obsèques du feu roi.-Discussion pour
la régence.-Pouvoir

de Philippe comme régent. Projet de croisade. Élection de

Jean XXIL-Contestations pour le comté d'Artois. Procès à

ce sujet.-Usurpation
de Robert d'Artois. Départ de Phi-

lippe avec ses troupes. Arrêt
du parlement relatif au comté

d'Artois. Retour de Philippe
à Paris.

LE trône était délivré de la crainte des orages

que Philippe-le-Bel
lui avait légués. Louis X- pro-

fitant des divisions des mécontens, et leur prodi-

guant les protestations d'une scrupuleuse exactitude

à réparer leurs griefs et à maintenir leurs privi-

lèges, avait tout pacifié.
« Ce prince, dit Mably,

» promit tout pour ne rien accorder. »

La rivalité des trois ordres de l'État favorisa sa

politique; ils se contentèrent d'espérances, et, lorsque

Louis mourut, aucun trouble n'inquiétait la France;

mais tout à coup une grande question s'agita et elle

était si grave- qu'elle pouvait
rallumer toutes les

passions, donner le sceptre à une autre dynastie, et

livrer le royaume aux plus sanglantes
discordes.

Poaition

critique de

la France.



224 HISTOIRE

Louis était mort sans enfans; sa femme, qui se

trouvait enceinte, pouvait donner le jour à une

fille, et dans ce cas quel devait être l'héritier du

trône ? C'était la preinière fois, depuis la fondation

de la monarchie, qu'une difficulté d'un tel genre se

présentait. La nomination d'un régent bien que

différente de celle d'un roi, avait tant de connexité

avec la question principale, qu'il eût été difficile de

les séparer. Comment en effet donner toute l'auto-

rité d'un régent au prince qui n'aurait pas dû mon-

ter sur le trône, si les femmes n'en étaient pas

exclues?

Philippe, comte de Poitiers, et frère du feu roi,

sentit tout ce que sa position avait d'urgent et de

critique. Louis mourant lui avait destiné la régence,

mais Charles de Valois, leur oncle, y prétendait,

et se voyait appuyé par un grand nombre de par-

tisans.. Il était même déjà établi dans le palais, qu'il

avait rempli de soldats.

Arrivée de

l'hilippeà
Paris.

Philippe, par sa célérité, déjoua ses projets, et,

laissant les cardinaux dans la ville de Lyon occupés

à élire un pape, il partit rapidement pour Paris.

Plusieurs seigneurs vinrent au-devant de lui à

leur tête, on distinguait le connétable Gaucher de

Châtillon, déterminé à faire exécuter les ordres

qu'il avait reçues du feu roi, et le comte .Àmédée

de Savoie, dont le nom respecté était alors, une

puissance.

Celui-ci, selon la, chronique de Godefroi, con-

seilla sagement à Philippe d'assurer ses droits en

s'emparant promptement, par le droits de la.na-

tion, de l'autorité souveraine.
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TOME XVI. l5

Suivi d'une nombreuse troupe, il força les sol-

dats de Charles à évacuer le palais, étonna par

cette action ceux qui hésitaient, déconcerta ses ad-

versaires, accrut le zèle et la confiance de -ses amis,

et prit ainsi lés rênes du gouvernement: avant de

demander qu'on les lui confiât.

Son premier soin fut de faire célébrer avec pompe

à Saint-Denis les'obsèques du roi, son frère. Après

cette cérémonie, il invita à un grand festin les

princes, les prélats et les barons. Enfin, ayant en-

vironné de gardes le palais qu'il fit évacuer par

tous les marchands, il y convoqua les grands du

royaume, et, devant ce parlement, développa ses

droits à la régence pour l'instant, et au trône si la

reine Clémence donnait naissance à une fille.

Obsèques
du feu roi.

La discussion fut longue et vive. Le duc de Bour-

gogne prétendait que, si Clémence accouchait d'une

fille, la couronne devait appartenir à la princesse

Jeanne, fille aînée de Louis-le-Hutin, et nièce du

duc de Bourgogne. Ce qui péut moins s'expliquer

c'est que Charles de Valois comte de la Marche,

qui depuis .monta sur le trône, s'opposait alors à

l'élévation de son.frère Philippe, et soutenait, con-

tre son propre intérêt, les prétentions du comte de

Valois son oncle.

Aucun
exemple, dans nos annales, n'était appli-

cable à la position dans laquelle la France se trou-

vait alors. Depuis Hugues Capet, tous nos rois, en

mourant, avaient laissé des fils. Ainsi la coutume

de suivre, pour monter au trône, le droit des mâles

par ordre de primogéniture, avait été observée saris

contestation, mais, dans la position où se trouvait

Discussion

pour la

régence.
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letrône vacant, les adversairesde Philippesoute-
naient les prétentionsde Jeanne, fille de Louis,
alléguantqu'enFrancepresquetouslesgrandsliefs

pouvaientpasseraux femmes,et tomber,comme
ondisaitalors, de lanceen quenouille.

D'unautre côté, lespartisansde Philippeinvo-

quaientpour la premièrefoisla loi salique,et ci-
taient en leur faveur ce passageainsiconçu De
terré verôsczlicânullaporlio hœreditatismulieri

venial, sed ad virilem sexumtstœ terrœ hœredi-
tas perveniat article, ainsiquel'ont observétous
nosancienspublicistes,inapplicableà la succession
au trône, et quin'avaiteu pourobjetqueles'terres
desFrancs,leursmaisons,leursmanoirs,leur salai
quel'épéepouvaitseuleposséderet défendre.

Unargumentplusfort pouvaitêtretiré del'usage
constant,observépendanttoutela durée de la,pre-
mière dynastie. Jamaisles filles des rois francs
n'héritèrentdu sceptre il passasuccessivementà
leursfrères, et les princessesen demeurèrentex-

clues maisla faiblessedesderniersrois carlovin-

giensamenaun bouleversementtotal, et laissain-
troduiredansnotredroitpublicdescoutumesaussi
variéesquebizarres.

Plusieursaspiransautrôneappuyèrentleurspré-
tentionssur leur descendancede Charlemagnepar
les femmes.Par-tout on vit ces femmesdevenir

juges, magistrats,seigneurs,elles héritèrent des
fiefsles,plusimportans,et plusieurs,depuisHugues
Capet,siégèrentdanslesparlemens,commepairs
du royaume.

La plus éminentedes seigneuries,la royauté,
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devait-elle être déclarée seule une seigneurie mas-

culine ? « Telle était, dit Mably, la grande question

» que la mort de Louis-lè-Hùtin obligeait à discuter

» et résoudre: »

Cette question même était double car il fallait

décider premièrement si les femmes pouvaient ré-

gner sur la France, et deuxièmement) si, les femmes

étant exclues du trône, on devait préférer, parmi

les princes qui y prétendaient, au plus proche pa-

rent par les femmes, le parent plus éloigné, mais

qui tirait ses droits dé la ligne masculine.

Quoi qu'il en soit, la majorité de l'assemblée dés,

seigneurs et"des prélats décida ces deux questions

en faveur des droits des mâles par ordre de primo-

génituré et s'appuya sur le passage précité de la

loi salique bien qu'il n'y eût point de rapport.

•On se fonda aussi sur les coutumes antiques des

Francs, quoique abolies par lé temps mais sans

doute le véritable motif de cette décision fut la

crainte très-fondée dé voir par le mariage d'une

reine le sceptre français passer, dans les mains d'une

famille étrangère; de tous les argümens politiques,

c'était le meilleur et le plus évident. Enfin, la suc-

cession au trôné de mâle en mâle, qui devint

cette époque une loi solennelle du royaume, était

la plus sûre garantie que la nation devait désirer et

vouloir pour le maintien de sa tranquillité.

Malgré l'évidence de cet intérêt général, la dé-

libération se prolongea d'autant plus que quelques

princes du sang royal soutinrent eux-mêmes les

prétentions dé Jeanne.

Cependant, comme la couronne de Navarre et le
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Pouvoir

de Philippe
comme ré-:

gont.

comté de Champagne pouvaient, suivant l'usage,
être possédés et régis par des femmes, Philippe et

l'assemblée, faisant droit aux réclamations du duc

de Bourgogne, décidèrent que, si Clémence n'ac-

couchait pas d'un fils; Jeanne serait investie de la

couronne de Navarre et du comté de
Champagne.

On déclara donc que, si Clémence mettait au

monde une fille, Philippe monterait au trône, et

que si elle accouchait d'un prince, Philippe pen-
dant dix-huit années, exercerait la régence et la

tutelle, présiderait tous les conseils, ferait la guerre
et la paix, et remplirait enfin toutes les fonctions

royales.

Il-promit d'augmenter de quatre mille livres la

pension-de la reine. Enfin on décida que le régent
aurait un sceau particulier sur lequel serait em-

preinte cette inscription Philippe, fils du roi

des Français, gouvernant les royaumes de France

et de Navarre..

Conformément à ces résolutions, les pairs, les

barons, les prélats le proclamèrent gardien de l'État

et lui jurèrent fidélité.

Ainsi cette coutume antique de la race mérovin-

gienne, sous laquelle jamais .les neveux des rois

francs ne virent contester leurs droits par les filles

de ces monarques, devint, en 15iL6 une loi fonda-

mentale de notre monarchie et, comme Vély le

remarque avec raison, « l'assentiment général des

» Français à l'élévation de Philippe au trône comme

» à la régence, prouve suffisamment à quel point la

» décision du parlement'était reconnue juste et na-

» tionale.. »
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1 Philippe élevé au pouvoir suprême par les voeux

de la
nation, et délivré de

l'opposition du duc de

Bourgogne dont il avait satisfait les
prétentions, en

reconnaissant les droits de Jeanne à la couronne de

Navarre,
crut

qu'il ne lui était
pas moins nécessaire

de s'assurer
l'appui du clergé par une marque écla-

tante de son zèle
pour

la
religion. Déterminé

pro-

bablement
par ce motif, il déclara

publiquement son

intention formelle de se mettre à la tête d'une nou-

velle croisade, conformément aux derniers 'voeux

de
Philippe-le-BeL

Projet
decroisadc.

Peu de temps après avoir pris les rênes de

l'État il fut informé de
l'accomplissement entier

des plans qu'il avait formés relativement à l'élec-
tion d'un pape. Sa fermeté avait triomphé des ir-

iésolutions du sacré collège, irrésolutions dont la

prolongation aurait pu produire de funestes dé-

sordres.

1 Précédemment le peuple de Çarpentras, impa-
tient de la lenteur des cardinaux, avait mis le feu

au palais où se tenait le conclave, qui fut ainsi dis-

persé par l'épouvante. Depuis, comme on l'a dit,

Philippe, ayant réuni les cardinaux à Lyon, les

avait enfermés pour les contraindre à ne plus re-

tarder la nomination d'un souverain pontife.
Le Saint-Siège était vacant depuis deux années,

Enfin, après de longues discussions, Jacques"d'Ens,

cardinal, évêque de Porto et né à-Cahors, fut élu;
il prit le nom de Jean XXII. On a raconté que, les

suffrages étant bâlancés et incertains, ce cardinal

décida la majorité en se donnant sa propre voix,
et s'écria Egv sum papa. Mais on ne lit-ce fait

Élection de

Jean XXI
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dans les écrits d'aucun auteur contemporain. Ce

qui est constant, au contraire c'est que, dans une

lettre écrite au roi, Jean XXII se vantait d'avoir

été élevé au trône pontifical par les suffrages una-

'nimes des cardinaux.

Ce pontife, fils d'un savetier, avait la stature

courte, la physionomie basse; mais il était doué

d'un esprit fin et d'un caractère ferme. Un de ses

premiers açtes fut un acte de, vengeance. Il fit

mettre en jugement Hugues Çeraldi > évêque de

Cahors, et l'accusa d'avoir voulu l'empoisonner.

Les juges condamnèrent ce prélat à être dégradé,

écorçhé et brûlé.

On se plaignait alors généralement des exemples

fréquens de simonie, et Jean XXII, sous prétexte

de prévenir cet abus, publia, dit l'abbé Millet, une

bull,e par laquelle ;1 s'attribuait }a collation de tous

les bénéfices.

L'élection d'un pape français l'entière soumission

des, grands feudataires au régent, et les- dissensions

intestines qui agitaient les États voisins, semblaient

ne devoir laisser à }a, France, la crainte d'aucun

orage prochain.

Contesta-
Uuuspour
le comt6
4' Artois.

Une contestation particulière, relativement 4 la

succession du comte d'Artois était alors la seule

affaire qui parût mériter, non l'emploi des forces,

mais l'interventiqn de la sagesse du régent; et ce-

pendant
ce léger nuage devint un des élémen3 des

tempêtes qui bientôt ébranlèrent le trône des Va-

inondèrent de sang la France, et la soumirent

momentanément au joug humiliant d'un monarque
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Desi grandsévénemèns,produitspar une cause

si légère,nousforcentde retracer en peu de mots

l'origineet la marchede cette contestation.C'est

unmalheur,et presqueunehontepournosannales

modernes que cette conséquenceinévitabledes

institutionsféodales,qui, ne considérantles villes,
les terres, les contréesque commedesfermes,des

héritages,et lespeuplescommedestroupeaux,ne

faisaientdépendrele sort desÉtats, leur tranquil-

lité, leur puissanceet leurs limites,que desdroits

compliquésrésultantdesnaissances,desmariages,
destestamensdesprincesou seigneurs,et de leur

degréplusou moinséloignéde parenté.
Leshistoriensdel'antiquitén'avaient,pour ex-

pliquer de grands événemens qu'à rechercher

avecsoinlesopinionsdespeuples à peindreleurs

mœurs, leurspassions,à buriner en traits fermes

les vertus et les vicesdes souverains,des grands

capitaines,à fairerevivrëlesdiscussionsorageuses
des assemblées:publiques où se débattaient les

grandsintérêts des nations;tandisque, dans les

temps modernes, nous sommèsobligésde des-.

cendreà chaque.instantdeshauteurs de la philo-

sophi6et de la politiquepour nous traîner péni-
blementdans le dédalede chicanesobscuresqui

rempliraientplusconvenablementlesarchivesd'un

greffequecellesde l'histoire.

LalonguerivalitédesValoiset desrois d'Angle-

terre, dela maisond'Anjouet de lâ maisond'Ara-

gon,et tant d'autres querellessanglantes,qui ont

coûtédesicruelssacrificesà l'humanité,nepeuventt

être racontéesavecla clarté et le soinqu'exigela
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vérité, qu'en prenant
le froid et

ennuyeux langage

d'un jurisconsulte qui doit éclairer les juges sur les

titres d'un
procès.

Tel est le triste résultat de nos vieilles coutumes

féodales; èlles'ont à la fois
trop long-temps dégradé

les peuples et
lès talens.

Quelles
ames

élevées, quels

nobles
esprits auraient

pu
transmettre

jusqu'à nous

les rivalités d'Athènes et de
Sparte,

de la Grèce et

dé
l'Asie, de 'Roine et de Carthage, si ces grandes

et' terribles luttes n'avaient du
pour cause que des

actes matrimoniaux du testamentaires Les na-

tions, à ce
point abaissées, n'auraient

point
trouvé

de
grands peintres; les riches' couleurs de Tite-Live

et le ferme burin- dé Tacite auraient dédaigné de

pareils sujets;
de si lourdes entraves auraient en-

chaîné leur
génie.

Cependant, puisque tel a été le destin de
l'Europe

moderne
pendant

tant de
siècles, résignons-nous au

pénible devoir
qu'il nous impose,

et
cherchons, en

racontant la gloire et les revers d'une grande na-

tion,
à

épargner' la
postérité, par

la clarté' d'un

court
récit, l'ennui

inséparable
des détails néces-

saires dans
lesquels

il faut entrer
pour

connaître la

vraie source de nos
guerres, de nos révolutions et

de nos vicissitudes d'infortunes et de
prospérités.

Procès

à ce sujet.

Un procès intenté par Robert d'Artois contre

Mahaud, qui possédait ce comté, fut la cause d'une

guerre de plus de cent années entre l'Angleterre et

la France de la captivité d'un de nos monarques

et du couronnement d'un prince anglais au milieu

de notre capitale.

Isabelle de Hainaut, en épousant Philippe-Au–
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guste,
lui avait

apporté
en dot le comté

d'Artois;

Louis VIII le
posséda;

il le donna en douaire à la

reine
Blanche

enfin saint Louis en investit son

frère Robert, ce
prince

célèbre et
infortuné, dont

la témérité bouillante subit en
Égypte

un si cruel

châtiment sous le fer des Sarrasins.

Son fils Robert
II, qui hérita de son

apanage,
eut'

deux énfans
Philippe,

marié à Blanche de Bre-

tagne, et Mahaud qui épousa Othon,
comte de

Bourgogne..

Philippe périt
à la. bataille de

Furnes,
laissant

uri fils et
quatre filles. Le droit de

représentation

n'était
pas

reconnu dans
l'Arttiis;

en
conséquence

lorsque
Robert II

mourut, Mahaud, sa fille,
réclama

la succession de son
père, étant plus proche

héri-

tière
que

son neveu Robért III et ses nièces. Robert

s'opposa
à sa

demande;. le roi Philippé-lé-Bel
dé-

cida ce
procès en faveur

de'.Mahaud, réservant les

droits ultérieurs du.
prince

et' de ses soeurs.

Lè
jeune. Robert j ayant

atteint sa
majorité,

re-

nouvela ses
prétentions mais il

perdit
encore sa

cause et n'obtint du
'parlement

de Paris
que

des

dédoinmagemens en domaines et en
argent.

Robert,. ratifiant ce
jugement, avait

paru
t'ran-

quille ment se soumettre à son
sort

mais à la mort

de Louis
X, et à

l'époque de l'interrègne, voyant

que les peuples
et les nobles

d'Artois" malgré l'in-

tervention du feu
roi, faisaient éclater leur mécon-

tenteraient' contre
Mahaud il

prit
les armes avec

le secours d'un grand nombre de nobles, et s'em-

para
du comté

qu'il prétendait
lui

appartenir.

Les
principales villes de l'Artois lui ouvrirent

Usurpation
de Rol>crt

d'Artois.
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leurs portes, à l'exception de Saînt-Omér. Lors-

qu'il somma les habitans de cette cité de le recon-

naître pour seigneur, ils lui répondirent « Nous

ne sommes point faiseurs de ducs ni de comtes

» ce droit appartient au roi; et, s'il vous eût

» nommé, nous vous aurions aimé autant qu'un

» autre.

Robert, qui avait compté sur des troubles en

France redoutait peu un gouvernement encore in-

certain de ses droits. Cité au parlement, il refusa

d'y comparaître.

Départ
do Philippe

avecses

troupes.

Philippe- alors rassemble ses troupes et marche

rapidement sur Amiens. Les insurgés, troublés par

celte brusque attaque, demandent grâce et l'ob-

tiennent en s'obligeant à payer une amende et à

restituer provisoirement à,la comtesse Mahaud ses

châteaux et son mobilier. On convint en même

temps de soumettre à un arbitrage la cause de

Mahaud et de Robert. En cas de discord entre les

arbitres le procès devait être jugé par les pairs et

barons de France.

Arrêt du

parlement
relatif au

comté

d'Artois.

Jusque-la, il fut enjoint à Robert de se constituer

prisonnier, ce qu'il fit; et, en attendant le juge-

ment définitif, le comté d'Artois resta séquestré

entre les mains des comtes de Valois et d'Évreux.

Deux ans après, le jugement solennel des pairs

fut prononcé; ils adjugèrent le comté-pairie d'Artois

à la comtesse ainsi qu'à ses hoirs.

Robert et Mahaud se jurèrent amitié et s'obli-

gèrent à faire ratifier leur traité par les comtes de

Rich,emont et de Namur, par leurs parens et les

princes de la famille royale. La paix parut ainsi
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rétablie
mais Robert, regardant

cette décision

comme une injure, en conserva dans l'ame un
pro-

fond ressentiment dont l'éclat, sous un autre règne,

eut des suites
trop

funestes.

Philippe,
de retour à Paris, vit les voeux de son

ambition d'abord un moment
trompés,

et bientôt

ensuite satisfaits
par

deux événemens qui
se succé-

dèrent en
peu

de jours. 1

La reine Clémence mit au monde un fils, qui fut

reconnu, sous le nom
de Jean Ier,

comme roi de

France et de Navarre.

Iletour de

Philippe, à

Paris.
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CHAPITRE SIXIÈME;

JEAN K

(«3.6.)

Naissance et mort de Jean, proclamé roi. Avènementde

Philippe.

NaSssanee
et mort de
Jean, pro.
claméroi.

Depuis la naissance de ce prince, une semaine ne

s'était pas encore écoulée lorsqu'il mourut. Porté

dans l'église de
Saint-Denis, il y fut à la fois pro-

clamé roi et solennellement enterré.

Avènement

dcPhilippc.

Aussitôt le régent, déclarant ses droits au trône,

y monta et prit le nom de
Philippe V. Sa taille

élevée le fit appeler par les Français Philippe-le-

Long.
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CHAPITRE SEPTIÈME.

PHILIPPE V, DIT LE Long..

(x316:)

Vaine opposition de quelques seigneurs au sacre de Philippe
Son sacre et son couronnement.-Son retour à Paris.-Ser-

ment solennel en assemblée
générale Irrégularité de ces as-

semblées.-Concessions de
Philippe Ses mesures sévères.

-Négociations avec les Flamands. Paix conclue. -Troubles

en Italie.-Mort du comte d'Évreux.– Action indigne des

moines de
Saint-Taurin.-Dispute entre les cordeliers et d'au-

tres ordres.-Bullé du'pape à ce sujet. -Confrérie des pénitens
d'amour. Nouveaux pastoureaux. Conspiration des lépreux;

Violences contre les Juifs. -Crédulité, du temps.-Exécu-
tion d'un

magistrat. Réglemens de justice, d'économie et de

police. Origine des épices. Professions distinctes sous ce

règne. Luxe des princes et des grands. État de Paris.-

Mort du roi..

LA décision solennelle prise par les pairs, les

grands, les prélats du royaume pour l'exclusion

des femmes de tout droit à la succession au trône, 1
aurait dû faire croire que Philippe y monterait

sans contestations.

Cependant, lorsqu'en conséquence de cette déci-

sion, on vit, pour la première fois depuis Hugues

Capet, le
sceptre de France passer par l'élévation

de Philippe dans les mains d'une branche collaté-

Vaine

opposition
de quelques
seigneurs

ausacrede

Philippe.
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raie, Charles de Valois, le duc de Bourgogne et

le comte de la Marche, faisant revivre les préten-

tions de la princesse Jeanne, fille de Louis X, sou-

tinrent si vivement leurs réclamatiôns que l'on

put craindre de voir la solennité du sacre troublée

par une scandaleuse opposition.

Nangis prétend qu'il existait à cette époque en-

viron trente princes de la famille royale. Un his-

torien habituellement partial pour les Anglais,

Rapin Thoîras, se montre avec raison surpris de

la conduite dé quelques-uns de ces princes français,

qui, contre leur propre intérêt, refusèrent de re-

connaître les droits de Philippe. L'opposition sur-

tout du comte de là Màrchè, qui hérita bientôt du

trône sous le nom de Charles IV, semblait inexpli-

cable.

Cependant on trouve dans lé Spiêilegium un

motif qui ne se reproduit que trop souvent. Il exis-

tait une assez vive inimitié entre le prince et le

régent, et l'intérêt le plus évident n'est guère écouté

quand la passion parle.

Philippe, ne croyant pas devoir laisser fermen-

ter ces mécontentemens, partit promptement pour

Reims; où les grands étaient convoques; il entoura

de troupes- le palais et là cathédrale. Son frère, le

comte' dé' la Marche, arrivé avant lui, se retira

lorsqu'il vit que ses intrigues seraient sans succès;

il protesta, ainsi que le duc de Bourgogne., contre

l'atteinte portée aux droits dé Jeanne.

Son sacre et

son couron-

ncmcnt.

Robert de Cotirtéhày, archevêque de Reims

sacra et couronna Philippe. Mahaud, comtesse

d'Artois, assistant à cette cérémonie comme pair
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de France, soutint, ainsi que les autres pairs, la

couronne sur la tête du roi son gendre ce qui

causa pour lors, dit-on, autant de mécontentement

que de surprise.

Il s'était élevé, à l'occasion de cette cérémonie,

une dispute de préséance entre deux pairs, l'évê-

que de Langres et l'évêque de Bèàuvàis celui-ci,

bien qu'il ne fût que comte, obtint le pas sur celui

de Langres, qui était duc. La fermeté de Philippe

et sa promptitude imposèient aux mécontens et les

réduisirent au silence.

Le roi revint à Paris, qui témoigna sa joie pari

de brillantes fêtes. Philippe convoqua dans la capi-

tale'une assemblée de pairs, de barons, de bour-

geois de quelques villes d'évêques et des membres

de l'université.

Son retour
ilParis.

Tous jurèrent, entre lés mains du chancelier,

le cardinal Pierre d'Arablay, de ne réconnaître de

rois que Philippe et ses hoirs mâles, à l'exclusion

des filles. Les membres de l'université ne prêtèrent

point serment, non que leur opinion y fût con-

traire, mais parce qu'ils n'étaient pas de droit

membres de ce parlement.

Serment
solennelcn
assemblée

générale.

Au reste, rien ne fut plizs irrégulier, comme

l'observe M. Hallam, que ces nouvelles assemblées

elles n'avaient rien de commun avec celles de la

nation sous la première race, où tous les Francs

avaient droit de se rendre; elles étaient différentes

des assemblées de leudes, d'officiers du roi et d'évê-

ques, que convoquaient les maires du palais, elles

ressemblaient encore moins aux champs de mai,

aux parlements de Charlemagne, où l'on voyait,

Irrégularité
de ces

assemblées.
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dit Hincmar, trois ordres, tantôt unis, tantôt sépa-

rés, discuter, proposer ou accepter les.capitulaires.

Ce n'était pas non plus, comme sous les premiers

rois capétiens, tous les pairs, c'est-à-dire, tous les

vassaux immédiats du trône rassemblés pour dé-

cider de la paix, de la guerre, des mariages et des

alliances, pour régler-la régence, et pour juger les

grands vassaux accusés de félonie..

C'était un mélange informe et arbitraire de ces

diverses formes d'assemblées, sans droits, généra-

lement établis, sans pouvoirs certains,. sans attri-

butions et règles fixes. Les empiéteniens du trône,

les usurpations des seigneuries sur la royauté, les

prétentions diverses et contestées des nobles et du

clergé, enfin les droits nouveaux des communes,

tout s'y trouvait en confusion et en discord.

Les coutumes, depuis long-temps, avaient rem-

placé les lois; depuis peu le droit romain commen-

çait à triompher des coutumes. Les parlemeris

compostés de légistes, s'efforçaient d'effacer le sou-

venir des parlemens seigneuriaux.

Au milieu de cette confusion,et de ces divisions,

le pouvoir royal, dont chacun à l'envi cherchait la

protection, s'élevait rapidement au-dessus de tout.

C'est ce que la politique hardie et adroite de Phi-

lippe-le-Bel avait voulu senti et prévu.

Le roi convoquait, où et quand il lui plaisait,

les assemblées, tantôt générales, tantôt particuliè-

res souvent ce n'était que la réunion des seigneurs

des prélats et de quelques bourgeois d'une province

ou même d'une ville..

Rien n'était, gênant pour l'autorité, mais rien ne
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TOME XVI. l6

se trouvait stable
pour

l'intérêt
public;

il n'existait

de fixe
que

le dessein constant du
prince

et de ses

ministres d'accroître la
puissance royale

et d'abolir

celle des seigneurs.

Ils
y

furent
long-temps

et
puissamment aidés

par la jalousie des
évêques contre.les

seigneurs,
et

par
l'intérêt des légistes qui ne fondaient leur

puissance'nouvelle
au

parlement que
sur les débris

de celle des anciens
pairs,

barons et nobles.

Les ducs
d'Aquitaine,

de Bourgogne, de Breta-

gne,
et les comtes de Flandre

purent
seuls

pendant

long-temps
maintenir encore leur

indépendance et

leurs
privilèges contre

cet accroissement
graduel et

rapide
de l'autorité

royale.

Néanmoins
Philippe

bien
qu'aucun

ennemi

n'osât le combattre, voyait avec inquiétude régner

dans tout l'État un
esprit

de mécontentement. Par

quelques
concessions il se

rapprocha
.ainsi

que
la

reine, de Louis d'Évreux, son oncle, et du comte

de la
Marche, son frère. Il

apaisa
aussi le duc de

Bourgogne en lui accordant
ainsi qu'à Jeanne

fille de Louis X,
des

pensions
considérables sur le

duché
d'Angoulême.

En même
temps

il assura à Jeanne, dans le cas

où il n'aurait
pas

de
fils,

la
possession

des comtés

de Brie et
de Champagne.

Apaisés .par
cet

arrangement,
ces

princes,
renon-

çant à toute autre
prétention, jurèrent fidélité au

roi. La main de la
princesse

Jeanne fut
promise

à

Philippe,
fils du comte d'Évreux, à la charge d'ob-

tenir de Rome les
dispenses

nécessaires.

Philippe-le-Bel
et Louis-le-Hutin avaient eu le

Conces-

sions

de Philippe.
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1

S es mesures

sévère».

malheur et le tort de donner leur confiance à des.

ministres, à des courtisans avides, qui s'enrichirent

par des échanges frauduleux, par de scandaleux

démembremens du domaine royal, par de fortes

pensions qu'ils obtinrent, de la faiblesse des princes.

Philippe trouvant son trésor vide, employa pour

le remplir des mesures sévères. Il rentra dans ses

domaines, révoqua les dons de ses prédécesseurs,

et poursuivit sans relâche les dilapidateurs, dont,

les plus signalés, étaient Duplessis, Pierre Flotte,

Machaut et Nogaret.

Le roi, conformément au système des monar-

ques capétiens, saisit, pour agrandir sa puissance,.

le peu d'occasions favorables qui se présentaient (i).:

Un esprit de discorde s'était répandu dans la ville.

de Verdun; une partie des habitans exila l'autre.

Le comte dj Bar prenait les armes en faveur des

bannis; l'évêque soutenait le parti de leurs adver-,

saires. Le roi chargea son connétable de ramener

l'ordre dans cette ville, et il'y rétablit la paix eu.

la soumettant à son autorité.

Négocia.
tions avec

les Fla-
mands.

La Flandre continuait à se livrer, aux conseils

des ennemis de la France mais une partie des ha-

bitans de ce pays s'opposait aux vues ambitieuses

de leur comte Robert. Le pape avait chargé le car-.

dinal Gosselin et. l'évêque d'Amiens de ménager

un accommodement entre Robert et le roi, et,de,

réconcilier les Flamands avec leur comte.

Ces légats trouvèrent peu de disposition à les .ac-

cueillir. Le pape
Jean étant né en France, on crai-
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gnail sa partialité. Le comte Robert avec une armée

envahit le territoire de Lille
(1)..Mais la communes

de Gand et
plusieurs autres

grandes villes, désobéi-

rent aux ordres du
comte,

et refusèrent
de rompre

la trêve récemment conclue. avec le
monarque

français. Une guerre entre ces villes et Robert fut

la suite de ce refusa.

Le cardinal Gosselin
poursuivait avec constance

ses
négociations, qui eurentleùfin un heureux suc-

cès. Au mois de mai
1320 la paix fut conclue.

Douay et 0rchies restèrent dans les mains du
roi;

les Flamands lui
payèrent un tribut de trente mille

florins, et promirent de ne
donner aucun secours

au comte
s'il rompait ce traité.

Paix
conclue.

Le roi consentit à donner la main de sa fille

Marguerite à Louis, conite de Nevers et de Rethel,

arrière-petit-fils du célèbre Robert; comte d'Artois,'
à

condition qu'il hériterait du comte de Flandre à
la mort du comte Robert son père, quand même
son aïeul vivrait-encore.

Le comte de Flandre, était alors- à Paris; et,

"comme il cédait ses prétentions'avec répugnance,
on apprit, au moment de la signature du traité,

qu'il venait de s'évader. Ce départ remplit de ter-

reur les députés dés villes flamandes ils envoyèrent
des

messagers àprès lui, et lui écrivirent que sa

fuite les compromettait et les exposait à la .vë'n,

geance du roi. « Si vous ne revenez pas, disaient-
» ils, nous n'aurons plus de têtes pour mettre dans

» nos
chaperons, et toutes nos communes pren-

(r) i32o.i
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Trouble»

en IUlic.

dront les armés contre vous. » Robert, plus dé-

terminé par leurs menaces que. touché de leur

péril, revint', se soumit aux volontés du roi et signa.

Le feu de la guerre entre les guelfes et les gibe.

lins éclatait plus que jamais en Italie Galéas Vis-

conti, souverain 'de Milan, donnait beaucoup dé

force au parti gibelin. Ses troupes firent le siège de

Verceil..

Le souverain pontife implora
contre lui l'appui

du roi de France. Ce prince envoya au secours

de Verceil quinze cents chevaux, commandés par

Philippe de Valois, qui monta depuis sur le trône.

Les troupes du pape,
du roi de Sicile, de Florence,

et tout le parti guelfe devaient se joindre à lui;

son impatienée
ne lui permit pas

d'attendre les se-

cours promis, et, à la tête d'un corps trop peu nom-

breux, il vint camper sous les murs de Verceil.

Galéas, après lui avoir prodigué de vaines assu-

rances de respect pour le roi de France n'en té-

moigna pas moins sa résolution de combattre s'il

était attaqué; en conséquence, il se présenta
en

face de Philippe avec toutes ses forces rangées en

bataille.

A la vue d'une arméè si nombreuse, le jeune'

prince, jugeant qu'il serait téméraire de se mesu-

rer avec elle, demanda une conférence à Galéas,

qui l'accepta avec empressement.
Ce chef adroit

autant que hardi, séduisit Philippe par
sa cour-

toisie, par sa soumission apparente, par des pro-

messes vagues, par de riches présens,
et le jeune

prince français revint assez honteusement en France

sans avoir combattu.
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Des qu'il se fut éloigné de Vercëil Visconti', chef

des gibelins et revêtu du titre de lieutenant de l'dm-

pereur, dirigea ses forces contre Gènes, qu'il.as-

siégea. Le pape.lui écrivit des lettres menaçantes)

et:.lui' défendit de persister, dans son entr eprise.

Galéas ayant- hravé ses ordres, le. souverain pontife'

l'excommunia. .<

Par: sa bulle-^ il le. déclarait, hérétique ;et coupable

d'avoir frappé, empoissonné des nonces apostoliques,

fouetté,' banni des ^vêques^brûlé: des églises; ou-.

tragé des :vierges; forcé le clergé' à célébrer l'joffice

divin eh sa présence ;;au mépris .dés, ordres du Saint-'

Siège enfin d'avoir manifesté, dés doutes impies sur

la résurrectibri.; Çni.même.. temps, suivant l'usage

scandaleux des pontifes'romains cette malheureuse

époque, -Jean' iXXIIipublia, une,' croisade' cpnjtrelui,

Telle était .alors la déplorable.. erreur' des .vicaires

de Jésus-Christ parjileurs ordres, le'signe delà

rédemption, :de la .paix; ;devenait

le signe de la discorde et des y engeances les, plus

sanguinaires. -.1 • ;•

•. Tandis que.la faiblesse de Philippe laissait l'am-

bition de Galéas un; libre cours la ,France, perdit

uri' autre prince plus âgé et 'dont' toute l'Europe

révérait les vertus. Louis comte d'Évreux, mourut

cette même année 1 320.

Mort

du comte

d'Évreiuç.

On le. regardait comme, un ferme défenseur des

libertés de l'église gallicane, un ami sincère.de; la

justice, un constant protecteur .des .opprimés. «La

» grandeur d'un prince du sang, disait-il, consiste

» dans sa fidélité à ,piéW, au souverain et aux

» lois de l'État j il ne doit avoir d'autre but dans Uj
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» législation que
le

repos
et le bonheur du

peuple,

dans la guerre qu'une paix durable dans toutes

les affaires que le bien
public; » ''

C'était
pour

ce
prince qu'en i3x6;Bhilippe-le^-

Long
avait érigé le comté d'Éyreux en

pairie per-i

pétfû'elle'j avec- jouissance ;de -tous 'les

tachés aux anciennes
pairies.

• .•<•

Action iudi.

gnedesmoi*
lias ileSaiufr-

Taurin,

Geoffroi Jde Bar ^'évéque d'Evcëux suivant les

conseils de cle vertueux prince,; avait vx>ulu<réfov-

mèr les' moeurs -licencieuses- des moines -de Saint-

Taurin, mais il n'y put rëùssii', et il- mourut sans

avoir 'rétabli -l'ordre dans -tette

On l'avait déposé, suivant là

glisè altéi-'és- :de ven-

geancé, tirèrent son corps «de là bière., et lé fusti-

Une action! atassi abominable no

tarda prouvé l'étrange

puissance 'des moines à' cette "époque, c'est qu'ils

né furent condamnas qu'à une amende annuelle de

quarante 'sous 'qu'il* devaient payer chaque année

le jour anniversaire de la mort du pieux"é>vêque.

En écrivant 'ces tristes 'annales de 'notre monàr–

chie si 1'on he'veutpas'se laisser entraîner à une

coïiti&uelFe indigraalnon contre les crimes et les fo-

lies qui les, 'souillent!,]1 faut se- replacer1 s'ahs'cesse

dans la situalion où se trouvaient alors'^la plupart

des hommes .'qui régissaient les ¡États, ou gou'vfer-

ûàieht'cé. nombre .infini rde sfeigneiiries composant

Knfoi-'me" édifice. féodal». . - •

perdues' j d'épaisses

ténèbres avaient rcouveetil 'Europe pendant plusieurs

par une -reli-
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gion morale au milieu des hordes sauvages qui

avaient démembré le colosse romain, ne s'élevaient

que lentement au travers de ces débris: et de ces

'races ignorantes, grossières et ¡belliqueuses, qui ne

traçaient leurs lois qu'avec leur épée, ne prenaient

pour guides que leurs passions et s'abandonnaient

sans frein à leurs vices, tant qu'ils pouvaient -espé-

rer l'impunité..
•

Malheureusement, les efforts de plusieurs princes

magnanimes et éclairés j joints à ceux d'un granil

nombre de prélats vénérables par leurs vertus,

étaient sans cesse entravés par le^torrent dès mœurs

barbares, par l'avidité' cupide d'une foule de prêtres

et de moines sans instruction, et par l'ambition des

chefs de ¡¡Église; qui songeaient plus à so servir

des erreurs des peuples pour 'les dominer, qu'à

éclairer leur raison pour les rendre plus heureux

et plus sociables.

Abandonnant 'les maximes sévères et pures de

l'Évangile, qui condamne l'esprit d'orgueil, d'ava-

rice et dé domination, ils favorisaient 'là plus dan-

gereuse ennemie du vrai culte, la'superstition, parce

que' 'tôutés les passions trouvent en elle une alliée

complaisante.
•

f, L'ignorance-leur semblait une garantie dé l'obéis-

sàriéel les minutieuses pratiques d'un zélé aveuglé

la croyance aux faux- miracles, les disputes théo-

logiques, lés vairiès subtilités sëolastiqùës,- lâVérié-

ration pour de prëséns

dffèrts atix églises, les nombreux. pèlerinages pour

achdtex-des indulgences ,-lës procès 'dé magie, d'hé-

résie j -qui satisfaisaient les haines personnelles et
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multipliaient
les

confiscations;
voilà ce

qu'alors
on

préférait presque par-tout
aux bonnes œuvres et

à l'exercice des vertus évangéliques.

•'• Les
personnages

même les
plus distingués dans

ces siècles demi-sauvages ne
pouvaient

se dégager

totalement de la contagion des moeurs sous l'em-

.pire desquelles
ils

vivaient
et nous jugerions

non-

seulement avec sévérité,
mais même avec injustice,

des hommes tels
que Louis-le-Gros, Philippe-

Auguste,
saint Louis et les

premiers Valois, si nous

blâmions leur étrange patience
contre tant d'abus,

leurs rigueurs trop
souvent cruelles envers les Juifs

et les
hérétiques,

enfin leur crédulité, et la
part

qu'ils prenaient
à des

disputes
aussi violentes qu'ab-

surdes, comme on devrait les blâmer s'ils vivaient

aujourd'hui,
et si ces

épouvantables extravagances

pouvaient
renaître.

Personne ne
peut

vivre totalement étranger à

l'esprit
de son temps,

et les hommes d'un grand

caractère, qui
s'élèvent au-dessus de ce

temps,
res*

tent toujours un' peu dans son
atmosphère..

Dispute en-

tre les cor-

deliiîrs et

d'autres

ordres.

L'esprit du quatorzième siècle était encore un

esprit de sottises, de superstition, de cruauté et de

folies. Comment concevoir qu'à cette époque, où

régnait le petit-fils de saint Louis, les cours de

France et'de Rorne fussent gravement occupées et

troublées par des querelles telles que celles qu'on

vit alors excitées par la jalousie de plusieurs ordres

monastiques contre celui des cardeliers?

Ces cordeliers, tirant vanité de leur règle, qui

exigeait l'absolu renoncement à toutes les pro-

priétéa de la terre, dont elle ne leur permettait
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que l'usage, se laissèrent enivrer d'un, tel enthou-

siasme, qu'ils prétendirent l'emporter en perfec-

tion et en sainteté, par l'austérité de leur vie, sur

toutes les autres communautés religieuses.

Cet orgueil irrita leurs rivaux « En fait d'ali-

» mens, dirent ceux-ci, la propriété étant insépa-

»' râblé de l'usage, il est évident qu'un cordelier, à

» chaque morceau qu'il mange commet un parjure,

» une infraction à son vœu, enfin un péché mortel.

» Ainsi, ces présomptueux cordeliers, continuelle-

» ment souillés de péchés, prononcent un horrible

» blasphème lorsqu'ils osent comparer la sainteté

»' de leur vie à celle du' Sauveur. »

Cette querelle, qui ne 'semblerait aujourd'hui

que ridicule, devint très-grave en 's'échauffànt

des deux côtés on se fit des partisans fanatiques,

on s'injuria on se battit. Jean XXII voulant faire

cesser ce scandale, publia une bulle par laquelle.il

déclara, malgré les prétentions:et l'opiniâtreté des

cordeliers, que les alimens consommés par eux

étaient leur propriété. La même bulle défendit, sous

peine d'hérésie de soutenir une opinion contraire

à cette décision.

Bnlie

du pape il

ce sujet.

Quelques franciscains s'étant montrés réfrac-

taires aux ordres du Saint-Siège, le pape les con-'

damna au feu. Alors ils implorèrent l'appui de'

l'empereur et des gibelins, accusant le saint père

d'errer contre la 'foi en attaquant la règle sainte

des frères mineurs, règle fondée sur l'Evangile.

Le pape soutint sa bulle par les foudres de l'É-

glise.
Les gibelins défendirent leur opinion par les

armes; de sorte, dit avec raison l'abbé Vély, que
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d'une- si extravagante dispute, on vit naître une

guerre civile, un schisme et une croisade contre

les gibelins.

Tout portait encore, au milieu d'une civilisation

naissante, l'âpre empreinte du caractère ardent et

dur" des Cimbres, des Teutons et des Francs. On

voyait toujours les Français disposés, dans leur

bouillante humeur, changer les discussions en

combats, et à se servir de la croix comme autre-

fois de 'la francisque;

Confrôrïe
des

pcnitens
d'amour*

Ce n'était' pas seulement dans les dffairés reli-

gieuses qu'éclatait leur fanatisme. L'amour et la

galanterie même.alors ^avaient leurs sectaires, leurs

anachorètes, leurs victimes. 'Il se forma une' con-

frérie de pénitëiis d'amour,- congregation d'amans

fanatiques communauté de vagabonds, qu'on ap-

pelait gâlois et galoises. Ils faisaient consister leur

gloire à prouver l'excès dé leur amour en courant

les' aventures, en af&otitarit les périls, et en bra-

vant follement toutes les rigueurs des saisons.

Au milieu des plus' grands froids, on voyait une

foule de chevaliers, de-danaés., de demoiselles se

promener à demi nus, et se jeter dans les fleuves

glacés. Dans les maisons, leurs cheminées, sans feu,

' n'étaient garnies que de verdure'; an plus fort de la

canicule, ils se montraient vêtus de fourrures, et

se tenaient auprès de brasiers ardens.

Ce fanatisme amoureux, aussi contraire à la pu-

deur qu'à la raison, ne permettait aux époux au-

cun' acte de jalousie contre les gàlôis qui visitaient

leurs femmes. On devait au moins croire qu'une

telle extravagance serait aussi courte qu'elle était
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étrange. Mais, à cet égard, il faut bien s'en rap-

porter aux chroniques du temps, qui s'expriment

ainsi « Et dura-long-temps cette vie, çette amou-

» rettê jusques à temps que la plupart de côug-en

» fussent morts et péris' de froid, étant reconnus,

» sans nul doute, martyrs d'amour. »

Sous le même règne; un grand nombre'de paysans

prirent subitement les armes dans le dessein dé con-

quérir la. Terrè-Sàirite- ils s'appelaient pastou~

reaux(i); on les voyait marcher en foule, sous les

ordres d'un moine renégat et d'ùh prêtre chassé

de sa cure. Une de'leurs troupes vint audacieùse-

ment se montrer, à Paris, dès'corps plus nombreux

parcoururent JP Aquitaine et îé •Languedoc, répan-

dant la terreur, pillant'les bourgs, et-màssàcrant

par-tout les Juifs qu'ils rencontraient. Heureuse-

ment le comte 'dé Foix les attaqua, les battit, les

dispersa et en Et pendre un grand nombre.

Nouveaux

pastou-
reaux.

Un seul fait suffira
pour peindre la sombre fé-

rocité dés moeurs dé- cette époque. Les pastou-

reaux, poursuivant l'es Juifs, -eh assiégèrent 'cinq

cents renfermés dans une toui: Ceux-ci, après s'être

défendues à coups de pierres et dé bâtions, jetèrent

leurs enfans'à lâtêté 'des 'assaillans. Enfin, décidés à

échapper dës tourniens- inévitables par un genre

de mort qu'ils .voùlâiën't -eux– mêmes choisir,- ils

chargèrent le plus jeune et le plus fort d'entre eux

de les'égorger tous. Le barbare obéit; et, resté seul

avec quelques enfans, il se livra 'aux pastoureaux,

qui le coupèrent en morceaux.



252 HISTOIRE

Conspira-
tion des

liprcux.

Ce'fut encore en i32i qu'on entendit soudaine-

ment parler d'une conspiration inouie jusqu'alors

celle des lépreux, classe aussi nombreuse qu'infor-

tunée ces malheureux, isolés au milieu du monde

qui les fuyait avec' dégoût et horreur, cédant au

délire du désespoir, avaient conçu, disait-on, l'exé-

crable dessein de faire partager leur misère et leurs

honteuses souffrances à tous les Français, en dis-.

persant et répandant au fond des sources des: fon-

taines, sur les tables,'dans les lits, sur les meubles

par-tout enfin, leurs tinges' et leurs; vêtemens infec-

On attribuait l'idée de ce complot un prince

sarrasin, dont les Juifs, établis en France étaient

les agons et les complices. La crédulité populaire

adopta ce bruit; quelques moines fanatiques l'ac-

créditèrent. Les princes, les seigneurs n'osèrent ou

ne voulurent pas dissiper ces folles craintes, et en

arrêter les funestes' effets.

On brûla plusieurs lépreux on enferma les; au-

tres. Le roi voulait se' saisir de leurs biens; mais

l'opposition que rencontra ce dessein l'y fit renpncer.

Violences

contre les

Juifs.

La vengeance du peuple tomba sur.les Juifs: un

grand nombre de ces malheureux furent massacrés;

Philippe bannit du royaume ceux qui purent éclxap-

per à la furie populaire. Leur dépouille lui valut

environ cent cinquante mille livres. Aussi, lorsque

la première effervescence de la multitude fut apai-

sée, et qu'on eut reconnu l'inanité du complot pré-

tendu qui avait causé tant d'effroi, l'opinion géné-

rale attribua tous ces bruits répandus contre les

Juifs et les lépreux à la cupidité des ministres du
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roi, qui cherchaient, par
toutes sortes de moyens,

à
remplir

un trésor que leur mauvaise administra-

tion épuisait
sans cesse.

.Le besoin
pressant d'argent éprouvé presque

continuellement par
le

gouvernement royal,
de-

puis Philippe:le-Bel,
fut en tous

temps,
et

par-tout,

une dés causes les plus fécondes
d'actes arbitraires

et
oppressifs;

mais on se'tromperait
en lui attri-

buant .exclusivement- toutes les cruautés dont lés

hérétiques,
les Juifs, les

lépreux
furent les victi-'

mes dans ce siècle. On ne doit
pas

oublier qu'alors

les chefs des nations étaient presque
aussi crédules

que
le vulgaire.

Crédulité

du temps.

Philippe V lui-même, tourmenté par la jalousie,

et voulant savoir si sa femme était infidèle, avait

consulté une prophétesse
flamande qui le tranquil-

lisa. La femme et la sœur de Marigny avaient été

brûlées pour crime de sortilège. Un savant évêque

de ce temps écrivait qu'il existait un certain dé-

mon, si familier avec les religieuses, qu'elles souf-

fraient sans crainte sa présence. Le pape Jean XXII,

ayant découvert une conspiration tramée contre sa

vie, pria
instamment la comtesse de Foix de lui

céder une corne de serpent dont la vertu magique

garantissait contre tout poison. Enfin, il s'était élevé

une longue, vive et grave discussion, entré le pape

et l'université de Paris, relativement à la vision

béatifique, c'est-à-dire, à la manière dont on doit

concevoir que les saints peuvent voir Dieu dans le

paradis.,

Une telle crédulité et' de telles moeurs peuvent

seules expliquer ce qui nous paraît aujourd'hui si
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étrange dans la conduite et dans les actes de. plu–
sieurs monarques, auxquels cependant on ne peut
refuser l'estime duc à de grandes qualités.-

Exécution
d'un magis-

trat.

Philippe .V était Taillant, sage, généreux, habile

en politique, et plusieurs de ses actes ont prouvé

qu'il voulait être juste. Parses ordres, le parlement
donna dans ce temps un exemplé sévère de jus-

tice; ils condamna à la potence un magistrat nommé

Capperel: ce misérable, séduit par l'or d'un homme

riche: et condamné à mort, avait fait' pendre à sa

place' un infortuné très-obscur et très-pauvre, et

qui n'était soupçonné d'aucun crime.

On aime encore à répéter ces belles paroles de

Philippe dans une de ses. ordonnances: « Dieu,
>

» dit-il,, qui tient sous sa main tous les rois, ne lés

» a établis sur la terre qu'afin qu'ayant première-
» ment réglé avec sagesse leur' propre conduite,
» ils gouvernent leurs royaumes et leurs sujets
» avec justice. Aussi, -en reconnaissance de sa

» bonté, qui nous a'fait roi du royaume de France

» et de Navarre, nous désirons ardemment que le

» plus grand ordre règne dans notre vie et dans

r » celle dés gens qui nous entourent, de sorte qu'on
» ne puisse reprocher aucun défaut à notre goù-
» vernement, que nous puissions servir d'exemple
» à nos peuples, et que, lorsqu'ils recourront à

» nous et à'nos gens, ils trouvent toujours prompte
et convenable satisfaction. »

ltiî»temens
de justice
tl'ticonomic

et depolice.

Le même prince défendit a ses ministres, à ses

conseillers, de lui présenter aucun acte, lettre ou

missive contraires aux lois ou aux anciens régle-
mens. Il interdit même au chancelier, sous peine
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de prévarication, de sceller tout acte où se trouve-

rait cette clause :,Nonobstant telle-ou telle ordon-.

nance.

Il accueillit arec bienveillance les requêtes des

bonnes villes qui imploraient sa protection contre

les entreprises oppressives des seigneurs; il établit

dans.chacune de ces villes un capitaine-général, qui

commandait leurs' hommes d'armes. Cet officier,

élu par les bourgeois prud'hommes, jurait aux

communes de les défendre; elles, de leur côté, pro-

mettaient de l'aider à maintenir l'ordre et les lois.

Pàr là, ce roi habile affermissait à la fois sa propre,

autorité en affaiblissant celle des seigneurs et la

sécurité de sès peuples en les garantissant de toutes

vexations. Il avait également opposé une digue à

l'ambition temporelle du clergé, par une ordon-

nance de îSig, dans laquelle il s'exprimait ainsi

« Jl'n'y aura, depuis ce jour, nul prélat au par-

» car le roi fait conscience de

» cher au gouvernement de leur spiritualité. »

Ses prédécesseurs s'étaient vainement efforcés de

délivrer la France dù fléau des guerres privées

elles n'eurent plus lieu, depuis Philippe V, qu'entre t

les grands vassaux, qui étaient alors des souverains'

presque indépendans et des sujets couronnés.

Il réprima la turbulence des autres seigneurs en

envoyant des sauvegardes qui furent par-tout res-

pectées. Mais le coup le plus sensible qu'il porta

au système féodal, fut l'ordonnance 'par laquelle il

s'attribua l'inspection universelle dés monnaies. Les

petits vassaux furent contraints à l'obéissance. Le

roi, .négociant avec les plus pnissans acheta du
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comtedeValoislesmonnaiesde Chartreset d'An-

jou, et du seigneurdeBourboncellesde Clermont

et du Bourbonnais.
Si Philippeeût bornéà de tels actesle désird'é-

tendresonpouvoiret celui d'affaiblirla puissance
féodale,il n'aurait mérité quedeséloges;maison

ne.doit jamaisternir une institutionqu'onest con-

traint de conserver.La noblessene pouvaitmain-

tenir sa considérationqu'endemeurantle prix hé-

réditaire des anciensservicesrendus à l'État, ou

celuidesvertuset destalensdestinésà commencer

une illustrationnouvelle.Philippe délustra cette

noblesseen accordantlajouissancedesespriviléges
à un grandnombrede famillesroturières qui,les
achetèrent.

La mêmeambitionde pouvoirlui fit prendre
une mesure humiliante contre les bourgeoisdes

villes qu'il avait voulu protéger.Il ordonnaleur

désarmementet ne permit de leur rendre leurs

armes qu'au momentoù il aurait besoinde leurs

services.
Ausside toutespartsonvit naîtreunméconten-

t tementgénéral,quin'attendaitqu'uneoccasionfa-

vorablepour éclater.Lesnoblesréclamaientleurs

droits, le clergéses priviléges,les bourgeoisleur

indépendance;l'anciensystèmes'écroulaitdetoutes

parts; et dansl'ordrenouveauqui s'établissaitré-

gulièrement,on ne voyaits'éleveret grossiravec

rapiditéque le pouvoirdu trône, entouréde mi-

nistresavideset de parlemensformésde.légistes.
Ceslégistesfurentd'abordpeuconsidéréspar un

peuplelong-tempshabitué.à l'éclat, l'indépen-
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TOME xvi.
17

;dancè turbulente de la noble et
antique cour des

barons et des
pairs.

Ces nouveaux juges plusiris-

truits
que

les
anciens, se montraient certainement

plus
soumis aux lois et moins arbitraires.

Mais
si l'on en croit les écrits de l'illustre chan-

celier de
l'Hôpital, moins puissans

et
plus pauvres

¡que leurs devanciers, ils ne surent
pas

assez résister

à'la tentation de l'or. Voici les termes dans
lesquels

l'Hôpital s'exprimait
sur ce

sujet
« « Il

arriva, peu

,» après
l'érection

du parlement
de

Paris,
sous Phi-

» lippe-le^Bel-, que quelques parties, ayant
eu bonne

» et
prompte expédition

de leurs
procès, allarit,re-

» mercier leurs
juges leur

apportèrent, par
lion=

»
iiêteté, quelques boîtes de

dragées, par
forme

.» de
remercîmens, en reconnaissance de la

peine

;»
qu'ils avaient eue de'décider leurs

différends, et

» de la bonne justice qui leur avait été rendue. Au

-» restej c'était si
peu de cas, que

celui
qui donnait

n'en était
pas plus pauvre,

et celui
qui prenait

.» n'en était
pas plus riche. Néanmoins,

ce
qui était

o de son
origine tant/si

peu que rien, s'est, par

» succession
des temps, accru,

et a monté à un si

» grand et si
insupportable excès, que je puis

dire

» que
le désordre

qui est aujourd'hui en la justice

.», de,
France dérive de cette non

pas
douce et su-

»
crée, mais bien

âpre, amère et
piquante épi-

<»' cèrie. »

Origine
des épici'5.

Ces progrès furent prompts; car vingt ans après,
bien que les épices ne fusserit pas .encore converties

en monnaies, l'usage* s'établit de donner ces dragées

dans des. bassins d'argent, non plus comme cour-

toisie, mais comme nécessité..
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En' 1420, une ordonnance porta que les épices

-viendraient en taxes; les procureurs, les avocats

s'en enrichirent comme les juges; enfin,. par ce

casuel, les gens de loi quadruplèrent leurs émolu-

mens; leur honorable profession devint une spécu-

lation lucrative; et comme ils eurent intérêt à obs-

curcir les affaires pour les prolonger, la chicane

naquit.

Sous François Ier le fisc créa et vendit de nou-

velles charges. « Aujourd'hui, dit encore l'Hôpital,

» un office de judicature se vend plus que les, an-

» piens gages n'auraient produit en trois cents aus.

Malgré la justice de ces ^reproches faits 'aux tri-

bunaux par l'immortel l'Hôpital, ce fut. un gr.aud

pas en civilisation que d'avoir remplacé le code .des

Francs par celui des Romains, et le règne de l'épée

par celui des lois; par là l'ordre sortit du chaos.

Professions

distinctcs

sous cc

règne.

Ce fut sous Philippe V que l'exercice de la jus-

tice, la 'profession ecclésiastique et celle des armes

commencèrent à devenir totalement séparés. Les

pairs conservèrent, il est vr ai, quelque droit de

séance ilans les parlemens mais il ne suffit plus

comme autrefois de tenir directement un fief du roi

pour y siéger. Depuis le quatorzième siècle on n'y

admit plus de nouveaux pairs qu'en vertu de lettres

spéciales du monarque.

Philippe V était remarquable par la fermeté de

son caractère il sut se faire obéir, rendit la justice

avec équité, réprima.les concussions, et exigea de

tous les comptables l'ordre dont il donnait l'exemple

dans les dépenses de sa maison.

Dans ce
temps

le luxe des princes et des grands
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consistait en chevaux de
guerre et de

chassie, en

armures richement
travaillées,

en robes' et four-

r ures
somptueuses pour les

grandes solennités, pen-

dant
lesquelles ils se livraient à, la joie des

festins,
où

régnait plus l'abondance
que la délicatesse.

Mais, -dans la vié
ordinaire, la

simplicité antique

existait encore un large foyer j tenait lieu de che-

minée
pour toute une

famille; peu de'rues étaient

pavées; les' nobles les
parcouraient à cheval ou en

charrette on
regardait comme un luxe ces char-

rettes, dont:
Philippe-le-Bel avait défendu

l'usage

aux bourgeois •

Luxe des

princes et

des grands.

.La plupart des maisons de Paris étaient de bois

.maigre cette rusticité, les étroites limites de sou

enceinte, le. peu de police qui y était établi, et la

saleté de .la
plupart de ses quartiers, cette 'capitale

de la -France, qui pouvait présenter sous les armes

trente mille hommes de milice, excitait déjà l'ad-

miration, et l'envie.

État

de Paris.

La vie de Philippe V fut courte si le sort l'eût

.prolongée, elle aurait peut-être été agitée par de
•

grandes traverses; car les atteintes multipliées et

.pressées que ce prince avait portées au clergé, la

noblesse et aux communes, les avaient tellement

irrités, qu'en plusieurs endroits on tramait des com-

plots, et l'on formait des ligues contre son autorité.

Depuis plusieurs mois une dysenterie, jointe à

'une
fièvre quarte épuisait progressivement' lès

-forces du roi. Il mourut le. 3 janvier 1 522 âgé de

.trente et un ans. Il en avait régné cinq. On l'enterra

à
Saint-Denis; son coeur fut déposé aux cordeliers,

et ses entrailles aux jacobins de Paris.

Mort

du roi.
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j ^Philippe,- comme plusieurs de'ses devanciers}

légua par son testament à son successeur le devoir.

de réparer ses torts, et de dégrever ses peuples des

lourds impôts dont il les avait chargés. Il fit beau-

coup. de legs pieux,
et nomma le pape Jean XXII

son exécuteur testamentaire. Ce, monarque fut le

premier qui publia des ordonnances relatives aux

rentes perpétuelles
et à vie

Ce prince n'avait eu qu'une femme, Jeanne, fille

d'Othon, comte de Bourgogne, et'de Mahaud com-

tesse.d'Aiïois. Leurs erifains furent Louis, mort au

berceau, Jeanne, mariée au duc dé Bourgogne

Marguerite, à. Louis, comte de Flandre;: Isabelle,' au

dauphin de Viennois^ et Blanclie:, qui prit le voile;

Il eut pour ministres Gérard de La Guette, le

chancelier Pierre de Chapes, et Jean de 'Glreitéhe-

mont. Les armées furent commandées par le con-

nétable Gaucher de Chatillon, et par :les. maré-

chaux Jean de Corbeil, Jean de Beaumont etKénaud

de Trie;: • •' •

Sous son règne,' le bon JoinviUe existait encore,

et ce témoin vivant des vertus1 et des hauts faits de

saint Louis ;était l'objet "de la vénération publique.

Dans le même temps un poète immortel
le Dante,

illustrait l'Italie* • • •
v

Aucune graride actiori'de Philippe
ne lui mérita

une place parmi les>héros dont s'honore la France;

niais quelques nobles qualités, une fermeté active

est ùn' assez constant amour pour
as-

surent un rànghonorablo-dans l'histoire dé nos rois.
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CHAPITRE: HUIT IÈME.

'CHARLES IV, dit LE Bel;.

C; •
• (i3a2.)

• "V '

Sacre du roi Son divorce. Son mariage. Vain projet de

croisade. Origine et prtrogatives de
la charge d'amiral:

-Sévère j ustice du roi.Troubles en Flandre.Séjour
de Charles

àToulouse.-Mort de la reine. Mariage du roi. Victoire

des Basques sur les Navarrois. Querelle entre Montpesat et

des officiers royaux. -Conquête de l'Âgénois. Mort de Mont-

pesât. Mort de Charles de Valois. 'Dissensions en Angleterre;

Amour coupable de la reine Isabelle .pour Mortimer. Fuite

de Mortimerj Arrivée de la
reine- jen France.™ Ses plaintes

.contre son époux et les .Spencer.Traité de paix. -Position

.critique de la reine. -Rupture entre la France et l'Angleterre.

-_ Fuite' de'la' reine. Son débarquement' â Harwich. Mort

des Spencer.-Captivité d'Edouard. Mort de Mortimer.–

Captivité de la reine. des tâtards.^ Paix" définitive

entre laFrance et l'Angleterre. Prétentions de Charles à l'Em.

.pire. –Affaires, d'Orient. r- Projet
de .crpjsade du pape.

'Réduction'des monnaies en, une seule. -Leur altération.

'r .Institution dès jeux floraux. Mort du roi.-Ses enfans.

.Charles dut se féliciter d'avoir échoue dans Jes

efforts qu'il avait faits, étant comte de la Marches

pour 'écarter du trôné 'son frère Philippe. S'il; eût

réussie il se serait lui-même fermé tout chemin

pour y arriver; la princesse Jeanne aurait régné.

Mais il 'profita de la décision unanime prise .par

Sacre

du roi.
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les pairs et barons de France relativement à la

succession des mâles au trône, On le reconnut roi

sans opposition, et il fut sacré à Reims par le même

Robert de Courtenay qui avait répandu l'huile

sainte sur ses deux frères, Louis-le-Hutin et Phi-

lippe-le^Long.

Tous les pairs, excepté le roi d'Angleterre, le

duc de Guienne et le comte de Flandre, y assis-

tèrent. Le premier soin du.roi fut de rompre le lien

qui l'avait uni à Blanche de Bourgogne cette prin-

cesse; convaincue d'adultère, vivait enfermée dans

les murs de Château-Gaillard.

Charles prétendit qu'étant parent de Blanche et

filleul de sa belle-mère Mahaud d'Artois, son ma-

riage devait être cassé. La comtesse voulut d'abord

défendre les droits de sa fille; mais on l'intimida en

lui faisant craindre l'exécution rigoureuse du ju-

gement qui avait condamné à mort cette reine cri-

minelle.

Son

divorce.

Jean XXII, par déférence pour Charles, déclara

le mariage, nul, sans égard pour là bulle de son

prédécesseur Clément, qui en avait reconnu la

validité. Jean prétendit que cette bulle n'avait pas

été donnée en bonnes formes, et que les motifs de

la décision qu'elle contenait n'étaient pas suffisam-

ment développés.

Son

mariage,

Vain projet
«le croisade.

Le roi, devenu libro, épousa Marie de Luxem-

bourg, fille de l'empereur Henri VII le jugement

du pape, connu à Rome, y excitait un mécontente-

ment presque général. pour calmer les esprits,

Charles les occupa d'une croisade destinée à secourir

dans d'Orient le roi d'Arménie.
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Il chargea
de la direction de cette

entreprise (

Almaric,
vicomte de Narbonne,

alors en
prison,

et

condamné à mort pour
avoir fait

pendre
arbitrai-

rement deux de ses vassaux qui
avaient formé ap-

pel
au roi contre un de ses jugemens;

ainsi le vi-

comte de Narbonne, par
une étrange vicissitude

de fortune, sortit
inopinément

de ses chaînes pour

commander une armée.

La flotte fut confiée au grand
amiral Béranger

cette charge
était revêtue de grands priviléges

sur

la mer,
dans les

ports,
à la cour et dans les

parle-

mens. Elle fut
supprimée

sous Henri II, et rétablie

plus
tard en faveur du cardinal de Richelieu. Vil--

laret croit avec assez de probabilité que
le nom

d'amiral venait du mot sarrasin émir.

Origine et

préroga-
tives

delala charge
d'amiral.

Charles ordonna au vicomte de Narbonne d'ache-

ter vingt galères, qui devaient être montées cha-

cune de deux cents hommes. Mais il en fut de cette

croisade comme des entreprises semblables tant dé

fois projetées depuis la mort de saint Louis on

l'avait résolue avec ardeur, on l'abandonna avec

légèreté.

Depuis Philippe-le-Bel on traitait les ministres

à peu près comme les Juifs: lorsqu'ils s'étaient en-

richis des dépouilles du peuple, on les proscrivait

pour confisquer leurs biens et profiter du fruit de

.leurs rapines.

Charles, ainsi que son père, poursuivit les finan-

ciers du règne précédent:
Gérard La Guette, .Au-

vergnat, né dans une classe obscure, était parvenu

au ministère des finances; accusé de malversations

par la clameur publique, il fut arrêté, et mourut

Sévère jus*
tice du roi.
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dans les tourmens de la question, sans qu'on ait'pu
lui faire déclarer le lieu où il avait déposé ses tré-

sors. Son corps fut traîné dans les rues et attaché

au gibet de Montfauoon:

Des mesures non moins rigoureuses, mais plus

justes, puisque les délits étaient patens et prouvés,

firent honneur au roi dans l'esprit du peuple,

qui l'appela sévère justicier, gardant le droit à

chacun..

Ce prince envoya, dans diverses provinces, des

commissaires avec des forces suffisantes pour ré-

primer les entreprises de plusieurs seigneurs qui

pillaient les biens des bourgeois et les propriétés des

habitans de la campagne.

L'un d'entre eux, Jourdain de Lille, seigneur de

Casaubon», fut arrêté. On alléguait contre lui dix-

huit chefs d'accusation, dont le moindre, dit-on,

méritait la mort. 'Comme il était neveu du pape,
les vives sollicitations de ce pontife lui firent obte-

nir sa grâce.'

L'impunité l'enliardit; se livrant sans frein à ses

passions fougueuses, il se mit à la tête d'une bande

de brigands, incendia des villages, dépouilla des

marchands, outragea des vierges, massacra tous

ceux qui tentaient de lui résister.

Cité à la cour du roi, il assomma l'huissier chargé
de la citation, et porta l'audace au point de se ren-

dre ensuite Paris, entouré des nobles
les plus.dis-

tingués de là province.

Un tel entourage suffit
pour prouver aux pané-

gyristes les plus aveugles de ce prétendu âge d'or

d'une chevaleresque loyauté, l'inconcevable dépra-
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vation des fureurs d'une trop grande partie de la

noblesse de cette époque.

Pour éomplétèr le scandale, le pape renouvela

ses sollicitations en fâveur de ce scélérat mais ses

accusateurs/les seigneurs de Lbmagno et d'Albért,

soutenus par la fermeté du rôi, firènt triompHer
la justice. Jourdain, jugé, condamné à mort, fut

traîné dans Paris à la queue d'un cheval et pendu
on voit, par le récit de Nangis, que l'usage barbare

de traîner ainsi les condamnés existait encore en

France comme au temps de Brunehaut.

L'esprit de discoide régnait'toujours en Flan-

dre (1) conformément au dernier traité, Louis,
,fils du comte de Nevers et gendre de Philippe V,
devait hériter de la Filandre, quand même son père
mourrait avant son aïeul. Le cas prévu arriva- le

vieux comté survécut deux mois à son fils aîné;

Robert de Cassel, son second fils', sans égard pour
les traités et pour les décisions du parlement, pré-
tendit à la succession, s'arma, et, avec le secours

du comte
deNamur,' s'empara de plusieurs

Louis protesta contre ces violences le roi évoqua
l'affaire au parlement.

Trouilles

euTlaiidi-t;.

Les cites dé Flandre manifestèrent le plus vif irité-
il'et poùr Louis, et déclarèrent que si on leur donnait

un autre comte, 'elles s'établiraient en républiques..

Trop confiant dans cet appui que'lui donnait la.

,faveur
populaire, Louis, sans attendrie le jugement

»de la cour du roi, commit l'imprudence de recevoir

l'hommage des Flamands.
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Charles le fit arrêter et enfermer dans la tour

du Louvre; mais, après avoir ainsi montré qu'il

savait faire respecter l'autorité de la cour des pairs,

il pardonna
au comte et le mit en liberté..

Le parlement lui adjugea le comté de Flandre

à la charge de ne jamais redemander à la France:

les villes de Douay, Orchies et Lille; Robert do

Cassel conserva l'apanage qui lui avait été concédé.

Si Louis, appelé par le vœu des Flamands, les

eût gouvernés avec justice, il aurait joui paisible-

ment d'une, autorité consolidée par l'affection; mais

il perdit cette affection en se laissant diriger par les

conseils Imprudens d'un Français l'abbé de Vezelay,

fils du'fameux chancelier Pierre Flotte, que les

Flamands avaient tué à la bataille de Coùrtray.

Ce ministre les fatigua par de lourds impôts; ils

éclatèrent en murmures, et obtinrent sa disgrâce

de la faiblesse de Louis. Cette faiblesse, qui rendait

le comte incapable de réprimer les exactions de ses

officiers chargés de recevoir les contributions, en-

hardit les mécontens. Les habitans de Bruges se

soulevèrent, et tuèrent plusieurs de ses adminis-

trateurs.

On soupçonnait Robert de Cassel d'avoir fo-

menté cette révolte Louis, violent comme tous les

hommes faibles, chargea quelques habitans de War-

neton, commune où résidait Robert, de l'assassiner;

mais, averti secrètement par le chancelier du çomte,

il se sauva. Louis, irrité, fit arrêter son ministre:

« Pourquoi, dit-il, avez-vous trahi mon secret?» »

« Pour sauver votre honneur, » répondit le chan-

celier. Cette vertueuse réponse, qui devait exciter
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la reconnaissance et là vénération, fut punie; on jeta
lé ministre dans les fers.

Tout gouvernement injuste entre dans un cèrcle

vicieux dont il ne peut plus sortir. Les sujets, mé-

contens des taxes, résistent; pour les contenir, il

faut des armes pour payer des armes, on doit.

lever de plus lourds impôts, et les mécontens de

viennent dés ennemis.

De toutes parts les' Flamands se soulèvent, se.

rassemblent, s'arment et livrent bataille à Louis,

qui fut vaincu, captif et jeté en prison à Bruges..

Toute la Flandre, excepté la ville de Gand, recon-

nut pour comte Robert de Cassel.

Louis méritait son sort mais l'audace de Robert,

qui se faisait proclamer comte, au mépris de la

décision du parlement et de l'autorité du! roi son

'suzerain,. ne pouvait être tolérée par Charles. Il

déclara son opposition à cet acte d'indépendance,

et, après avoir vainement tenté la voie des négo-

ciations, il rassembla une nombreuse armée.

Les Flamands effrayés implorèrent sa clémence;
le roi leur pardonna, en exigeant la démolition des

forteresses d'Yprès, de Bruges et de quelques au-

tres la soumission à leur comté Louis l'engage-

ment, 'sous peine de la vie, de renoncer à toutes

ligues, et'la promesse de payer quatre mille livres

pour fonder un couvent à Courtray. De plus, ils fu-

rent .obligés d'envoyer leurs frais'cent pélerins à

Saint-Jacques de Galice, autant à d'autres églises

éloignées, et de payer au roi une amende de dix.

nxille livres.

Les historiens du temps louent presque tous cette
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fermeté de.Chartes; elle aurait mérité les élogesde'

la postérité, si, l'équité dirigeant sa puissance, il

eût infligé quelques peines au comte son 'vassal,

dont la conduite tyranniqué avait fait naître ces

troubles, et à Robert de Câssèl qui, par ambition et

désir-de vengeance', avait excité la guerre civile.

Al'autre extrémité du royaume l'humeùr tur-

bulente des Basques et- la conduite équivoque des

Anglais inspiraient de justes inquiétudes au -roi (L).

Ce prince, dissimulant le but réel -qui l'attirait dans

le midi, paz tit pour lé Languedoc sous le prétexte

de visiter ces belles contrées, et d'y rendre plus ré-

gulière l'administration'de là justice..

SnjrWir de

C.hni 1rs à

Toulouse.

'Il pse'rrèndit Toulouse avec la reine, le roi de

Bohême sonbeau-frère, lé 'comte Charles de Valois

son oncle, et don Sariche,'roi de Majorque. Son sé-

jour dans cette ville, où il résta deux mois, fut

marqué par des fêtes et des actes de justice.

Mortde
la rcino*

fllariage
du roi.

Dans cette même année il éprouva un grand mal-

heur la reine Marie, dont on' admirait la -vertu et

la beauté, mourut en couches, 'La politique permet

rarement aux douleurs royales d'être longues.

Charles voulait avoir un héritier de son trône.

Peu de mois après, il épousa la princesse Jeanne}

fille du comte d'Évreux son oncle.

Victoire

,les Basques
sur les Na-

varrois.

Les vrais motifs du voyage de Charles furent

bientôt dévoiles. Depuis quelque temps les Basques

et les Navarrois se disputaient la possession
d'un

château situé dans la' province de Guipuscoa.' Les

Basques surprirent cette forteresse et s'en emparè-
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rént. Les Navarrôis, arrivant en -grand nombre,

reprirent.ee- château, el dévastèrent le pays. Ils se

retiraient chargés de butin; mais, engages dans ml

défilé ils s'y virent entourés par les Basques-, que

conduisait: avec'habilété Gilles d'Onaz. '•

Les Navarrôis, ne poùvant^ni fuir ni combattre $

périssaient
écrasés sous le.poids des rochers que

leur lançaient., du haut: des monts, d'inattaquables

ennemis*. Les Basques vainqueurs détruisirent, dans

cette action, trente mille hommes. Ceux que la mort

épargna furent' contraints de se rendre, malgré tfopi1

niâtre courage de. leur, chef; le.seignêûr dé Mortàih j

homme vice-roi de Navarre par le roi Charles-lé-BèL

De nos chants populai-

res j. célèbrent encore cette 'victoire sanglante.

Chartes avait rassemblé.des 'troupes pour les

conduire; dans

survenue.! entre. un seigneur id'Agéhôis vassal du

roi d'Angleterre,et des:officiers du roi de France',

le fit changer de dessein; ' • f.

Querelle
entreMont*

pesatet des
officiers

royaux.

. bâti un château

sur-un terrain que les bfficiers de Charles • déclâ-

raient appartenir àûbctdomaines'deilacoui-onne de

France; ils.s'adressèrent au. parlement de P.aïiS-,

.quiiadjugeâ^ia^forteresse au domaine royal. •

il Conformément^ cette décision, les Français s'y

étaient établis; mais Montpesat5 féclainant'la pro^

tection du sénéchal de Guienhe,'èn obtint de prompts

secours.;Tous deux .attaquèrent le^châteàu,
le' pri--

,rent d'assaut, .passèrent la garnison française au -fil

^de l'épée ,et firent pendre plusieurs officiers royaux.

Charles demanda au roi d'Angleterre réparation
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de cette offense.
Edouard, .paraissant disposé

à7 le

satisfaire, envoya son frère le
prince Edmond à

Paris. Charles
exigeait qu'on lui rendît le

château,

et que le seigneur de
Montpesat, ainsi

que le chan-

celier de
Guienne, lui fussent livrés

pour
subir le

châtiment qu'ils méritaient.

Edmond, clierchant à.oblenir des conditions
plus

douces, prolongeait la
négociation. Cependant,

vaincu en
apparence par

là fermeté du
roi, il

pro-

mit
tout, et

partit pour la
Guienne, accompagné

.d'un officier dans les
mains '.duquel il devait re-

mettre la
forteresse, le .chancelier et

Montpesal;

,mais ce
prince, cessant tout,

déguisement dès
qu'il

fut arrivé à la frontière., de la
Guienne, chassa l'en-

voyé, royal ay.ec, mépris,; le menaçant idé là. mort

s'il tardait à
s'éloigner.' "'

Le roi confia sa vengeance et son armée' son

oncle, le vieux et célèbre comte de
Valois, dont la

fortune avait toujours couronné les armes. Cet ha-

bile général se rendit sans délai à
l'armée, accom-

pagné de sès deux
fils, Philippe

et
Charles, de

-Robert d'Artois et du comte de Beaumont.

Conquête
de l'Agé.

nois.

Tout céda à ses efforts l'Agénois fut bientôt

conquis; la ville d'Agen ouvrit ses portes. sans ré-

sistance, pour se venger du prince Edmond qui,
nouveau Tarquin, àvait enlevé'et outragé une fille

noble de cette cite.

Un nombreux détachement français, poursuivant
avec ardeur le prince anglais, le contraignit de se

'renfermer dans la Réole; mais ensuite cette troupe,

.négligeant de se garder, fut surprise et attaquée

par Edmond, qui la mit en déroute.
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Le comte de Valois, accourant alors avec toutes

ses forces, répara promptement
cet

échec, investit

la Réole; et la resserra étroitement. Bientôt, les

tours et les machines de guerre des Français fai-

sant
pleuvoir

dans la ville une grêle de
pierres

et

de flèches, les assiégés capitulèrent.

Edmond obtint une
suspension

d'armes aux con-

ditions'que
lui dicta

le. vainqueur
lé château, pre-

mier objet de cette
guerre,

fut
rasé; Montpesat

en

-mourtit de chagrin. Toute la Guienne, jusqu'à la.

!paix,
dut se soumettre l'autorité du roi, à l'eût-

•ceptiôn
de Bordeaux et de

Bayonne.

On accorda au
prince Edmond la

liberté d'aller

en Angleterre, à la charge de revenir'se constituer

'prisonnier,
s'il ne

pouvait engager
le roi son frère

à
comparaître

devant.la cour des
pairs, pour

lui

soumettre sa
cause, et à. rendre hommage au roi

de France, son suzerain. .

Ce
triomphe rapide

et
complet, termina

les jours

glorieux
de Charles de Valois. Il mourut en

i325,

au moment où il formait le dessein de conclure et

de consolider la
paix,

en mariant sa fille au fils'

'.aîné du'roi d'Angleterré.'

L'injuste vengeance que Charles
avait autrefois

,exercée contre
Marigny

fut
expiée par

les remords

que.laissa ëclater, dans ses derniers momens, cet

illustre
petit-fils

de saint Louis. Le
peuple, qui

le

révérait, disait
que

ce
prince, fils, frère, oncle,

père, gendre, beau-père
de rois, et jamais roi,

réunissait en lui toutes les vertus royales

On
répandit le

bruit qu'il avait été
empoisonné.

Ces accusations étaient alors
fréquentes.

On
croyait

1

Mort de

IMoulpcsut.

Mort de

Valois.
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Dissensions

cil Angle-
terre.

que les Italiens avaient introduit en France ce crime

jusque-là étranger au caractère national. Il fallait

qu'il ne fût pas rate, 'puisqu'il inspirait tant de

crainte. Récemment on avait vu Philippe-le-Long

publier un règlement, par lequel il ordonnait à ses

chambellans de ne laisser approcher aucun inconnu

ou étranger de son lit) de sa table, 'de ses cuisines

et offices,- ainsi que. de ceux de la reine et de sés

enfans.

La défaite des Anglais en Guienne, et la sou-

'mission des Flamands, laissèrent jouir la France

de quelque repos. Cette tranquillité fût prolongée

par les 'dissensions intérieures auxquelles la fai-

blesse du roi Edouard II j ses vices, l'orgueil, là cu-

pidité de ses favoris et le caractère vindicatif de la

'reine Isabelle livrèrent alors l'Angleterre.

Edouard ne pouvait vivre sans favori lorsque

les barons anglais eurent pris et tué Ga veston j dë-

sirant placer près ;du prince un homme de leur

:choix, ils contraignirent le; foi à donner la charge

de chambellan a Spencer^ que ce monarque détes-

tait, est qu'ils regardaient coinme dévoué à leur

parti. Mais ce jeune ambitieux trompa leur espoir

parvenu, en flattant lés vices d'Édouard, à s'insinuer

dans son coeur, il s'empara de toute sa confiance,

le maîtrisa totalement et se montra bientôt aussi

orgueilleux, avide et- cruel que son prédécesseur.

Devenu l'objet de la liaine générale, il brava avec

,arrogance ses nombreux ennemis. Les barons et la

reine méditaient sa perte; il forma l'audacieux dès-

,sein d'éloigner- l'une et d'éûrayèr les autres par

,la terreur des supplices.
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Cependant les barons
assemblés firent une adresse

menaçante au. roi pour obtenir,la.punition ou l'exil

dé Spencer et de son père. Edouard «effrayé, hési-

tait, différait sa réponse mais,: égard par son favori)

qui lui fit, croire que. les barons voulaient le: dé-

trôner, il en fit, arrêter et .décapiter vingt-deux

« parmi lesquels, dit Froissard on vit toutpre-
»• mier le. comte Thomas .de :Lancastre, son oncle-,
» qui étoit prud'homme, saint homme et, qui fit

» depuis moult de.beaux miracles au lieu où il. fut

» décapité.» '• ':'•.• ,.

Le. continuateur.. :de Nangis,.en: racontant ce fait

sans réflexion peut .donner une j uste.idée -de l'hor-

rible mélange de
barbarie et de dévotion que pré-

sentaient alors les. moeurs des. princes et des grands.
« Le comte de Lancastre, oncleidu:ror,;dit-il, étant

» arrêté avec plusieurs barons, fut amené, en pré-
»' sençe d'Édoûard.'Çelui-ci, après. avoir entendu

» la .messe, fait' dévotement, selon 'la ,coutume, sa
» confession à un;prêtre,.et;ayant aussi .mangé le
» corps du'Séignéur, condamna'à lâ.mort et à dif-

» férens supplices, pmme conspirateurs, le.comte

» son oncle et.les barons. ». • ;•;

Ce lâche coup d'État produisit son effet ordi-

naire,: le mépris,. la haine et la soif de la vengeance.

Les. débauches infâmes d'Edouard.- et de ses com-

plices justifiaient. suffisamment', cette haine et le-

mépris public, mais la reine Isabelle, bien qu'elle

eût de justes sujets de plainte contre les Spencer

qui éloignaient d'elle son .époux, n'était guère plus'

digne d'estime que lui, car elle s'abandonnait, sans

réserve'et sans mystère) une passion, coupable
tome XVI. 18

Amourcou..

pahlc de la

reine Isa-

belle pour
blortimer.
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Fuite de

Blortimcr.

pour 'uri jeune seigneur normande nommé Mord-

trier remarquable par son esprit et par sa beauté.

Le roi le fit arrêter et condamner à mort; niais j

cette peine ayant été commuée, en prison perpé-

tuelle dans la tour de Londres, il trouva moyen de

s'évader, et chercha un asile en Franche.

Les Spencer aigrissaient sans cesse le courroux

dé la reine par de nouveaux outrages le comté

de Corriouailles lui avait été assigné pour son entre-

tien ôn l'en priva en alléguant le danger de lais-

ser un domaine si près des côtes à une reine née

Française, lorsqu'on était en guerre avec là France.

Ce fut dans ces circonstances que le prince
Ed-

mond revint à Londres pour y rendre lé triste

compte de sa défaite, de 'la perte de la Guiennej

et des conditions rigoureuses proposées :par le roi

Dans lé prenn^f -moment d'effroi, Edouard dé-

clara qü'il était prêt à: donner toute satisfaction au

roi, son seigneur > 'éh:luï-proû.vâilt
son obéissance

et son respect. Il fit partir pour Paris.les évêques

de Norwich et 'dé Winchester le comte de Riéhe-

mont et Henri de Beaumontj rèvêtiis de ses pleins-

Ces négociateurs obtinrent que là trêve fut pro-

longée jusqu'au 25 juillet mais s'efforçant en vain

d'amener Charles à modifier lés conditions sévère

qu'il voulait imposer au* vaincues, ils crurent qu'ils

réussiraient mieux si la reine Isabelle soeur do

Charles venait en Fran'ce appuyer
leurs démar-

ches de son crédit, sur son -frère.

L'évoque de Winchester retourna Londres,
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dans lé desseinde déciderEdouarddë'tèrïler'cë
dernier moyend'àri-iver'à ia paix.-Le succès de'
l'évêquefutfacile';toutcequedésiraientlesSpèhcër,
c'étaitl'éloignemëntde lareinesCette'princesse,de
soncôté, ne cherchaitqù\ineoccasiond'échapper
à la hainedesfavorisduroi, derejoindreMortiiner:
én France,et d'y rassemblerlèsmoyensdésë vën-
ger deses ennemis.-
Edouard haïssaitlà reine,et n'avait d'autreVo-

lontéquecelle'déSpencer.Ledépartd'Isabellefut'

résolu elle partit et courutsejeter dansles bras
de sonfrère avecï'èspôird'obtenirdelui la paix
àvecTÀrigletérreet dessecourscontrélesSpencer.
Les conseillersd'Édôûàrd commirentl'extrême

imprudencede lui laisser emmener'avec èlïëlë
jeune Edouardsonfils,-héritier du trôner

Charlesaccueillitavectendressesa sœuret son'
neveu. Lespremière parolesd'isabelle'furcnt'de

vivesplaintescontre1sonépôuxl«'Ilm'aprise ydi-
» sait-elle, en trop grandîiaine,et si iië saitpour-
» quoi, et tout par l'hennortementd'un chevalier
» nomméHùgh Spencer, qui à:tellementattrait
» mon seigneurà 'soi'et'à' sa volonté q̂ue tout ce

» qu'il veut dire et faire, il est.»

Elle ajoutale tableau detous les actessâng'ùi-'
riairesdecefavori le supplicedésbarons,là mort

tragiqued'éLancastre.« Enfin',dit-elle, ilsmefut
» dit engrandsecret,parun hommequidoitassez
» savoirlesdesseinsde monmari'et' d6 Spencer,
» qu'onavoitgrandenviesurmoi et quesi je dé--
» meûrôisau pays guère d'ètemps,-le roi, 'par-

mauvaiseet fausseinformationinefei'ôitmou-

Arrivéede
lareineen
France.

Sesplainles
contresou
épouxetles
Spencer.



276 HISTOIRE

Traité
de paix.

» rir ou languir à honte si je m'en suis enfuie

» comme femme égarée et déconseillée, devers vous

» pour
avoir conseil et confort de ces besognes. »

« Ma chère soeur, apaisez-vous, répondit Char-.

» les, et vous confortez car foi que je dois à Dieu.

et à monseigneur saint Denis, j'y pourvoirai de,

» remèdes. » Le roi la logea dans son palais, la

traita magnifiquement,
« et lui fit délivrer, con-

» tinue Froissard, par la chambre aux deniers,

» tout ce qui étoit nécessaire pour
la reine et pour

» son état. »

Charles rassembla les pairs et les barons pour les

consulter sur la paix qu'il voulait conclure avec

l'Angleterre, et sur l'assistance qu'il
désirait don-

ner à sa sœur.' Ils lui répondirent qu'une affaire de

famille n'était pas une affaire nationale, et. qu'ils

ne trouvaient pas dans la brouillerie du roi Edouard

et de sa femme des motifs suffisans. pour rompre

avec l'Angleterre, et enfreindre l'engagement ré-

cemment pris avec le pape de conclure ,prompte-

ment la paix.

Charles, se.rendant à cet avis, dit à sa sœur qu'il

ne pouvait
rien pour elle que de lui fournir secrè-

tement des armes, et. de lui permettre d'engager

quelques chevaliers à soutenir sa cause. « Or,
dit

» Froissard, il lui donna de l'or et de l'argent, qui

» est le métal de quoi on acquiert l'amour des gen-

» tilshommes et de pauvres souldoyars. »

Le roi conclut avec les négociateurs d'Edouard

un traité dont telles étaient les conditions la Guienne,

sera remise, provisoirement
au monarque français,

qui y enverra
un sénéchal; les troupes anglaises et
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françaises évacueront le pays; Édouard viendra à

Beau vais, à l'époque des fêtes de l'Assomption; là,

il rendra hommage au roi de France son seigneur;

ensuite, par amitié, Charles restituera la Guienne

et l'Âgénois à Édouard" mais non les autres -terres

récemment conquises, à moins que la cour des pairs

n'en ordonne la restitution cette même cour ju-

gera les questions relatives aux indemnités; les

prisonniers seront rendus de part et d'autre.

Ce traité fut signé le 3i mai (1): Édouard le

ratifia; mais les Spencer ne voulurent pas lui per-

mettre de partir pour la France. Ce faible-roi ne

savait pas désobéir à son favori;^ mais en même

temps il craignait, en ne se rendant pas à Beauvais,

de perdre la Guienne et le comté de Ponthieu. Pour

sortir de cet embarras, il céda ces deux grands fiefs

à son fils Édouard, héritier de son trôné et comte

de Chester.

Ce jeune prince, âgé de treize ans, rendit hom-

mage à Charles. Le roi de France lui restitua la

Guienne; mais l'acte d'investiture de ce fief fut

déposé dans les mains de l'archevêque de Vienne

jusqu'au moment où Édouard en aurait payé les

frais, taxés à soixante mille livres.

La position d'Isabelle devenait critique; elle n'a-

vait plus de prétexte décent pour rester en France.

Le roi son époux et ses ministres, infoimés de ses

intrigues la rappelaient en Angleterre. Cependant

l'amour et Mortimer la retenaient à Paris; cet amour

scandaleux excitait en France assez de mécontente-

i3a5.

Position

critique
de lareine.
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Rupture
entre la

Franceet

l'Angle.
terre.

ment. Les murmures du peuple ouvrirent les yeux

de Charles, naturellement ennemi de tout dérégle-

ment, et sévère dans ses moeurs; il-ne contraignit

point d'abord sa soeur à s'éloigner, mais il lui mar-.

qua une froideur extrême.

Dès que les courtisans s'en aperçurent, ils,l'imi-

tèrent; et cette belle reine pour laquelle, peu de

temps avant, tant de bras chevaleresques voulaient

s'armer, ne vit bientôt plus autour d'elle que Mor-

timerj le seigneur de Beaumont et Jean de Hainaut,

dévoués à elle sans :réserve.

Les méçontens .d'Angleterr.e écrivaient àla reine

que y si; elle' voulait revenir avec mille hommes

d'armes, ils se joindraient à elle et la délivreraient

de ses ennemis,. Charles après avoir. lu cette lettre,

déclara de nouveau à Isabelle qu'il ne pouvait lui

donner aucun secours,

Cependant, comme il lui permettait de rester en

France, Édouard irrité déclara ennemis de l'État la

reine Isabelle; et son fils; il poussa même l'impru-

dence jusqu'à déclarer. la- guerre, au ;rpi de Francs,

qu'il- accusait de favoriser les complots de sa soeur.

Les hostilités recommencèrent vingt vaisseaux

français furent enlevés dans les ports de Nor-

mandie, et les Anglais s'emparèrent de Saintes (1).

Dans le même moment, on assurait qu'en An-

glete,rre on avait massacré tous les Français qui s'y

trouvaient, et confisqué.leurs biens. Déjà Charles

avait ordonné de cruelles représailles; heureuse-

ment la nouvelle du massacre fut démentie.

(t) i3a6.
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Laguerreétaitrecommencée*,un grand nombre
de seigneurset de chevaliers.offrirentleurs épées

Isabelle;mais les Spencer,pour détournercet

orageet déciderCharlesà éloignersa sœur,'« en-

» voyèrent, deverslui et sonplus privé conseil,
» messagessecretset grandeabondanced'or et

» d'argent et de joyaux riches; firent tant,' en

» brefstermes, que le roi et tout sonconseilsfu-

» rent aussifroidsdiaiderà la damecommeils en
» avoientété engranddésir,et brisale roitoutce
» voyage,et défendit,souspeined'êtrebannihors

» le royaume,qu'il ne fût nul qui, avecla reine,
» semît àvoiepourlui aiderà seremettre en An-
» gleterreà mainarmée.» • '<•

En mêmetemps, Édouardavait écrit au pape
et aux cardinauxpour les intéresserà sa cause
« envoyantaussi grand or et grandsargent aux

» prélats les plus secretset les plusprochainsdu

pape; »- cequi eut un·pleinsuccès 5carle sou^

verain' pontiféécrivit au'roi de France pour le

presser, «souspeined'exeommuniement,de ren-
•>>voyersa sœurIsabelle,enAngleterre,deversson
» mari le'roi: •»

Charles,ne voulantpasluttercontrel'Église,fit

dire à sa sœur « qu'ellevuidât.tôtet hâtivement
» souroyaume,ouqu'il l'enferoitvuideràhonte.»

Isabellecherchaitcependanttoujours, sousdif-
férensprétextes,à retarder sondépart;maisRo-

bert d'Arfois,soncousinet sonamile plusfidèle,
vintaumilieudela nuit.l'avertirquele conseildu
roi venait à l'instant de déciderqu'elleserait le

lendemainarrêtéeavecle princesonfils, le comte



280 > HISTOIRE

Fuit.

de la reine.

Sondcbar-

quoment il

Harwich.

de Kent, le seigneur de Mortimer, et qu'on les li-

vrerait aux Spencer.

Alors, sans perdre de temps, cette princesse prit

la fuite.avec précipitation, resta quelques jours dans

le Ponthieu, et chercha ensuite un asile dans le.

Hainaut, où le sire d'Ambricourt l'accueillit hono-

rablement.. •

La, elle vit accourir !le prince Jean, frère du

comte de Hainaut, qui la supplia de 'le prendre

pour son chevalier. Sous sa garde, Isabelle se rendit

à Valenciënnes. Son fils y devint épris de la prin-

cesse
Philippe,

seconde fille du.comte de Hainaut,

et la politique de la reine hâta la conclusion d'un

mariage aussi utile à ses propres intérêts que désiré,

par son fils.

Jean de Hainaut était ardent, brave, aventureux;

il résolut, avec trois cents hommes d'armes, de ra-

mener triomphante en Angleterre la belle reine

qu'il avait uré de servir. Vainement son frère, le

comte. de Hainaut, s'efforça de le détourner d'une

entreprise si hardie et soutenue avec des moyens

si faibles il persista dans son dessein. La reine et

lui s'embarquèrent sans autres forces que leurs

trois cents hommes d'armes, et la fortune favorisa

leur témérité.

Une tempête, qui, par sa violence, les menaçait

des plus grands périls, les sauva en les éloignant

du port où la flotte d'Edouard les attendait, et les

poussa sans obstacles dans le port de Harwich, où

ils débarquèrent. Là, ils :virent avec joie accourir

près d'eux Henri de Lancastre et plusieurs seigneurs

anglais.
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Isabelle
publia

un manifeste dans
lequel

elle dé-

clarait qu'elle
ne

prenait les
armes

que pour
châtier

les indignes
favoris

qui
abusaient tyranniquement

de l'autorité et du nom du roi. Son but
unique,

di-

sait-elle,
était de délivrer le

peuple
de leur

joug

intolérable,
de rétablir la noblesse dans ses

privi-

léges,
de maintenir les droits de la sainte Eglise.

En même
temps elle

demanda une entrevue à son

époux.
Ce

prince,
dans son aveuglement,

n'écouta

que
les conseils

désespérés
des

Spencer
et refusa

toute négociation.

La haine contre les favoris était universelle; aussi

de toutes
parts

les barons et les guerriers anglais

vinrent grossir le
camp

de la reine. Édouard, pour-

suivi et abandonné,
se renferma dans Bristol avec

son trésor et ses ministres
il

y
fut assiégé.

La ville, après
une légère résistance, capitula*

Spencer
le

père;
et le comte d'Arundel, que

les

troupes
avaient pris,

furent éventrés, pendus
dé-

capités
et écartelés sous les

yeux
du roi et de son

favori, réfugiés alors tous deux dans la citadelle.

Ceux-ci trouvèrent le
moyen

de s'évader la nuit

et de
s'embarquer

mais ils furent
poursuivis

et

arrêtés.
Spencer,

condamné
par

le conseil de la

reine,
fut mutilé et attaché à un gibet; après

lui

avoir'arraché le coeur, on le brûla;
Isabelle

envoya

la tête de sa victime à Londres.

Le roi fut enfermé dans le éhâteau de Mon-

mouth. On convoqua le
parlement.

La reine et son

fils-, trompant
le roi

captif par
de rassurantes pro-

messes, obtinrent de lui son sceau et l'autorisation

de s'en servir. Bientôt lè
parlement

déclara Édouard

Mort des

Speucer.

Captivité

d'Edouard.
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Mortde
Moïtimer.

indigne de la' couronne; décida qu'il finirait ses

jours en prison, et que son fils monterait sur le

trône. Isabelle eut la présidence du conseil de

Un messager'du parlement se rendit dans la pri-

son du monarque condamné, et lui prononça son

arrêt en çes termes « Moi, Guillaume Trussel,

» procureur du parlement et de toute la nation

anglaise je vous déclare en leur nom et de leur

» autorité, que je rétracte l'hommage que je' vous

» ai rendu. Dés ce moment, je vous prive de la

puissance royales, et proteste que je ne vous obéi-

» rai plus comme à mon roi. »

Conformément à la décision du parlement, les

douze' tuteurs donnés au roi devaient avoir pour

chef Henri' de Lancastre; mais la reine, qui voulait

que Roger de Mortimer régnât sur l'Angleterre

comme sur elle, l'investit d'un pouvoir absolu.

Ce nouveau favori.aussi arbitraire, aussi cupide,

aussi cruel que les Spencer' devint, en peu de temps,

l'objet de la' haine des grands et du mépris des

peuples. Par-tout on murmurait. Quelques com-

plots se tramaient pour rétablir le roi captif sur le

trône. Alors les' vils conseillers de la reine corrom-

pirent quelques-uns des gardiens du malheureux

Édouard, et ces barbares lui introduisirent dans le

corps, à travers un tuyau de corne,' un fer ardent

qui brûla ses entrailles.

Dans ce même temps on dit généralement

qu'Isabelle était enceinte et portait le fruit d'un

amour criminel. Ce scandale fit éclater la révolte.

Le favori fut arrêté dans la chambre de la reine et
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jeté en prison, malgréles supplicationsde cette

princesse,quis'écriaitvaineinentMonfils epar-7
gnez le gentil Mortimer! Il futjugé.parsesen-
nemis.La condamnationétait juste; mais.l'arrêt
fut cruel, commela hainequi le,dictait.Mortimer
fut mutilé pendu, écartelé.Ses,membresfurent

envoyésauxprincipalescités,et, l'onexposasatête
sur la tour de Londres.

Onreléguala reine dansle châteaude Rising,
où ellevécutvingt-huitans.Froissard,dit qu'on

luidonnachambrièrespourlaservir,damespour
»' lui tenir compagnie,chevaliersd'honneurpour
» la garder, et que le roi sonfilsla visitaitdeux
» ou troisfoispar an. ».Telsfurentle courset la
fin de ces deux révolutions,produites,enAngle-
terre par les vicesd'un roi faiblieet les passions
d'unereineinfidèle. • °

Charles,dontla s.évéritécondamnaitjustement
la conduitede sa soeur' n'entreprit rien pour la
défendreni pour la venger..
.-Dés troublesd'un autre.genreagitaientalorsla
France un grand nombred'enfansnaturels.des

gentilshommesde la Quienne,poursuivantla for-'
tune, la pointede l'épée,prirent les armes, en-
rôlèrent unefoule de gens sans. aveu,devinrent
chefsde brigandset dévastèrentl'Aquitaine.

Alphonsed'Espagne,seigneurdeLunel,marcha
contreeux pour réprimerleursbrigandages;mais
ils denrentsestroupes.,s'emparèr;entdeSainteset
la livrèrentaux flammes.

Unenouvellearmée, commandéepar le maré-
chaldeBricbec,lesatteignit,lesbattit, les.dispersa

Captivité
delarcitiu.

Guerredes
hâtards.
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Paix défini.

live entre

la France

et l'Angle-
terre.

Prétentions

de Charles

à l'Empire.

et termina ainsi cette étrange guerre, nommée alors

la guerre des bâtards.

La paix n'était pas encore définitivement rétablie,

entre la France et l'Angleterre (1). Le nouveau roi

Edouard III, sommé par Charles de venir lui rendre

hommage, donnait pour excuse de son retard l'état

d'agitation où se trouvait son royaume. Charles ne

pouvait douter de la réalité de ce motif.

De part et d'autre on nomma des commissaires

qui s'accordèrent promptement et conclurent .la

paix. Toutes les places conquises furent restituées

à Édouard, qui promit de payer cinquante mille

livres sterling au roi de France pour l'indemniser

des dépenses de la guerre.

Une amnistie générale fut accordée, à l'exception

des Gascons, que des arrêts avaient condamnés. Ils

obtinrent cependant la vie j mais Charles les ban-

nit, et le roi Édouard promit de faire raser leurs

châteaux.

Charles, -sage et modéré dans sa politique, joi–

gnait la fermeté à la prudence; il avait su réprimer

avec succès l'ambition hostile de l'Angleterre l'hu-

meur turbulente des Flamands, ainsi que les dé-

sordres excités en France par quelques agitateurs.

Il n'aurait compté les années de son règne que par

des succès, s'il ne s'était laissé décevoir par la vaine

espérance d'obtenir le titre d'empereur
des Ro-

mains mais son erreur fut courte, et l'échec qu'il

éprouva n'humilia que son amour-propre, sans com-

promettre la tranquillité du royaume.

(1) 1327.
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Le pape Jean XXII, après être resté quelque

tempsneutreentreFrédéricd'Autricheet Louisde

Bavière,tousdeux prétendansà l'Empire, sedé-r

clara soudainementen faveur.de Frédéric,au mo-.

ment où ce prince venait d'être battu et pris à

Muhldorfpar lesBavarois.

Lesouverainpontifesoutenaitque,depuisLéonIII,
il étaitreconnuqu'aucunempereurélu ne pouvait

profiterde sonélectionavantqu'ellefût confirmée

parleSairit-Siége;enconséquenceil défenditàLouis

de Bavièrede sedécorer dèstitres d'empereuret

de roi desRomains.

Louis,dansl'espoird'enlevertout prétexte au

papeet touteforceà ses foudres,négociasi adroi-L

tement avecFrédéric, qu'il obtint de celui-cila

renonciationsolennelleau trône impérial.Maisle

saint père, alors changeantde batterie, s'adressa

au roi Charles et lui promitde le seconderde

tout sonpouvoir,s'il voulaitsefaire élire roi des

Romains.

Léopoldd'Autriche, et Jean, roi de Bohême,
beau-frèredu roi de France, s'engagèrentà l'ap-

puyer danscetteentreprise.Charlesleur crut plus
d'influencequ'ilsn'en avaientréellement.

Des électeurset des princes allemandsfurent

convoquésà Bar-le-Duc;mais le roi Charlesn'y
trouvaque le seul Léopold et, commela reine

Marie, sœurdu roi de Bohême,était morte, ce

prince changeabientôtde parti, et prit ouverte-

mentceluide LouisdeBavière;le monarquefran-.

çais,honteuxdu mauvaissuccèsdecetteIntrigue,

y renonça.
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A (Turcs

d'Orient,

On parlait toujours' de la croisade
projetée; et,

bien qu'aucune mesure né 'fut -prise pour l'exécu-:

tion de ce dessein, il répandit l'alarme dans l'Orient
si mal secouru et si souvent dévasté par les guer-
fiers de l'Occident.

L'empereur Andronic^ qui redoutait autant que
les infidèles une nouvelle invasion des croises, en-

voya des ambassadeurs à Charles pour rengager a

se rendre médiateur entre les églises grecque et

latine. Le roi chargea Robert, roi de Sicile et un

moine, de
traiter à'Rome celle réconciliation; mais

leurs tentatives restèrent sans succès.

On trouve dans Nan gis une anecdote qui prouve

à'qûel point lès doctrines
ultràmontairies; les plus

contraires à l'auloirité temporelle des princes, exer-

çaient encore à cetté époque d'influence sur l'es-

prit des souverains, des écrivains et
des peuples.

Au
moment ^où le' pape et Louis.de Bavière agi-

taient par. leurs' dissensions l'Allemagne et l'Italie,
deux docteurs fameux, mais enfans du diable (c6
sont les termes -de la 'chronique), l'un Jean de

Gauduhôin, et l'autre, Manlius'dé Padoue, Vinrent

trouver Louis, duc de. Bavière, roi des Romains.

« Quel motif, leur dit-il, vous a' fait quitter une-

terre de paix pour une terre de troubles? »

« C'est, répondirent-ils, une gravé erreur des

» l'Église de Dieu èt le devoir dé .notre conscience

» qui nous ônt fait exiler et chercher un refuge
» près de vous; car c'est à vous qu'il appartient
» de réprimer de si graves erreurs et de révoquer.
» les actes injustes qu'elles entraînent. Nôs adver-

» saires prétendent à tort que l'Empire est soumis
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» à l'Église,car l'Empiréexistaitavantquel'Église

» eût aucuneprincipauténi autorité.Elle-nepeut

»donc soumettrel'Empireà sapuissance.
» II est certainqueplusieursempereursontcon-

» firmé leséléctionsdessouverainspontifes,con-

» vbquédessynodes,et leur ontfàitjurer foi leur

)) autoritésuivant.lesdroits del'Empire.Doncles

» prétentionsalléguéesdèpuisquelquetempsicon^

» tré l'Erùpireet seslibertéssontdesusurpations
» frauduleusessurcetéinpire.C'estunevéritéque

noussommesprêts à soutenircontretout homme,
» et mêmeau péril de nôtrevieV»

-Le due deBavière,ditNangis,n'approuvapas
» totalement cette démence,que des conseillers

S)expérimentéslui firent considérercommepwH
»fane et pestiférée d'après laquelle s'il l'adop-

»tait il serait, avecraison, déclaré.hérétique,
» donnantainsi au pape le moyen de le priver

justementde tout droit a l'Empire. Ils lui de-

mandèrentmêmede châtier sévèrementcesdoc-

teurs, parce que le devoir d'un empereur était

non-seulementde défendrela foi, maisd'extirper
leshérésies.

LéducdeBavièreréponditqu'il seraitinhumain:

de puniret de tuerdansson campceuxquiavaient

quitté leur patrie, leursbienspour sesintérêts il'

les laissadonclibreset les combladeprésens.In-

forméde ces faits, le papeJean mit en jugement
le ducj les deuxdocteurs, leurs partisans,et les

excommunia. •

te mêmepape,.ayantprêchéunecroisadecon-

tre GaïéasViscontiet lesgibelins, demanda,.pour

Projet
decroisade
dupapc.
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Réduction
îlesmon-
uniesen

une seule.

cette guerre, à toutes les provinces de France, un

subside. Le roi s'opposa d'abord à la levée de ce

tribut, comme contraire aux libertés et aux usages

du royaume; mais ensuite, sur les instances du

souverain pontife, qui proposait de lui céder la

moitié du produit de cette levée de décimes, il

consentit à ce que ,désirait le pape, déterminé sans

doute par cette maxime Do wt des

Le besoin d'argent éprouvé continuellement par

nos rois, et renouvelé sans cesse par la nécessité

de réprimer des rebellions féodales et de soutenir

des guerres ruineuses contre l'Angleterre, fit com-

mettre de graves injustices.au plus sage des princes:

Charles, si sévère et si, justicier au commencement

de son règne, suivit les traces de son père il se

permit lui-même des actes arbitraires qu'il avait

cru devoir punir en montant sur. le trône.-

Sous prétexte d'établir dans le royaume l'uni-

formité des poids et des mesures, il voulut aussi,

sans égards pour les droits des seigneurs, assujettir

toutes les monnaies' la même valeur et au même

titre: ••.•

Les évêques et les barons s'opposèrent vivement

à cette entreprise, prétendant avec raison, con-

for mément au droit féodal, que.son ordonnance ne.

pouvait avoir force de loi hors* de -son domaine- et

dans les seigneuries, sans avoir obtenu préalable-

ment le consentement des seigneurs; Charles sou-

tint son projet, qui n'avait, disait-il, que le bien

public en vue.

De. jour en jour l'autorité royale devenait plus

forte et la résistance des nobles plus faible. Les
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sénéchaux et les commissaires
envoyés par le roi

employant
tour-à-tour avec succès l'adresse et

la
menace, on

céda; presque
toutes les monnaies

furent fondues en une seule nommée
agnelet; les

autres n'eurent
plus

de cours.

Ce grand acte de
puissance n'aurait mérité

que

des
ëloges par

son
utilité, s'il eût été dicté

par
la

bonne foi. Mais
Charles,

dont lé trésor était vide

et ne
pouvait suffire aux frais de la guerre contre

Édouard, abusa du nouveau droit
qu'il

s'était ar-

rogé, eut altéra les monnaies' comme ses
prédéces-

seurs. Quelques grands vassaux, qui s'étaient
opposés

à ses
prétentions, lui vendirent leur ancien droit'de

battre
monnaie;

dès lors aucun obstacle n'arrêta sa

marche.,

« Cette altération
des monnaies, dit

Condillac,

»
expédient funeste

employé par Charles et ses

prédécesseurs, le fut encore
par

ses succès–

» seurs. On s'étonne sans doute de
l'aveuglement

» de tous
ces:rois; c'était l'effet de leur

ignorance.

» Les
princes, incapables de. connaître

par
eux-

» mêmes leurs vrais
intérêts, se livrent à des mi-

» nistres
qui, 'partageant les

dépouilles
des

sujets,

ne se -mettent
pas

en
peine dès

pertes que fera

» bientôt leur maître. C'est assez
pour,

leur justi-

» fication
qu'ils ne-fassent

que
les fautes

qu'on a

» faites avant
eux; car

lorsqu'il s'agit d'adminis-

» tration
publique, il semble

que l'exemple
suffise

»
pour autoriser les abus. »

Les rois et les hommes d'État ne sauraient trop

lire et méditer
Condillac; on

pourrait
dire des ou-

vrages de ce
vertueux, illustre et

profond politique,

Leur

altération.
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Institution

desjeux
floraux.

ce que- Gicéron disait des lois romaines .C'est la

raison. écrite. •

On doit donc attribuer cette grave erreur du roi

Charles à sa position, à ses conseillers et aux'mœurs

de son temps plus qu'à sa personne;
il était natu-

rellement sage bo'n, généreux "ami de' l'ordre, de

la' ustièe et des lettres.

Tout prince qui protège lés sciences et propage

les lumières, rend le plus-grand
service à l'huma-

nité, en aidant les hommes à sortir dés langes de

l'état sauvage et des ténèbres de la barbarie. Déjà,

au milieu du quatorzième siècle, malgré les obs-

tacles que les préjugés
'et les- superstitions oppo-

saient à la raison publique, elle cherchait de toute

part à se faire jour. Dans ce réveil, l'imagination

précéda le jugement, et c'était, par l'amour des ro-

mans et de la poésie, que la France devait 'arriver

peu à peu à celui de la sage liberté et de' la vraie

philosophie.'

Ce fut'sous le règne de' Charles et à l'époque de

son voyage à Toulouse que s'établirent les jeux

floraux (1). La guerre civile, l'inquisition, ses bû-

chers, les prescriptions, qui pendant
un siècle inon-

dèrent de sang nos provinces méridionales n'a-

vaient pu y éteindre la passion naturelle de leurs

habitans pour la' poésie;
leur brillant soleil était

encore Apollon pour eux, et les chants des trouba-

dours n'avaient jamais cessé,dé se faire entendre au

milieu des cris dés.combattans, des hurlemens des

fanatiques, et des gémissemensde leurs victimes.

(O'-i3a4.
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Sept nobles troubadours, ayant formé une petite:
association sous le nom de la gaie société des ton-

badors., écrivirent une lettre circulaire à tous les

poètes du Languedoc, pour les inviter. à venir à

Toulôuse et. à. y faire ,la lecture de leurs .vers; en

même temps ils. promirent une violette d'or àl'aû-

teur de l'ouvrage qui serait couronné le sujet du

concours devait être.religieux.

On se rendit avec empressement à cette invita-

tion, et les sept associées ou'. màinteheurs tinrent

l'assemblée dans léuivjardin. Maître Arnaud de

Vidai de
Castelnaudary remporta le prix, obtint

la violette, et fut nommé docteur en la gaie science.

Les capitouls, magistrats de Toulouse, régulari-

sèrent cette institution qui devait attirer beaucoup

d'argent et de voyageurs dans leur ville; ils assi-

gnèrent des fonds pour établir un prix annuel; la
nouvelle académie devait être sous la présidence
d'un chancelier élu par les sept màihteneurs elle

fut chargée de rédiger se! statuts sous le nom de

lois dit jeu d'amour.

Nul ne pouvait obtenir 1ergrade de: docteur dans

la gaie science sans avoir subi préalablement un

examen public.

Dans les troubles civils, la discorde ne respecte

pas plus le temple des muses que celui des lois, le

jardin des sept troubadours ayant été détruit, l'hô-

tel de ville leur offrit un refuge.

Vers la fin de ce siècle, une femme célèbre, née

à. Toulouse, Clémence Isaure qui dut sa renommée

à son amour pour la poésie, fonda par testament,
en faveur des*jeux d'amour, deux nouveaux prix
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annuels; elle ajouta l'églantine et le souci d'argent

à la violette d'or. La reconnaissance érigea une sta-

tue de marbre à Isàure, et le temps l'a respectée.

Cette société libre des troubadours fut constituée

régulièrement sous Louis XIV comme académie, et

placée sous la'protection du chancelier de France.

On augmenta le nombre! des prix le quatrième fut

l'amaranthe d'or. Les académiciens d'abord au

nombre de trente-six, furent portés à quarante.

La paix générale dont jouissait la France, fa-

vorisant .les progrès des arts et'de la, civilisation,

semblait, après tant d'orages, promettre des jours

heureux, et le peuple fondait de justes espérances

sur le caractère généreux et pacifique de Charles.

Mais une maladie vive' termina son existence à

Vincennes lé ior février i328, après sept années de

règne; il n'était âgé que de trente-quatre ans.

Ainsi mourut le dernier des trois fils de Philippe-

le-Bel ces trois princes,' remarquables par leur

courage et leur beauté, et qui promettaient
au

trône une longue suite de rois, disparurent en

,moins de quatorze ans, sans laisser aucun héritier

mâle de leur couronne.

La première femme de Charles, Blanche de

Bourgogne, lui avait donné deux' enfans, Philippe

et Jeanne,' qui moururent jeunes. La seconde, Marie

de Luxembourg, mourut sans laisser de postérité,

et la troisième, Jeanne, fille de Louis comte d'É-

vreux, ne donna le jour qu'à trois filles, dont la

dernière, appelée Blanche, épousa Philippe, duc

d'Orleans, dernier fils de Philippe de Valois.

La reine était enceinte de sept mois lorsque son
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mari mourut Charles, avant
d'expirer, appela

près
dé lui les grands de sa cour

et.leur.
dit

« Si la reine met au jour
un

fils, je suis certain

» que vous le reconnaîtrez
pour

votre roi et, si

elle ne met au monde qu'une fille ce sera aux

»
grands

barons de France d'adjuger la couronne

» à qui
il

appartiendra
en attendant, je

déclare

»
Philippe

de Valois régent
du

royaume.
»

Ce fut Charles-le-Bel qui érigea
en

duché-pairie

la baronnie de Bourbon en faveur de Louis, fils de

Robert et
petit-fils

de saint Louis. «
J'espère,

dit-il

» à cette occasion, que
les descendans du nouveau

» duc contribueront, par
leur vaillance, à main-

» tenir la dignité de la couronne. »

Les armées de Charles furent commandées par

les généraux qui
s'étaient illustrés sous ses frères;

il

leur adjoignit
Jean des Barres,

maréchal de France.

Un des ministres qui possédait
le

plus
de

part
à sa

confiance,
était Pierre Remy.

Il
n'échappa point

au sort de ses
prédécesseurs,

car
depuis

il fut
pendu

comme eux.

Les
obsèques

de Charles eurent lieu à Saint-

Denis. Le
président

Hénault
prononce,

contre la

mémoire de ce
prince,

un jugement trop rigou-

reux. Il fallait qu'il eût mérité l'affection de ses su-

jets par
sa douceur, par

la
pureté

de ses,moeurs,

par
son

penchant à récompenser le mérite, par
son

dédain
pour

le faste' et
par

son amour pour
les

lettres, puisque
ses courtisans lui

reprochaient
de

vivre
plus

en
philosophe qu'en

roi».

FIN DU TOME SEIZIÈME.

Guerriers

et ministres
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